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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

3e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-18.184, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêt – Intérêt né et actuel – Action en validation de congé – 
Demande formée avant la date d’effet du congé.

L’intérêt à agir n’étant pas subordonné à la démonstration préalable du bien fondé de l’action, l’auteur d’un 
congé délivré pour une date déterminée a un intérêt à agir, après cette date, en validation de ce congé, peu impor-
tant qu’il résulte de l’instance engagée qu’il a été donné pour une date prématurée et n’a produit effet qu’après 
l’introduction de l’instance.

 ■ Intérêt – Contrôle de la Cour de cassation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mars 2018), que M. W..., propriétaire d’un 
appartement donné à bail à Mme S... depuis le 1er octobre 1976, lui a délivré un congé 
pour reprise à effet du 30 septembre 2015 ; que, la locataire s’étant maintenue dans 
les lieux au-delà de cette date, il l’a assignée, par acte du 13 janvier 2016, afin de faire 
déclarer le congé valable ; que, les effets du congé ayant été reportés au 23 juin 2016, 
Mme S... a soulevé le défaut d’intérêt à agir de M. W... ;

Attendu que Mme S... fait grief à l’arrêt rejeter la fin de non-recevoir tirée du défaut 
d’intérêt à agir de M. W... alors, selon le moyen, que n’a pas intérêt à agir le bailleur 
qui assigne en validation d’un congé avant la date d’effet de celui-ci ; qu’il résulte des 
constatations des juges du fond que la date d’échéance du bail liant Mme S... à M. W... 
était le 23  juin 2016, que l’assignation en validation du congé avait été délivrée le 
13 janvier 2016 et que l’affaire a été plaidée en première instance le 23 juin 2016, soit 
avant l’expiration du bail ; qu’en estimant que M. W... avait un intérêt à agir car le 
congé qu’il avait délivré mentionnait une date d’effet erronée au 30 septembre 2015, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant 
ainsi l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration préalable du 
bien-fondé de l’action ; qu’ayant constaté que l’assignation du 13 janvier 2016 avait été 
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délivrée postérieurement au 30 septembre 2015, date d’effet du congé dont M. W... 
se prévalait lors de l’introduction de l’instance, la cour d’appel en a exactement déduit 
que la fin de non-recevoir soulevée par Mme S... et tirée du défaut d’intérêt à agir de 
M. W... en raison de ce que le congé, délivré pour une date prématurée, n’avait produit 
effet qu’après l’introduction de l’instance, devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat(s) : Me Occhipinti ; 
SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Rapprochement(s) : 

Sur l’intérêt à agir du bailleur pour faire déclarer un congé valable avant sa date d’effet, à rappro-
cher : 3e Civ., 8 février 2006, pourvoi n° 04-17.512, Bull. 2006, III, n° 23 (cassation), et l’arrêt cité.

APPEL CIVIL

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-23.617, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la 
décision statuant exclusivement sur la compétence – Modalités – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile que, nonobstant toute disposition contraire, l’appel 
dirigé contre la décision de toute juridiction du premier degré se prononçant sur la compétence sans statuer sur le 
fond du litige relève, lorsque les parties sont tenues de constituer un avocat, de la procédure à jour fixe et qu’en 
ce cas l’appelant doit saisir, dans le délai d’appel et à peine de caducité de la déclaration d’appel, le premier 
président de la cour d’appel en vue d’être autorisé à assigner l’intimé à jour fixe.

C’est en conséquence à bon droit qu’une cour d’appel, tenue de vérifier la régularité de sa saisine, déclare cadu-
que la déclaration d’appel formée contre le jugement d’un juge de l’exécution s’étant déclaré incompétent pour 
connaître d’une demande, dès lors qu’elle relevait que l’appelant n’avait pas saisi le premier président afin d’être 
autorisé à assigner à jour fixe.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédure à jour fixe – 
Domaine d’application – Appel de la décision de toute juridiction 
du premier degré statuant exclusivement sur la compétence.
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 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel des décisions du 
juge de l’exécution – Appel de la décision statuant exclusivement 
sur la compétence – Modalités – Procédure à jour fixe – Application.

Donne acte à la société Artimédia du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le ministre de l’action et des comptes publics ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 5  juillet 2018), que la société Artimédia a re-
levé appel du jugement d’un juge de l’exécution s’étant déclaré incompétent pour 
connaître d’une demande qu’elle dirigeait contre le service des impôts des entreprises 
de Paris 15e Necker, en vue d’ordonner la mainlevée d’une saisie conservatoire de 
créances que ce service avait pratiquée, et ayant renvoyé les parties à mieux se pour-
voir ; que la cour d’appel a invité les parties à conclure sur la caducité de l’appel ;

Attendu que la société Artimédia fait grief à l’arrêt de constater la caducité de son 
appel et de la condamner à payer au service des impôts des entreprises de Paris 15e 
Necker la somme de 4 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors, selon le moyen :

1°/ que, selon les dispositions spéciales du code des procédures civiles d’exécution, 
l’appel des jugements du juge de l’exécution est formé selon les règles applicables 
à la procédure dite du « circuit court » de l’article 905 du code de procédure civile 
ou à la procédure à jour fixe ; qu’il peut donc, pour l’appel des décisions du juge de 
l’exécution, être opté pour la procédure dite du « circuit court » de l’article 905 du 
code de procédure civile, même lorsque l’appel porte sur un jugement du juge de 
l’exécution ayant statué exclusivement sur la compétence ; qu’en jugeant pourtant, en 
l’espèce où il avait été fait application de l’article 905 du code de procédure civile, que 
seule la procédure à jour fixe pouvait être utilisée pour l’appel d’un jugement du juge 
de l’exécution ayant statué exclusivement sur la compétence, la cour d’appel a violé 
l’article R. 121-20 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les principes 
selon lesquels « les lois spéciales dérogent aux lois générales » et « il est défendu de 
distinguer là où la loi ne distingue pas » ;

2°/ que l’application de la procédure dite du « circuit court » prévue à l’article 905 
du code de procédure civile exclut, en matière d’appel des décisions du juge de l’exé-
cution ayant statué exclusivement sur la compétence, l’application des règles prévues 
aux articles 83 et suivants du code de procédure civile ; qu’en reprochant pourtant à 
la société Artimédia de n’avoir pas respecté, en l’espèce où il avait été fait application 
de l’article 905 du code de procédure civile, les règles des articles 84 et 85 du code de 
procédure civile, la cour d’appel a violé ces deux derniers textes par fausse application, 
ensemble l’article R. 121-20 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’il résulte des articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile que, 
nonobstant toute disposition contraire, l’appel dirigé contre la décision de toute juri-
diction du premier degré se prononçant sur la compétence sans statuer sur le fond du 
litige relève, lorsque les parties sont tenues de constituer un avocat, de la procédure à 
jour fixe et qu’en ce cas l’appelant doit saisir, dans le délai d’appel et à peine de ca-
ducité de la déclaration d’appel, le premier président de la cour d’appel en vue d’être 
autorisé à assigner l’intimé à jour fixe ;
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Et attendu qu’ayant relevé que par le jugement frappé d’appel le juge de l’exécution 
s’était déclaré incompétent pour connaître de la demande de la société Artimédia et 
que celle-ci n’avait pas saisi le premier président afin d’être autorisée à assigner à jour 
fixe, c’est à bon droit que la cour d’appel, tenue de vérifier la régularité de sa saisine, 
en a déduit que la déclaration d’appel était caduque ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 11 juillet 2019, n° 19-70.012, Bull. 2019, Avis.

ARBITRAGE

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 17-20.423, (P)

– Rejet –

 ■ Sentence – Recours en annulation – Moyen d’annulation – 
Définition – Exclusion – Cas – Tribunal arbitral ayant statué sur une 
question relative à la recevabilité de la demande d’arbitrage.

La capacité pour agir dans l’instance arbitrale est une question de recevabilité de l’action devant le tribunal 
arbitral et non de compétence de celui-ci. 

Dès lors, une cour d’appel, saisie d’un recours en annulation contre une décision arbitrale, décide exactement 
que la contestation relative à la capacité à agir d’une partie à déposer une demande d’arbitrage ne constitue pas 
un des cas d’ouverture du recours en annulation de la sentence, limitativement énumérés par l’article 1520 du 
code de procédure civile.

 ■ Sentence – Recours en annulation – Cas – Compétence du tribunal 
arbitral – Contrôle du juge – Etendue – Limites.

 ■ Procédure – Irrégularités – Invocation en temps utile – Défaut – 
Portée.
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Selon l’article 1466 du code de procédure civile, la partie, qui en connaissance de cause et sans motif légitime, 
s’abstient d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir renoncé à s’en 
prévaloir. Il en résulte qu’une partie, qui conteste la compétence du tribunal arbitral, est irrecevable à se préva-
loir lors des débats sur le fond, faute de l’avoir soulevée en temps utile, d’une circonstance dont elle avait eu 
connaissance dès l’origine et qu’elle s’était abstenue d’invoquer alors même qu’une sentence intermédiaire avait 
été rendue sur la compétence.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société égyptienne Damietta International Port 
Company SAE (Dipco), titulaire d’une concession pour la construction et l’exploita-
tion d’un mur de quai entièrement équipé dans le nouveau terminal à conteneurs du 
port de Damiette (Egypte) a confié les travaux à Archirodon-Arab Contractors Joint 
Venture (la joint venture), désignée comme l’« Entrepreneur », constituée à cet effet 
par les sociétés Archirodon Construction (Overseas) CO SA et The Arab Contractors 
I... & Co ; que des différends étant survenus entre les parties, ces dernières ont, en ap-
plication de la clause compromissoire stipulée au contrat, engagé le 21 avril 2010 une 
procédure d’arbitrage, au nom de la joint venture ; que le tribunal arbitral a rendu à 
Paris, le 5 juillet 2011, une sentence partielle sur la compétence puis, le 18 juillet 2013, 
une sentence finale condamnant Dipco, d’une part, à payer à la joint venture la somme 
cumulée de 138 314 701,15 US dollars au titre des travaux exécutés, lui ordonnant, 
d’autre part, de permettre à la joint venture de retirer le matériel restant sur le site, et 
la condamnant, enfin, à prendre partiellement en charge les frais d’arbitrage de la joint 
venture à hauteur de 1 110 000 US dollars ; que Dipco a formé un recours en annu-
lation contre les deux sentences ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Attendu que la joint venture, la société Archirodon Construction (Overseas) CO SA 
et la société The Arab Contractors I... & Co, soulèvent l’irrecevabilité du pourvoi 
au motif que, dans sa déclaration de pourvoi du 26 juin 2017, Dipco a déclaré être 
domiciliée à une adresse, qui indiquée comme étant celle de son siège social, n’était 
plus la sienne dès lors que l’huissier de justice chargé de l’exécution de l’arrêt attaqué, 
s’est heurté à une impossibilité de notifier l’acte, l’entité requise en Egypte ayant fait 
connaître que cette société avait « quitté son siège depuis longtemps », ce qui lui cause 
grief ;

Mais attendu que s’il résulte de l’article 975 du code de procédure civile que la décla-
ration de pourvoi comporte, à peine de nullité, l’indication du domicile du deman-
deur à la cassation, aucun texte ne lui impose de faire connaître son changement de 
domicile ultérieur ; que l’acte de tentative de signification de l’arrêt, dressé le 3 juillet 
2017, n’établit pas que, le 26 juin 2017, l’adresse mentionnée par Dipco, dans sa décla-
ration de pourvoi, n’était plus la sienne ; que le pourvoi est recevable ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Dipco fait grief à l’arrêt de rejeter son recours en annulation, alors, selon 
le moyen :

1°/ que le recours en annulation est ouvert si le tribunal arbitral s’est déclaré à tort 
compétent ; qu’en écartant le moyen d’annulation tiré de l’incompétence du tribu-
nal arbitral résultant de ce que la joint venture, dépourvue de personnalité morale, 
ne pouvait se prévaloir de la convention d’arbitrage, après avoir pourtant constaté, 
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d’une part, que ce sont « les sociétés Archirodon Construction (Overseas) CO SA et 
The Arab Contractors » qui « ont contracté avec Dipco » et, d’autre part, que c’est 
Archirodon-Arab Contractors Joint Venture qui a engagé la procédure d’arbitrage le 
13 avril 2010 et que le tribunal arbitral a condamné la société Damietta à lui payer 
« la somme cumulée de 138 314 701,15 USD au titre des travaux exécutés, lui a or-
donné de permettre à la joint venture de retirer le matériel restant sur le site, et l’a 
condamnée à prendre partiellement en charge les frais d’arbitrage de la joint venture 
à hauteur de 1 110 000 USD », ce dont il résultait que l’arbitrage avait été engagé par 
la joint venture et la sentence prononcée au profit de celle-ci, qui n’était pourtant pas 
partie à la convention d’arbitrage, la cour d’appel a violé l’article 1520, 1°, du code de 
procédure civile ;

2°/ qu’en se prononçant au motif inopérant que ce sont les sociétés Archirodon 
Construction (Overseas) CO SA et The Arab Contractors I... & Co, dotées de la per-
sonnalité morale, qui ont contracté avec Dipco, après avoir relevé, d’une part, que l’ar-
bitrage a été engagé par la joint venture et, d’autre part, que la sentence arbitrale a été 
rendue à son profit, sans constater que la joint venture pouvait valablement se prévaloir 
de la convention d’arbitrage, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard de l’article 1520, 1°, du code de procédure civile ;

3°/ que seule la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, s’abstient 
d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir 
renoncé à s’en prévaloir ; qu’en écartant le moyen d’annulation de la sentence tirée de 
l’incompétence du tribunal arbitral dès lors que la clause compromissoire sur le fon-
dement de laquelle le tribunal arbitral a été saisi était inapplicable à un entrepreneur 
égyptien, motifs pris que le moyen n’a été soulevé devant le tribunal arbitral « que par 
un mémoire déposé le 15 mars 2012 », alors que Dipco « connaissait cette circonstance 
dès la signature de l’acte de mission et (...) s’est abstenue de l’invoquer préalablement 
à la sentence sur la compétence », de sorte qu’elle ne « s’est pas conformée à l’obli-
gation de relever les irrégularités en temps utile en s’en prévalant un an plus tard lors 
des débats sur le fond », le moyen ayant pourtant été soulevé plus d’an avant que la 
sentence dessaisissant les arbitres ne soit rendue, et presque un an avant la clôture de la 
procédure, soit dans un délai permettant au tribunal arbitral de statuer utilement sur 
cette question, la cour d’appel a violé par fausse application les articles 1466 et 1506, 
3°, du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt constate que le contrat conclu entre Dipco et la joint 
venture a été signé par les représentants des sociétés Archirodon Construction (Over-
seas) CO SA, et The Arab Contractors I... & Co, lesquelles ont porté à la connaissance 
du maître de l’ouvrage, par la dénomination de « joint venture », le fait qu’elles avaient 
conclu entre elles un accord fixant les conditions de leur coopération ; que, de ces 
constatations, la cour d’appel a exactement déduit que ces deux sociétés, dotées de la 
personnalité morale, étaient les cocontractantes de Dipco et que la convention d’arbi-
trage ayant été valablement conclue, le tribunal arbitral était compétent pour connaître 
de la demande ;

Attendu, ensuite, que la capacité pour agir dans l’instance arbitrale est une question de 
recevabilité de l’action devant le tribunal arbitral et non de compétence de celui-ci ; 
que, dès lors, la cour d’appel a exactement retenu que la contestation par Dipco de la 
capacité de la « joint venture » à déposer une demande d’arbitrage ne constituait pas 
un des cas d’ouverture du recours en annulation de la sentence, limitativement énu-
mérés à l’article 1520 du code de procédure civile ;
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Attendu, enfin, que l’arrêt constate qu’aux termes de l’article 20.6, a) du contrat, les 
parties étaient convenues de recourir à un arbitrage international institutionnel pour 
les contrats avec des entrepreneurs étrangers ; qu’il relève que si la demande d’arbitrage 
a été adressée le 13 avril 2010, l’acte de mission signé le 9 mars 2011, et une sentence 
partielle sur la compétence rendue le 5 juillet 2011, Dipco n’a contesté la compétence 
du tribunal arbitral que par un mémoire déposé le 15 mars 2012, en faisant valoir que, 
toutes les parties étant égyptiennes, les différends devaient, en vertu de l’article 20.6, d) 
du contrat, être soumis à un arbitrage conduit conformément au droit égyptien et non 
à un arbitrage international ; que, de ces énonciations et constatations, la cour d’appel 
a déduit, à bon droit, que Dipco, qui connaissait cette circonstance dès la signature 
de l’acte de mission et s’était abstenue de l’invoquer préalablement à la sentence sur 
la compétence, n’était pas recevable, faute d’avoir soulevé cette irrégularité en temps 
utile, à s’en prévaloir lors des débats sur le fond un an plus tard ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 1520 du code de procédure civile ; article 1466 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 mars 2015, pourvoi n° 14-13.336, Bull. 2015, I, n° 54 (cassation), et l’arrêt cité. 2e Civ., 
20 novembre 2003, pourvoi n° 02-10.101, Bull. 2003, II, n° 342 (rejet), et l’arrêt cité.

ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-17.433, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Garantie – Exclusion – Décision de 
l’assureur – Notification – Validité – Condition.

L’assureur dommages-ouvrage qui dénie sa garantie n’est pas tenu de rappeler à l’assuré, quand il lui notifie son 
refus de garantie, la position qu’il prend en ce qui concerne l’exercice du droit de subrogation.
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Sur le premier moyen :

Vu l’article L. 121-12 du code des assurances et l’annexe II B 4° à l’article A. 243-1 
du même code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 14  février 2018), que, dans la perspective de 
la construction d’une maison individuelle sur un terrain dont elle est propriétaire, 
Mme D... a souscrit auprès de la société Mutuelle des architectes français (la MAF) un 
contrat d’assurance couvrant les garanties obligatoires ; que, l’entreprise chargée des 
travaux ne les ayant pas achevés, une réception tacite est intervenue le 8 février 2004 ; 
que, par lettre du 26 décembre 2011, Mme D... a déclaré à la MAF des infiltrations 
d’eau au rez-de-jardin et au rez-de-chaussée de l’habitation, puis a apporté le 10 jan-
vier 2012 des précisions à la société d’assurance ; que la MAF a notifié à Mme D... un 
refus de garantie par lettres des 12 mars et 17 juillet 2012 ; qu’après avoir, par assigna-
tion en référé du 11 mars 2014, sollicité l’organisation d’une expertise, Mme D... a as-
signé la MAF en indemnisation de préjudices matériels et d’un trouble de jouissance ;

Attendu que, pour rejeter l’exception de subrogation et condamner la MAF à payer à 
Mme D... différentes sommes à titre d’indemnisation des désordres, l’arrêt retient que 
la MAF n’avait évoqué les dispositions de l’article L. 121-12 du code des assurances 
dans aucune des lettres notifiant à l’assurée son refus de garantie, de sorte que, n’ayant 
pas attiré l’attention de son assurée sur son recours subrogatoire, elle ne saurait repro-
cher à celle-ci de l’avoir empêchée d’exercer ce recours ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’assureur dommages-ouvrage qui dénie sa garantie 
n’est pas tenu de rappeler à l’assuré, quand il lui notifie son refus de garantie, la position 
qu’il prend en ce qui concerne l’exercice du droit de subrogation, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ses dispositions relatives aux demandes formées au titre 
du préjudice de jouissance et de la résistance abusive, l’arrêt rendu le 14 février 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet en conséquence, sur le surplus, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bech - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Boulloche ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 121.12 du code des assurances ; annexe II B 4° à l’article A. 243-1 du même code.
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AVOCAT

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-12.223, (P)

– Rejet –

 ■ Conseil de l’ordre – Pouvoir réglementaire – Cotisation – Montant – 
Fixation – Liberté – Limites – Egalité entre avocats.

Il résulte de l’article 17, 6°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques que le conseil de l’ordre des avocats fixe librement les cotisations dues par les 
avocats inscrits à son barreau et par les avocats titulaires d’un bureau secondaire dans son ressort, sous réserve 
de respecter le principe de l’égalité entre avocats.

Selon l’article 15.2.5 du règlement intérieur national de la profession d’avocat (RIN), l’avocat autorisé à ouvrir 
un bureau secondaire en France, en dehors du ressort de son barreau, pourra être redevable à l’égard du barreau 
d’accueil d’une cotisation annuellement fixée par le conseil de l’ordre du barreau d’accueil.

Il résulte de ces dispositions que la cotisation peut être composée d’une part fixe et d’une part proportionnelle, 
peu important que chaque part soit présentée comme une cotisation différente de l’autre, dès lors que le droit, 
conféré au conseil de l’ordre, de fixer librement les cotisations dues par les avocats inscrits à son barreau et par 
les avocats titulaires d’un bureau secondaire dans son ressort, est exercé dans le respect du principe de l’égalité 
entre avocats résultant de l’article 17, 6°, précité.

En conférant au conseil de l’ordre du barreau d’accueil, dans les limites qui lui sont assignées, le droit de fixer 
une cotisation à la charge de l’avocat autorisé à ouvrir un bureau secondaire en dehors du ressort de son barreau, 
l’article 15.2.5 du RIN lui accorde, par là-même, le droit de percevoir une cotisation de cet avocat sans que 
l’obligation à laquelle celui-ci est tenu de payer une cotisation au conseil de l’ordre du barreau auprès duquel il 
est inscrit s’y oppose.

 ■ Conseil de l’ordre – Pouvoir réglementaire – Cotisation – Montant – 
Fixation – Liberté – Cotisation composée d’une part fixe et d’une 
part proportionnelle – Possibilité.

 ■ Exercice de la profession – Bureau secondaire – Cotisation – 
Montant – Fixation – Cumul avec la cotisation dans le barreau 
d’incription – Absence d’influence.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 13 décembre 2017), que la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée d’avocats S... H... avocat (la société) a présenté une ré-
clamation contre la délibération du conseil de l’ordre des avocats au barreau de Tou-
louse (le conseil de l’ordre) du 6 janvier 2017 modifiant l’article 8.1.1.3 du règlement 
intérieur de ce barreau ;
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Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et troisième branches :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la dé-
libération du 6 janvier 2017, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 15.2.5 du règlement intérieur national de la profes-
sion d’avocat, l’avocat autorisé à ouvrir un bureau secondaire en France, en dehors 
du ressort de son barreau, pourra être redevable à l’égard du barreau d’accueil d’une 
cotisation annuellement fixée par le conseil de l’ordre du barreau d’accueil ; que ces 
dispositions ne prévoient ainsi la possibilité pour le barreau d’accueil de ne soumettre 
un avocat extérieur ayant ouvert un bureau secondaire dans son ressort qu’à une seule 
cotisation à ce titre ; qu’en retenant que la délibération litigieuse du conseil de l’ordre 
du 6 janvier 2017, ajoutant, pour les avocats extérieurs au barreau de Toulouse dis-
posant d’un bureau secondaire dans le ressort dudit barreau, à la cotisation fixe, déjà 
prévue par l’article 8.1.1.2 du règlement intérieur du barreau de Toulouse, une cotisa-
tion proportionnelle, était conforme aux dispositions de ce texte, lequel ne prévoyait 
pas le versement d’une seule cotisation par les avocats qu’ils aient ou non ouvert des 
cabinets secondaires, la cour d’appel, qui en a fait une fausse interprétation, a violé 
l’article 15.2.5 du règlement intérieur national de la profession d’avocat ;

2°/ qu’aux termes de l’article 15.2.5 du règlement intérieur national de la profes-
sion d’avocat, l’avocat autorisé à ouvrir un bureau secondaire en France, en dehors 
du ressort de son barreau, pourra être redevable à l’égard du barreau d’accueil d’une 
cotisation annuellement fixée par le conseil de l’ordre du barreau d’accueil ; que ces 
dispositions ne prévoient ainsi la possibilité pour le barreau d’accueil de ne soumettre 
un avocat extérieur ayant ouvert un bureau secondaire dans son ressort qu’à une seule 
cotisation à ce titre  ; que, pour retenir que la délibération du conseil de l’ordre du 
6 janvier 2017 était conforme aux dispositions de ce texte, la cour d’appel a relevé 
que la cotisation proportionnelle qu’elle ajoutait composait, avec la cotisation fixe, 
la cotisation totale due à l’ordre par les avocats extérieurs au barreau de Toulouse 
disposant d’un cabinet secondaire dans le ressort dudit barreau ; qu’en statuant ainsi, 
tout en relevant que ladite délibération avait ajouté à la cotisation fixe, déjà prévue par 
l’article 8.1.1.2 du règlement intérieur du barreau de Toulouse pour cette catégorie 
d’avocats, une cotisation proportionnelle, la cour d’appel n’a pas, en toute hypothèse, 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 15.2.5 du 
règlement intérieur national de la profession d’avocat ;

3°/ que suite à la délibération du conseil de l’ordre du 6 janvier 2017, les dispositions 
du règlement intérieur du barreau de Toulouse prévoient désormais que les avocats 
extérieurs à ce barreau disposant d’un bureau secondaire dans le ressort dudit barreau 
supportent à la fois une cotisation fixe et une cotisation proportionnelle assise sur 
le revenu professionnel ; qu’en jugeant que la délibération litigieuse ne rompait pas 
l’égalité de traitement entre les avocats dans la mesure où la cotisation réclamée aux 
avocats extérieurs titulaires d’un bureau secondaire était identique à celle imposée aux 
avocats inscrits au barreau d’accueil, sans rechercher, comme il le lui était demandé, 
si la rupture de l’égalité de traitement entre les avocats des bureaux secondaires ne 
résultait pas du fait que les avocats inscrits au barreau de Toulouse qui avaient, en plus 
de leur bureau principal, un bureau secondaire dans le ressort dudit barreau n’avaient 
pas à supporter, au titre de ce bureau secondaire, de cotisation proportionnelle supplé-
mentaire au contraire des avocats extérieurs qui supportaient, en outre de la cotisation 
fixe et proportionnelle due à leur ordre d’origine, la cotisation fixe et proportionnelle 
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assise sur leur revenu professionnel due à l’ordre des avocats du barreau de Toulouse 
au titre de leur bureau secondaire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 8-1 et 17 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble du 
principe d’égalité de traitement entre les avocats ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 17, 6°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques que le conseil 
de l’ordre des avocats fixe librement les cotisations dues par les avocats inscrits à son 
barreau et par les avocats titulaires d’un bureau secondaire dans son ressort, sous ré-
serve de respecter le principe de l’égalité entre avocats ; que, selon l’article 15.2.5 du 
règlement intérieur national de la profession d’avocat (RIN), l’avocat autorisé à ouvrir 
un bureau secondaire en France, en dehors du ressort de son barreau, pourra être rede-
vable à l’égard du barreau d’accueil d’une cotisation annuellement fixée par le conseil 
de l’ordre du barreau d’accueil ;

Attendu, d’une part, que la cotisation peut être composée d’une part fixe et d’une 
part proportionnelle, peu important que chaque part soit présentée comme une coti-
sation différente de l’autre, dès lors que le droit, conféré au conseil de l’ordre, de fixer 
librement les cotisations dues par les avocats inscrits à son barreau et par les avocats 
titulaires d’un bureau secondaire dans son ressort, est exercé dans le respect du principe 
de l’égalité entre avocats résultant de l’article 17, 6°, précité ; que, dès lors, en retenant 
que la décision du conseil de l’ordre du 6 janvier 2017, qui insère à l’article 8.1.1.3 
du règlement intérieur de ce barreau relatif à la cotisation proportionnelle assise sur le 
revenu professionnel, laquelle s’ajoute à la cotisation fixe pour constituer la cotisation 
totale due à l’ordre, un alinéa précisant que « les avocats extérieurs au barreau de Tou-
louse disposant d’un cabinet secondaire sur le ressort dudit barreau supportent égale-
ment la cotisation proportionnelle », est conforme aux dispositions de l’article 15.2.5 
du RIN, la cour d’appel, loin de violer ce texte, en a fait l’exacte application ;

Attendu, d’autre part, qu’en conférant au conseil de l’ordre du barreau d’accueil, dans 
les limites qui lui sont assignées, le droit de fixer une cotisation à la charge de l’avocat 
autorisé à ouvrir un bureau secondaire en dehors du ressort de son barreau, l’ar-
ticle 15.2.5 du RIN lui accorde, par là-même, le droit de percevoir une cotisation de 
cet avocat sans que l’obligation à laquelle celui-ci est tenu de payer une cotisation au 
conseil de l’ordre du barreau auprès duquel il est inscrit s’y oppose ; que, par suite, la 
cour d’appel n’avait pas à faire la recherche inopérante visée par la troisième branche ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur la quatrième branche du moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; Me Haas -



30

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article 17, 6°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article 15.2.5 du règlement intérieur 
national de la profession d’avocat.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-19.043, Bull. 2015, I, n° 176 (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-11.758, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exercice de la profession – Contrat de collaboration – Rupture – 
Acte unilatéral de l’avocat – Caractérisation – Applications 
diverses.

La cour d’appel qui constate qu’une avocate, qui avait choisi, dès le mois de février 2013, de rechercher une 
autre collaboration que celle qui la liait à une association d’avocats à responsabilité professionnelle individuelle, 
avait décidé de ne plus collaborer au sein de celle-ci et annoncé ce choix le 11 février 2013, caractérise l’existence 
d’un acte unilatéral par lequel cette avocate avait manifesté de façon claire et non équivoque sa volonté de mettre 
fin au contrat, peu important que l’association ait été disposée, à cette date, à ne pas appliquer le délai légal de 
prévenance aux fins de laisser à sa collaboratrice le temps nécessaire aux démarches lui permettant de trouver 
une autre collaboration.

 ■ Exercice de la profession – Contrat de collaboration – Rupture – 
Délai légal de prévenance – Application – Appréciation 
souveraine – Portée.

C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation qu’une cour d’appel, après avoir analysé les mes-
sages électroniques échangés entre l’avocate et l’association, estime que cette dernière a appliqué, conformément 
aux dispositions du contrat de collaboration, le délai légal de prévenance, par suite de l’absence de réponse claire 
de l’avocate sur la date de son départ et sur un accord possible quant à la durée du délai de prévenance.

 ■ Exercice de la profession – Contrat de collaboration – Rupture – 
Délai légal de prévenance – Modalités de calcul – Détermination.

Aux termes de l’article 14.4 du règlement intérieur national de la profession d’avocat (RIN), sauf meilleur 
accord des parties, chaque partie peut mettre fin au contrat de collaboration en avisant l’autre au moins trois 
mois à l’avance. Selon la même disposition, ce délai est augmenté d’un mois par année au-delà de trois ans de 
présence révolus, sans qu’il puisse excéder six mois. En conséquence, viole l’article 1134 du code civil, ensemble 
les articles 129 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et 14.4 du RIN, la cour d’appel qui, pour 
rejeter les demandes d’une avocate relatives à la protection des collaboratrices enceintes, retient que le délai légal 
applicable à la rupture du contrat de collaboration signé le 1er août 2009 est de quatre mois et non de trois mois, 
alors que l’augmentation du délai de prévenance prévu à l’article 14.4, alinéa 2, du RIN est d’un mois par 
année révolue postérieure aux trois années de présence révolues dont dépend la prolongation de ce délai et que, en 
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l’espèce, l’avocate avait, le 11 février 2013, annoncé sa décision de quitter l’association d’avocats à responsabilité 
professionnelle individuelle à laquelle elle était liée par un contrat de collaboration.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme M... (l’avocate) a conclu, le 1er août 2009, un 
contrat de collaboration avec l’association d’avocats à responsabilité professionnelle 
individuelle dénommée Vigo (l’association) ; que, le 11 février 2013, elle a annoncé sa 
décision de quitter l’association et de rechercher une nouvelle collaboration ; que, les 
16 et 17 mai 2013, elle a informé les membres de l’association de son état de grossesse ; 
que l’association a estimé que le délai de prévenance avait couru à compter du 11 fé-
vrier 2013 et que le contrat avait pris fin le 11 juin 2013 ; que, considérant qu’il n’avait 
pas été mis fin au contrat de collaboration avant la déclaration de sa grossesse, mais 
pendant la période de protection dont elle bénéficiait en application de l’article 14.4 
du règlement intérieur national de la profession d’avocat (RIN) et de l’article 14.4.1 
du règlement intérieur du barreau de Paris, l’avocate a saisi le bâtonnier de l’ordre 
des avocats audit barreau sur le fondement de l’article 142 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que l’avocate fait grief à l’arrêt de juger que, dès lors qu’elle avait annoncé 
sa démission le 11 février 2013, le délai de prévenance avait couru à compter de cette 
date et de rejeter l’intégralité de ses demandes relatives à la protection des collabora-
trices enceintes, alors, selon le moyen :

1°/ que, si, dans le cadre d’un contrat de collaboration libérale, chaque partie peut uni-
latéralement mettre fin sans formalité audit contrat, à tout le moins faut-il que la rési-
liation, dès lors qu’elle est supposée procéder d’une initiative du collaborateur, puisse 
s’inférer d’un acte manifestant sans équivoque sa volonté de quitter effectivement ses 
fonctions à l’expiration du délai de prévenance ; que la prétendue rupture du contrat 
est nécessairement équivoque lorsque le collaborateur a préalablement ou concomi-
tamment reçu l’assurance qu’il ne serait assujetti à aucun délai de prévenance strict 
et qu’il pourrait à sa guise continuer d’exercer le temps qui lui serait nécessaire pour 
trouver une collaboration de substitution ; qu’il s’infère des constatations de l’arrêt que 
tel était le cas en l’espèce, si bien qu’en qualifiant de « démission », dans ces circons-
tances particulières, l’annonce faite dès février 2013 par l’avocate de sa décision de 
quitter l’association et de rechercher une nouvelle collaboration, pour en déduire, en 
raison de son antériorité à l’annonce de son état de grossesse, l’inapplicabilité des dis-
positions protectrices de la collaboratrice enceinte, la cour d’appel a violé l’article 14.4 
du RIN, dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en tout état de cause, à dater de la déclaration de grossesse et jusqu’à l’expira-
tion de la période de suspension du contrat à l’occasion de l’accouchement, le contrat 
de collaboration libérale ne peut être rompu sauf manquement grave aux règles pro-
fessionnelles non liées à l’état de grossesse ; qu’en admettant même que l’annonce par 
l’avocate de son départ en février 2013 ait pu être assimilé à une « démission », il n’en 
était pas moins constant que les parties étaient convenues à cette date, par dérogation 
au délai de prévenance fixé par le RIN, de ne s’enfermer dans aucun délai de préve-
nance fixe et que c’était finalement la décision ultérieure des associés du cabinet Vigo, 
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intervenue postérieurement à l’annonce de la grossesse, et plus précisément le 10 juin 
2013, d’exiger l’application stricte du délai de prévenance fixé par le règlement qui 
avait entraîné la rupture effective du contrat de collaboration ; qu’en retenant, néan-
moins, que n’étaient pas applicable à la cause les règles protectrices de la collaboratrice 
enceinte prohibant toute rupture du contrat de collaboration postérieurement à la 
déclaration de sa grossesse, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 14.4 du RIN, 
dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu, en premier lieu, que l’arrêt constate que l’avocate, qui avait choisi de 
rechercher une autre collaboration dès le mois de février 2013, avait décidé de ne plus 
collaborer au sein de l’association et annoncé ce choix le 11 février 2013 ; que la cour 
d’appel a ainsi caractérisé l’existence d’un acte unilatéral par lequel l’avocate avait ma-
nifesté de façon claire et non équivoque sa volonté de mettre fin au contrat, peu im-
portant que l’association ait été disposée, à cette date, à ne pas appliquer le délai légal 
de prévenance aux fins de laisser à sa collaboratrice le temps nécessaire aux démarches 
lui permettant de trouver une autre collaboration ;

Attendu, en second lieu, qu’en ce qu’il soutient que la décision des associés, interve-
nue le 10 juin 2013, d’exiger l’application stricte du délai de prévenance fixé par le 
règlement a entraîné la rupture effective du contrat de collaboration, le moyen ne tend 
qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, le pouvoir souverain d’appré-
ciation de la cour d’appel qui, après avoir analysé les messages électroniques échangés 
courant mai et juin 2013, a estimé que l’association avait appliqué, conformément aux 
dispositions du contrat de collaboration, le délai légal de prévenance, par suite de l’ab-
sence de réponse claire de l’avocate sur la date de son départ et sur un accord possible 
quant à la durée du délai de prévenance ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la troisième branche du même moyen :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble les articles 129 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 et 14.4 du RIN, dans sa rédaction applicable ;

Attendu qu’aux termes du dernier texte, sauf meilleur accord des parties, chaque par-
tie peut mettre fin au contrat de collaboration en avisant l’autre au moins trois mois à 
l’avance ; que, selon la même disposition, ce délai est augmenté d’un mois par année 
au-delà de trois ans de présence révolus, sans qu’il puisse excéder six mois ;

Attendu que, pour rejeter l’ensemble des demandes de l’avocate relatives à la pro-
tection des collaboratrices enceintes, l’arrêt retient que le délai légal applicable à la 
rupture du contrat de collaboration signé le 1er août 2009 est de quatre mois et non 
de trois mois, dès lors que l’article 14-4 du RIN applicable prévoit que le délai de 
trois mois est augmenté d’un mois par année au-delà de trois ans de présence révolus ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’augmentation du délai de prévenance prévu à l’ar-
ticle 14-4, alinéa 2, du RIN est d’un mois par année révolue postérieure aux trois 
années de présence révolues dont dépend la prolongation de ce délai, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que, Mme M... ayant annoncé sa démission 
le 11 février 2013, le délai de prévenance courait à compter de cette date, l’arrêt rendu 
le 6 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en consé-
quence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, 
autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 14.4 du règlement intérieur national de la profession d’avocat ; article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ; article 129 du dé-
cret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

BAIL (règles générales)

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-20.842, (P)

– Rejet –

 ■ Bailleur – Obligations – Délivrance – Délivrance d’un local conforme 
à la destination contractuelle – Manquement – Cas – Impossibilité 
d’accéder aux locaux loués du fait de l’effondrement du chemin 
rural les desservant – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 juillet 2018), que la commune de Boissezon 
(la commune) a donné à bail à la société Terre d’Hautaniboul (la société) un immeuble 
à usage commercial dépendant de son domaine privé ; qu’après l’effondrement par-
tiel du chemin rural desservant les locaux loués, un arrêté municipal y a interdit la 
circulation ; que, soutenant être dans l’impossibilité de poursuivre leur activité et in-
voquant un manquement du bailleur à son obligation de délivrance, la société et ses 
gérants, MM. G... et Z... N..., ont saisi la juridiction judiciaire pour voir prononcer 
la résolution du contrat et obtenir le paiement de dommages-intérêts ; que la société 
Allianz IARD est intervenue volontairement à l’instance, en sa qualité d’assureur de 
la société ; que la commune a soulevé une exception d’incompétence au profit de la 
juridiction administrative ;
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Attendu que la commune fait grief à l’arrêt de rejeter cette exception, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la clause exorbitante du droit commun est celle qui, notamment par les pré-
rogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécution du contrat, 
implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des contrats admi-
nistratifs ; que, dans ses conclusions d’appel, la commune faisait valoir que le contrat de 
bail litigieux devrait être requalifié en contrat administratif, relevant de la compétence 
du juge administratif, si l’engagement de la commune à entretenir le chemin rural qui 
dessert le fonds donné à bail à la société était regardé comme incorporé au contrat 
dans la mesure où cet engagement constituerait une clause exorbitante du droit com-
mun ; qu’en se bornant à énoncer, pour rejeter l’exception d’incompétence soulevée, 
que le bail n’était soumis à aucune clause exorbitante du droit commun, sans expli-
quer, comme elle y était invitée, si elle considérait que l’engagement de la commune 
à entretenir le chemin rural était, ou non, incorporé au contrat et, ainsi, sans mettre la 
Cour de cassation en mesure de connaître les clauses qu’elle a examinées pour retenir 
cette solution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 
16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III ;

2°/ que, subsidiairement, la clause exorbitante du droit commun est celle qui, notam-
ment par les prérogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécu-
tion du contrat, implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des 
contrats administratifs ; que, dans ses conclusions d’appel, la commune faisait valoir que 
le contrat de bail litigieux devrait être requalifié en contrat administratif, relevant de la 
compétence du juge administratif, si l’engagement de la commune à entretenir le che-
min rural qui dessert le fonds donné à bail à la société était regardé comme incorporé 
au contrat dans la mesure où cet engagement constituerait une clause exorbitante du 
droit commun ; qu’en se bornant à énoncer, pour rejeter l’exception d’incompétence 
soulevée, que le bail n’était soumis à aucune clause exorbitante du droit commun, sans 
expliquer, comme elle y était invitée, en quoi l’engagement de la commune à entrete-
nir le chemin rural pouvait être regardé comme incorporé au contrat, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790 et du décret 
du 16 fructidor an III ;

3°/ que, tout aussi subsidiairement, la clause par laquelle une commune s’engage à 
entretenir un chemin rural, appartenant à son domaine privé et ouvert à la circulation 
publique, constitue une clause exorbitante du droit commun  ; qu’en retenant que 
l’engagement de la commune à entretenir le [...], qui appartient à son domaine privé 
et est ouvert à la circulation publique, ne constitue pas une clause exorbitante du droit 
commun, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1719 du code civil, le bailleur est obligé, par la 
nature du contrat, et sans qu’il soit besoin d’aucune stipulation particulière, de délivrer 
au preneur la chose louée ; que cette obligation légale lui impose de délivrer un local 
conforme à la destination contractuelle ; que, dès lors, c’est à bon droit et sans avoir à 
procéder aux recherches visées par les deux premières branches du moyen, qu’après 
avoir relevé que l’action engagée par la société tendait à voir sanctionner la violation, 
par la commune, de son obligation de délivrance, en raison de l’impossibilité d’accéder 
aux locaux loués, la cour d’appel a retenu que le litige avait pour objet la résolution 
d’un contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé et dépour-
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vu de clause exorbitante du droit commun et relevait, par suite, de la compétence de 
la juridiction judiciaire ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Zribi et Texier  ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 1719 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître du litige relatif à la résolution d’un 
contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé communal, cf. : Tribunal 
des conflits, 22 novembre 2010, pourvoi n° 10-03.764, Bull. 2010, T. conflits, n° 26 ; Tribunal des 
conflits, 12 décembre 2011, pourvoi n° 11-03.824, Bull. 2011, T. conflits, n° 34. Sur l’obligation 
de délivrance incombant au bailleur, à rapprocher : 3e Civ., 2 juillet 1997, pourvoi n° 95-14.151, 
Bull. 1997, III, n° 159 (rejet) ; 3e Civ., 19 décembre 2012, pourvoi n° 11-23.541, Bull. 2012, III, 
n° 190 (rejet), et l’arrêt cité.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-18.184, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Congé – Validité – Action en 
déclaration de validité – Recevabilité – Conditions – Intérêt à agir – 
Démonstration préalable du bien fondé de l’action – Nécessité – 
Exclusion – Effet.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mars 2018), que M. W..., propriétaire d’un 
appartement donné à bail à Mme S... depuis le 1er octobre 1976, lui a délivré un congé 
pour reprise à effet du 30 septembre 2015 ; que, la locataire s’étant maintenue dans 
les lieux au-delà de cette date, il l’a assignée, par acte du 13 janvier 2016, afin de faire 
déclarer le congé valable ; que, les effets du congé ayant été reportés au 23 juin 2016, 
Mme S... a soulevé le défaut d’intérêt à agir de M. W... ;

Attendu que Mme S... fait grief à l’arrêt rejeter la fin de non-recevoir tirée du défaut 
d’intérêt à agir de M. W... alors, selon le moyen, que n’a pas intérêt à agir le bailleur 
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qui assigne en validation d’un congé avant la date d’effet de celui-ci ; qu’il résulte des 
constatations des juges du fond que la date d’échéance du bail liant Mme S... à M. W... 
était le 23  juin 2016, que l’assignation en validation du congé avait été délivrée le 
13 janvier 2016 et que l’affaire a été plaidée en première instance le 23 juin 2016, soit 
avant l’expiration du bail ; qu’en estimant que M. W... avait un intérêt à agir car le 
congé qu’il avait délivré mentionnait une date d’effet erronée au 30 septembre 2015, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant 
ainsi l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration préalable du 
bien-fondé de l’action ; qu’ayant constaté que l’assignation du 13 janvier 2016 avait été 
délivrée postérieurement au 30 septembre 2015, date d’effet du congé dont M. W... 
se prévalait lors de l’introduction de l’instance, la cour d’appel en a exactement déduit 
que la fin de non-recevoir soulevée par Mme S... et tirée du défaut d’intérêt à agir de 
M. W... en raison de ce que le congé, délivré pour une date prématurée, n’avait produit 
effet qu’après l’introduction de l’instance, devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat(s) : Me Occhipinti ; 
SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Rapprochement(s) : 
Sur l’intérêt à agir du bailleur pour faire déclarer un congé valable avant sa date d’effet, à rappro-
cher : 3e Civ., 8 février 2006, pourvoi n° 04-17.512, Bull. 2006, III, n° 23 (cassation), et l’arrêt cité.

BANQUE

3e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-10.368, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de conseil – 
Obligation de conseil – Etendue – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 26 octobre 2017), que M. K... et Mme E..., 
ayant fait construire une maison d’habitation financée par un prêt immobilier souscrit 
auprès de la Caisse d’épargne et de prévoyance Normandie (la Caisse d’épargne), ont 
assigné celle-ci en indemnisation pour manquement à son devoir d’information, de 
conseil et de mise en garde ;
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Attendu que M. K... et Mme E... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande alors, 
selon le moyen, que, si le prêteur de deniers destinés à financer la construction d’une 
maison d’habitation n’a pas l’obligation de requalifier en contrat de construction de 
maison individuelle le document qui lui est soumis, il n’en a pas moins le devoir d’in-
former ses clients des risques qu’ils encourent en passant avec l’entreprise chargée de la 
quasi-totalité des travaux, un marché quelle qu’en soit la qualification, ne comportant 
aucune garantie de livraison, quand bien même l’emprunteur aurait fait intervenir 
une entreprise tierce pour un lot représentant une très faible partie du coût total de 
la construction, et un architecte dont la mission était limitée à la seule élaboration 
des plans destinés au dossier de permis de construire, à l’exclusion de toute mission 
de maitrise d’oeuvre et d’assistance à la passation des marchés et à l’exécution des 
travaux ; que pour débouter les emprunteurs de leur action en responsabilité, la cour 
d’appel a retenu que les éléments fournis à la banque ne permettaient pas à celle-ci de 
considérer que la société Quadra construction avait proposé ou fait proposer le plan 
de construction aux emprunteurs et que, s’agissant du devis de la société MPI char-
gée du lot « menuiseries extérieures », la banque pouvait légitimement penser que les 
emprunteurs avaient confié la réalisation de leur projet immobilier à deux entreprises, 
et non à un seul constructeur, de sorte qu’en l’absence de contrat de construction 
de maison individuelle, avec ou sans plan, relevant des articles L. 231-1 ou L. 232-1 
du code de la construction et de l’habitation, aucun manquement à ses obligations 
d’information, de conseil ou de mise en garde n’est établi à l’encontre de la Caisse 
d’épargne ; qu’en se prononçant par ces motifs impuissants à établir que la banque avait 
rempli son obligation d’information et de conseil ou mise en garde, la cour d’appel 
a violé l’article 1147 dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les maîtres de l’ouvrage avaient joint à leur demande 
de prêt un contrat d’architecte ayant pour objet les études préliminaires, la demande 
de permis de construire, ainsi que deux devis, sans précision du délai d’achèvement 
des travaux établis par l’entreprise MPI pour les menuiseries extérieures et l’entreprise 
Quadra construction pour le reste de la construction, la cour d’appel a pu en déduire, 
au vu des pièces remises par les emprunteurs sur la base desquels le prêt avait été 
consenti, que la Caisse d’épargne avait pu légitimement penser que ses clients s’étaient 
adressés à un architecte et à deux entreprises avec lesquelles ils avaient conclu des 
marchés de travaux et qu’il ne s’agissait pas d’un contrat de construction de maison 
individuelle ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.
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Rapprochement(s) : 
Com., 9 juillet 2002, pourvoi n° 99-15.650, Bull. 2002, IV, n° 115 (cassation) ; 3e Civ., 9 no-
vembre 2005, pourvoi n° 04-17.061, Bull. 2005, III, n° 215 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 14 jan-
vier 2009, pourvoi n° 07-20.416, Bull. 2009, III, n° 10 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 9 octobre 
2013, pourvoi n° 12-24.900, Bull. 2013, III, n° 123 (rejet), et les arrêts cités.

CAUTIONNEMENT

Com., 9 juillet 2019, n° 17-22.626, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Mention 
manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 du code de la 
consommation – Désignation du débiteur par son nom ou sa 
dénomination sociale – Nécessité – Portée.

Dans la mention manuscrite apposée par la caution dans l’acte de cautionnement en application de l’article 
L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 
2016, le débiteur doit être désigné par son nom ou sa dénomination sociale et ne peut l’être par une enseigne.

Donne acte à Mme O..., agissant tant en son nom personnel qu’en sa qualité d’héri-
tière de J... O..., du désistement de son pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre M. S..., 
en qualité de mandataire judiciaire de Mme O... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 14 décembre 2004, la société Compagnie géné-
rale d’affacturage (la société CGA) a conclu un contrat d’affacturage avec Mme O..., 
exerçant sous l’enseigne « Atelier vosgien de transformation du bois » (AVTB) ; que 
M. O... s’est rendu caution des engagements souscrits par son épouse au titre de ce 
contrat ; que Mme O... ayant été mise en redressement judiciaire, la société CGA a 
assigné M. O... en paiement ; que ce dernier a, notamment, invoqué la nullité de son 
engagement pour non-conformité de la mention manuscrite aux dispositions légales ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

Attendu que pour écarter le moyen de M. O... tiré de la non-conformité de la men-
tion manuscrite à la mention légale, l’arrêt retient qu’il est mal fondé à soutenir que 
son engagement de caution serait nul pour indétermination du débiteur « AVTB », 
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dès lors qu’il a apposé la mention « vu » sur le contrat d’affacturage souscrit le 14 dé-
cembre 2004 par son épouse Mme G... O..., exerçant en nom personnel sous l’en-
seigne « AVTB », qu’il s’est porté le même jour caution solidaire de cette dernière 
à hauteur de 150  000  euros, qu’il n’existe aucun doute sur l’identité du débiteur 
« AVTB » au regard de la mention en tête de l’acte de cautionnement « débiteur prin-
cipal » Mme G... Y..., épouse O...-AVTB ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la mention 
manuscrite de l’acte de cautionnement permettait d’identifier le débiteur garanti, sans 
qu’il soit nécessaire de se référer à des éléments extérieurs à cette mention, quand ce 
débiteur doit être désigné dans la mention manuscrite apposée par la caution par son 
nom ou sa dénomination sociale, et ne peut l’être par une enseigne, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 14 mars 2016.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-14.688, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Juridiction du contentieux 
du contrôle technique – Décision disciplinaire – Autorité de la chose 
jugée – Défaut – Portée.

Viole l’article 1355 du code civil, la cour d’appel qui pour rejeter la contestation du professionnel de santé se 
réfère exclusivement à la décision de la juridiction du contentieux du contrôle technique comme ayant rejeté la 
même contestation, alors qu’ayant statué sur un litige de nature disciplinaire, cette décision ne pouvait avoir 
autorité de la chose jugée.
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 ■ Autorité de la chose jugée – Décision dépourvue de l’autorité de la 
chose jugée – Applications diverses – Décision de la juridiction du 
contentieux du contrôle technique en matière disciplinaire – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme T... a fait l’objet de contrôles de son activité 
de chirurgien-dentiste d’exercice libéral par le service du contrôle médical du régime 
général, sur les périodes du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2010, puis du 1er janvier 
au 31 décembre 2011, ainsi que d’un contrôle des soins facturés à une assurée, sur si-
gnalement de cette dernière ; que la caisse primaire d’assurance maladie de l’Hérault 
(la caisse) lui ayant décerné, les 4 décembre 2012 et 18 mars 2013, trois contraintes 
pour le recouvrement des indus correspondant aux anomalies de facturation relevées, 
Mme T... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme T... fait grief à l’arrêt de rejeter l’opposition à la contrainte décer-
née le 4 décembre 2012, sous la référence 78/2012, alors, selon le moyen, qu’il résulte 
des articles L. 315-1 et R. 315-1-1 du code de la sécurité sociale que le service du 
contrôle médical est tenu d’informer le praticien de la période sur laquelle va porter 
son contrôle dès l’envoi l’avisant du contrôle ; qu’en effet, cette information est des-
tinée à garantir le respect des droits de la défense, dans lequel doit impérativement se 
dérouler la procédure d’analyse de l’activité, conformément aux prévisions du premier 
de ces deux textes ; qu’en l’espèce, il résulte des constatations de l’arrêt que la période 
de contrôle était, du moins à l’origine, celle du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2010, 
que le début de la procédure de contrôle remontait au 4 avril 2011 et que le chirur-
gien-dentiste n’avait été informé quant à cette période que le 6 décembre 2011 soit 
vingt jours avant la notification des griefs prévue par l’article R. 315-2 ; qu’en consi-
dérant qu’aucun texte n’imposait au service médical d’informer le professionnel sur la 
période du contrôle dès le début de celui-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés, 
ensemble le principe général des droits de la défense ;

Mais attendu que, selon les dispositions de l’article L. 315-1, IV, du code de la sécu-
rité sociale, la procédure d’analyse de l’activité d’un professionnel de santé à laquelle 
procède le service du contrôle médical des organismes d’assurance maladie se déroule 
dans le respect des droits de la défense, dans les conditions définies aux articles R. 315-
1-1 et R. 315-1-2 du même code ;

Et attendu que l’arrêt relève essentiellement que le début de la procédure de contrôle 
doit être fixé au 4 avril 2011, date à laquelle le service du contrôle médical a informé 
Mme T... qu’un dentiste-conseil procéderait à l’analyse de son activité professionnelle ; 
que la lettre du 6 décembre 2011 lui a bien précisé que la période retenue était celle 
du 1er  janvier 2009 au 31 décembre 2010 et l’a informée qu’elle pouvait solliciter 
un entretien, auquel d’ailleurs elle a participé ; qu’il retient que si Mme T... prétend 
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maintenant que les dates de la période contrôlée devaient figurer sur la lettre du 4 avril 
2011, c’est-à-dire initialement, aucun texte ne l’imposait ;

Que de ces constatations, ayant fait ressortir que l’intéressée avait été informée des 
griefs formulés à son encontre et mise en mesure de s’en expliquer contradictoirement 
pour la totalité de la période contrôlée, la cour d’appel en a exactement déduit que la 
validité de la procédure d’analyse d’activité ne pouvait être remise en cause au motif 
que les dates de la période contrôlée ne lui avaient pas été initialement indiquées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le même moyen, pris en sa cinquième branche :

Vu l’article 1355 du code civil ;

Attendu que pour rejeter l’opposition à la contrainte décernée le 4 décembre 2012, 
sous la référence 78/2012, l’arrêt retient qu’en qualifiant le comportement théra-
peutique de Mme T... comme ayant refacturé des actes dont la pérennité n’a pu être 
assurée en raison d’une exécution initiale non conforme aux données acquises de la 
science pour s’enrichir frauduleusement, la décision du 27 mars 2014 de la section 
des assurances sociales de la chambre disciplinaire du conseil national de l’ordre des 
chirurgiens-dentistes, juridiction administrative, a définitivement rejeté cette contes-
tation invoquée par Mme T... qui n’apporte aucun autre élément ;

Qu’en statuant ainsi, en se référant exclusivement à la décision de la juridiction du 
contentieux du contrôle technique, laquelle, statuant sur un litige de nature disci-
plinaire, ne pouvait avoir autorité de la chose jugée, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette l’opposition à la contrainte 
décernée, le 4 décembre 2012, par la caisse primaire d’assurance maladie de l’Hérault, 
référencée 78/202, d’une somme de 41 994,64 euros comprenant le principal et les 
majorations de retard à la date de saisine du tribunal, l’arrêt rendu le 21 février 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Palle - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Ghestin -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le défaut d’autorité de la chose jugée d’une décision rendue par une juridiction ordinale, à 
rapprocher : Soc., 7 novembre 2006, pourvoi n° 04-47.683, Bull. 2006, V, n° 325 (cassation).
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COMMUNE

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-20.842, (P)

– Rejet –

 ■ Domaine privé – Bail d’un immeuble – Litige ayant pour objet sa 
résolution – Compétence judiciaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 juillet 2018), que la commune de Boissezon 
(la commune) a donné à bail à la société Terre d’Hautaniboul (la société) un immeuble 
à usage commercial dépendant de son domaine privé ; qu’après l’effondrement par-
tiel du chemin rural desservant les locaux loués, un arrêté municipal y a interdit la 
circulation ; que, soutenant être dans l’impossibilité de poursuivre leur activité et in-
voquant un manquement du bailleur à son obligation de délivrance, la société et ses 
gérants, MM. G... et Z... N..., ont saisi la juridiction judiciaire pour voir prononcer 
la résolution du contrat et obtenir le paiement de dommages-intérêts ; que la société 
Allianz IARD est intervenue volontairement à l’instance, en sa qualité d’assureur de 
la société ; que la commune a soulevé une exception d’incompétence au profit de la 
juridiction administrative ;

Attendu que la commune fait grief à l’arrêt de rejeter cette exception, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la clause exorbitante du droit commun est celle qui, notamment par les pré-
rogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécution du contrat, 
implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des contrats admi-
nistratifs ; que, dans ses conclusions d’appel, la commune faisait valoir que le contrat de 
bail litigieux devrait être requalifié en contrat administratif, relevant de la compétence 
du juge administratif, si l’engagement de la commune à entretenir le chemin rural qui 
dessert le fonds donné à bail à la société était regardé comme incorporé au contrat 
dans la mesure où cet engagement constituerait une clause exorbitante du droit com-
mun ; qu’en se bornant à énoncer, pour rejeter l’exception d’incompétence soulevée, 
que le bail n’était soumis à aucune clause exorbitante du droit commun, sans expli-
quer, comme elle y était invitée, si elle considérait que l’engagement de la commune 
à entretenir le chemin rural était, ou non, incorporé au contrat et, ainsi, sans mettre la 
Cour de cassation en mesure de connaître les clauses qu’elle a examinées pour retenir 
cette solution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 
16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III ;

2°/ que, subsidiairement, la clause exorbitante du droit commun est celle qui, notam-
ment par les prérogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécu-
tion du contrat, implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des 
contrats administratifs ; que, dans ses conclusions d’appel, la commune faisait valoir que 
le contrat de bail litigieux devrait être requalifié en contrat administratif, relevant de la 
compétence du juge administratif, si l’engagement de la commune à entretenir le che-
min rural qui dessert le fonds donné à bail à la société était regardé comme incorporé 
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au contrat dans la mesure où cet engagement constituerait une clause exorbitante du 
droit commun ; qu’en se bornant à énoncer, pour rejeter l’exception d’incompétence 
soulevée, que le bail n’était soumis à aucune clause exorbitante du droit commun, sans 
expliquer, comme elle y était invitée, en quoi l’engagement de la commune à entrete-
nir le chemin rural pouvait être regardé comme incorporé au contrat, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790 et du décret 
du 16 fructidor an III ;

3°/ que, tout aussi subsidiairement, la clause par laquelle une commune s’engage à 
entretenir un chemin rural, appartenant à son domaine privé et ouvert à la circulation 
publique, constitue une clause exorbitante du droit commun  ; qu’en retenant que 
l’engagement de la commune à entretenir le [...], qui appartient à son domaine privé 
et est ouvert à la circulation publique, ne constitue pas une clause exorbitante du droit 
commun, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1719 du code civil, le bailleur est obligé, par la 
nature du contrat, et sans qu’il soit besoin d’aucune stipulation particulière, de délivrer 
au preneur la chose louée ; que cette obligation légale lui impose de délivrer un local 
conforme à la destination contractuelle ; que, dès lors, c’est à bon droit et sans avoir à 
procéder aux recherches visées par les deux premières branches du moyen, qu’après 
avoir relevé que l’action engagée par la société tendait à voir sanctionner la violation, 
par la commune, de son obligation de délivrance, en raison de l’impossibilité d’accéder 
aux locaux loués, la cour d’appel a retenu que le litige avait pour objet la résolution 
d’un contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé et dépour-
vu de clause exorbitante du droit commun et relevait, par suite, de la compétence de 
la juridiction judiciaire ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Zribi et Texier  ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 1719 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître du litige relatif à la résolution d’un 
contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé communal, cf. : Tribunal 
des conflits, 22 novembre 2010, pourvoi n° 10-03.764, Bull. 2010, T. conflits, n° 26 ; Tribunal des 
conflits, 12 décembre 2011, pourvoi n° 11-03.824, Bull. 2011, T. conflits, n° 34. Sur l’obligation 
de délivrance incombant au bailleur, à rapprocher : 3e Civ., 2 juillet 1997, pourvoi n° 95-14.151, 
Bull. 1997, III, n° 159 (rejet) ; 3e Civ., 19 décembre 2012, pourvoi n° 11-23.541, Bull. 2012, III, 
n° 190 (rejet), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 4 juillet 2019, n° 19-13.494, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Finances communales – Recettes – Redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères – Redevable – Usager du service public – 
Nature du lien avec le service – Nature contractuelle (non) – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, ensemble l’article 
L. 2333-76 du code général des collectivités territoriales ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, l’action des professionnels, pour les 
biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans ; 
qu’une telle prescription est applicable uniquement à l’action des professionnels pour 
les biens et services qu’ils fournissent contractuellement aux consommateurs (1re Civ., 
9 juin 2017, pourvoi n° 16-21.247, Bull. 2017, I, n° 140) ;

Que, selon le second, les communes, les établissements publics de coopération inter-
communale et les syndicats mixtes qui bénéficient de la compétence prévue à l’article 
L. 2224-13 peuvent instituer une redevance d’enlèvement des ordures ménagères cal-
culée en fonction du service rendu dès lors qu’ils assurent au moins la collecte des 
déchets des ménages ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que, suivant délibération 
du 8 octobre 2013, la communauté de communes Arc Sud Bretagne (la communauté 
de communes) a institué, à compter du 1er janvier 2014, une redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères, dont le tarif a été fixé par une délibération du 17 décembre 
2013 ; que, par jugement du 9 septembre 2015, la juridiction de proximité de Vannes 
a annulé le titre de perception émis à l’encontre de Mme T... pour l’exercice 2014 ; 
que, par arrêt du 6 octobre 2017, devenu définitif, la cour administrative d’appel de 
Nantes a rejeté la requête, présentée par plusieurs usagers, tendant à l’annulation de 
la délibération du 17 décembre 2013 ; que la communauté de communes a établi, le 
26 février 2018, une nouvelle facture correspondant à la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères due pour l’exercice 2014, puis a émis, le 8 mars suivant, aux fins 
de recouvrement de cette facture, un titre exécutoire à l’encontre de Mme T... ; que 
celle-ci a saisi le tribunal d’instance pour en voir prononcer l’annulation ;

Attendu que, pour accueillir sa demande, après avoir énoncé que, lorsqu’elle assure 
l’enlèvement des ordures ménagères, la communauté de communes exerce une acti-
vité industrielle et commerciale, dont le service est facturé à l’usager proportionnelle-
ment à son usage, le jugement retient que celle-ci doit être regardée comme un pro-
fessionnel qui s’adresse à des consommateurs et que, dès lors, son action en paiement 
est soumise au délai biennal de prescription prévu à l’article L. 218-2 du code de la 
consommation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’usager, bénéficiaire du service public de l’enlèvement 
des ordures ménagères, n’est pas lié à ce service par un contrat, de sorte que le délai 
dont dispose une collectivité publique pour émettre un titre exécutoire, aux fins d’ob-
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tenir paiement de la redevance qu’elle a instituée, n’est pas soumis aux dispositions dé-
rogatoires prévues à l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, 
le tribunal d’instance a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de l’absence 
de recours préalable à la conciliation, le jugement rendu le 13 février 2019, entre les 
parties, par le tribunal d’instance de Vannes  ; remet, en conséquence, sur les autres 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement 
et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Vannes, autrement 
composé.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation ; article L. 2333-76 du code 
général des collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité d’usager d’un service public non subordonnée à l’existence d’un contrat, à rappro-
cher : 1re Civ., 1er octobre 1985, pourvoi n° 84-13.270, Bull. 1985, I, n° 240 (cassation) ; 1re Civ., 
6 mars 2001, pourvoi n° 98-22.629, Bull. 2001, I, n° 62 (rejet). Sur l’exclusion de la prescription 
biennale en l’absence d’une relation contractuelle, à rapprocher : 1re Civ., 9 juin 2017, pourvoi 
n° 16-21.247, Bull. 2017, I, n° 140 (rejet).

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 16-13.092, (P)

– Rejet –

 ■ Distributeur de services – Obligations – Transmission des 
programmes des chaînes publiques – Conditions – Accès aux 
services subordonnés à la souscription d’un abonnement avec les 
internautes.

Pour prétendre être tenu, en application de l’article  34-2 de la loi n°  86-1067 du 30  septembre 1986, 
d’assurer la transmission des programmes des chaînes publiques, le distributeur de services de communication 
audiovisuelle doit établir que l’accès à ses services est subordonné à la souscription d’un abonnement avec les 
internautes, condition qu’il appartient aux juges du fond d’apprécier. 

Aucune disposition de la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001, 
sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, 
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n’indiquant que le législateur de l’Union ait souhaité prévenir ou supprimer d’éventuelles disparités entre les 
législations nationales relatives à la protection des droits exclusifs des organismes de radiodiffusion, (CJUE, 
26 mars 2015, C More Entertainement AB, C-279/13), la cour d’appel qui, constatant que l’article L. 216-
1 du code de la propriété intellectuelle soumet à l’autorisation de l’entreprise de communication audiovisuelle la 
reproduction et la télédiffusion de ses programmes, retient à bon droit que la société France télévisions bénéficie 
du droit exclusif d’autoriser la mise à la disposition du public en ligne de ses programmes.

 ■ Entreprise de communication audiovisuelle – Reproduction et 
télédiffusion de ses programmes – Autorisation – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 février 2016), que la société Playmédia, distri-
buteur de services de télévision, qui, le 9 juillet 2009, a déclaré son activité au Conseil 
supérieur de l’audiovisuel (CSA), offre un service de diffusion en direct, gratuit et 
sans abonnement, de chaînes de télévision accessibles sur le site Internet playtv.fr ; que 
la société de programmes France télévisions, éditrice des services France 2, France 3, 
France 4, France 5 et France Ô, est titulaire, sur l’ensemble de ses programmes, des 
droits voisins reconnus aux entreprises de communication audiovisuelle par l’article 
L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, ainsi que des droits d’auteur et des 
droits voisins des producteurs de vidéogrammes sur les oeuvres qu’elle a elle-même 
produites ; qu’elle diffuse ses programmes, en transmission initiale, par télévision nu-
mérique terrestre et, en retransmission simultanée et intégrale, par satellite, par câble 
et par liaison numérique à débit asymétrique, pour une réception sur des postes de 
télévision et sur des terminaux téléphoniques mobiles ; que, diffusant également ses 
programmes sur son site Internet Pluzz, elle a conclu avec les fournisseurs d’accès 
à Internet des contrats de reprise de ceux-ci qui prévoient leur diffusion en réseau 
fermé ou sur abonnement, et excluent une retransmission en dehors du réseau de 
l’opérateur ; que la société France télévisions, constatant que ses programmes étaient 
proposés, sans son autorisation, sur le site playtv-fr pour un visionnage en direct, ainsi 
qu’un accès à la télévision de rattrapage, qu’elle-même offrait déjà sur son site Pluzz, 
a assigné la société Playmédia en concurrence déloyale, avant de solliciter sa condam-
nation en réparation d’actes de contrefaçon ; que, celle-ci se prévalant des dispositions 
de l’article 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986, relatif à l’obligation de 
diffusion mise à la charge des distributeurs, a demandé qu’il soit enjoint à la société 
France télévisions de conclure un contrat l’autorisant à diffuser ses programmes ; que 
la société Playmédia a, parallèlement, saisi d’une même demande le CSA qui, par dé-
cision du 23 juillet 2013, lui a fait injonction de cesser, avant la fin de la même année, 
la reprise des services édités par la société France télévisions en assurant la mise en 
conformité de son offre, qu’elle a alors modifiée le 12 mars 2014 ; que, par décision du 
27 mai 2015, le CSA a mis en demeure la société France télévisions de se conformer 
aux dispositions de l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986 en ne s’opposant pas 
à la reprise, par la société Playmédia, des services qu’elle édite ; que la société France 
télévisions a exercé, devant le Conseil d’Etat, un recours pour excès de pouvoir contre 
cette décision ; que, la société Playmédia ayant été placée en redressement judiciaire 
par jugement du 2  juin 2016, la société AJA associés est intervenue à l’instance en 
qualité de mandataire judiciaire de celle-ci ;



47

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une 
certaine somme à la société France télévisions en réparation de l’atteinte portée à ses 
droits voisins d’entreprise de communication audiovisuelle et à ses droits d’auteur et 
droits voisins de producteur sur les programmes dont elle est productrice, alors, selon 
le moyen :

1°/ que tout distributeur de services de télévision sur un réseau n’utilisant pas de 
fréquences terrestres assignées par le CSA, est tenu de mettre gratuitement à disposi-
tion de ses abonnés les chaînes de France télévisions, société nationale d’édition des 
programmes visée au I- de l’article 44 de la loi du 30 septembre 1984, sauf si cette 
dernière estime que l’offre de services proposée par le distributeur est manifestement 
incompatible avec le respect de ses missions de service public  ; que l’exécution de 
cette obligation légale ne saurait être entravée par l’absence d’autorisation donnée par 
France télévisions ou de conclusion préalable d’un contrat avec celle-ci en vue de la 
protection de ses droits d’auteurs ; qu’en considérant que la diffusion par Playmédia, 
distributeur de services de télévision par Internet, des programmes de France télévi-
sions était subordonnée à l’autorisation ou à la conclusion d’un contrat avec celle-ci, 
la cour d’appel a violé les articles 2-1 et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986, les articles L. 215-1, L. 216-1 et L. 122-2 du code de la propriété intellectuelle 
interprétés à la lumière de l’article 3, § 2, de la directive n° 2001/29/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du 
droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information et la directive « au-
torisation » du 7 mars 2001, et le principe de la liberté contractuelle ;

2°/ que la communication est libre ; que tout distributeur de services qui met à dis-
position du public, par un réseau n’utilisant pas des fréquences assignées par le CSA, 
une offre de services de communication audiovisuelle comportant des services de 
télévision, dépose une déclaration préalable auprès du CSA ; que, dans le mois suivant 
la réception complète de la déclaration, cette autorité de régulation peut notifier au 
déclarant qu’il n’a pas la qualité de distributeur de services ou, par décision motivée, 
s’opposer à l’exploitation d’une offre de services « s’il estime qu’elle ne satisfait pas 
aux conditions et obligations de la loi du 30 septembre 1986, notamment celles men-
tionnées aux articles 1er, 3-1, 15 et 34-1 à 34-2, ou s’il estime qu’elle porte atteinte 
aux missions de service public assignées par la loi à la société France télévisions »  ; 
qu’en retenant, pour dénier à Playmédia la qualité de distributeur et partant, écarter 
l’obligation légale de mise à disposition, que l’intervention du CSA n’avait « qu’un 
effet déclaratif et ne saurait donc valoir autorisation ou validation de l’offre ou des 
activités du distributeur créer un nouvel état de droit par l’application automatique à 
ce distributeur du « must carry » » dont les règles sont « loin d’être générales et d’ap-
plication automatique » et doivent être « raisonnables, proportionnées, transparentes et 
nécessaires pour garantir la réalisation d’objectifs d’intérêt général clairement définis », 
la cour d’appel a violé le principe de la liberté de communication, ensemble les ar-
ticles 1er, alinéa 1er, 2-1 et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 interprétés 
à la lumière de la directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 
7 mars 2002 relative à l’autorisation de réseaux et de services de communications 
électroniques ;

3°/ que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes et ne nuisent 
point aux tiers ; qu’en retenant que France télévisions ne disposait pas des droits pour 
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la diffusion de certains programmes sur Internet, eu égard aux contrats qu’elle signe 
avec les tiers, les auteurs des droits ou leurs titulaires, que « les licences les plus récentes 
issues des négociations avec les studios de cinéma américains et les détenteurs de droits 
sportifs autorisent le « simulcast internet » (c’est-à-dire diffusion en simultané sur in-
ternet des chaînes concernées), mais uniquement (a) sur les sites édités par France té-
lévisions, et (b) sous réserve du respect de conditions techniques extrêmement précises 
sur les mesures de protection à mettre en oeuvre pour éviter notamment la copie des 
oeuvres ainsi diffusées, étant précisé que les producteurs demeurent contractuellement 
libres d’autoriser la reprise de leurs programmes sur tout service de l’internet  », et 
que « cette politique des ayants droit est commune à tous les diffuseurs et les chaînes 
généralistes diffusant ce type de programmes sont dans une situation comparable  ; 
qu’ainsi, il est établi que les chaînes TF1 et M6, par exemple, ne sont pas diffusées en 
simultané et en intégral pour réception sur des sites web autres que les sites édités par 
ces chaînes » de sorte que « les titulaires de droits sur certains de ces programmes n’ont 
pas autorisé la société France télévisions à diffuser ou à faire diffuser ces programmes 
sur des services du type de celui opéré par Playmédia », pour juger que l’obligation 
légale de mise à disposition, propre à la diffusion des chaînes publiques de la société 
nationale de services de télévisions, était subordonnée à la conclusion d’un contrat 
préalable avec celle-ci et dont le refus ne pouvait être abusif, la cour d’appel a violé les 
articles 1165 du code civil et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;

4°/ que le CSA peut être saisi par un éditeur ou par un distributeur de services, de 
tout différend relatif à la distribution d’un service de télévision lorsque ce différend 
est susceptible de porter atteinte aux exigences de service public, à la protection du 
jeune public, à la dignité de la personne humaine et à la qualité et à la diversité des 
programmes, ou lorsque ce différend porte sur le caractère objectif, équitable et non 
discriminatoire des conditions de la mise à disposition du public de l’offre de pro-
grammes ou des relations contractuelles entre un éditeur ou l’entreprise de commu-
nication audiovisuelle nationale, France télévisions, et un distributeur de services ; que 
la décision de l’autorité de régulation, qui peut faire l’objet d’un recours devant le 
Conseil d’Etat, précise les conditions permettant d’assurer le respect des obligations et 
des principes précités ; que, dans sa décision n° 2013-555 du 23 juillet 2013 relative à 
un différend opposant Playmédia et France télévisions, le CSA a rejeté la requête de 
la première tendant à enjoindre à la seconde de signer avec elle un contrat de diffu-
sion de ses services en l’invitant à mettre en place, en sa qualité de distributeur, d’un 
système d’abonnement de ses utilisateurs, « qu’il soit ou non à titre onéreux », afin de 
pouvoir appliquer son obligation légale de mise à disposition des chaînes publiques, 
et lui a imposé « la mise en conformité de ses activités » dans un délai qu’il a fixé au 
31 décembre 2013 ; que le CSA a rejeté les conclusions reconventionnelles de France 
télévisions tendant à ce qu’il soit enjoint à Playmédia cesser la diffusion des chaînes 
publiques et fondées sur l’incompatibilité manifeste de son offre avec le respect de ses 
missions de service public ; qu’en s’abstenant de rechercher si Playmédia ne s’était pas 
conformée à cette décision, qui n’avait pas été frappée de recours, en mettant en place 
un système d’abonnement, de sorte que sa qualité de distributeur de services de télé-
vision, assujetti, comme tel, à l’obligation de must carry ne pouvait plus être contestée, 
la cour d’appel a violé le principe de séparation des pouvoirs, l’article 13 de la loi des 
16- 24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 3-1, 17-1 et 
48-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;
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5°/ que les décisions du CSA, autorité administrative indépendante qui garantit l’exer-
cice de la liberté de communication audiovisuelle par tout procédé de communica-
tion électronique, s’imposent au juge judiciaire ; qu’en considérant, pour retenir que 
Playmédia n’était pas tenue de mettre en oeuvre l’obligation de mise à disposition 
légale, que la décision du CSA de mettre en demeure France télévisions de ne pas 
s’opposer à la reprise par Playmédia des chaînes qu’elle édite, ne s’imposait pas à elle 
dès lors que le CSA n’est pas un organe juridictionnel mais une autorité administra-
tive, que sa décision n’a pas l’autorité de la chose jugée et fait l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat, cependant que ce recours ne présente 
pas de caractère suspensif, la cour d’appel a violé le principe de la séparation des pou-
voirs, l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et les 
articles 3-1, 17-1 et 48-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;

6°/ qu’est abonné au sens de l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986 toute per-
sonne physique ou morale partie à un contrat avec un fournisseur de services de com-
munications électroniques accessibles au public, pour la fourniture de tels services  ; 
qu’en subordonnant l’abonnement à l’existence d’un engagement payant sur une du-
rée définie et en jugeant que Playmédia avait mis en place une « simple inscription », 
pour créer un compte sur son site, « anonyme », en ne demandant de renseigner que 
le sexe, un pseudonyme, un mot de passe et une adresse électronique, sans identité ni 
adresse, la cour d’appel a violé l’article 34-2 de loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986, 
interprété à la lumière des directives communautaire du Parlement européen et du 
Conseil du 7 mars 2002 n° 2002/21/CE et n° 2002/22/CE, ensemble l’article 1134 
du code civil ;

7°/ que la communication audiovisuelle est libre ; qu’est considéré comme un distri-
buteur toute personne qui établit avec des éditeurs de services des relations contrac-
tuelles en vue de constituer une offre de services de communication audiovisuelle 
mise à disposition auprès du public par un réseau de communications électroniques ; 
que le réseau Internet constitue un réseau de communication électronique ; qu’au-
cun matériel spécifique ne peut être exigé pour la communication de services de 
télévisions  ; qu’en considérant, pour écarter l’existence d’une discrimination envers 
Playmédia, que l’obligation de mise à disposition légale était réservée aux abonnés à 
titre onéreux disposant de « connexions WIFI » ou de « cartes SIM », ou de « box » ou 
d’un réseau et un matériel de communication électronique spécifiques, tels que ceux 
des distributeurs historiques, la cour d’appel a violé les articles 2-1, 12 et 34 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986, L. 32 du code des postes et des télécommunica-
tions interprété à la lumière des directives du 7 mars 2002 du Parlement européen et 
du Conseil, n° 2002/19/CE, n° 2002/20/CE, n° 2002/21/CE et n° 2002/22/CE ;

8°/ qu’une directive, dépourvue en principe d’effet direct horizontal, ne peut pas par 
elle-même créer d’obligations dans le chef d’un particulier et lui être opposée ; qu’en 
exigeant de Playmédia qu’elle établisse toucher un nombre significatif d’utilisateurs 
finals d’Internet comme mode de réception principal de la télévision, cependant que 
cet élément de la directive communautaire n’avait pas été transposée par la loi, la cour 
d’appel a violé l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986, interprété à la lumière 
de directive communautaire du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002, 
n° 2002/22/CE, ensemble l’article 189 du traité de Rome du 27 mars 1957 ;

9°/ que le réseau Internet constitue, en France, un mode de réception de la télévision 
disposant d’un nombre significatif d’utilisateurs finals  ; qu’en considérant que Play-
média ne remplissait pas cette condition, la cour d’appel a violé l’article 34-2 de loi 
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n° 86-1067 du 30 septembre 1986, interprété à la lumière de la directive communau-
taire du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 n° 2002/22/CE ;

10°/ que, dans ses conclusions d’appel, Playmédia faisait valoir qu’elle s’était rappro-
chée de la SACEM en vue de la conclusion d’un contrat d’adhésion dès la création de 
son site Internet, et que compte tenu de son modèle économique nouveau, reposant 
sur la diffusion de « prérolls  » publicitaires en lieu et place d’une rémunération de 
l’abonné, celle-ci échappait à un certain nombre de redevances et qu’après plusieurs 
années de négociation, la SACEM, la SACD, SCAM, ADAGP avaient, par un contrat 
signé le 14 août 2014, convenu que ce contrat prenait « rétroactivement effet à comp-
ter du 27 janvier 2010 » ; qu’en retenant qu’il ressortait des éléments de la cause que 
Playmédia « diffusait en « streaming » depuis au plus tard son communiqué de presse 
du 27 janvier 2010, et sans l’accord de France télévisions, les programmes diffusés par 
cette dernière, sans payer la moindre redevance et en se finançant par l’affichage de 
publicités en « pré-roll » avant la diffusion des programmes » sans répondre à ce moyen 
déterminant, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de 
procédure civile ;

11°/ qu’à titre infiniment subsidiaire, la communication au public par voie électronique 
est libre ; que, lorsqu’une oeuvre est communiquée selon un même mode technique, 
l’autorisation de l’auteur de l’oeuvre n’est requise qu’en cas de communication à un 
public nouveau ; qu’en condamnant Playmédia pour contrefaçon des droits d’auteurs 
et des droits voisins de l’entreprise de communication audiovisuelle de France télévi-
sions sur les oeuvres audiovisuelles constatées par constats d’huissier des 25, 26 mars 
et 8 octobre 2013, sans rechercher si ces oeuvres n’étaient pas librement accessibles 
à tout internaute, via le site Pluzz de France télévisions diffusant en permanence ses 
programmes, et si, partant, Playmédia n’avait pas communiqué ces oeuvres à un public 
nouveau et n’était pas tenue d’obtenir l’autorisation de l’auteur, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 215-1 
du code de la propriété intellectuelle tels qu’interprétés à la lumière de l’article 3 de la 
directive 2001/29/CE, et du principe de la liberté de communication ;

Mais attendu, en premier lieu, que, saisi par le Conseil d’Etat de questions préjudi-
cielles relatives à la portée de l’article 31, paragraphe 1, de la directive 2002/22/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 7 mars 2002, concernant le service universel et 
les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électro-
niques (directive « service universel »), telle que modifiée par la directive 2009/136/
CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2009, la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que l’article précité doit être interprété 
en ce sens qu’une entreprise qui propose le visionnage de programmes de télévision 
en flux continu et en direct sur Internet ne doit pas, en raison de ce seul fait, être re-
gardée comme une entreprise qui fournit un réseau de communications électroniques 
utilisé pour la diffusion publique de chaînes de radio et de télévision et qu’une en-
treprise telle que Playmédia ne relève pas de cet article (arrêt du 13 décembre 2018, 
France Télévisions SA contre Playmédia et CSA, C-298/17) ;

Attendu, en deuxième lieu, que l’arrêt attaqué rappelle que le distributeur de services 
de communication audiovisuelle, soumis en application de l’article  34-2 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986, à l’obligation de diffusion des chaînes publiques 
transmises par voie hertzienne, dite « must carry », est, aux termes de l’article 2-1 de 
la même loi, la personne qui établit avec des éditeurs de services des relations contrac-
tuelles en vue de constituer une offre de services de communication audiovisuelle 
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mise à la disposition auprès du public par un réseau de communication électronique ; 
qu’il en déduit à bon droit que l’existence de relations contractuelles nouées avec 
l’éditeur de services de communication audiovisuelle est une condition de la mise en 
oeuvre de l’article 34-2, indépendante de la déclaration d’activité faite par le distribu-
teur auprès du CSA, en application des articles 7 et suivants du décret n° 2005-1355 
du 31 octobre 2005 ;

Attendu, en troisième lieu, que, dans sa décision n° 2013-555 du 23 juillet 2013, après 
avoir constaté que l’offre que la société Playmédia mettait à disposition du public sur le 
réseau ouvert d’Internet était gratuite et libre d’accès, de sorte qu’elle ne pouvait être 
regardée comme bénéficiant à des abonnés au sens des dispositions de l’article 34-2 
précité, le CSA a donné à la société Playmédia un délai expirant à la fin de l’année 
pour lui permettre d’assurer la mise en conformité de ses activités ;

Attendu, en quatrième lieu, qu’ayant relevé que l’article 34-2 ne visait que les seuls 
services sur abonnement, la cour d’appel, qui n’a pas subordonné la qualification 
d’abonnement à l’existence d’un engagement sur une durée définie, ni retenu que 
l’obligation de diffusion était liée à l’utilisation d’un réseau de communication et de 
matériels spécifiques, a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain, qu’il ressortait 
des pièces produites aux débats que la société Playmédia ne proposait pas à l’internaute 
la souscription à un abonnement, mais n’exigeait qu’une simple inscription, entière-
ment anonyme, pour créer un compte sur son site ;

Attendu qu’elle a pu déduire de l’ensemble de ces constatations et appréciations, que 
la société Playmédia n’était pas fondée à soutenir que les diffusions incriminées avaient 
été réalisées en application de l’article 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30  septembre 
1986 ;

D’où il suit que le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants en ses troisième, 
cinquième, huitième et neuvième branches, et est irrecevable comme nouveau et mé-
langé de fait en sa onzième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de dire qu’en permettant, depuis 
le 20 novembre 2014, d’accéder, sur son site playtv.fr, aux programmes diffusés par 
France télévisions depuis son propre site pluzz.francetv.fr grâce à des liens profonds et 
à la technique de la « transclusion », sans l’autorisation de cette société, elle s’est ren-
due coupable d’actes de contrefaçon des droits voisins d’entreprise de communication 
audiovisuelle dont est titulaire France télévisions, alors, selon le moyen :

1°/ que la communication est libre ; que, lorsqu’une oeuvre est communiquée par un 
distributeur selon un même mode technique, l’autorisation de l’auteur d’une oeuvre 
n’est requise, pour la retransmission qu’en cas de communication à un public nou-
veau ; qu’une communication visant la même oeuvre que la communication initiale, 
effectuée sur Internet, à l’instar de la communication initiale, donc selon le même 
mode technique, ne s’adresse pas à public nouveau, c’est-à-dire à un public n’ayant pas 
été pris en compte par les titulaires du droit d’auteur, dès lors que la communication 
initiale au public ne fait l’objet d’aucune mesure restrictive, de sorte que tous les inter-
nautes peuvent y avoir accès librement, y compris ceux d’un autre site ; que la notion 
de mise à la disposition du public fait partie de celle, plus large, de communication au 
public ; qu’en jugeant que France télévisions « en sa qualité d’entreprise de communi-
cation audiovisuelle, bénéficiait du droit exclusif d’autoriser la mise à la disposition du 
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public en ligne et à la demande de ses programmes des oeuvres diffusées sur son site 
Pluzz », qu’elle soit effectuée par recours à des « liens profonds », par la technique de 
la « transclusion » (« framing ») ou du « in line liking », sur le site de Playmédia, quand 
bien même le fait que les oeuvres sont diffusés sur un même mode technique, la cour 
d’appel a violé l’article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, tel qu’interpré-
té à la lumière de l’article 3, § 2, d), de la directive 2001/29/CE, ensemble le principe 
de la liberté de communication ;

2°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’il ne peut relever d’office un moyen sans avoir au pré-
alable invité les parties à présenter leurs observations ; qu’aucune des parties ne sou-
tenait que la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne relative à la 
communication à un public nouveau, était inapplicable aux faits de l’espèce en ce que 
France télévisions dispose de droits voisins du droit d’auteur ; que France télévisions se 
bornait à soutenir que cette jurisprudence était contraire à de nombreux traités inter-
nationaux relatifs aux droits de propriété intellectuelle, de sorte que le juge devait la 
laisser inappliquée et subsidiairement, que Playmédia disposait bien d’un public nou-
veau ; qu’en jugeant que « l’arrêt « Svensson et l’ordonnance BestWater International 
GmbH » étaient inapplicables aux faits de l’espèce, qui relevaient de l’article 3, § 2, d), 
de la directive n° 2001/29/CE du 22 mai 2001 du Parlement européen et du Conseil 
relative à l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins 
dans la société de l’information dans la mesure où ces jurisprudences ne concernant 
que l’interprétation de l’article 3, § 1er, de la directive, sans avoir au préalable invité les 
parties à présenter leurs observations sur ce moyen, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences de l’article 16 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, qu’après avoir précisé que la technique incriminée, dite de 
« transclusion », consiste à diviser une page d’un site Internet en plusieurs cadres et à 
afficher dans l’un d’eux, au moyen d’un lien Internet incorporé, dit « in line linking », 
un élément provenant d’un autre site en dissimulant l’environnement auquel il ap-
partient, l’arrêt retient que les liens que la société Playmédia a créés ne renvoient pas 
vers le site Pluzz sur lequel les émissions peuvent être visionnées, mais permettent au 
public, se trouvant sur le site playtv.fr, d’accéder directement à des oeuvres détermi-
nées et de les visionner sur ce site après affichage d’une publicité insérée par la société 
Playmédia ;

Attendu, d’autre part, que l’arrêt constate que la société France télévisions agit, pour 
les faits commis à compter du 20 novembre 2014, en contrefaçon de ses droits voisins 
d’entreprise de communication audiovisuelle, et rappelle que l’article 3, § 2, sous d), de 
la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001, sur l’harmonisation de certains aspects du 
droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, demande aux Etats 
membres d’accorder aux organismes de radiodiffusion le droit exclusif d’autoriser ou 
d’interdire la mise à disposition du public, par fil ou sans fil, des fixations de leurs émis-
sions ; que l’arrêt relève que la CJUE a retenu que ni l’article précité ni aucune autre 
disposition de cette directive n’indiquent que le législateur de l’Union ait souhaité 
harmoniser et, par conséquent, prévenir ou supprimer d’éventuelles disparités entre 
les législations nationales, s’agissant de la nature et de l’ampleur de la protection que 
les Etats membres pourraient reconnaître aux titulaires de droits à l’égard de certains 
actes, et qu’elle a, en conséquence, dit pour droit que l’article 3, § 2, ne s’oppose pas à 
une réglementation nationale étendant le droit exclusif des organismes de radiodiffu-
sion à des actes de communication au public que pourraient constituer des transmis-
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sions de rencontres sportives réalisées en direct sur Internet par l’insertion sur un site 
Internet de liens cliquables grâce auxquels les internautes accèdent à la transmission en 
direct, sur un autre site (arrêt du 26 mars 2015, C More Entertainment AB, C-279/13, 
point 31)  ; que, dès lors, constatant que l’article L. 216-1 du code de la propriété 
intellectuelle soumet à l’autorisation de l’entreprise de communication audiovisuelle 
la reproduction et la télédiffusion de ses programmes, l’arrêt retient, à bon droit, que 
la société France télévisions bénéficie, en sa qualité d’entreprise de communication 
audiovisuelle, du droit exclusif d’autoriser la mise à la disposition du public en ligne 
de ses programmes et des oeuvres diffusées sur son site Pluzz ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, la société France 
télévisions ayant fait valoir que la jurisprudence citée par la société Playmédia n’était 
applicable qu’à la protection des droits d’auteur, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de retenir qu’en permettant l’ac-
cès en ligne sur son site playtv.fr aux programmes de télévision de rattrapage diffusés 
par la société France télévisions sur son site pluzz.francetv-fr, elle a commis des actes 
distincts de concurrence déloyale, alors, selon le moyen :

1°/ que la fourniture d’un lien hypertexte sur un site Internet assurant la redirection 
de ses utilisateurs vers un autre site ne peut constituer un acte de concurrence dé-
loyale à l’égard de ce dernier dès lors que celui-ci reçoit, par ledit lien, les visites des 
utilisateurs ; que loin de détourner la clientèle, il lui apporte au contraire des clients 
nouveaux sans qu’il puisse être retenu à son encontre quelconques faits de concur-
rence déloyale ou de confusion ; qu’en condamnant Playmédia sur le fondement de la 
concurrence déloyale pour confusion, après avoir relevé que « le fait de devoir passer 
par plusieurs pages portant le logo de PlayTV et une publicité vidéo sans aucune 
référence au site Pluzz de France Télévisions avant de pouvoir accéder à la télévision 
de rattrapage de ce site (au demeurant inscrit en petits caractères en bas de la fenêtre) 
entretient dans l’esprit de l’internaute l’impression que ce service de télévision de rat-
trapage est produit et fourni par Playmédia sur son site playtv.fr », ce dont il résultait 
que Playmédia ne faisait que rediriger ses utilisateurs vers le site de France télévisions, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les 
articles 1382 et 1383 du code civil, ensemble le principe de la liberté du commerce 
et de l’industrie ;

2°/ que l’action en concurrence déloyale peut être caractérisée si aux faits de contre-
façon spécialement condamnés par la loi viennent s’ajouter d’autres faits dont le ca-
ractère abusif ou excessif résulte des principes généraux du droit ou des usages fondés 
sur des règles de la probité commerciale ; qu’elle repose sur des faits distincts de celle-
ci ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé de faits 
distincts de la contrefaçon, a violé les articles 1382 et 1383 du code civil, ensemble le 
principe de la liberté du commerce et de l’industrie ;

Mais attendu que l’arrêt constate que l’internaute qui, depuis le site playtv.fr clique sur 
l’un des programmes diffusés en rattrapage par la société France télévisions, doit passer 
successivement par plusieurs pages portant le logo « Play TV », sans qu’une référence 
soit faite au site « Pluzz » de la société France télévisions, puis visionner une publicité, 
avant d’accéder au service de télévision de rattrapage de ce site dont le nom est inscrit 
en petits caractères, en bas de la fenêtre ; que la cour d’appel, qui a souverainement 
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estimé qu’une telle présentation était source de confusion pour l’internaute, a ainsi 
caractérisé des actes de concurrence déloyale, distincts de ceux relatifs à la diffusion en 
direct des programmes qu’elle sanctionnait au titre de la contrefaçon ; que le moyen 
ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Girardet - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Haas -

Textes visés : 
Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 ; article 34-2 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ; article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 
CJUE, arrêt du 26 mars 2015, C More Entertainement AB, C-279/13.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-17.856, (P)

– Cassation –

 ■ Immeuble à construire – Vendeur – Obligations – Garantie des vices 
apparents – Action en garantie – Fin de non-recevoir – Forclusion – 
Délai – Interruption – Ordonnance de référé – Nouveau délai – Effet.

Viole l’article 1848 du code civil, dans sa version applicable au litige, une cour d’appel qui rejette la fin de 
non-recevoir tirée de la forclusion de l’action en réparation au titre des réserves non-levées, alors qu’à la suite 
d’une ordonnance de référé du 11 mars 2008, condamnant sous astreinte, le vendeur en l’état futur d’achève-
ment à lever les réserves figurant au procès verbal de livraison, ayant interrompu le délai de forclusion courant 
depuis la livraison de la maison le 14 décembre 2007, un nouveau délai d’un an avait couru à compter de cette 
interruption, lui-même interrompu par une ordonnance de référé du 3 mars 2009 ordonnant une expertise, 
décision à compter de laquelle un nouveau délai d’un an avait couru, de sorte qu’en n’assignant au fond le 
vendeur en l’état futur d’achèvement que le 15 juillet 2011, soit plus d’un an après l’ordonnance du 3 mars 
2009, les maîtres de l’ouvrage étaient irrecevables comme forclos en leur action.

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi provoqué, réunis :

Vu l’article 1648 du code civil, dans sa version applicable au litige ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 avril 2018), que la société civile 
immobilière Les Hauts de Septèmes (la SCI) a vendu en l’état futur d’achèvement une 
maison d’habitation à M. et Mme P... ; que la livraison, prévue au plus tard à la fin 
du premier trimestre 2007, est intervenue avec réserves le 14 décembre 2007 ; qu’une 
ordonnance de référé du 11 mars 2008 a condamné sous astreinte la SCI à lever les 
réserves figurant au procès-verbal de livraison ; qu’une seconde ordonnance du 3 mars 
2009 a ordonné une expertise ; que, le 15 juillet 2011, M. et Mme P... ont assigné la 
SCI en réparation au titre des réserves non-levées et du retard de livraison ; que la SCI 
a appelé en garantie la société Berim, architecte, la société Coordination économie 
de la construction (CEC), pilote de l’opération, la société Menuiseries fermetures du 
Vaucluse (MFV), titulaire du lot menuiseries, représentée par son liquidateur, la société 
Figuière, titulaire du lot terrassement, représentée par son liquidateur, et la société CIC 
Lyonnaise de banque (CIC), caution de la société Figuière ;

Attendu que, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la forclusion invoquée par la 
société Berim et la SCI et les condamner à payer certaines sommes à M. et Mme P..., 
l’arrêt retient que la livraison de la maison a eu lieu le 14 décembre 2007, avec réserves, 
que M. et Mme P... ont assigné en référé le vendeur dans le délai de l’article 1648, ali-
néa 2, du code civil pour les vices et non-conformités apparents, que l’ordonnance du 
11 mars 2008 a reconnu le droit de M. et Mme P... d’obtenir réparation des désordres 
énumérés, que les droits constatés par une décision de justice se prescrivent par le dé-
lai de dix années à compter de celle-ci, que l’ordonnance de référé a eu un effet non 
seulement interruptif de forclusion, mais également interversif du délai qui a été à son 
tour interrompu par l’assignation en référé-expertise, de sorte que l’action intentée par 
M. et Mme P... est recevable ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’à la suite de l’ordonnance de référé du 11 mars 2008 
ayant interrompu le délai de forclusion courant depuis la livraison de la maison le 
14 décembre 2007, un nouveau délai d’un an avait couru à compter de cette inter-
ruption, lui-même interrompu par l’ordonnance de référé du 3 mars 2009 ordonnant 
une expertise, décision à compter de laquelle un nouveau délai d’un an avait couru, de 
sorte qu’en n’assignant au fond le vendeur en l’état futur d’achèvement que le 15 juil-
let 2011, soit plus d’un an après l’ordonnance du 3 mars 2009, M. et Mme P... étaient 
irrecevables comme forclos en leur action, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP L. Poulet-Odent ; Me Le Prado ; SCP Piwnica 
et Molinié ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles 1848 et 1648 du code civil.
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3e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-10.368, (P)

– Rejet –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Construction avec 
fourniture de plan – Prêteur – Obligations – Obligation de conseil – 
Etendue – Détermination.

Une cour d’appel, ayant relevé que des maîtres d’ouvrage avaient joint à leur demande de prêt un contrat d’ar-
chitecte, une demande de permis de construire, ainsi que deux devis établis par des entreprises avec lesquelles ils 
avaient conclu des marchés de travaux, a pu en déduire que le banquier avait pu légitimement penser qu’il ne 
s’agissait pas d’un contrat de construction de maison individuelle.

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Construction avec 
fourniture de plan – Crédit immobilier – Obligations du prêteur – 
Vérification des documents réglementaires – Modalités.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 26 octobre 2017), que M. K... et Mme E..., 
ayant fait construire une maison d’habitation financée par un prêt immobilier souscrit 
auprès de la Caisse d’épargne et de prévoyance Normandie (la Caisse d’épargne), ont 
assigné celle-ci en indemnisation pour manquement à son devoir d’information, de 
conseil et de mise en garde ;

Attendu que M. K... et Mme E... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande alors, 
selon le moyen, que, si le prêteur de deniers destinés à financer la construction d’une 
maison d’habitation n’a pas l’obligation de requalifier en contrat de construction de 
maison individuelle le document qui lui est soumis, il n’en a pas moins le devoir d’in-
former ses clients des risques qu’ils encourent en passant avec l’entreprise chargée de la 
quasi-totalité des travaux, un marché quelle qu’en soit la qualification, ne comportant 
aucune garantie de livraison, quand bien même l’emprunteur aurait fait intervenir 
une entreprise tierce pour un lot représentant une très faible partie du coût total de 
la construction, et un architecte dont la mission était limitée à la seule élaboration 
des plans destinés au dossier de permis de construire, à l’exclusion de toute mission 
de maitrise d’oeuvre et d’assistance à la passation des marchés et à l’exécution des 
travaux ; que pour débouter les emprunteurs de leur action en responsabilité, la cour 
d’appel a retenu que les éléments fournis à la banque ne permettaient pas à celle-ci de 
considérer que la société Quadra construction avait proposé ou fait proposer le plan 
de construction aux emprunteurs et que, s’agissant du devis de la société MPI char-
gée du lot « menuiseries extérieures », la banque pouvait légitimement penser que les 
emprunteurs avaient confié la réalisation de leur projet immobilier à deux entreprises, 
et non à un seul constructeur, de sorte qu’en l’absence de contrat de construction 
de maison individuelle, avec ou sans plan, relevant des articles L. 231-1 ou L. 232-1 
du code de la construction et de l’habitation, aucun manquement à ses obligations 
d’information, de conseil ou de mise en garde n’est établi à l’encontre de la Caisse 
d’épargne ; qu’en se prononçant par ces motifs impuissants à établir que la banque avait 
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rempli son obligation d’information et de conseil ou mise en garde, la cour d’appel 
a violé l’article 1147 dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les maîtres de l’ouvrage avaient joint à leur demande 
de prêt un contrat d’architecte ayant pour objet les études préliminaires, la demande 
de permis de construire, ainsi que deux devis, sans précision du délai d’achèvement 
des travaux établis par l’entreprise MPI pour les menuiseries extérieures et l’entreprise 
Quadra construction pour le reste de la construction, la cour d’appel a pu en déduire, 
au vu des pièces remises par les emprunteurs sur la base desquels le prêt avait été 
consenti, que la Caisse d’épargne avait pu légitimement penser que ses clients s’étaient 
adressés à un architecte et à deux entreprises avec lesquelles ils avaient conclu des 
marchés de travaux et qu’il ne s’agissait pas d’un contrat de construction de maison 
individuelle ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
Com., 9 juillet 2002, pourvoi n° 99-15.650, Bull. 2002, IV, n° 115 (cassation) ; 3e Civ., 9 no-
vembre 2005, pourvoi n° 04-17.061, Bull. 2005, III, n° 215 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 14 jan-
vier 2009, pourvoi n° 07-20.416, Bull. 2009, III, n° 10 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 9 octobre 
2013, pourvoi n° 12-24.900, Bull. 2013, III, n° 123 (rejet), et les arrêts cités.

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 3 juillet 2019, n° 18-12.306, n° 18-12.307, n° 18-12.308, n° 18-12.309, 
(P)

– Rejet –

 ■ Rupture – Résiliation anticipée – Rupture illégale – Sanction – 
Dommages-intérêts – Indemnisation minimum – Indemnisation 
complémentaire – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1243-4 du code du travail que la rupture anticipée du contrat de travail à durée déter-
minée qui intervient à l’initiative de l’employeur, en dehors des cas de faute grave, de force majeure ou d’inap-
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titude constatée par le médecin du travail, ouvre droit pour le salarié à des dommages-intérêts d’un montant 
au moins égal aux rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat, sans préjudice de l’indemnité 
de fin de contrat prévue à l’article L. 1243-8 du même code, et que ce texte fixe seulement le minimum des 
dommages-intérêts que doit percevoir le salarié dont le contrat à durée déterminée a été rompu de façon illicite.

Doit être approuvée la cour d’appel qui, ayant relevé que la rupture illicite des contrats à durée déterminée avait 
empêché la réalisation de deux des albums faisant l’objet des contrats, a retenu que les salariés justifiaient d’un 
préjudice direct et certain résultant de la perte d’une chance de percevoir les gains liés à la vente et à l’exploitation 
de ces oeuvres, préjudice qui constitue une suite immédiate et directe de l’inexécution de la convention.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-12.306 à 18-12.309 ;

Sur le moyen unique, commun aux pourvois :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 6 février 2018), que Mme X..., MM. R..., J... 
et I..., membres du groupe Superbus, ont conclu un contrat d’exclusivité le 17 no-
vembre 2011 avec la société Universal Music France (la société) pour l’enregistrement 
en studio de phonogrammes permettant la réalisation de trois albums fermes dont 
seul le premier a été réalisé ; que le 11 mai 2015, la société leur a notifié la résiliation 
du contrat ; que les salariés ont saisi la juridiction prud’homale afin d’en contester la 
rupture et réclamer des sommes afférentes ;

Attendu que la société fait grief aux arrêts de la condamner à verser à chacun des ar-
tistes une certaine somme en réparation de leur préjudice économique sous déduction 
des avances sur redevances, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en matière de responsabilité contractuelle, les dommages et intérêts ne doivent 
comprendre que ce qui est une suite immédiate et directe de l’inexécution de la 
convention  ; que, s’agissant de la rupture anticipée d’un contrat de travail à durée 
déterminée, le préjudice indemnisable ne peut comprendre que ce qui aurait été dû 
par le cocontractant fautif si le contrat avait été exécuté ; qu’en énonçant, pour inclure 
dans le préjudice économique des salariés la perte de chance de percevoir des rému-
nérations au titre des droits d’auteur, de la diffusion, de la copie privée, des représen-
tations, du merchandising, de l’utilisation de l’image et autres attributs de la person-
nalité, qui n’auraient pas été dues par la société Universal Music France si le contrat 
d’exclusivité du 17 novembre 2011 avait été exécuté jusqu’à son terme, que l’article 
L. 1243-4 du code du travail, qui vise les sommes dues jusqu’au terme du contrat, ne 
fixe qu’un seuil d’indemnisation et n’empêche pas que l’artiste-interprète obtienne 
réparation de son entier préjudice, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, 
a violé l’article 1231-4 du code civil (ancien article 1151 du même code), l’article 
L. 1243-4 du code du travail et le principe de réparation intégrale ;

2°/ que les juges du fond doivent évaluer distinctement les différents chefs de pré-
judice résultant d’une inexécution contractuelle  ; qu’en se bornant à relever, pour 
allouer à chaque salarié une certaine somme en réparation du préjudice économique 
que lui aurait causé la rupture anticipée du contrat d’exclusivité du 17 novembre 2011, 
qu’il convenait de tenir compte de ce que le montant des redevances sur les albums 
LP6 et LP7 devait être calculé sur la base des ventes de l’album LP5 et que la promo-
tion n’aurait pu permettre d’atteindre l’objectif de 90 % de 170 000 exemplaires, de ce 
que le montant des droits d’auteur invoqués par les salariés était surévalué car incluant 
les droits perçus au titre de textes écrits pour d’autres artistes-interprètes, de ce que 
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les rémunérations qui aurait été perçues pour la diffusion et la copie privée devaient 
être minorées, les pièces attestant des droits perçus par M. R... ne correspondant pas 
nécessairement à son travail avec le groupe Superbus, et de ce que des rémunérations 
auraient été perçues pour les représentations publiques et médiatiques, le merchan-
dising, l’utilisation de l’image et des autres attributs de la personnalité, sans évaluer 
chaque chef de préjudice de manière distincte, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour 
de cassation en mesure de vérifier le respect du principe de réparation intégrale, a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1231-1 du code civil (ancien 
article 1147 du même code), de l’article L. 1243-4 du code du travail et du principe 
de réparation intégrale ;

3°/ qu’en outre, l’indemnité réparant la perte de chance résultant d’une inexécution 
contractuelle se mesure à la chance perdue et correspond à une fraction du préjudice ; 
qu’en allouant à chaque salarié une certaine somme en réparation de son préjudice 
économique, constitué de la perte de chance de percevoir diverses rémunérations 
en suite de l’exécution du contrat d’exclusivité du 17 novembre 2011, sans préciser 
l’avantage escompté du contrat d’exclusivité du 17  novembre 2011, ni la fraction 
retenue au titre de la perte de chance, se bornant en particulier à énoncer, en ce qui 
concerne la perte de chance de percevoir des redevances sur les albums LP6 et LP7, 
que rien n’indique que les ventes auraient pu atteindre 90 % de 170 000 exemplaires, 
sans pour autant préciser le pourcentage retenu, la cour d’appel, qui n’a pas mis la 
Cour de cassation en mesure de vérifier qu’elle a mesuré la réparation du préjudice 
économique des salariés à la chance perdue, a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), de l’article 
L. 1243-4 du code du travail et du principe de réparation intégrale ;

4°/ que la réparation du préjudice soumis à réparation doit correspondre à ce der-
nier et ne saurait être appréciée de manière forfaitaire ; qu’en condamnant la société 
Universal Music France à payer à chaque salarié une certaine somme en réparation de 
son préjudice économique, sans mesurer la perte de chance ni chiffrer les différents 
chefs de préjudice, la cour d’appel, qui a en réalité alloué une indemnisation forfaitaire, 
a violé l’article 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), l’article 
L. 1243-4 du code du travail et le principe de réparation intégrale ;

5°/ que le préjudice doit être indemnisé intégralement, sans perte ni profit pour la 
victime ; que la société Universal Music France faisait valoir, s’agissant du préjudice 
économique de chaque salarié, que le groupe Superbus avait conclu, dès le 10 juillet 
2015, un nouveau contrat d’exclusivité avec la société Warner Music France portant 
sur quatre albums dont un ferme et trois optionnels et qu’un sixième album intitulé 
« Sixtape » était sorti en juin 2016 ; qu’en se bornant à relever que les conditions du 
contrat d’exclusivité conclu avec la société Warner Music France étaient moins avan-
tageuses, en sorte que les salaries avaient bien subi un préjudice économique du fait de 
la rupture anticipée du contrat d’exclusivité du 17 novembre 2011, sans tenir compte, 
dans l’évaluation de la perte de chance de percevoir les rémunérations afférentes aux 
albums LP6 et LP7, des bénéfices générés par l’album « Sixtape  », la cour d’appel, 
qui a alloué à chacun des salariés une indemnité excédant son préjudice, a violé l’ar-
ticle 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), l’article L. 1243-4 du 
code du travail et le principe de réparation intégrale ;

Mais attendu que selon le premier alinéa de l’article L. 1243-4 du code du travail, la 
rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée qui intervient à l’initiative 
de l’employeur, en dehors des cas de faute grave, de force majeure ou d’inaptitude 
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constatée par le médecin du travail, ouvre droit pour le salarié à des dommages-intérêts 
d’un montant au moins égal aux rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du 
contrat, sans préjudice de l’indemnité de fin de contrat prévue à l’article L. 1243-8 du 
même code ; que ce texte fixe seulement le minimum des dommages-intérêts que doit 
percevoir le salarié dont le contrat à durée déterminée a été rompu de façon illicite ;

Et attendu qu’ayant relevé que la rupture illicite des contrats à durée déterminée avait 
empêché la réalisation de deux des albums faisant l’objet des contrats, la cour d’appel 
a pu retenir que les salariés justifiaient d’un préjudice direct et certain résultant de 
la perte d’une chance de percevoir les gains liés à la vente et à l’exploitation de ces 
oeuvres, préjudice qui constitue une suite immédiate et directe de l’inexécution de la 
convention ; que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation qu’elle 
a, sans procéder à une évaluation forfaitaire, fixé le montant du préjudice soumis à 
réparation ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa cinquième branche comme nouveau, mé-
langé de fait et de droit, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 1243-4 et L. 1243-8 du code du travail ; article 1147 du code civil devenu 1231-1 du 
même code.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 3 juillet 2019, n° 17-14.232, (P)

– Cassation –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Remise d’un exemplaire au salarié – Signature des deux 
parties – Nécessité – Fondement – Détermination – Portée.

Seule la remise au salarié d’un exemplaire de la convention signé des deux parties lui permet de demander 
l’homologation de la convention et d’exercer son droit de rétractation en toute connaissance de cause.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 1237-11, L. 1237-13 et L. 1237-14 du code du travail ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été engagé par la société Akzio le 1er avril 
2012 en qualité d’attaché commercial junior ; que les parties ont signé une convention 
de rupture du contrat de travail le 14 mai 2013 ; que la société Akzio a été placée en 
liquidation judiciaire le 15 juillet 2013, M. N... étant désigné en qualité de mandataire 
liquidateur ; que le salarié a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que pour dire valable la rupture conventionnelle, l’arrêt retient que nonobs-
tant l’absence de la signature de l’employeur sur l’exemplaire de la rupture conven-
tionnelle remis au salarié, celui-ci avait toujours la possibilité d’exercer son droit de 
rétractation, dans un délai de quinze jours imparti, à compter de sa propre signature de 
ce document qui rappelle expressément l’existence de cette faculté ;

Qu’en statuant ainsi, alors que seule la remise au salarié d’un exemplaire de la conven-
tion signé des deux parties lui permet de demander l’homologation de la convention 
et d’exercer son droit de rétractation en toute connaissance de cause, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 janvier 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : M. Cathala (- Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 1237-11, L. 1237-13 et L. 1237-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de remettre un exemplaire au salarié de la convention de rupture, à rapprocher : 
Soc., 6 février 2013, pourvoi n° 11-27.000, Bull. 2013, V, n° 29 (rejet).

Soc., 3 juillet 2019, n° 18-14.414, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Validité – Conditions – Remise d’un exemplaire au salarié – 
Nécessité – Portée.

Viole les articles L. 1237-11 et L. 1237-14 du code du travail, la cour d’appel qui déboute le salarié de sa 
demande de nullité de la rupture conventionnelle au motif qu’il doit être présumé que chacun des exemplaires 
de la convention a été effectivement remis à chaque partie, sans constater qu’un exemplaire de la convention de 
rupture a été remis au salarié.
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 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Validité – Conditions – Remise d’un exemplaire au salarié – 
Présomption de remise (non) – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. P... a été engagé le 11 juin 2012 par la société 
Z... frères, en qualité de vendeur ; que les parties ont signé une convention de rupture 
du contrat de travail le 14 octobre 2014 ; que le salarié a saisi la juridiction prud’ho-
male ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal du salarié :

Vu les articles L. 1237-11 et L. 1237-14 du code du travail ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de nullité de la rupture conven-
tionnelle, l’arrêt retient que la convention de rupture rédigée sur le formulaire Cerfa 
mentionne qu’elle a été établie en deux exemplaires, et que quand bien même il n’est 
pas indiqué que chacun des exemplaires a été effectivement remis à chaque partie, il 
doit être présumé que tel a bien été le cas ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater qu’un exemplaire de la convention de rupture avait 
été remis au salarié, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. P... de sa demande en 
annulation de la convention de rupture et de ses demandes subséquentes au titre d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’une indemnité compensatrice de préavis, 
l’arrêt rendu le 1er février 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles L. 1237-11 et L. 1237-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de la remise d’un exemplaire de la convention de rupture au salarié, à rapprocher : 
Soc., 3 juillet 2019, pourvoi n° 17-14.232, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

3e Civ., 4 juillet 2019, n° 18-17.119, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect du domicile – Atteinte – Caractérisation – Cas – 
Occupation sans droit ni titre d’un immeuble appartenant à autrui – 
Expulsion – Ingérence légitime – Ingérence destinée à permettre 
au propriétaire de recouvrer la plénitude de son droit sur le bien – 
Ingérence proportionnée eu égard à la gravité de l’atteinte portée 
au droit de propriété protégé par l’article 1er du premier Protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

L’expulsion étant la seule mesure de nature à permettre au propriétaire de recouvrer la plénitude de son droit sur 
le bien occupé illicitement, l’ingérence qui en résulte dans le droit au respect du domicile de l’occupant, protégé 
par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ne saurait 
être disproportionnée eu égard à la gravité de l’atteinte portée au droit de propriété.

Sur l’irrecevabilité de l’intervention volontaire, relevée d’office :

Attendu que, l’association recherche éducation action, la fondation Abbé Pierre, 
le groupement d’information et de soutien des immigré-e-s, la ligue des droits de 
l’homme, et le collectif national des droits de l’homme Romeurope, ne justifiant pas 
d’un intérêt, pour la conservation de leurs droits, leur intervention volontaire doit être 
déclarée irrecevable ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué ([...], 19 octobre 2017), rendu en référé, que Mmes Y..., 
C... et N... P..., et MM. F..., A... et E... P... ont assigné en expulsion M. O..., Mme U... 
et M. V..., ainsi que les autres occupants de leur parcelle ;

Attendu que M. O..., Mme U... et M. V... font grief à l’arrêt d’accueillir la demande, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que toute personne a droit 
au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance ; que 
la perte d’un logement est une atteinte des plus graves au droit au respect du domicile 
et que toute personne qui risque d’en être victime doit en principe pouvoir en faire 
examiner la proportionnalité par un tribunal ; qu’en conséquence, il appartient au juge 
des référés, qui retient l’existence d’un trouble manifestement illicite, de soupeser les 
droits fondamentaux invoqués devant lui avant d’ordonner des mesures destinées à y 
mettre fin ; qu’en se fondant sur la seule existence d’un trouble manifestement illicite 
caractérisé par l’occupation sans droit ni titre pour ordonner l’expulsion des occupants, 
sans mettre le droit de propriété en balance avec leur droit au respect de leur domicile 
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et de leur vie privée, la cour d’appel a violé, par refus d’application, les dispositions de 
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article 809 du code de procédure civile ;

2°/ à tout le moins que prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, ayant rete-
nu l’existence d’un trouble manifestement illicite, ordonne l’expulsion des occupants 
et l’enlèvement d’ouvrages et de caravanes installés sur le terrain, sans rechercher si les 
mesures ordonnées sont proportionnées au regard du droit au respect de la vie privée 
et familiale et du domicile des occupants de ce terrain ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’expulsion sollicitée n’était pas, par 
ses conséquences, disproportionnée par rapport au trouble de jouissance allégué par les 
propriétaires, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ensemble l’article 809 du code de procédure civile ;

3°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties et 
que ces prétentions sont fixées par l’acte introductif d’instance et par les conclusions 
en défense ; qu’en considérant que toute occupation sans droit ni titre du bien d’au-
trui permet aux propriétaires d’obtenir en référé l’expulsion des occupants « sans que 
puisse leur être opposée la légitimé du but poursuivi d’atteindre l’objectif de valeur 
constitutionnelle de disposer d’un logement décent, la nécessité de satisfaire à cet ob-
jectif étant opposable, non pas aux particuliers, mais à la personne publique », quand 
les exposants n’invoquaient pas l’objectif de valeur constitutionnelle de disposer d’un 
logement décent mais se prévalaient du droit, conventionnellement protégé, au respect 
de leur domicile et de leur vie privée, la cour d’appel a dénaturé lesdites conclusions 
et partant, violé l’article 4 du code de procédure civile ;

4°/ et en tout état de cause que en ordonnant l’expulsion aux motifs, inopérants, que 
toute occupation sans droit ni titre du bien d’autrui permet aux propriétaires d’obte-
nir en référé l’expulsion des occupants « sans que puisse leur être opposée la légitimé 
du but poursuivi d’atteindre l’objectif de valeur constitutionnelle de disposer d’un 
logement décent, la nécessité de satisfaire à cet objectif étant opposable, non pas aux 
particuliers, mais à la personne publique », la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article 809 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, l’expulsion étant la seule mesure de nature à permettre au proprié-
taire de recouvrer la plénitude de son droit sur le bien occupé illicitement, l’ingérence 
qui en résulte dans le droit au respect du domicile de l’occupant, protégé par l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ne saurait être disproportionnée eu égard à la gravité de l’atteinte portée au droit de 
propriété ; qu’ayant retenu à bon droit que, le droit de propriété ayant un caractère 
absolu, toute occupation sans droit ni titre du bien d’autrui constitue un trouble mani-
festement illicite permettant aux propriétaires d’obtenir en référé l’expulsion des oc-
cupants, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche inopérante, 
a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 809 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la proportionnalité des mesures ordonnées pour faire cesser le trouble manifestement illicite 
au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile garanti par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, à rapprocher : 
3e Civ., 21 décembre 2017, pourvoi n° 16-25.469, Bull. 2017, III, n° 145 (cassation), et les arrêts 
cités ; 3e Civ., 17 mai 2018, pourvoi n° 16-15.792, Bull. 2018, III, n° 52 (rejet).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 18-14.186, n° 18-16.277, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-italienne du 
3 juin 1930 – Article 24 – Loi du pays de situation des immeubles – 
Domaine d’application – Privilèges et droits de préférence sur les 
biens immeubles.

Il résulte des règles de conflit de lois énoncées à l’article 24 de la Convention sur l’exécution des jugements en 
matière civile et commerciale, signée à Rome le 3 juin 1930 entre la France et l’Italie, que les privilèges et droits 
de préférence établis sur les biens immeubles sont régis par la loi de l’État sur le territoire duquel ces biens sont 
situés tandis que l’admission des créanciers est réglée par la loi du pays où la faillite a été déclarée. 

Dès lors, une cour d’appel, qui a constaté qu’un créancier, titulaire d’hypothèques et privilèges immobiliers, 
n’avait pas déclaré sa créance à la faillite italienne, en a déduit à bon droit que celui-ci ne pouvait, par applica-
tion de la loi française, faute d’un titre de créance opposable, concourir à la procédure d’ordre ouverte en France 
pour la distribution du produit de la réalisation d’immeubles appartenant aux débiteurs dont les syndics italiens 
avaient poursuivi la vente.

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-italienne du 
3 juin 1930 – Article 24 – Loi du pays où la faillite a été déclarée – 
Domaine d’application – Admission des créanciers.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-14.186 et 18-16.277 ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. et Mme B... (les débiteurs) ont été déclarés en 
faillite par des jugements du tribunal civil de Livourne (Italie) des 4  juin et 5  juil-
let 1996, désignant pour le premier M. I... et pour la seconde M. E... en qualité de 
syndics (les syndics) ; que ces décisions ont été revêtues de l’exequatur en France par 
jugement du 25 juin 1998 ; que les banques Finama et Sovac immobilier, aux droits 
de laquelle vient la société GE Money bank, devenue My Money bank, ont, par des 
commandements aux fins de saisie immobilière publiés après l’exequatur, poursuivi la 
vente de biens immobiliers appartenant aux débiteurs et situés à Nice ; que les syndics 
ont repris ces poursuites ; qu’à la suite de l’adjudication, des procédures d’ordre ont 
été ouvertes le 15 avril 2004 par le juge chargé des ordres du tribunal de grande ins-
tance de Nice ; que le 19 mars 2015, celui-ci a établi le règlement provisoire du prix 
de vente des biens immobiliers, et, sur la somme à distribuer, a admis les créances du 
syndicat des copropriétaires, de la société Finama, devenue Groupama banque et de la 
société GE Money bank et, rien ne restant à répartir après ces admissions, a rejeté la 
demande des syndics italiens tendant à être colloqués au rang de leur privilège pour 
les frais de justice de la liquidation judiciaire ; que les syndics ont formé un contredit 
contre le règlement provisoire ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.186 :

Attendu que la société My Money bank fait grief à l’arrêt de dire qu’elle ne peut 
prétendre participer à la distribution du prix de vente sans justifier avoir déclaré sa 
créance au passif de la procédure collective italienne, et que faute de production d’un 
tel justificatif, elle doit être exclue de la collocation et de la répartition, alors selon le 
moyen, qu’il résulte des règles de conflit de lois énoncées à l’article 24 de la Conven-
tion franco-italienne du 3 juin 1930 sur l’exécution des jugements que c’est à la loi du 
lieu de situation des immeubles qu’il appartient de régir les privilèges et droits de pré-
férence dont ceux-ci sont grevés, les difficultés relatives au concours et au classement 
entre créanciers titulaires d’hypothèques et privilèges immobiliers, dans une procédure 
d’ordre, devant être tranchées par application de la loi du lieu de situation de l’im-
meuble ; qu’il en résulte que ces créanciers peuvent participer à une procédure d’ordre 
portant sur un immeuble situé en France, sans être tenus à une quelconque obligation 
de déclaration de leur créance en application de loi italienne lorsqu’il s’avère que leur 
débiteur fait l’objet d’une procédure de faillite ouverte en Italie ; qu’en estimant au 
contraire que la société My Money bank ne peut prétendre participer à la distribution 
du prix de vente d’un immeuble situé en France et qu’elle doit être exclue de la col-
location et de la répartition, au motif qu’elle n’a pas déclaré sa créance au passif de la 
procédure collective italienne ouverte à l’encontre de ses débiteurs, la cour d’appel a 
violé l’article 3 du code civil et l’article 24 de la Convention franco-italienne du 3 juin 
1930 sur l’exécution des jugements ;

Mais attendu qu’il résulte des règles de conflit de lois énoncées à l’article 24 de la 
Convention sur l’exécution des jugements en matière civile et commerciale, signée à 
Rome le 3 juin 1930 entre la France et l’Italie, que les privilèges et droits de préférence 
établis sur les biens immeubles sont régis par la loi de l’État sur le territoire duquel ces 
biens sont situés tandis que l’admission des créanciers est réglée par la loi du pays où 
la faillite a été déclarée ; qu’après avoir exactement énoncé que, s’agissant de l’oppo-
sabilité à la procédure collective des droits des créanciers titulaires d’hypothèques et 
privilèges immobiliers, la loi italienne était applicable, la cour d’appel qui a constaté 
que la société My Money bank n’avait pas déclaré sa créance à la faillite italienne, en a 
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déduit à bon droit que celle-ci ne pouvait, par application de la loi française, faute d’un 
titre de créance opposable, concourir à la procédure d’ordre ouverte en France pour la 
distribution du produit de la réalisation d’immeubles appartenant aux débiteurs dont 
les syndics italiens avaient poursuivi la vente ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi n° 18-16.277, pris en sa première branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour rejeter la demande des syndics italiens, la cour d’appel retient que 
le privilège concédé au paiement des frais de justice engagés pour le déroulement de 
la procédure collective de faillite des époux B..., ne peut contrevenir au principe de la 
prédominance de la procédure d’ordre française pour déterminer les règles relatives au 
concours et au classement des créances ;

Qu’en statuant ainsi, par une affirmation d’ordre général, sans préciser la disposition 
de la loi française déclarée applicable qui s’opposerait à la reconnaissance du privilège 
accordé aux frais de justice que revendiquaient les syndics en application tant de la loi 
française que de la loi italienne et, partant, à la collocation, dans la procédure d’ordre, 
de leurs créances suivant leur rang, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du 
texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen du pourvoi n° 18-16.277 :

REJETTE le pourvoi n° 18-14.186 ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement en ses dispositions ayant 
considéré que le syndicat des copropriétaires ETOILE DE MER et la société My 
Money bank n’étaient tenus d’aucune obligation de déclaration de leur créance au 
passif de la procédure collective des époux B... ouverte en Italie, dit que ces deux 
créanciers ne peuvent prétendre participer à la distribution du prix de vente sans jus-
tifier avoir déclaré leur créance au passif de la procédure collective italienne, et que 
faute de production d’un tel justificatif ils doivent être exclus de la collocation et de 
la répartition, déclaré bien fondés sur ce point les deux contredits formés par M. I..., 
en qualité de syndic de M. B..., et M. E..., en qualité de syndic de Mme B..., contre le 
règlement provisoire établi le 19 mars 2015 par le juge chargé des ordres du tribunal 
de grande instance de Nice et modifié, en conséquence, le classement des créanciers 
et la distribution du prix d’adjudication établis par ce juge dans ce règlement, l’arrêt 
rendu le 6 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; 
remet, en conséquence, sauf sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 24 de la Convention franco-italienne du 3 juin 1930 ; article 3 du code civil.
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Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 juin 1990, pourvoi n° 88-19.922, Bull. 1990, I, n° 136 (rejet) ; Com., 12 mars 2013, 
pourvoi n° 11-27.748, Bull. 2013, IV, n° 37 (rejet).

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-19.158, (P)

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention générale sur la sécurité 
sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougoslavie – 
Sécurité sociale – Prestations familiales – Bénéficiaires – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1er, § 2, et 23 A de la Convention générale sur la sécurité sociale conclue 
le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougoslavie, publiée par le décret n° 51-457 du 
19 avril 1951, applicable dans les relations entre la France et la Macédoine en vertu 
de l’accord sous forme d’échange de lettres des 13 et 14 décembre 1995, publié par le 
décret n° 96-726 du 8 août 1996 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, seul applicable au droit à prestations du chef 
de l’enfant qui réside également sur le territoire français, que les ressortissants français 
ou macédoniens qui n’ont pas la qualité de travailleur salarié ou assimilé au sens des 
législations de sécurité sociale comprises dans le champ d’application de la Conven-
tion, sont soumis respectivement aux législations concernant les prestations familiales 
énumérées à l’article 2 de la Convention, applicables en Macédoine et en France, et 
en bénéficient dans les mêmes conditions que les ressortissants de chacun de ces pays ; 
que, selon le second, les travailleurs salariés ou assimilés de nationalité française ou ma-
cédonienne occupés sur le territoire de l’un de ces Etats ont le droit, pour leurs enfants 
résidant sur le territoire de l’autre Etat, à des allocations familiales dans les conditions 
qui seront fixées d’un commun accord ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. B..., de nationalité macédonienne, déclare être 
entré en France le 28 janvier 2013, accompagné de sa fille, née le [...] ; qu’ayant obtenu 
le 31 décembre 2013 une carte de séjour temporaire « vie privée et familiale », il a 
sollicité, auprès de la caisse d’allocations familiales de l’Isère, le bénéfice des prestations 
familiales ; que la caisse lui ayant opposé un refus pour sa fille aînée, il a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter ce dernier, l’arrêt retient que M.  B... se prévaut de la 
Convention générale de sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et 
la Yougoslavie, applicable entre la France et la Macédoine, qui prévoit la réciprocité 
d’application des législations de sécurité sociale ; que toutefois les articles 23 A et 23 
B de cette Convention relatifs aux prestations familiales ne font référence qu’aux tra-
vailleurs ; que la caisse d’allocations familiales démontre par les pièces qu’elle verse au 
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dossier que depuis son entrée en France, M. B... n’a jamais déclaré de revenus et n’a 
donc jamais travaillé ; qu’il ne pouvait donc se prévaloir de ces conventions ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que la fille aînée de M. B... résidait en France 
avec lui, ce dont il résultait que ce dernier pouvait prétendre au bénéfice des presta-
tions familiales dans les mêmes conditions que les allocataires de nationalité française, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par refus d’application, le second 
par fausse application ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Vigneras - Avocat général  : M. Aparisi - Avocat(s)  : SCP Meier-Bourdeau et 
Lécuyer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles 1er, § 2, et 23 A de la Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 
entre la France et la Yougoslavie, publiée par le décret n° 51-457 du 19 avril 1951, applicable dans 
les relations entre la France et la Macédoine en vertu de l’accord sous forme d’échange de lettres 
des 13 et 14 décembre 1995, publié par le décret n° 96-726 du 8 août 1996.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 novembre 2014, pourvoi n° 13-23.318, Bull. 2014, II, n° 223 (cassation).

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 17-31.091, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Liquidation du régime matrimonial – Partage – Désignation 
d’un notaire par le tribunal – Désignation – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de Mme G... et 
de M. A... ; que des difficultés se sont élevées à l’occasion de la liquidation de leurs 
intérêts patrimoniaux ;
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Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, le deuxième moyen et 
le troisième moyen pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la première branche du troisième moyen :

Attendu que Mme G... fait grief à l’arrêt de dire qu’elle est redevable d’une indemnité 
d’occupation alors, selon le moyen, que l’indemnité d’occupation due par l’occupant 
d’un immeuble a pour objet de réparer la perte de jouissance causée au propriétaire 
par cette occupation  ; qu’en condamnant Mme  G... au paiement d’une indemni-
té d’occupation, à compter du prononcé de l’ordonnance de non-conciliation, pour 
avoir occupé le logement du ménage, sans rechercher si, comme le soutenait Mme G... 
qui reprenait en cela les motifs du jugement entrepris, cette occupation n’avait causé 
aucune perte à l’indivision postcommunautaire, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 815-9 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que Mme G... avait eu la jouissance à titre privatif du 
bien indivis entre l’ordonnance de non-conciliation et la vente de celui-ci, sans que 
cette jouissance ait été accordée à titre gratuit, de sorte qu’elle était débitrice d’une 
indemnité d’occupation, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une re-
cherche que ses constatations rendaient inopérante, a légalement justifié sa décision 
de ce chef ;

Mais sur la première branche du premier moyen :

Vu l’article 1361 du code de procédure civile, ensemble les articles 1364 et 1375 du 
même code ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le tribunal saisi d’une de-
mande en partage ne peut pas homologuer un état liquidatif établi par un notaire qui 
n’a pas été désigné en justice ;

Attendu que l’arrêt homologue le projet d’état liquidatif établi par un notaire mandaté 
par M. A... ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il homologue l’état liquidatif établi 
le 13 juin 2014 par M. K..., notaire, l’arrêt rendu le 24 octobre 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Han-
notin -
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Textes visés : 
Article 815-9, alinéa 2, du code civil ; articles 1361, 1364 et 1375 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’attribution d’une indemnité d’occupation, à rapprocher  : 1re Civ., 12 mai 
2010, pourvoi n° 09-65.362, Bull. 2010, I, n° 116 (2) (cassation partielle).

DOMAINE

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-20.842, (P)

– Rejet –

 ■ Domaine privé – Immeuble dépendant du domaine privé 
communal – Bail dépourvu de clause exorbitante du droit 
commun – Effet – Compétence judiciaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 juillet 2018), que la commune de Boissezon 
(la commune) a donné à bail à la société Terre d’Hautaniboul (la société) un immeuble 
à usage commercial dépendant de son domaine privé ; qu’après l’effondrement par-
tiel du chemin rural desservant les locaux loués, un arrêté municipal y a interdit la 
circulation ; que, soutenant être dans l’impossibilité de poursuivre leur activité et in-
voquant un manquement du bailleur à son obligation de délivrance, la société et ses 
gérants, MM. G... et Z... N..., ont saisi la juridiction judiciaire pour voir prononcer 
la résolution du contrat et obtenir le paiement de dommages-intérêts ; que la société 
Allianz IARD est intervenue volontairement à l’instance, en sa qualité d’assureur de 
la société ; que la commune a soulevé une exception d’incompétence au profit de la 
juridiction administrative ;

Attendu que la commune fait grief à l’arrêt de rejeter cette exception, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la clause exorbitante du droit commun est celle qui, notamment par les pré-
rogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécution du contrat, 
implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des contrats admi-
nistratifs ; que, dans ses conclusions d’appel, la commune faisait valoir que le contrat de 
bail litigieux devrait être requalifié en contrat administratif, relevant de la compétence 
du juge administratif, si l’engagement de la commune à entretenir le chemin rural qui 
dessert le fonds donné à bail à la société était regardé comme incorporé au contrat 
dans la mesure où cet engagement constituerait une clause exorbitante du droit com-
mun ; qu’en se bornant à énoncer, pour rejeter l’exception d’incompétence soulevée, 
que le bail n’était soumis à aucune clause exorbitante du droit commun, sans expli-
quer, comme elle y était invitée, si elle considérait que l’engagement de la commune 
à entretenir le chemin rural était, ou non, incorporé au contrat et, ainsi, sans mettre la 
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Cour de cassation en mesure de connaître les clauses qu’elle a examinées pour retenir 
cette solution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 
16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III ;

2°/ que, subsidiairement, la clause exorbitante du droit commun est celle qui, notam-
ment par les prérogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécu-
tion du contrat, implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des 
contrats administratifs ; que, dans ses conclusions d’appel, la commune faisait valoir que 
le contrat de bail litigieux devrait être requalifié en contrat administratif, relevant de la 
compétence du juge administratif, si l’engagement de la commune à entretenir le che-
min rural qui dessert le fonds donné à bail à la société était regardé comme incorporé 
au contrat dans la mesure où cet engagement constituerait une clause exorbitante du 
droit commun ; qu’en se bornant à énoncer, pour rejeter l’exception d’incompétence 
soulevée, que le bail n’était soumis à aucune clause exorbitante du droit commun, sans 
expliquer, comme elle y était invitée, en quoi l’engagement de la commune à entrete-
nir le chemin rural pouvait être regardé comme incorporé au contrat, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790 et du décret 
du 16 fructidor an III ;

3°/ que, tout aussi subsidiairement, la clause par laquelle une commune s’engage à 
entretenir un chemin rural, appartenant à son domaine privé et ouvert à la circulation 
publique, constitue une clause exorbitante du droit commun  ; qu’en retenant que 
l’engagement de la commune à entretenir le [...], qui appartient à son domaine privé 
et est ouvert à la circulation publique, ne constitue pas une clause exorbitante du droit 
commun, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1719 du code civil, le bailleur est obligé, par la 
nature du contrat, et sans qu’il soit besoin d’aucune stipulation particulière, de délivrer 
au preneur la chose louée ; que cette obligation légale lui impose de délivrer un local 
conforme à la destination contractuelle ; que, dès lors, c’est à bon droit et sans avoir à 
procéder aux recherches visées par les deux premières branches du moyen, qu’après 
avoir relevé que l’action engagée par la société tendait à voir sanctionner la violation, 
par la commune, de son obligation de délivrance, en raison de l’impossibilité d’accéder 
aux locaux loués, la cour d’appel a retenu que le litige avait pour objet la résolution 
d’un contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé et dépour-
vu de clause exorbitante du droit commun et relevait, par suite, de la compétence de 
la juridiction judiciaire ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Zribi et Texier  ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 1719 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître du litige relatif à la résolution d’un 
contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé communal, cf. : Tribunal 
des conflits, 22 novembre 2010, pourvoi n° 10-03.764, Bull. 2010, T. conflits, n° 26 ; Tribunal des 
conflits, 12 décembre 2011, pourvoi n° 11-03.824, Bull. 2011, T. conflits, n° 34. Sur l’obligation 
de délivrance incombant au bailleur, à rapprocher : 3e Civ., 2 juillet 1997, pourvoi n° 95-14.151, 
Bull. 1997, III, n° 159 (rejet) ; 3e Civ., 19 décembre 2012, pourvoi n° 11-23.541, Bull. 2012, III, 
n° 190 (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-21.147, (P)

– Cassation –

 ■ Domaine public – Consistance – Détermination – Compétence 
administrative – Portée.

 ■ Domaine public – Consistance – Détermination – Contestation 
sérieuse – Existence – Office du juge.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, ensemble la loi des 16-24 août 
1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, lorsque la solution d’un litige dépend 
d’une question soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la 
juridiction administrative, la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la 
juridiction administrative compétente en application du titre Ier du livre III du code 
de justice administrative ; qu’elle sursoit à statuer jusqu’à la décision sur la question 
préjudicielle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que, le 27 mai 2013, la commune de 
Cergy (la commune) a autorisé la société Le Port d’Agadir (la société), qui exploite 
un restaurant, à installer une terrasse sur une voie desservant le port fluvial situé sur 
son territoire ; que, soutenant que celle-ci ne bénéficiait plus d’aucun titre l’autori-
sant à occuper le domaine public routier, elle l’a assignée en expulsion ; qu’invoquant 
l’appartenance de la voie litigieuse au domaine public fluvial, la société a soulevé une 
exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour décliner la compétence de la juridiction judiciaire, après avoir rele-
vé que le restaurant est situé dans une enceinte portuaire fluviale, sur les terres-pleins 
du port de plaisance de la commune, et que les voies sur lesquelles ce commerce est 
implanté ont été aménagées, à titre principal, pour la desserte des installations por-
tuaires et, plus généralement, pour l’exploitation du port, l’arrêt retient que, bien que 
lesdites voies soient piétonnes et ouvertes à la circulation et à l’usage du public, elles 
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doivent être regardées comme appartenant au domaine public fluvial et non au do-
maine public routier ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de se 
prononcer sur l’existence, l’étendue et les limites du domaine public, de sorte qu’elle 
était tenue de lui transmettre, par voie préjudicielle, la question de l’appartenance de la 
voie litigieuse au domaine public fluvial ou au domaine public routier de la commune, 
question dont dépendait la solution de l’exception d’incompétence soulevée et qui 
présentait une difficulté sérieuse, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 49, alinéa 2, du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge judiciaire de transmettre à la juridiction administrative par voie pré-
judicielle une question sur l’appartenance d’une voie au domaine public fluvial ou au domaine 
public routier de la commune, laquelle présente une difficulté sérieuse, cf. : Tribunal des conflits, 
28 avril 1980, n° 02160, publié au Recueil Lebon. A rapprocher : 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi 
n° 05-19.449, Bull. 2007, I, n° 39 (cassation), et l’arrêt cité.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 10 juillet 2019, n° 18-17.820, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Nullité des actes de la période suspecte – 
Constitution de sûretés – Hypothèques – Paiement effectué en 
exécution de la sûreté.

Est nul de droit le paiement reçu par préférence sur le prix de l’immeuble grevé en vertu d’une hypothèque 
elle-même nulle de droit pour avoir été consentie au cours de la période suspecte pour dettes antérieurement 
contractées.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 632-1, 6°, du code de commerce, ensemble l’article L. 641-14 du même 
code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que pour garantir sa créance d’honoraires dus en rému-
nération de prestations antérieures, la société d’avocats Winston & Strawn (le créan-
cier) a obtenu de son client, la société Stanko France (le débiteur), une hypothèque 
qui lui a été consentie le 25 juin 2008 ; que l’immeuble grevé a été vendu ; que le 
9 mars 2009, le notaire instrumentaire a versé au créancier le montant de sa créance et 
ce dernier a donné mainlevée de l’inscription ; que le débiteur a été mis en liquida-
tion judiciaire le 2 novembre 2009 ; que la date de cessation des paiements ayant été 
fixée au 3 mai 2008, par une décision irrévocable du 27 mars 2014, le liquidateur a 
assigné le créancier en annulation, sur le fondement de l’article L. 632-1, 6°, du code 
de commerce, de l’hypothèque consentie le 25 juin 2008 et du paiement intervenu ;

Attendu que pour rejeter la demande d’annulation du paiement, l’arrêt retient que 
l’article L. 632-1, 6°, du code de commerce, sur lequel le liquidateur judiciaire fonde 
son action, ne vise que la nullité des hypothèques consenties pour des dettes antérieu-
rement contractées et non le paiement de dettes échues, et pour lesquelles le créancier 
bénéficiait d’une hypothèque ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’est nul de droit le paiement reçu par préférence sur 
le prix de l’immeuble grevé en vertu d’une hypothèque elle-même nulle de droit 
pour avoir été consentie au cours de la période suspecte pour dettes antérieurement 
contractées, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. O..., en 
qualité de liquidateur de la société Stanko France, de sa demande de paiement de la 
somme 245 183,72 euros, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme Schmidt - Avocat général  : M. Richard de la Tour (premier avocat 
général)  - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP Coutard et 
Munier-Apaire -

Textes visés : 

Articles L. 632-1, 6°, et L. 641-14 du code de commerce.
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Com., 10 juillet 2019, n° 18-16.867, (P)

– Rejet –

 ■ Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Déclaration d’insaisissabilité 
publiée avant l’ouverture de la liquidation du coïndivisaire – Juge 
aux affaires familiales – Jugement de divorce – Partage et licitation 
d’un bien indivis – Demande du liquidateur – Nécessité (non).

Si le liquidateur ne représente pas le débiteur en ce qui concerne les droits de celui-ci sur l’immeuble qu’il a 
régulièrement déclaré insaisissable, lequel n’est, dès lors, pas entré dans le gage commun des créanciers, le juge aux 
affaires familiales, saisi d’une demande d’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage de l’indivi-
sion, peut, en exécution du jugement de divorce, ordonner sa licitation pour parvenir au partage de l’indivision 
sans avoir besoin d’une demande à cette fin du liquidateur.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 8  février 2017), que, le 2  juin 2006, 
Mme L..., entrepreneur individuel, mariée à M. T..., a déclaré l’insaisissabilité de l’im-
meuble commun affecté à leur résidence principale ; que le 26 octobre 2007, Mme L... 
a été mise en liquidation judiciaire, M. W... étant désigné liquidateur ; que le divorce 
des époux ayant été prononcé le 12 janvier 2010, M. T... a, le 14 août 2014, assigné 
Mme L... devant le juge aux affaires familiales aux fins de partage judiciaire de l’indivi-
sion post-communautaire et demandé la désignation d’un notaire ; que le liquidateur 
est intervenu volontairement à l’instance ;

Attendu que Mme L... fait grief à l’arrêt d’ordonner, pour parvenir au partage, la vente 
sur licitation de l’immeuble alors, selon le moyen, que lorsque a été régulièrement 
publiée la déclaration d’insaisissabilité avant le jugement d’ouverture de la liquidation 
judiciaire du débiteur, les droits indivis de ce dernier ne sont pas appréhendés par la 
procédure collective, de sorte que le liquidateur n’a pas qualité pour agir en partage 
et licitation du bien immobilier ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté 
qu’antérieurement au jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire de Mme L... 
en date du 17 mars 2008, «  le 2  juin 2006, Mme L... a procédé à une déclaration 
d’insaisissabilité de la parcelle [...] affectée à la résidence principale » ; qu’en retenant 
pourtant que la déclaration « ne prive pas le droit des indivisaires à obtenir le partage 
au besoin par licitation à la barre du bien indivis » et que « Me W... a qualité pour 
former cette demande en qualité de représentant de Mme L... », la cour d’appel a violé 
l’article L. 641-9 du code de commerce, ensemble l’article L. 526-1 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 ;

Mais attendu que si le liquidateur ne représente pas le débiteur en ce qui concerne les 
droits de celui-ci sur l’immeuble qu’il a régulièrement déclaré insaisissable, lequel n’est, 
dès lors, pas entré dans le gage commun des créanciers, le juge aux affaires familiales, 
saisi par M. T... d’une demande d’ouverture des opérations de compte, liquidation et 
partage de l’indivision, pouvait, en exécution du jugement de divorce et après avoir 
rejeté la demande d’attribution préférentielle du bien litigieux dont il était également 
saisi, ordonner sa licitation pour parvenir au partage de l’indivision sans avoir besoin 
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d’une demande à cette fin du liquidateur ; que le moyen, qui critique un motif erroné 
mais surabondant relatif à la recevabilité de l’action de ce dernier, est inopérant ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Delamarre 
et Jehannin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Rapprochement(s) : 
Com., 14 mars 2018, pourvoi n° 16-27.302, Bull. 2018, IV, n° 32 (cassation).

Com., 9 juillet 2019, n° 18-16.008, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Frais de procédure – 
Rémunération de l’administrateur judiciaire – Rémunération hors 
tarif – Désignation de deux administrateurs judiciaires – Requête 
en fixation des honoraires et recours – Mandat spécial et écrit – 
Nécessité – Irrégularité de fond – Régularisation – Possibilité.

Si, dans l’hypothèse où le jugement d’ouverture a désigné deux administrateurs judiciaires, l’un ne peut, au 
nom de l’autre, demander la fixation des honoraires dus en application de l’article R. 663-13 du code de com-
merce et former un recours contre la décision ayant déclaré sa requête irrecevable qu’à la condition qu’il justifie 
d’un mandat spécial et écrit de la part de celui pour le compte duquel il agit, l’irrégularité de fond résultant de 
l’absence d’un tel mandat peut être régularisée avant que le juge statue.

Il résulte de l’article R. 663-38 du code de commerce que la décision statuant sur la rémunération de l’admi-
nistrateur judiciaire n’a pas à lui être notifiée mais simplement communiquée, de sorte que les règles posées par 
ce texte sur le contenu de la notification de cette décision, qu’il réserve au débiteur, ainsi que celles posées par 
l’article 713 du code de procédure civile auquel l’article R. 663-39 du code de commerce renvoie, ne sont pas 
applicables.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Frais de procédure – 
Rémunération de l’administrateur judiciaire – Simple 
communication – Décision statuant sur la rémunération de 
l’administrateur judiciaire – Notification – Nécessité (non).

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, que le 27 février 2015, la société Bergère de 
France a été mise en redressement judiciaire, les sociétés N...-D...-M... et E...-B...-G..., 
étant désignées en qualité d’administrateurs judiciaires ; que par une requête du 2 no-
vembre 2016, la société E...-B...-G..., agissant tant en son nom que pour le compte de 
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la société N...-D...-M..., a demandé la fixation de leur rémunération en application de 
l’article R. 663-13 du code de commerce, celle calculée en application du tarif excé-
dant la somme de 100 000 euros, ainsi que le remboursement de leurs frais ; que la de-
mande a été déclarée irrecevable par une ordonnance du 27 mars 2017 ; que la société 
E...-B...-G... a formé un recours contre cette décision par une lettre du 12 avril 2017 
puis un second recours par une lettre du 7 novembre 2017 en son nom et au nom de 
la société N...-D...-M... ; que la société Bergère de France a contesté la recevabilité 
du premier recours au motif qu’il ne lui avait pas été dénoncé, en méconnaissance de 
l’article 715 du code de procédure civile, et la régularité du second au motif qu’il avait 
été formé au nom de la société N...-D...-M... par la société E...-B...-G..., sans que 
celle-ci justifie d’un mandat spécial ;

Sur le moyen unique :

Attendu que la société Bergère de France fait grief à l’ordonnance de déclarer rece-
vable le second recours alors, selon le moyen, que quiconque entend représenter ou 
assister une partie doit justifier qu’il en a reçu le mandat ou la mission et ce, par écrit, 
à défaut de dispense légale ; que n’est pas dispensé de cette obligation l’administrateur 
judiciaire d’un débiteur qui, prétendant exercer un recours au nom du deuxième ad-
ministrateur judiciaire de celui-ci, doit disposer d’un mandat à cette fin et en justifier ; 
qu’en admettant en l’espèce la validité du recours exercé par le premier administrateur 
au nom également du second sans exiger de lui la justification d’un mandat écrit et 
spécial de la part de celui-ci, le premier président de la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 416 du code de procédure civile, ensemble l’article 117 du même code ;

Mais attendu que si, dans l’hypothèse où le jugement d’ouverture a désigné deux ad-
ministrateurs judiciaires, l’un ne peut, au nom de l’autre, demander la fixation des ho-
noraires dus en application de l’article R. 663-13 du code de commerce et former un 
recours contre la décision ayant déclaré sa requête irrecevable qu’à la condition qu’il 
justifie d’un mandat spécial et écrit de la part de celui pour le compte duquel il agit, 
l’irrégularité de fond résultant de l’absence d’un tel mandat peut être régularisée avant 
que le juge statue ; que l’ordonnance constate que devant la juridiction du premier 
président, les deux administrateurs judiciaires étaient représentés par le même avocat 
qui avait conclu en leur nom, ce dont il résulte que la société N...-D...-M... était régu-
lièrement représentée, et que l’irrégularité de fond affectant tant la requête initiale que 
le recours avait été couverte avant que le juge statue ; que par ce motif de pur droit, 
suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, la décision se trouve justifiée ; que le 
moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avertissement délivré aux parties :

Vu les articles R. 663-38 et R. 663-39 du code de commerce, dans leur rédaction 
antérieure au décret du 26 février 2016, ensemble l’article 126 du code de procédure 
civile ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que la décision statuant sur la rémuné-
ration de l’administrateur judiciaire n’a pas à lui être notifiée mais simplement com-
muniquée, de sorte que les règles posées par ce texte sur le contenu de la notification 
de cette décision, qu’il réserve au débiteur, ainsi que celles posées par l’article 713 du 
code de procédure civile auquel le second renvoie, ne sont pas applicables ;



79

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté du recours formé 
le 7 novembre 2017, le premier président retient que la notification de la décision de 
première instance faite par le greffe à la société E...-B...-G... ne reproduisait pas les 
dispositions des articles 714 et 715 du code de procédure civile, en méconnaissance de 
l’article 713 dudit code, de sorte qu’elle n’avait pas pu faire courir le délai de recours ;

Qu’en statuant ainsi, alors que cette notification faite le 30 mars, qui valait simple 
communication à la société E...-B...-G..., avait fait courir, à son égard, le délai de 
contestation, le premier président a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en qu’elle déclare irrecevable le recours formé le 12 avril 
2017, l’ordonnance rendue le 2 mars 2018, entre les parties, par le premier président de 
la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite ordonnance et, pour être fait droit, 
les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Reims.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Schmidt - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Delvolvé 
et Trichet ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles R. 663-13, R. 663-38 et R. 663-39 du code de commerce  ; article 713 du code de 
procédure civile.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 4 juillet 2019, n° 18-13.853, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Régime 
d’indemnisation autonome – Effet.

L’article 706-3 du code de procédure pénale institue en faveur des victimes d’infractions un régime d’indem-
nisation autonome, répondant à des règles qui lui sont propres, la commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions devant fixer le montant de l’indemnité allouée en fonction des éléments de la cause, sans être tenue 
par la décision de la juridiction précédemment saisie.

Dès lors, méconnaît l’étendue de ses pouvoirs et viole ce texte la cour d’appel qui, après avoir constaté que le 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions ne conteste pas qu’une personne a 
été victime de faits présentant le caractère matériel d’une infraction, retient que sont irrecevables devant la CIVI 
les demandes, formées par cette victime et ses parents, qui portent sur des postes de préjudices intégralement ré-
parés par les juridictions administratives ayant précédemment statué à l’égard du responsable des faits en cause.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale ;

Attendu que ce texte institue en faveur des victimes d’infractions un régime d’in-
demnisation autonome, répondant à des règles qui lui sont propres, la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions (la CIVI) devant fixer le montant de l’in-
demnité allouée en fonction des éléments de la cause, sans être tenue par la décision 
de la juridiction précédemment saisie ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Z... U..., né le [...] dans un hôpital parisien, a 
été victime d’une anoxie prolongée entraînant des lésions cérébrales irréversibles à la 
suite de complications durant l’accouchement ; que, saisi par ses parents, M. E... U... 
et Mme W... U..., agissant en qualité d’administrateurs légaux de celui-ci et à titre 
personnel, le tribunal administratif de Paris a retenu la responsabilité de l’Assistance 
publique-Hôpitaux de Paris (l’AP-HP) et statué sur leurs demandes d’indemnisa-
tion ; que sur appel de l’AP-HP la cour administrative d’appel de Paris s’est ensuite 
prononcée ; que par requête déposée le 8 juin 2013, M. E... U..., agissant tant en son 
nom personnel qu’en qualité de tuteur de M. Z... U..., Mme W... U..., Mme Q... U... 
et M. X... U... ont saisi une CIVI afin de voir ordonner une expertise médicale de 
M. Z... U... et d’obtenir le versement d’indemnités provisionnelles ;

Attendu que pour statuer comme elle l’a fait après avoir constaté que le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions ne contestait pas 
que M. Z... U... avait été victime de faits présentant le caractère matériel d’une in-
fraction, la cour d’appel a retenu qu’étaient irrecevables devant la CIVI les demandes, 
formées tant par M. E... U... en sa qualité de tuteur de M. Z... U... que par M. E... U... 
et Mme W... U... en leur nom personnel, qui portaient sur des postes de préjudices 
intégralement réparés par les juridictions administratives ;

Qu’en se prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit qu’à l’exception du poste de 
préjudice de la perte de chance professionnelle, le préjudice de M. Z... U... a fait 
l’objet d’une réparation intégrale par la juridiction administrative, de sorte que ses 
demandes présentées des mêmes chefs devant la commission d’indemnisation des vic-
times d’infractions sont irrecevables, décharge le docteur B... de la mission d’expertise 
qui lui avait été confiée par la commission d’indemnisation des victimes d’infractions, 
à supposer que cette mission n’ait pas encore été achevée, et dit que M. E... U... et 
Mme W... U..., dont le préjudice personnel a été intégralement indemnisé par la juri-
diction administrative, sont irrecevables en leurs demandes, l’arrêt rendu le 18 janvier 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Delvolvé 
et Trichet -
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Textes visés : 
Article 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le régime d’indemnisation autonome institué par les articles 706-3 et suivants du code de 
procédure pénale, à rapprocher : 2e Civ., 14 décembre 2017, pourvoi n° 16-24.169, Bull. 2017, II, 
n° 233 (cassation partielle sans renvoi) ; 2e Civ., 5 juillet 2018, pourvoi n° 17-22.453, Bull. 2018, 
II (cassation), et les arrêts cités.

IMPOTS ET TAXES

Com., 3 juillet 2019, n° 17-26.820, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Assiette – Biens exonérés – 
Placements financiers des non-résidents – Absence de distinction 
entre les placements financiers et les titres de participation – 
Interprétation stricte de la loi fiscale.

L’article 885 L du code général des impôts, qui prévoit que, sauf exceptions visées par l’alinéa 2, les placements 
financiers des personnes physiques qui n’ont pas en France leur domicile fiscal sont exonérés d’impôt de solida-
rité sur la fortune, est d’interprétation stricte et n’opère aucune distinction entre les placements financiers et les 
titres de participation.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 885 L du code général des impôts, alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que dans leurs déclarations d’impôt de solidarité sur la 
fortune (ISF) pour les années 2004 à 2010, M. et Mme U..., domiciliés en Andorre, 
ont indiqué la valeur de leurs biens situés en France, en excluant la valeur des parts 
détenues par M. U... dans la société Agora cinémas (la société Agora) ; qu’estimant que 
ces biens ne pouvaient pas bénéficier de l’exonération prévue par l’article 885 L du 
code général des impôts, réservée aux placements financiers, l’administration fiscale a 
notifié à M. et Mme U... une proposition de rectification, le 23 août 2010 ; qu’après 
mise en recouvrement et rejet de leur réclamation, ces derniers ont assigné l’adminis-
tration fiscale en décharge du surplus d’imposition réclamé ;

Attendu que pour dire que la valeur des parts détenues par M. U... dans la société Ago-
ra ne pouvait bénéficier de l’exonération prévue par l’article 885 L du code général des 
impôts, l’arrêt retient que seuls les placements financiers engendrant la perception de 
revenus de capitaux mobiliers bénéficient de l’exonération prévue par l’article susvisé ; 
qu’il ajoute que les placements financiers sont des placements purement passifs qui 
doivent être distingués des titres de participation, lesquels impliquent un pouvoir de 
décision au sein de l’entreprise découlant de l’importance de la participation détenue ; 
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qu’il en déduit, après avoir constaté que M. U... détenait, depuis 1983, 80,8 % du ca-
pital de la société Agora dont il était le gérant depuis 2010 et était également adminis-
trateur du groupement d’intérêt économique assurant des prestations administratives 
et de conseil pour le compte de cette société, qu’au vu de l’importance et de la durée 
de la détention des titres par M. U... et de son pouvoir de décision dans la société, les 
parts qu’il détenait ne peuvent s’analyser en de simples placements financiers au sens 
de l’article 885 L du code général des impôts ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 885 L du code général des impôts, qui est d’in-
terprétation stricte, n’opère aucune distinction entre les placements financiers et les 
titres de participation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Vu l’article 627 du code de procédure civile, après avertissement donné aux parties ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu, entre les parties, par le tribunal de grande instance de 
Bobigny le 22 janvier 2015.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
M.  Debacq  - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 885 L du code général des impôts.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 4 juillet 2019, n° 18-13.853, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Décision d’une juridiction 
précédemment saisie – Absence d’influence.

 ■ Demande – Recevabilité – Applications diverses – Demande 
portant sur des postes de préjudices intégralement réparés par une 
juridicition administrative précédemment saisie.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale ;

Attendu que ce texte institue en faveur des victimes d’infractions un régime d’in-
demnisation autonome, répondant à des règles qui lui sont propres, la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions (la CIVI) devant fixer le montant de l’in-
demnité allouée en fonction des éléments de la cause, sans être tenue par la décision 
de la juridiction précédemment saisie ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Z... U..., né le [...] dans un hôpital parisien, a 
été victime d’une anoxie prolongée entraînant des lésions cérébrales irréversibles à la 
suite de complications durant l’accouchement ; que, saisi par ses parents, M. E... U... 
et Mme W... U..., agissant en qualité d’administrateurs légaux de celui-ci et à titre 
personnel, le tribunal administratif de Paris a retenu la responsabilité de l’Assistance 
publique-Hôpitaux de Paris (l’AP-HP) et statué sur leurs demandes d’indemnisa-
tion ; que sur appel de l’AP-HP la cour administrative d’appel de Paris s’est ensuite 
prononcée ; que par requête déposée le 8 juin 2013, M. E... U..., agissant tant en son 
nom personnel qu’en qualité de tuteur de M. Z... U..., Mme W... U..., Mme Q... U... 
et M. X... U... ont saisi une CIVI afin de voir ordonner une expertise médicale de 
M. Z... U... et d’obtenir le versement d’indemnités provisionnelles ;

Attendu que pour statuer comme elle l’a fait après avoir constaté que le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions ne contestait pas 
que M. Z... U... avait été victime de faits présentant le caractère matériel d’une in-
fraction, la cour d’appel a retenu qu’étaient irrecevables devant la CIVI les demandes, 
formées tant par M. E... U... en sa qualité de tuteur de M. Z... U... que par M. E... U... 
et Mme W... U... en leur nom personnel, qui portaient sur des postes de préjudices 
intégralement réparés par les juridictions administratives ;

Qu’en se prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit qu’à l’exception du poste de 
préjudice de la perte de chance professionnelle, le préjudice de M. Z... U... a fait 
l’objet d’une réparation intégrale par la juridiction administrative, de sorte que ses 
demandes présentées des mêmes chefs devant la commission d’indemnisation des vic-
times d’infractions sont irrecevables, décharge le docteur B... de la mission d’expertise 
qui lui avait été confiée par la commission d’indemnisation des victimes d’infractions, 
à supposer que cette mission n’ait pas encore été achevée, et dit que M. E... U... et 
Mme W... U..., dont le préjudice personnel a été intégralement indemnisé par la juri-
diction administrative, sont irrecevables en leurs demandes, l’arrêt rendu le 18 janvier 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Delvolvé 
et Trichet -
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Textes visés : 
Article 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le régime d’indemnisation autonome institué par les articles 706-3 et suivants du code de 
procédure pénale, à rapprocher : 2e Civ., 14 décembre 2017, pourvoi n° 16-24.169, Bull. 2017, II, 
n° 233 (cassation partielle sans renvoi) ; 2e Civ., 5 juillet 2018, pourvoi n° 17-22.453, Bull. 2018, 
II (cassation), et les arrêts cités.

INDIVISION

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 17-31.091, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Chose indivise – Usage – Usage par un indivisaire – Effets – Indemnité 
d’occupation – Attribution – Conditions – Exclusion – Perte causée à 
l’indivision du fait de l’occupation du bien indivis.

Selon l’article 815-9, alinéa 2, du code civil, l’indivisaire qui use ou jouit privativement de la chose indivise 
est, sauf convention contraire, redevable d’une indemnité.

Ce texte n’exige pas, pour l’attribution de l’indemnité qu’il prévoit, qu’il soit établi que l’occupation du bien 
indivis ait causé une perte à l’indivision.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de Mme G... et 
de M. A... ; que des difficultés se sont élevées à l’occasion de la liquidation de leurs 
intérêts patrimoniaux ;

Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, le deuxième moyen et 
le troisième moyen pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la première branche du troisième moyen :

Attendu que Mme G... fait grief à l’arrêt de dire qu’elle est redevable d’une indemnité 
d’occupation alors, selon le moyen, que l’indemnité d’occupation due par l’occupant 
d’un immeuble a pour objet de réparer la perte de jouissance causée au propriétaire 
par cette occupation  ; qu’en condamnant Mme  G... au paiement d’une indemni-
té d’occupation, à compter du prononcé de l’ordonnance de non-conciliation, pour 
avoir occupé le logement du ménage, sans rechercher si, comme le soutenait Mme G... 
qui reprenait en cela les motifs du jugement entrepris, cette occupation n’avait causé 
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aucune perte à l’indivision postcommunautaire, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 815-9 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que Mme G... avait eu la jouissance à titre privatif du 
bien indivis entre l’ordonnance de non-conciliation et la vente de celui-ci, sans que 
cette jouissance ait été accordée à titre gratuit, de sorte qu’elle était débitrice d’une 
indemnité d’occupation, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une re-
cherche que ses constatations rendaient inopérante, a légalement justifié sa décision 
de ce chef ;

Mais sur la première branche du premier moyen :

Vu l’article 1361 du code de procédure civile, ensemble les articles 1364 et 1375 du 
même code ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le tribunal saisi d’une de-
mande en partage ne peut pas homologuer un état liquidatif établi par un notaire qui 
n’a pas été désigné en justice ;

Attendu que l’arrêt homologue le projet d’état liquidatif établi par un notaire mandaté 
par M. A... ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il homologue l’état liquidatif établi 
le 13 juin 2014 par M. K..., notaire, l’arrêt rendu le 24 octobre 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Han-
notin -

Textes visés : 

Article 815-9, alinéa 2, du code civil ; articles 1361, 1364 et 1375 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions d’attribution d’une indemnité d’occupation, à rapprocher  : 1re Civ., 12 mai 
2010, pourvoi n° 09-65.362, Bull. 2010, I, n° 116 (2) (cassation partielle).
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INTERETS

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 17-27.621, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Taux annuel – Calcul – Stipulation 
d’une base différente de celle de l’année civile – Annulation – 
Exclusion – Cas – Minoration du montant des intérêts.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 18 octobre 2017), que, suivant offres accep-
tées le 5 mai 2013, la société Caisse d’épargne et de prévoyance Midi-Pyrénées (la 
banque) a consenti à M. et Mme X... (les emprunteurs) deux prêts immobiliers n° [...] 
et n° [...], le taux conventionnel du premier ayant été renégocié suivant offre d’avenant 
émise le 7 mars 2016 ; que les emprunteurs ont assigné la banque en annulation des 
clauses stipulant l’intérêt conventionnel de chacun des prêts ;

Sur moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter cette demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que, dans tout acte de prêt consenti à un consommateur ou à un non-profession-
nel, l’intérêt conventionnel doit être calculé sur la base de l’année civile, sous peine de 
se voir substituer l’intérêt légal ; que cette sanction revêt un caractère automatique ; 
qu’en considérant, pour refuser de substituer l’intérêt légal à l’intérêt conventionnel 
dont le taux avait été calculé sur la base d’une année de trois cent soixante jours et non 
d’une année civile de trois cent soixante-cinq jours, que les emprunteurs ne rappor-
taient pas la preuve que la référence à une année de trois cent soixante jours avait une 
incidence sur le calcul des intérêts, la cour d’appel a violé l’article 1907 du code civil, 
ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des contrats de prêt litigieux ;

2°/ que l’intérêt conventionnel doit, sous peine de se voir substituer l’intérêt légal, être 
calculé sur la base de l’année civile dans tout acte de prêt consenti à un consommateur 
ou à un non-professionnel ; qu’en considérant, pour refuser de substituer l’intérêt légal 
à l’intérêt conventionnel dont le taux avait été calculé sur la base d’une année de trois 
cent soixante jours et non d’une année civile de trois cent soixante-cinq jours, que les 
emprunteurs ne rapportaient pas la preuve que la référence à une année de trois cent 
soixante jours avait une incidence sur le calcul des intérêts, après avoir relevé, s’agissant 
de l’avenant au prêt n° [...], qu’il existait un différentiel de 9 centimes en défaveur des 
emprunteurs, ce dont il résultait que le calcul de l’intérêt conventionnel sur la base 
d’une année de trois cent soixante jours avait, s’agissant de ce prêt, exercé une inci-
dence défavorable aux emprunteurs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé l’article 1907 du code civil, ensemble les articles 
L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, dans leur rédaction en 
vigueur à la date des contrats de prêt litigieux ;

Mais attendu que la cour d’appel ayant relevé que le rapport d’expertise amiable pro-
duit par les emprunteurs, dont elle a souverainement apprécié la valeur et la portée, 
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établissait que le calcul des intérêts conventionnels sur la base, non pas de l’année civile 
mais de celle d’une année de trois cent soixante jours, avait eu pour effet de minorer 
le montant de ces intérêts, de sorte que l’application de la clause litigieuse ne venait 
pas à leur détriment, elle a, par ce seul motif, à bon droit, statué comme elle l’a fait ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les trois dernières branches du moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 1907 du code civil ; articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’année lombarde au calcul des intérêts conventionnels d’un prêt rembour-
sable par mensualités et consenti à un consommateur ou à un non-professionnel, à rapprocher : 1re 
Civ., 17 juin 2015, pourvoi n° 14-14.326, Bull. 2015, I, n° 149 (3) (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

JUGE DE L’EXECUTION

Soc., 3 juillet 2019, n° 18-12.149, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Difficultés relatives aux titres exécutoires – Décision 
de justice – Décision fondant les poursuites – Décision ne se 
prononçant pas sur l’imputation des cotisations et des contributions 
sociales – Office du juge.

Lorsque la décision servant de fondement aux poursuites ne s’est pas prononcée sur l’imputation des cotisa-
tions et des contributions sociales, l’employeur doit procéder au précompte des sommes dues par le salarié sur la 
condamnation prononcée.

 ■ Pouvoirs – Décision fondant les poursuites – Interprétation – 
Etendue – Détermination – Portée.
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Sur le premier moyen :

Vu l’article R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les ar-
ticles 1351 du code civil, en sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et 480 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme R..., engagée le 5 juin 2000 par la société 
d’Arcy, aux droits de laquelle vient la société W... I... (la société), a été licenciée le 
20 novembre 2013 ; que par jugement du conseil de prud’hommes du 30 mars 2016, 
la société a notamment été condamnée à payer à la salariée diverses sommes à titre de 
rappel d’heures supplémentaires et de congés payés afférents, et au titre de l’indemnité 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ; que la société a versé à la salariée une 
somme correspondant aux condamnations prononcées après déduction des cotisations 
sociales obligatoires ; que la salariée a fait délivrer un commandement et effectuer une 
saisie-attribution sur un compte bancaire de l’employeur qui a saisi un juge de l’exé-
cution d’une contestation tendant à voir dire que la condamnation s’entendait d’une 
somme brute ;

Attendu que pour débouter la société de ses demandes de nullité du commandement 
de payer et de mainlevée de la saisie-attribution, l’arrêt retient que la salariée a formulé 
une demande de condamnation en net et non en brut, que le conseil de prud’hommes 
a été saisi d’une telle demande, qu’aucune disposition n’impose à une juridiction de 
prononcer toutes les condamnations sur la même base, toutes en net ou toutes en brut, 
et qu’en faisant droit, sans autre précision, à la demande de la salariée, le conseil de 
prud’hommes, qui n’a pas écarté la prétention de la salariée qui souhaitait obtenir une 
indemnité nette, a prononcé une condamnation nette ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la décision servant de fondement 
aux poursuites ne s’était pas prononcée sur l’imputation des cotisations et des contri-
butions sociales, ce dont il résultait que l’employeur devait procéder au précompte des 
sommes dues par le salarié sur la condamnation prononcée, la cour d’appel, qui, sous 
couvert d’interprétation, a modifié la décision qui lui était soumise, a violé les textes 
susvisés ;

Et attendu que la cassation sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de 
conséquence du chef de dispositif critiqué par le second moyen relatif aux dom-
mages-intérêts pour procédure abusive ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les articles 1351 du code 
civil, en sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 480 du code 
de procédure civile.
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JUGEMENTS ET ARRETS

Soc., 3 juillet 2019, n° 18-12.149, (P)

– Cassation –

 ■ Interprétation – Pouvoirs des juges – Etendue – Détermination.

Sur le premier moyen :

Vu l’article R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les ar-
ticles 1351 du code civil, en sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et 480 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme R..., engagée le 5 juin 2000 par la société 
d’Arcy, aux droits de laquelle vient la société W... I... (la société), a été licenciée le 
20 novembre 2013 ; que par jugement du conseil de prud’hommes du 30 mars 2016, 
la société a notamment été condamnée à payer à la salariée diverses sommes à titre de 
rappel d’heures supplémentaires et de congés payés afférents, et au titre de l’indemnité 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ; que la société a versé à la salariée une 
somme correspondant aux condamnations prononcées après déduction des cotisations 
sociales obligatoires ; que la salariée a fait délivrer un commandement et effectuer une 
saisie-attribution sur un compte bancaire de l’employeur qui a saisi un juge de l’exé-
cution d’une contestation tendant à voir dire que la condamnation s’entendait d’une 
somme brute ;

Attendu que pour débouter la société de ses demandes de nullité du commandement 
de payer et de mainlevée de la saisie-attribution, l’arrêt retient que la salariée a formulé 
une demande de condamnation en net et non en brut, que le conseil de prud’hommes 
a été saisi d’une telle demande, qu’aucune disposition n’impose à une juridiction de 
prononcer toutes les condamnations sur la même base, toutes en net ou toutes en brut, 
et qu’en faisant droit, sans autre précision, à la demande de la salariée, le conseil de 
prud’hommes, qui n’a pas écarté la prétention de la salariée qui souhaitait obtenir une 
indemnité nette, a prononcé une condamnation nette ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la décision servant de fondement 
aux poursuites ne s’était pas prononcée sur l’imputation des cotisations et des contri-
butions sociales, ce dont il résultait que l’employeur devait procéder au précompte des 
sommes dues par le salarié sur la condamnation prononcée, la cour d’appel, qui, sous 
couvert d’interprétation, a modifié la décision qui lui était soumise, a violé les textes 
susvisés ;

Et attendu que la cassation sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de 
conséquence du chef de dispositif critiqué par le second moyen relatif aux dom-
mages-intérêts pour procédure abusive ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
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parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les articles 1351 du code 
civil, en sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 480 du code 
de procédure civile.

MARIAGE

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 15-17.718, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Oppositions au mariage – Caducité – Cas – Non renouvellement de 
l’acte d’opposition après expiration du délai d’un an.

C’est à bon droit qu’une cour d’appel constate la caducité d’une opposition à mariage, en l’absence de renou-
vellement après expiration du délai d’un an prévu à l’article 176, alinéa 3, du code civil.

 ■ Oppositions au mariage – Acte d’opposition – Renouvellement 
après expiration du délai d’un an – Défaut – Portée.

 ■ Oppositions au mariage – Acte d’opposition – Mainlevée – Cas – 
Expiration du délai d’un an – Portée.

 ■ Oppositions au mariage – Abus de droit – Caractérisation – 
Circonstances particulières – Nécessité – Applications diverses.

Prive sa décision de base légale au regard des articles 179, alinéa 1, du code civil et 1382, devenu 1240, du 
même code, une cour d’appel qui condamne l’opposant à mariage dont l’opposition est jugée non fondée à des 
dommages-intérêts, sans caractériser de circonstances particulières faisant dégénérer en abus le droit d’opposition.

 ■ Oppositions au mariage – Acte d’opposition – Rejet – 
Condamnation de l’opposant à des dommages-intérêts – 
Condition.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 25 septembre 2013, Mme Y... a formé opposition 
au mariage de M. P... et Mme W..., lequel devait être célébré devant l’officier de l’état 
civil de la commune de Conflans-Sainte-Honorine le 6 octobre 2013 ; que, le 15 no-
vembre 2013, M. P... a assigné Mme Y... afin de voir ordonner la mainlevée de cette 
opposition et en paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de donner mainlevée de l’opposition à ma-
riage alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque le jugement qui a donné mainlevée de l’opposition à mariage fait 
l’objet d’un appel, son exécution est suspendue de sorte que l’officier de l’état civil 
doit surseoir à la célébration jusqu’à la décision de la cour qui doit se prononcer sur 
le bien fondé de l’opposition, peu important la date de celle-ci ; qu’en se fondant sur 
la circonstance pourtant inopérante que l’opposition formée par Mme Y... était cadu-
que comme formée depuis plus d’un an, la cour saisie de l’appel du jugement ayant 
donné mainlevée de l’opposition a violé les articles 176 du code civil et 539 du code 
de procédure civile ;

2°/ que selon l’article 49 de la Convention de coopération en matière judiciaire entre 
la République française et la République populaire du Congo, en matière civile, so-
ciale ou commerciale, les décisions contentieuses rendues par les juridictions siégeant 
sur le territoire de la République française et sur le territoire de la République popu-
laire du Congo sont reconnues de plein droit sur le territoire de l’autre Etat si notam-
ment la décision émane d’une juridiction compétente d’après les règles de conflit de 
l’Etat requis, si elle ne peut plus, d’après la loi où elle a été rendue, faire l’objet d’un 
recours ordinaire ou d’un pourvoi en cassation, si les parties ont été régulièrement ci-
tées, représentées ou déclarées défaillantes, si la décision ne contient rien de contraire 
à l’ordre public de l’Etat où elle est invoquée ; qu’en énonçant, pour dire opposable 
en France le jugement de divorce des époux P... prononcé par le tribunal de grande 
instance de Brazaville en février 2006 et ainsi faire droit à la demande de mainlevée de 
l’opposition à mariage que Mme Y... avait régularisée, que cette décision est définitive 
sans vérifier si les autres conditions prescrites par l’article 49 précité étaient réunies, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de ce texte ;

3°/ que selon l’article  55 de la Convention de coopération en matière judiciaire 
entre la République française et la République populaire du Congo, en matière ci-
vile, sociale ou commerciale, la partie à l’instance qui invoque l’autorité d’une déci-
sion judiciaire doit notamment produire une expédition de la décision réunissant les 
conditions nécessaires à son authenticité, l’original de l’exploit de signification de la 
décision ou de tout autre acte qui tient lieu de signification, un certificat du greffier 
constatant qu’il n’existe contre la décision ni opposition, ni appel, ni pourvoi en cassa-
tion ; qu’en se fondant, pour dire tardif l’appel contre le jugement de divorce prononcé 
par le tribunal de grande instance de Brazaville, définitive cette décision et ainsi faire 
droit à la demande de mainlevée à l’opposition à mariage formée par M. P..., sur les 
différentes copies du jugement produites de part et d’autre, par les deux parties, et dont 
elle constatait des différences de date - le 28 ou le 10 février 2006 -, la cour qui n’a 
ainsi pas vérifié si l’expédition produite par le demandeur à la mainlevée réunissait les 
conditions nécessaires à son authenticité ni davantage s’il avait produit l’original de 
l’exploit de signification a privé sa décision de base légale au regard de l’article 55 de 
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la Convention de coopération en matière judiciaire entre la République française et la 
République populaire du Congo ;

Mais attendu qu’après avoir exactement rappelé que, selon l’article 176, alinéa 3, du 
code civil, l’acte d’opposition cesse de produire effet après une année révolue, c’est 
à bon droit que la cour d’appel a constaté la caducité de l’opposition signifiée par 
Mme Y... le 25 septembre 2013 ;

Et attendu que, la caducité de l’opposition rendant sans objet l’examen de son bien 
fondé, sauf pour la cour d’appel à se prononcer sur la faute de l’opposante, ce qui est 
sans rapport avec le chef du dispositif attaqué, les motifs critiqués par les deuxième et 
troisième branches sont surabondants ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 179, alinéa 1, du même 
code ;

Attendu que, pour condamner Mme Y... à payer une certaine somme à M. P... à titre 
de dommages-intérêts, l’arrêt retient que, l’opposition à mariage n’étant pas fondée, 
elle présente un caractère fautif de nature à engager sa responsabilité ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans caractériser de circonstances particulières faisant dé-
générer en abus le droit d’opposition, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mme Y... à payer à 
M. P... la somme de 5 000 euros au titre du préjudice matériel et celle de 3 000 euros 
au titre du préjudice, l’arrêt rendu le 19 février 2015, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise  - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 176, alinéa 3, du code civil ; articles 179, alinéa 1, et 1382, devenu 1240, du code civil.
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PARTAGE

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 17-31.091, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Partage judiciaire – Etat liquidatif – Homologation – Exclusion – Cas – 
Etat liquidatif établi par un notaire n’ayant pas été désigné en 
justice.

Il résulte de la combinaison des articles 1361, 1364 et 1375 du code de procédure civile que le tribunal saisi 
d’une demande en partage ne peut pas homologuer un état liquidatif établi par un notaire qui n’a pas été 
désigné en justice.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de Mme G... et 
de M. A... ; que des difficultés se sont élevées à l’occasion de la liquidation de leurs 
intérêts patrimoniaux ;

Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, le deuxième moyen et 
le troisième moyen pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la première branche du troisième moyen :

Attendu que Mme G... fait grief à l’arrêt de dire qu’elle est redevable d’une indemnité 
d’occupation alors, selon le moyen, que l’indemnité d’occupation due par l’occupant 
d’un immeuble a pour objet de réparer la perte de jouissance causée au propriétaire 
par cette occupation  ; qu’en condamnant Mme  G... au paiement d’une indemni-
té d’occupation, à compter du prononcé de l’ordonnance de non-conciliation, pour 
avoir occupé le logement du ménage, sans rechercher si, comme le soutenait Mme G... 
qui reprenait en cela les motifs du jugement entrepris, cette occupation n’avait causé 
aucune perte à l’indivision postcommunautaire, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 815-9 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que Mme G... avait eu la jouissance à titre privatif du 
bien indivis entre l’ordonnance de non-conciliation et la vente de celui-ci, sans que 
cette jouissance ait été accordée à titre gratuit, de sorte qu’elle était débitrice d’une 
indemnité d’occupation, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une re-
cherche que ses constatations rendaient inopérante, a légalement justifié sa décision 
de ce chef ;

Mais sur la première branche du premier moyen :

Vu l’article 1361 du code de procédure civile, ensemble les articles 1364 et 1375 du 
même code ;
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Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le tribunal saisi d’une de-
mande en partage ne peut pas homologuer un état liquidatif établi par un notaire qui 
n’a pas été désigné en justice ;

Attendu que l’arrêt homologue le projet d’état liquidatif établi par un notaire mandaté 
par M. A... ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il homologue l’état liquidatif établi 
le 13 juin 2014 par M. K..., notaire, l’arrêt rendu le 24 octobre 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Han-
notin -

Textes visés : 
Article 815-9, alinéa 2, du code civil ; articles 1361, 1364 et 1375 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’attribution d’une indemnité d’occupation, à rapprocher  : 1re Civ., 12 mai 
2010, pourvoi n° 09-65.362, Bull. 2010, I, n° 116 (2) (cassation partielle).

POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-10.077, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrats et obligations conventionnelles – 
Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation.

 ■ Applications diverses – Contrats et obligations conventionnelles – 
Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 novembre 2017), que, suivant offre acceptée le 
27 janvier 2009, Mme V... (l’emprunteur) a souscrit un prêt immobilier auprès de la 
société Crédit lyonnais (la banque) ; qu’elle a adhéré, par l’intermédiaire de la société 
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CBP solutions (le courtier), à l’assurance de groupe souscrite par la banque auprès de 
la société Axa France vie (l’assureur) ; que M. V... (la caution) s’est porté caution soli-
daire du prêt, de même que la société Crédit logement (la société) ; qu’à la suite d’in-
cidents de paiement, la banque a prononcé la déchéance du terme et vainement mis 
en demeure l’emprunteur et la caution de payer la somme restant due au titre du prêt ; 
qu’après avoir désintéressé la banque, la société a assigné l’emprunteur et la caution en 
paiement d’une certaine somme, ceux-ci ayant pour leur part assigné en intervention 
forcée la banque, l’assureur et le courtier ; que les instances ont été jointes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’emprunteur et la caution font grief à l’arrêt de rejeter leur action en 
responsabilité contre l’assureur et le courtier, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès lors qu’il dispose des éléments de fait et de droit pour le faire ; qu’en l’es-
pèce, la clause du contrat d’assurance oblige l’assuré en cas de sinistre à continuer 
lui-même le remboursement des échéances du prêt  ; qu’une telle clause décharge 
l’assurance de son obligation en obligeant l’assuré, qui subit le sinistre pour lequel il 
est assuré, à exécuter, à sa place, son obligation ; que pourtant l’assuré, dans un tel cas 
n’est plus en mesure d’exécuter l’obligation de paiement, raison pour laquelle il s’est 
assuré ; qu’en s’abstenant de rechercher si une telle clause ne créait pas au détriment 
de l’emprunteur assuré un déséquilibre significatif et ne revêtait pas ainsi un caractère 
abusif, en ce qu’elle lui impose de faire face à des engagements qu’il ne peut plus, par 
hypothèse, assumer et pour l’exécution desquels il s’est assuré, et en ce qu’elle conduit 
à provoquer ce que l’assurance avait pour objet d’éviter, à savoir la défaillance dans le 
remboursement du prêt immobilier, la cour d’appel a méconnu son office, en violation 
de l’article L. 132-1 du code de la consommation, ensemble l’article 6, paragraphe 1, 
de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

2°/ que le juge est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès lors qu’il dispose des éléments de fait et de droit pour le faire ; qu’en l’es-
pèce, une clause du contrat d’assurance prévoit que la garantie prend fin à la date de 
déchéance du terme  ; qu’une telle clause permet à l’assurance de se libérer de ses 
obligations en raison de la survenance d’un événement, la déchéance du terme, qu’elle 
peut elle-même provoquer ; que la déchéance du terme peut, en effet, intervenir parce 
que l’assurance aura tardé à accepter de prendre en charge le sinistre de son assuré qui, 
lui, n’aura pas été en mesure de continuer à honorer ses engagements en raison de 
ce sinistre en vue duquel il s’était assuré ; qu’en s’abstenant de rechercher si une telle 
clause ne créait pas au détriment de l’emprunteur assuré un déséquilibre significatif et 
ne revêtait pour ces raisons un caractère abusif et illicite, la cour d’appel a méconnu 
son office, en violation de l’article L. 132-1 du code de la consommation, ensemble 
l’article  6, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5  avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

3°/ que manquent à leur obligation d’information et de conseil l’assureur et son 
courtier qui laissent sans réponse une demande d’information et de conseil de leur 
assuré les informant de son sinistre et leur demandant ce qu’il doit faire ; que la cour 
d’appel, pour exclure toute faute de l’assurance, débitrice d’une garantie arrêt de tra-
vail et perte d’autonomie, et de son courtier, qui ont laissé sans réponse pendant huit 
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mois la demande d’information et de conseil de leur assurée qui, en janvier 2011, les 
prévenait de ce qu’elle cumulait les arrêts de travail, allait probablement être placée en 
invalidité et leur demandait ce qu’elle devait faire, a retenu que l’assurée n’a été placée 
en invalidité qu’en septembre 2011, n’aurait pas avisé le courtier de ses « premiers » 
arrêts de travail et a manqué de diligence dans l’envoi des documents demandés, enfin, 
par l’assurance ; qu’en excluant toute faute de l’assurance et de son courtier par ces 
motifs insuffisants à écarter leur faute résultant du silence opposé pendant huit mois 
à la demande d’information et de conseil de leur assurée en situation de sinistre, la 
cour d’appel a violé les articles 1134 et 1135 dans leur rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article L. 122-11-1, 4°, du code de la consommation ;

4°/ que commet une faute dans l’exécution loyale du contrat l’assureur qui dispo-
sant des documents nécessaires pour statuer sur l’existence du sinistre de son assuré 
repousse toute diligence jusqu’à obtention de tous les documents qu’il a demandés ; 
qu’en affirmant que l’assureur n’avait commis aucune faute dans le traitement tardif 
de la demande de l’emprunteur et dans l’organisation d’une expertise médicale seule-
ment en août 2012 pour une décision de prise en charge en octobre 2012 parce que 
l’emprunteur ne lui aurait pas transmis tous les documents demandés, quand il n’était 
pas contesté que l’assureur était informé de la situation de son assurée depuis janvier 
2011 et qu’il disposait de son attestation d’invalidité depuis la mi-novembre 2011 pour 
une période remontant à mai 2011, document nécessaire et suffisant pour justifier à 
bref délai l’organisation d’une expertise médicale et déterminer l’existence et la prise 
en charge du sinistre, la cour d’appel a violé les articles 1134 et 1135 dans leur rédac-
tion applicable au litige ;

5°/ que, lorsque le sinistre se produit, l’établissement de crédit recueille directement, 
au moment du sinistre, le bénéfice de l’assurance par l’effet de la stipulation faite à 
son profit, ce qui vaut paiement de la dette de l’emprunteur et emporte libération de 
celui-ci ; que l’emprunteur, après avoir subi de nombreux arrêts de travail, a été placé 
en invalidité à compter du 5 mai 2011, sinistre garanti par l’assurance emprunteur 
contractée auprès de l’assureur ; qu’en rejetant toute faute de l’assureur qui n’a pas mis 
en oeuvre la stipulation pour autrui lorsqu’il a été informé du placement en invalidité 
dans la catégorie 2 de l’emprunteur en novembre 2011 et lui a fait ainsi perdre le bé-
néfice de son prêt immobilier, la cour d’appel a violé l’article 1131 du code civil dans 
sa rédaction applicable au litige ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte des éléments de fait et de droit débattus devant la 
cour d’appel que l’obligation faite à l’emprunteur de continuer à payer les échéances 
du prêt en cas de sinistre ne crée aucun déséquilibre significatif à son détriment, dès 
lors que l’assureur doit pouvoir vérifier la réunion des conditions d’application de la 
garantie avant de l’accorder ;

Attendu, ensuite, que la clause prévoyant la cessation de la garantie et des prestations 
à la date de la déchéance du terme définit l’objet principal du contrat en ce qu’elle 
délimite le risque garanti, de sorte qu’étant rédigée de façon claire et compréhensible, 
elle échappe à l’appréciation du caractère abusif des clauses, au sens de l’article L. 132-
1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du code de la consommation ;

Attendu, enfin, qu’ayant relevé que l’emprunteur n’avait fait l’objet d’une décision de 
classement en invalidité qu’en septembre 2011, qu’il n’avait sollicité la prise en charge 
de ses arrêts de travail que postérieurement à cette date et avait omis de fournir à l’as-
sureur et au courtier l’ensemble des pièces nécessaires à l’examen de sa demande de 
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garantie, la cour d’appel a pu en déduire que le retard invoqué dans l’instruction de 
celle-ci ne pouvait leur être reproché ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa dernière branche comme étant nouveau 
et mélangé de fait, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le troisième moyen, pris en sa dernière branche :

Attendu que l’emprunteur et la caution font grief à l’arrêt de rejeter leur demande 
de condamnation de la banque au remboursement de la société, alors, selon le moyen, 
qu’en rejetant toute faute de la banque parce que l’emprunteur, selon son contrat d’as-
surance, était tenu en cas de sinistre de continuer à s’acquitter des échéances du prêt 
auprès de la banque, la cour d’appel a appliqué une clause illicite et abusive stipulée 
dans un contrat d’assurance réglant les relations entre l’assuré et l’assureur ; qu’en pro-
cédant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 1134 et 1147 du code civil dans leur ré-
daction applicable au litige, ensemble l’article L. 132-1 du code de la consommation ;

Mais attendu que, l’obligation faite à l’emprunteur de continuer à payer les échéances 
du prêt en cas de sinistre ne créant aucun déséquilibre significatif à son détriment, la 
cour d’appel a, à bon droit, fait application de la clause litigieuse pour exclure la faute 
de la banque ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième moyens, ce dernier pris en ses trois 
premières branches, et sur le quatrième moyen, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993 ; article L. 132-1, devenu 
L. 212-1, du code de la consommation ; article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du 
code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de l’emprunteur de continuer à payer les échéances du prêt en cas de sinistre, à 
rapprocher : 1re Civ., 9 juin 1998, pourvoi n° 96-13.708, Bull. 1998, I, n° 201 (cassation), et l’arrêt 
cité.
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1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-11.758, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Appréciation souveraine – Avocat – Contrat de collaboration – 
Rupture – Délai légal de prévenance.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme M... (l’avocate) a conclu, le 1er août 2009, un 
contrat de collaboration avec l’association d’avocats à responsabilité professionnelle 
individuelle dénommée Vigo (l’association) ; que, le 11 février 2013, elle a annoncé sa 
décision de quitter l’association et de rechercher une nouvelle collaboration ; que, les 
16 et 17 mai 2013, elle a informé les membres de l’association de son état de grossesse ; 
que l’association a estimé que le délai de prévenance avait couru à compter du 11 fé-
vrier 2013 et que le contrat avait pris fin le 11 juin 2013 ; que, considérant qu’il n’avait 
pas été mis fin au contrat de collaboration avant la déclaration de sa grossesse, mais 
pendant la période de protection dont elle bénéficiait en application de l’article 14.4 
du règlement intérieur national de la profession d’avocat (RIN) et de l’article 14.4.1 
du règlement intérieur du barreau de Paris, l’avocate a saisi le bâtonnier de l’ordre 
des avocats audit barreau sur le fondement de l’article 142 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que l’avocate fait grief à l’arrêt de juger que, dès lors qu’elle avait annoncé 
sa démission le 11 février 2013, le délai de prévenance avait couru à compter de cette 
date et de rejeter l’intégralité de ses demandes relatives à la protection des collabora-
trices enceintes, alors, selon le moyen :

1°/ que, si, dans le cadre d’un contrat de collaboration libérale, chaque partie peut uni-
latéralement mettre fin sans formalité audit contrat, à tout le moins faut-il que la rési-
liation, dès lors qu’elle est supposée procéder d’une initiative du collaborateur, puisse 
s’inférer d’un acte manifestant sans équivoque sa volonté de quitter effectivement ses 
fonctions à l’expiration du délai de prévenance ; que la prétendue rupture du contrat 
est nécessairement équivoque lorsque le collaborateur a préalablement ou concomi-
tamment reçu l’assurance qu’il ne serait assujetti à aucun délai de prévenance strict 
et qu’il pourrait à sa guise continuer d’exercer le temps qui lui serait nécessaire pour 
trouver une collaboration de substitution ; qu’il s’infère des constatations de l’arrêt que 
tel était le cas en l’espèce, si bien qu’en qualifiant de « démission », dans ces circons-
tances particulières, l’annonce faite dès février 2013 par l’avocate de sa décision de 
quitter l’association et de rechercher une nouvelle collaboration, pour en déduire, en 
raison de son antériorité à l’annonce de son état de grossesse, l’inapplicabilité des dis-
positions protectrices de la collaboratrice enceinte, la cour d’appel a violé l’article 14.4 
du RIN, dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en tout état de cause, à dater de la déclaration de grossesse et jusqu’à l’expira-
tion de la période de suspension du contrat à l’occasion de l’accouchement, le contrat 
de collaboration libérale ne peut être rompu sauf manquement grave aux règles pro-
fessionnelles non liées à l’état de grossesse ; qu’en admettant même que l’annonce par 
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l’avocate de son départ en février 2013 ait pu être assimilé à une « démission », il n’en 
était pas moins constant que les parties étaient convenues à cette date, par dérogation 
au délai de prévenance fixé par le RIN, de ne s’enfermer dans aucun délai de préve-
nance fixe et que c’était finalement la décision ultérieure des associés du cabinet Vigo, 
intervenue postérieurement à l’annonce de la grossesse, et plus précisément le 10 juin 
2013, d’exiger l’application stricte du délai de prévenance fixé par le règlement qui 
avait entraîné la rupture effective du contrat de collaboration ; qu’en retenant, néan-
moins, que n’étaient pas applicable à la cause les règles protectrices de la collaboratrice 
enceinte prohibant toute rupture du contrat de collaboration postérieurement à la 
déclaration de sa grossesse, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 14.4 du RIN, 
dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu, en premier lieu, que l’arrêt constate que l’avocate, qui avait choisi de 
rechercher une autre collaboration dès le mois de février 2013, avait décidé de ne plus 
collaborer au sein de l’association et annoncé ce choix le 11 février 2013 ; que la cour 
d’appel a ainsi caractérisé l’existence d’un acte unilatéral par lequel l’avocate avait ma-
nifesté de façon claire et non équivoque sa volonté de mettre fin au contrat, peu im-
portant que l’association ait été disposée, à cette date, à ne pas appliquer le délai légal 
de prévenance aux fins de laisser à sa collaboratrice le temps nécessaire aux démarches 
lui permettant de trouver une autre collaboration ;

Attendu, en second lieu, qu’en ce qu’il soutient que la décision des associés, interve-
nue le 10 juin 2013, d’exiger l’application stricte du délai de prévenance fixé par le 
règlement a entraîné la rupture effective du contrat de collaboration, le moyen ne tend 
qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, le pouvoir souverain d’appré-
ciation de la cour d’appel qui, après avoir analysé les messages électroniques échangés 
courant mai et juin 2013, a estimé que l’association avait appliqué, conformément aux 
dispositions du contrat de collaboration, le délai légal de prévenance, par suite de l’ab-
sence de réponse claire de l’avocate sur la date de son départ et sur un accord possible 
quant à la durée du délai de prévenance ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la troisième branche du même moyen :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble les articles 129 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 et 14.4 du RIN, dans sa rédaction applicable ;

Attendu qu’aux termes du dernier texte, sauf meilleur accord des parties, chaque par-
tie peut mettre fin au contrat de collaboration en avisant l’autre au moins trois mois à 
l’avance ; que, selon la même disposition, ce délai est augmenté d’un mois par année 
au-delà de trois ans de présence révolus, sans qu’il puisse excéder six mois ;

Attendu que, pour rejeter l’ensemble des demandes de l’avocate relatives à la pro-
tection des collaboratrices enceintes, l’arrêt retient que le délai légal applicable à la 
rupture du contrat de collaboration signé le 1er août 2009 est de quatre mois et non 
de trois mois, dès lors que l’article 14-4 du RIN applicable prévoit que le délai de 
trois mois est augmenté d’un mois par année au-delà de trois ans de présence révolus ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’augmentation du délai de prévenance prévu à l’ar-
ticle 14-4, alinéa 2, du RIN est d’un mois par année révolue postérieure aux trois 
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années de présence révolues dont dépend la prolongation de ce délai, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que, Mme M... ayant annoncé sa démission 
le 11 février 2013, le délai de prévenance courait à compter de cette date, l’arrêt rendu 
le 6 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en consé-
quence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, 
autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Article 14.4 du règlement intérieur national de la profession d’avocat ; article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ; article 129 du dé-
cret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

PRESCRIPTION CIVILE

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 19-13.494, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Droit de la consommation – Biens ou services 
fournis aux consommateurs – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Emission d’un titre exécutoire aux fins d’obtention du 
paiement de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, ensemble l’article 
L. 2333-76 du code général des collectivités territoriales ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, l’action des professionnels, pour les 
biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans ; 
qu’une telle prescription est applicable uniquement à l’action des professionnels pour 
les biens et services qu’ils fournissent contractuellement aux consommateurs (1re Civ., 
9 juin 2017, pourvoi n° 16-21.247, Bull. 2017, I, n° 140) ;
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Que, selon le second, les communes, les établissements publics de coopération inter-
communale et les syndicats mixtes qui bénéficient de la compétence prévue à l’article 
L. 2224-13 peuvent instituer une redevance d’enlèvement des ordures ménagères cal-
culée en fonction du service rendu dès lors qu’ils assurent au moins la collecte des 
déchets des ménages ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que, suivant délibération 
du 8 octobre 2013, la communauté de communes Arc Sud Bretagne (la communauté 
de communes) a institué, à compter du 1er janvier 2014, une redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères, dont le tarif a été fixé par une délibération du 17 décembre 
2013 ; que, par jugement du 9 septembre 2015, la juridiction de proximité de Vannes 
a annulé le titre de perception émis à l’encontre de Mme T... pour l’exercice 2014 ; 
que, par arrêt du 6 octobre 2017, devenu définitif, la cour administrative d’appel de 
Nantes a rejeté la requête, présentée par plusieurs usagers, tendant à l’annulation de 
la délibération du 17 décembre 2013 ; que la communauté de communes a établi, le 
26 février 2018, une nouvelle facture correspondant à la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères due pour l’exercice 2014, puis a émis, le 8 mars suivant, aux fins 
de recouvrement de cette facture, un titre exécutoire à l’encontre de Mme T... ; que 
celle-ci a saisi le tribunal d’instance pour en voir prononcer l’annulation ;

Attendu que, pour accueillir sa demande, après avoir énoncé que, lorsqu’elle assure 
l’enlèvement des ordures ménagères, la communauté de communes exerce une acti-
vité industrielle et commerciale, dont le service est facturé à l’usager proportionnelle-
ment à son usage, le jugement retient que celle-ci doit être regardée comme un pro-
fessionnel qui s’adresse à des consommateurs et que, dès lors, son action en paiement 
est soumise au délai biennal de prescription prévu à l’article L. 218-2 du code de la 
consommation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’usager, bénéficiaire du service public de l’enlèvement 
des ordures ménagères, n’est pas lié à ce service par un contrat, de sorte que le délai 
dont dispose une collectivité publique pour émettre un titre exécutoire, aux fins d’ob-
tenir paiement de la redevance qu’elle a instituée, n’est pas soumis aux dispositions dé-
rogatoires prévues à l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, 
le tribunal d’instance a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de l’absence 
de recours préalable à la conciliation, le jugement rendu le 13 février 2019, entre les 
parties, par le tribunal d’instance de Vannes  ; remet, en conséquence, sur les autres 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement 
et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Vannes, autrement 
composé.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation ; article L. 2333-76 du code 
général des collectivités territoriales.
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Rapprochement(s) : 
Sur la qualité d’usager d’un service public non subordonnée à l’existence d’un contrat, à rappro-
cher : 1re Civ., 1er octobre 1985, pourvoi n° 84-13.270, Bull. 1985, I, n° 240 (cassation) ; 1re Civ., 
6 mars 2001, pourvoi n° 98-22.629, Bull. 2001, I, n° 62 (rejet). Sur l’exclusion de la prescription 
biennale en l’absence d’une relation contractuelle, à rapprocher : 1re Civ., 9 juin 2017, pourvoi 
n° 16-21.247, Bull. 2017, I, n° 140 (rejet).

PRET

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 17-27.621, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts conventionnels – Calcul – Stipulation d’une 
base différente de celle de l’anné civile – Annulation – Exclusion – 
Cas – Minoraton du montant des intérêts.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 18 octobre 2017), que, suivant offres accep-
tées le 5 mai 2013, la société Caisse d’épargne et de prévoyance Midi-Pyrénées (la 
banque) a consenti à M. et Mme X... (les emprunteurs) deux prêts immobiliers n° [...] 
et n° [...], le taux conventionnel du premier ayant été renégocié suivant offre d’avenant 
émise le 7 mars 2016 ; que les emprunteurs ont assigné la banque en annulation des 
clauses stipulant l’intérêt conventionnel de chacun des prêts ;

Sur moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter cette demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que, dans tout acte de prêt consenti à un consommateur ou à un non-profession-
nel, l’intérêt conventionnel doit être calculé sur la base de l’année civile, sous peine de 
se voir substituer l’intérêt légal ; que cette sanction revêt un caractère automatique ; 
qu’en considérant, pour refuser de substituer l’intérêt légal à l’intérêt conventionnel 
dont le taux avait été calculé sur la base d’une année de trois cent soixante jours et non 
d’une année civile de trois cent soixante-cinq jours, que les emprunteurs ne rappor-
taient pas la preuve que la référence à une année de trois cent soixante jours avait une 
incidence sur le calcul des intérêts, la cour d’appel a violé l’article 1907 du code civil, 
ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des contrats de prêt litigieux ;

2°/ que l’intérêt conventionnel doit, sous peine de se voir substituer l’intérêt légal, être 
calculé sur la base de l’année civile dans tout acte de prêt consenti à un consommateur 
ou à un non-professionnel ; qu’en considérant, pour refuser de substituer l’intérêt légal 
à l’intérêt conventionnel dont le taux avait été calculé sur la base d’une année de trois 
cent soixante jours et non d’une année civile de trois cent soixante-cinq jours, que les 
emprunteurs ne rapportaient pas la preuve que la référence à une année de trois cent 
soixante jours avait une incidence sur le calcul des intérêts, après avoir relevé, s’agissant 
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de l’avenant au prêt n° [...], qu’il existait un différentiel de 9 centimes en défaveur des 
emprunteurs, ce dont il résultait que le calcul de l’intérêt conventionnel sur la base 
d’une année de trois cent soixante jours avait, s’agissant de ce prêt, exercé une inci-
dence défavorable aux emprunteurs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé l’article 1907 du code civil, ensemble les articles 
L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, dans leur rédaction en 
vigueur à la date des contrats de prêt litigieux ;

Mais attendu que la cour d’appel ayant relevé que le rapport d’expertise amiable pro-
duit par les emprunteurs, dont elle a souverainement apprécié la valeur et la portée, 
établissait que le calcul des intérêts conventionnels sur la base, non pas de l’année civile 
mais de celle d’une année de trois cent soixante jours, avait eu pour effet de minorer 
le montant de ces intérêts, de sorte que l’application de la clause litigieuse ne venait 
pas à leur détriment, elle a, par ce seul motif, à bon droit, statué comme elle l’a fait ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les trois dernières branches du moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 1907 du code civil ; articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’année lombarde au calcul des intérêts conventionnels d’un prêt rembour-
sable par mensualités et consenti à un consommateur ou à un non-professionnel, à rapprocher : 1re 
Civ., 17 juin 2015, pourvoi n° 14-14.326, Bull. 2015, I, n° 149 (3) (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

PROCEDURE CIVILE

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-21.147, (P)

– Cassation –

 ■ Sursis à statuer – Question préjudicielle – Conditions – Contestation 
sérieuse – Existence – Applications diverses.
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Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, ensemble la loi des 16-24 août 
1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, lorsque la solution d’un litige dépend 
d’une question soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la 
juridiction administrative, la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la 
juridiction administrative compétente en application du titre Ier du livre III du code 
de justice administrative ; qu’elle sursoit à statuer jusqu’à la décision sur la question 
préjudicielle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que, le 27 mai 2013, la commune de 
Cergy (la commune) a autorisé la société Le Port d’Agadir (la société), qui exploite 
un restaurant, à installer une terrasse sur une voie desservant le port fluvial situé sur 
son territoire ; que, soutenant que celle-ci ne bénéficiait plus d’aucun titre l’autori-
sant à occuper le domaine public routier, elle l’a assignée en expulsion ; qu’invoquant 
l’appartenance de la voie litigieuse au domaine public fluvial, la société a soulevé une 
exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour décliner la compétence de la juridiction judiciaire, après avoir rele-
vé que le restaurant est situé dans une enceinte portuaire fluviale, sur les terres-pleins 
du port de plaisance de la commune, et que les voies sur lesquelles ce commerce est 
implanté ont été aménagées, à titre principal, pour la desserte des installations por-
tuaires et, plus généralement, pour l’exploitation du port, l’arrêt retient que, bien que 
lesdites voies soient piétonnes et ouvertes à la circulation et à l’usage du public, elles 
doivent être regardées comme appartenant au domaine public fluvial et non au do-
maine public routier ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de se 
prononcer sur l’existence, l’étendue et les limites du domaine public, de sorte qu’elle 
était tenue de lui transmettre, par voie préjudicielle, la question de l’appartenance de la 
voie litigieuse au domaine public fluvial ou au domaine public routier de la commune, 
question dont dépendait la solution de l’exception d’incompétence soulevée et qui 
présentait une difficulté sérieuse, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 49, alinéa 2, du code de procédure 
civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge judiciaire de transmettre à la juridiction administrative par voie pré-
judicielle une question sur l’appartenance d’une voie au domaine public fluvial ou au domaine 
public routier de la commune, laquelle présente une difficulté sérieuse, cf. : Tribunal des conflits, 
28 avril 1980, n° 02160, publié au Recueil Lebon. A rapprocher : 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi 
n° 05-19.449, Bull. 2007, I, n° 39 (cassation), et l’arrêt cité.

PROPRIETE

3e Civ., 4 juillet 2019, n° 18-17.119, (P)

– Rejet –

 ■ Droit de propriété – Atteinte – Applications diverses – Occupation 
sans droit ni titre d’un immeuble appartenant à autrui – Expulsion – 
Effets – Proportionnalité par rapport au droit au respect du domicile 
de l’occupant.

Sur l’irrecevabilité de l’intervention volontaire, relevée d’office :

Attendu que, l’association recherche éducation action, la fondation Abbé Pierre, 
le groupement d’information et de soutien des immigré-e-s, la ligue des droits de 
l’homme, et le collectif national des droits de l’homme Romeurope, ne justifiant pas 
d’un intérêt, pour la conservation de leurs droits, leur intervention volontaire doit être 
déclarée irrecevable ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué ([...], 19 octobre 2017), rendu en référé, que Mmes Y..., 
C... et N... P..., et MM. F..., A... et E... P... ont assigné en expulsion M. O..., Mme U... 
et M. V..., ainsi que les autres occupants de leur parcelle ;

Attendu que M. O..., Mme U... et M. V... font grief à l’arrêt d’accueillir la demande, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que toute personne a droit 
au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance ; que 
la perte d’un logement est une atteinte des plus graves au droit au respect du domicile 
et que toute personne qui risque d’en être victime doit en principe pouvoir en faire 
examiner la proportionnalité par un tribunal ; qu’en conséquence, il appartient au juge 
des référés, qui retient l’existence d’un trouble manifestement illicite, de soupeser les 
droits fondamentaux invoqués devant lui avant d’ordonner des mesures destinées à y 
mettre fin ; qu’en se fondant sur la seule existence d’un trouble manifestement illicite 
caractérisé par l’occupation sans droit ni titre pour ordonner l’expulsion des occupants, 
sans mettre le droit de propriété en balance avec leur droit au respect de leur domicile 
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et de leur vie privée, la cour d’appel a violé, par refus d’application, les dispositions de 
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article 809 du code de procédure civile ;

2°/ à tout le moins que prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, ayant rete-
nu l’existence d’un trouble manifestement illicite, ordonne l’expulsion des occupants 
et l’enlèvement d’ouvrages et de caravanes installés sur le terrain, sans rechercher si les 
mesures ordonnées sont proportionnées au regard du droit au respect de la vie privée 
et familiale et du domicile des occupants de ce terrain ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’expulsion sollicitée n’était pas, par 
ses conséquences, disproportionnée par rapport au trouble de jouissance allégué par les 
propriétaires, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ensemble l’article 809 du code de procédure civile ;

3°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties et 
que ces prétentions sont fixées par l’acte introductif d’instance et par les conclusions 
en défense ; qu’en considérant que toute occupation sans droit ni titre du bien d’au-
trui permet aux propriétaires d’obtenir en référé l’expulsion des occupants « sans que 
puisse leur être opposée la légitimé du but poursuivi d’atteindre l’objectif de valeur 
constitutionnelle de disposer d’un logement décent, la nécessité de satisfaire à cet ob-
jectif étant opposable, non pas aux particuliers, mais à la personne publique », quand 
les exposants n’invoquaient pas l’objectif de valeur constitutionnelle de disposer d’un 
logement décent mais se prévalaient du droit, conventionnellement protégé, au respect 
de leur domicile et de leur vie privée, la cour d’appel a dénaturé lesdites conclusions 
et partant, violé l’article 4 du code de procédure civile ;

4°/ et en tout état de cause que en ordonnant l’expulsion aux motifs, inopérants, que 
toute occupation sans droit ni titre du bien d’autrui permet aux propriétaires d’obte-
nir en référé l’expulsion des occupants « sans que puisse leur être opposée la légitimé 
du but poursuivi d’atteindre l’objectif de valeur constitutionnelle de disposer d’un 
logement décent, la nécessité de satisfaire à cet objectif étant opposable, non pas aux 
particuliers, mais à la personne publique », la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article 809 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, l’expulsion étant la seule mesure de nature à permettre au proprié-
taire de recouvrer la plénitude de son droit sur le bien occupé illicitement, l’ingérence 
qui en résulte dans le droit au respect du domicile de l’occupant, protégé par l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ne saurait être disproportionnée eu égard à la gravité de l’atteinte portée au droit de 
propriété ; qu’ayant retenu à bon droit que, le droit de propriété ayant un caractère 
absolu, toute occupation sans droit ni titre du bien d’autrui constitue un trouble mani-
festement illicite permettant aux propriétaires d’obtenir en référé l’expulsion des oc-
cupants, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche inopérante, 
a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 809 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la proportionnalité des mesures ordonnées pour faire cesser le trouble manifestement illicite 
au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile garanti par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, à rapprocher : 
3e Civ., 21 décembre 2017, pourvoi n° 16-25.469, Bull. 2017, III, n° 145 (cassation), et les arrêts 
cités ; 3e Civ., 17 mai 2018, pourvoi n° 16-15.792, Bull. 2018, III, n° 52 (rejet).

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 16-13.092, (P)

– Rejet –

 ■ Droits voisins du droit d’auteur – Droits des entreprises de 
communication audiovisuelle – Reproduction et télédiffusion de ses 
programmes – Autorisation – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 février 2016), que la société Playmédia, distri-
buteur de services de télévision, qui, le 9 juillet 2009, a déclaré son activité au Conseil 
supérieur de l’audiovisuel (CSA), offre un service de diffusion en direct, gratuit et 
sans abonnement, de chaînes de télévision accessibles sur le site Internet playtv.fr ; que 
la société de programmes France télévisions, éditrice des services France 2, France 3, 
France 4, France 5 et France Ô, est titulaire, sur l’ensemble de ses programmes, des 
droits voisins reconnus aux entreprises de communication audiovisuelle par l’article 
L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, ainsi que des droits d’auteur et des 
droits voisins des producteurs de vidéogrammes sur les oeuvres qu’elle a elle-même 
produites ; qu’elle diffuse ses programmes, en transmission initiale, par télévision nu-
mérique terrestre et, en retransmission simultanée et intégrale, par satellite, par câble 
et par liaison numérique à débit asymétrique, pour une réception sur des postes de 
télévision et sur des terminaux téléphoniques mobiles ; que, diffusant également ses 
programmes sur son site Internet Pluzz, elle a conclu avec les fournisseurs d’accès 
à Internet des contrats de reprise de ceux-ci qui prévoient leur diffusion en réseau 
fermé ou sur abonnement, et excluent une retransmission en dehors du réseau de 
l’opérateur ; que la société France télévisions, constatant que ses programmes étaient 
proposés, sans son autorisation, sur le site playtv-fr pour un visionnage en direct, ainsi 
qu’un accès à la télévision de rattrapage, qu’elle-même offrait déjà sur son site Pluzz, 
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a assigné la société Playmédia en concurrence déloyale, avant de solliciter sa condam-
nation en réparation d’actes de contrefaçon ; que, celle-ci se prévalant des dispositions 
de l’article 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986, relatif à l’obligation de 
diffusion mise à la charge des distributeurs, a demandé qu’il soit enjoint à la société 
France télévisions de conclure un contrat l’autorisant à diffuser ses programmes ; que 
la société Playmédia a, parallèlement, saisi d’une même demande le CSA qui, par dé-
cision du 23 juillet 2013, lui a fait injonction de cesser, avant la fin de la même année, 
la reprise des services édités par la société France télévisions en assurant la mise en 
conformité de son offre, qu’elle a alors modifiée le 12 mars 2014 ; que, par décision du 
27 mai 2015, le CSA a mis en demeure la société France télévisions de se conformer 
aux dispositions de l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986 en ne s’opposant pas 
à la reprise, par la société Playmédia, des services qu’elle édite ; que la société France 
télévisions a exercé, devant le Conseil d’Etat, un recours pour excès de pouvoir contre 
cette décision ; que, la société Playmédia ayant été placée en redressement judiciaire 
par jugement du 2  juin 2016, la société AJA associés est intervenue à l’instance en 
qualité de mandataire judiciaire de celle-ci ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une 
certaine somme à la société France télévisions en réparation de l’atteinte portée à ses 
droits voisins d’entreprise de communication audiovisuelle et à ses droits d’auteur et 
droits voisins de producteur sur les programmes dont elle est productrice, alors, selon 
le moyen :

1°/ que tout distributeur de services de télévision sur un réseau n’utilisant pas de 
fréquences terrestres assignées par le CSA, est tenu de mettre gratuitement à disposi-
tion de ses abonnés les chaînes de France télévisions, société nationale d’édition des 
programmes visée au I- de l’article 44 de la loi du 30 septembre 1984, sauf si cette 
dernière estime que l’offre de services proposée par le distributeur est manifestement 
incompatible avec le respect de ses missions de service public  ; que l’exécution de 
cette obligation légale ne saurait être entravée par l’absence d’autorisation donnée par 
France télévisions ou de conclusion préalable d’un contrat avec celle-ci en vue de la 
protection de ses droits d’auteurs ; qu’en considérant que la diffusion par Playmédia, 
distributeur de services de télévision par Internet, des programmes de France télévi-
sions était subordonnée à l’autorisation ou à la conclusion d’un contrat avec celle-ci, 
la cour d’appel a violé les articles 2-1 et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986, les articles L. 215-1, L. 216-1 et L. 122-2 du code de la propriété intellectuelle 
interprétés à la lumière de l’article 3, § 2, de la directive n° 2001/29/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du 
droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information et la directive « au-
torisation » du 7 mars 2001, et le principe de la liberté contractuelle ;

2°/ que la communication est libre ; que tout distributeur de services qui met à dis-
position du public, par un réseau n’utilisant pas des fréquences assignées par le CSA, 
une offre de services de communication audiovisuelle comportant des services de 
télévision, dépose une déclaration préalable auprès du CSA ; que, dans le mois suivant 
la réception complète de la déclaration, cette autorité de régulation peut notifier au 
déclarant qu’il n’a pas la qualité de distributeur de services ou, par décision motivée, 
s’opposer à l’exploitation d’une offre de services « s’il estime qu’elle ne satisfait pas 
aux conditions et obligations de la loi du 30 septembre 1986, notamment celles men-
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tionnées aux articles 1er, 3-1, 15 et 34-1 à 34-2, ou s’il estime qu’elle porte atteinte 
aux missions de service public assignées par la loi à la société France télévisions »  ; 
qu’en retenant, pour dénier à Playmédia la qualité de distributeur et partant, écarter 
l’obligation légale de mise à disposition, que l’intervention du CSA n’avait « qu’un 
effet déclaratif et ne saurait donc valoir autorisation ou validation de l’offre ou des 
activités du distributeur créer un nouvel état de droit par l’application automatique à 
ce distributeur du « must carry » » dont les règles sont « loin d’être générales et d’ap-
plication automatique » et doivent être « raisonnables, proportionnées, transparentes et 
nécessaires pour garantir la réalisation d’objectifs d’intérêt général clairement définis », 
la cour d’appel a violé le principe de la liberté de communication, ensemble les ar-
ticles 1er, alinéa 1er, 2-1 et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 interprétés 
à la lumière de la directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 
7 mars 2002 relative à l’autorisation de réseaux et de services de communications 
électroniques ;

3°/ que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes et ne nuisent 
point aux tiers ; qu’en retenant que France télévisions ne disposait pas des droits pour 
la diffusion de certains programmes sur Internet, eu égard aux contrats qu’elle signe 
avec les tiers, les auteurs des droits ou leurs titulaires, que « les licences les plus récentes 
issues des négociations avec les studios de cinéma américains et les détenteurs de droits 
sportifs autorisent le « simulcast internet » (c’est-à-dire diffusion en simultané sur in-
ternet des chaînes concernées), mais uniquement (a) sur les sites édités par France té-
lévisions, et (b) sous réserve du respect de conditions techniques extrêmement précises 
sur les mesures de protection à mettre en oeuvre pour éviter notamment la copie des 
oeuvres ainsi diffusées, étant précisé que les producteurs demeurent contractuellement 
libres d’autoriser la reprise de leurs programmes sur tout service de l’internet  », et 
que « cette politique des ayants droit est commune à tous les diffuseurs et les chaînes 
généralistes diffusant ce type de programmes sont dans une situation comparable  ; 
qu’ainsi, il est établi que les chaînes TF1 et M6, par exemple, ne sont pas diffusées en 
simultané et en intégral pour réception sur des sites web autres que les sites édités par 
ces chaînes » de sorte que « les titulaires de droits sur certains de ces programmes n’ont 
pas autorisé la société France télévisions à diffuser ou à faire diffuser ces programmes 
sur des services du type de celui opéré par Playmédia », pour juger que l’obligation 
légale de mise à disposition, propre à la diffusion des chaînes publiques de la société 
nationale de services de télévisions, était subordonnée à la conclusion d’un contrat 
préalable avec celle-ci et dont le refus ne pouvait être abusif, la cour d’appel a violé les 
articles 1165 du code civil et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;

4°/ que le CSA peut être saisi par un éditeur ou par un distributeur de services, de 
tout différend relatif à la distribution d’un service de télévision lorsque ce différend 
est susceptible de porter atteinte aux exigences de service public, à la protection du 
jeune public, à la dignité de la personne humaine et à la qualité et à la diversité des 
programmes, ou lorsque ce différend porte sur le caractère objectif, équitable et non 
discriminatoire des conditions de la mise à disposition du public de l’offre de pro-
grammes ou des relations contractuelles entre un éditeur ou l’entreprise de commu-
nication audiovisuelle nationale, France télévisions, et un distributeur de services ; que 
la décision de l’autorité de régulation, qui peut faire l’objet d’un recours devant le 
Conseil d’Etat, précise les conditions permettant d’assurer le respect des obligations et 
des principes précités ; que, dans sa décision n° 2013-555 du 23 juillet 2013 relative à 
un différend opposant Playmédia et France télévisions, le CSA a rejeté la requête de 
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la première tendant à enjoindre à la seconde de signer avec elle un contrat de diffu-
sion de ses services en l’invitant à mettre en place, en sa qualité de distributeur, d’un 
système d’abonnement de ses utilisateurs, « qu’il soit ou non à titre onéreux », afin de 
pouvoir appliquer son obligation légale de mise à disposition des chaînes publiques, 
et lui a imposé « la mise en conformité de ses activités » dans un délai qu’il a fixé au 
31 décembre 2013 ; que le CSA a rejeté les conclusions reconventionnelles de France 
télévisions tendant à ce qu’il soit enjoint à Playmédia cesser la diffusion des chaînes 
publiques et fondées sur l’incompatibilité manifeste de son offre avec le respect de ses 
missions de service public ; qu’en s’abstenant de rechercher si Playmédia ne s’était pas 
conformée à cette décision, qui n’avait pas été frappée de recours, en mettant en place 
un système d’abonnement, de sorte que sa qualité de distributeur de services de télé-
vision, assujetti, comme tel, à l’obligation de must carry ne pouvait plus être contestée, 
la cour d’appel a violé le principe de séparation des pouvoirs, l’article 13 de la loi des 
16- 24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 3-1, 17-1 et 
48-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;

5°/ que les décisions du CSA, autorité administrative indépendante qui garantit l’exer-
cice de la liberté de communication audiovisuelle par tout procédé de communica-
tion électronique, s’imposent au juge judiciaire ; qu’en considérant, pour retenir que 
Playmédia n’était pas tenue de mettre en oeuvre l’obligation de mise à disposition 
légale, que la décision du CSA de mettre en demeure France télévisions de ne pas 
s’opposer à la reprise par Playmédia des chaînes qu’elle édite, ne s’imposait pas à elle 
dès lors que le CSA n’est pas un organe juridictionnel mais une autorité administra-
tive, que sa décision n’a pas l’autorité de la chose jugée et fait l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat, cependant que ce recours ne présente 
pas de caractère suspensif, la cour d’appel a violé le principe de la séparation des pou-
voirs, l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et les 
articles 3-1, 17-1 et 48-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;

6°/ qu’est abonné au sens de l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986 toute per-
sonne physique ou morale partie à un contrat avec un fournisseur de services de com-
munications électroniques accessibles au public, pour la fourniture de tels services  ; 
qu’en subordonnant l’abonnement à l’existence d’un engagement payant sur une du-
rée définie et en jugeant que Playmédia avait mis en place une « simple inscription », 
pour créer un compte sur son site, « anonyme », en ne demandant de renseigner que 
le sexe, un pseudonyme, un mot de passe et une adresse électronique, sans identité ni 
adresse, la cour d’appel a violé l’article 34-2 de loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986, 
interprété à la lumière des directives communautaire du Parlement européen et du 
Conseil du 7 mars 2002 n° 2002/21/CE et n° 2002/22/CE, ensemble l’article 1134 
du code civil ;

7°/ que la communication audiovisuelle est libre ; qu’est considéré comme un distri-
buteur toute personne qui établit avec des éditeurs de services des relations contrac-
tuelles en vue de constituer une offre de services de communication audiovisuelle 
mise à disposition auprès du public par un réseau de communications électroniques ; 
que le réseau Internet constitue un réseau de communication électronique ; qu’au-
cun matériel spécifique ne peut être exigé pour la communication de services de 
télévisions  ; qu’en considérant, pour écarter l’existence d’une discrimination envers 
Playmédia, que l’obligation de mise à disposition légale était réservée aux abonnés à 
titre onéreux disposant de « connexions WIFI » ou de « cartes SIM », ou de « box » ou 
d’un réseau et un matériel de communication électronique spécifiques, tels que ceux 
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des distributeurs historiques, la cour d’appel a violé les articles 2-1, 12 et 34 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986, L. 32 du code des postes et des télécommunica-
tions interprété à la lumière des directives du 7 mars 2002 du Parlement européen et 
du Conseil, n° 2002/19/CE, n° 2002/20/CE, n° 2002/21/CE et n° 2002/22/CE ;

8°/ qu’une directive, dépourvue en principe d’effet direct horizontal, ne peut pas par 
elle-même créer d’obligations dans le chef d’un particulier et lui être opposée ; qu’en 
exigeant de Playmédia qu’elle établisse toucher un nombre significatif d’utilisateurs 
finals d’Internet comme mode de réception principal de la télévision, cependant que 
cet élément de la directive communautaire n’avait pas été transposée par la loi, la cour 
d’appel a violé l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986, interprété à la lumière 
de directive communautaire du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002, 
n° 2002/22/CE, ensemble l’article 189 du traité de Rome du 27 mars 1957 ;

9°/ que le réseau Internet constitue, en France, un mode de réception de la télévision 
disposant d’un nombre significatif d’utilisateurs finals  ; qu’en considérant que Play-
média ne remplissait pas cette condition, la cour d’appel a violé l’article 34-2 de loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986, interprété à la lumière de la directive communau-
taire du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 n° 2002/22/CE ;

10°/ que, dans ses conclusions d’appel, Playmédia faisait valoir qu’elle s’était rappro-
chée de la SACEM en vue de la conclusion d’un contrat d’adhésion dès la création de 
son site Internet, et que compte tenu de son modèle économique nouveau, reposant 
sur la diffusion de « prérolls  » publicitaires en lieu et place d’une rémunération de 
l’abonné, celle-ci échappait à un certain nombre de redevances et qu’après plusieurs 
années de négociation, la SACEM, la SACD, SCAM, ADAGP avaient, par un contrat 
signé le 14 août 2014, convenu que ce contrat prenait « rétroactivement effet à comp-
ter du 27 janvier 2010 » ; qu’en retenant qu’il ressortait des éléments de la cause que 
Playmédia « diffusait en « streaming » depuis au plus tard son communiqué de presse 
du 27 janvier 2010, et sans l’accord de France télévisions, les programmes diffusés par 
cette dernière, sans payer la moindre redevance et en se finançant par l’affichage de 
publicités en « pré-roll » avant la diffusion des programmes » sans répondre à ce moyen 
déterminant, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de 
procédure civile ;

11°/ qu’à titre infiniment subsidiaire, la communication au public par voie électronique 
est libre ; que, lorsqu’une oeuvre est communiquée selon un même mode technique, 
l’autorisation de l’auteur de l’oeuvre n’est requise qu’en cas de communication à un 
public nouveau ; qu’en condamnant Playmédia pour contrefaçon des droits d’auteurs 
et des droits voisins de l’entreprise de communication audiovisuelle de France télévi-
sions sur les oeuvres audiovisuelles constatées par constats d’huissier des 25, 26 mars 
et 8 octobre 2013, sans rechercher si ces oeuvres n’étaient pas librement accessibles 
à tout internaute, via le site Pluzz de France télévisions diffusant en permanence ses 
programmes, et si, partant, Playmédia n’avait pas communiqué ces oeuvres à un public 
nouveau et n’était pas tenue d’obtenir l’autorisation de l’auteur, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 215-1 
du code de la propriété intellectuelle tels qu’interprétés à la lumière de l’article 3 de la 
directive 2001/29/CE, et du principe de la liberté de communication ;

Mais attendu, en premier lieu, que, saisi par le Conseil d’Etat de questions préjudi-
cielles relatives à la portée de l’article 31, paragraphe 1, de la directive 2002/22/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 7 mars 2002, concernant le service universel et 
les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électro-
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niques (directive « service universel »), telle que modifiée par la directive 2009/136/
CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2009, la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que l’article précité doit être interprété 
en ce sens qu’une entreprise qui propose le visionnage de programmes de télévision 
en flux continu et en direct sur Internet ne doit pas, en raison de ce seul fait, être re-
gardée comme une entreprise qui fournit un réseau de communications électroniques 
utilisé pour la diffusion publique de chaînes de radio et de télévision et qu’une en-
treprise telle que Playmédia ne relève pas de cet article (arrêt du 13 décembre 2018, 
France Télévisions SA contre Playmédia et CSA, C-298/17) ;

Attendu, en deuxième lieu, que l’arrêt attaqué rappelle que le distributeur de services 
de communication audiovisuelle, soumis en application de l’article  34-2 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986, à l’obligation de diffusion des chaînes publiques 
transmises par voie hertzienne, dite « must carry », est, aux termes de l’article 2-1 de 
la même loi, la personne qui établit avec des éditeurs de services des relations contrac-
tuelles en vue de constituer une offre de services de communication audiovisuelle 
mise à la disposition auprès du public par un réseau de communication électronique ; 
qu’il en déduit à bon droit que l’existence de relations contractuelles nouées avec 
l’éditeur de services de communication audiovisuelle est une condition de la mise en 
oeuvre de l’article 34-2, indépendante de la déclaration d’activité faite par le distribu-
teur auprès du CSA, en application des articles 7 et suivants du décret n° 2005-1355 
du 31 octobre 2005 ;

Attendu, en troisième lieu, que, dans sa décision n° 2013-555 du 23 juillet 2013, après 
avoir constaté que l’offre que la société Playmédia mettait à disposition du public sur le 
réseau ouvert d’Internet était gratuite et libre d’accès, de sorte qu’elle ne pouvait être 
regardée comme bénéficiant à des abonnés au sens des dispositions de l’article 34-2 
précité, le CSA a donné à la société Playmédia un délai expirant à la fin de l’année 
pour lui permettre d’assurer la mise en conformité de ses activités ;

Attendu, en quatrième lieu, qu’ayant relevé que l’article 34-2 ne visait que les seuls 
services sur abonnement, la cour d’appel, qui n’a pas subordonné la qualification 
d’abonnement à l’existence d’un engagement sur une durée définie, ni retenu que 
l’obligation de diffusion était liée à l’utilisation d’un réseau de communication et de 
matériels spécifiques, a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain, qu’il ressortait 
des pièces produites aux débats que la société Playmédia ne proposait pas à l’internaute 
la souscription à un abonnement, mais n’exigeait qu’une simple inscription, entière-
ment anonyme, pour créer un compte sur son site ;

Attendu qu’elle a pu déduire de l’ensemble de ces constatations et appréciations, que 
la société Playmédia n’était pas fondée à soutenir que les diffusions incriminées avaient 
été réalisées en application de l’article 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30  septembre 
1986 ;

D’où il suit que le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants en ses troisième, 
cinquième, huitième et neuvième branches, et est irrecevable comme nouveau et mé-
langé de fait en sa onzième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de dire qu’en permettant, depuis 
le 20 novembre 2014, d’accéder, sur son site playtv.fr, aux programmes diffusés par 
France télévisions depuis son propre site pluzz.francetv.fr grâce à des liens profonds et 
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à la technique de la « transclusion », sans l’autorisation de cette société, elle s’est ren-
due coupable d’actes de contrefaçon des droits voisins d’entreprise de communication 
audiovisuelle dont est titulaire France télévisions, alors, selon le moyen :

1°/ que la communication est libre ; que, lorsqu’une oeuvre est communiquée par un 
distributeur selon un même mode technique, l’autorisation de l’auteur d’une oeuvre 
n’est requise, pour la retransmission qu’en cas de communication à un public nou-
veau ; qu’une communication visant la même oeuvre que la communication initiale, 
effectuée sur Internet, à l’instar de la communication initiale, donc selon le même 
mode technique, ne s’adresse pas à public nouveau, c’est-à-dire à un public n’ayant pas 
été pris en compte par les titulaires du droit d’auteur, dès lors que la communication 
initiale au public ne fait l’objet d’aucune mesure restrictive, de sorte que tous les inter-
nautes peuvent y avoir accès librement, y compris ceux d’un autre site ; que la notion 
de mise à la disposition du public fait partie de celle, plus large, de communication au 
public ; qu’en jugeant que France télévisions « en sa qualité d’entreprise de communi-
cation audiovisuelle, bénéficiait du droit exclusif d’autoriser la mise à la disposition du 
public en ligne et à la demande de ses programmes des oeuvres diffusées sur son site 
Pluzz », qu’elle soit effectuée par recours à des « liens profonds », par la technique de 
la « transclusion » (« framing ») ou du « in line liking », sur le site de Playmédia, quand 
bien même le fait que les oeuvres sont diffusés sur un même mode technique, la cour 
d’appel a violé l’article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, tel qu’interpré-
té à la lumière de l’article 3, § 2, d), de la directive 2001/29/CE, ensemble le principe 
de la liberté de communication ;

2°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’il ne peut relever d’office un moyen sans avoir au pré-
alable invité les parties à présenter leurs observations ; qu’aucune des parties ne sou-
tenait que la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne relative à la 
communication à un public nouveau, était inapplicable aux faits de l’espèce en ce que 
France télévisions dispose de droits voisins du droit d’auteur ; que France télévisions se 
bornait à soutenir que cette jurisprudence était contraire à de nombreux traités inter-
nationaux relatifs aux droits de propriété intellectuelle, de sorte que le juge devait la 
laisser inappliquée et subsidiairement, que Playmédia disposait bien d’un public nou-
veau ; qu’en jugeant que « l’arrêt « Svensson et l’ordonnance BestWater International 
GmbH » étaient inapplicables aux faits de l’espèce, qui relevaient de l’article 3, § 2, d), 
de la directive n° 2001/29/CE du 22 mai 2001 du Parlement européen et du Conseil 
relative à l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins 
dans la société de l’information dans la mesure où ces jurisprudences ne concernant 
que l’interprétation de l’article 3, § 1er, de la directive, sans avoir au préalable invité les 
parties à présenter leurs observations sur ce moyen, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences de l’article 16 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, qu’après avoir précisé que la technique incriminée, dite de 
« transclusion », consiste à diviser une page d’un site Internet en plusieurs cadres et à 
afficher dans l’un d’eux, au moyen d’un lien Internet incorporé, dit « in line linking », 
un élément provenant d’un autre site en dissimulant l’environnement auquel il ap-
partient, l’arrêt retient que les liens que la société Playmédia a créés ne renvoient pas 
vers le site Pluzz sur lequel les émissions peuvent être visionnées, mais permettent au 
public, se trouvant sur le site playtv.fr, d’accéder directement à des oeuvres détermi-
nées et de les visionner sur ce site après affichage d’une publicité insérée par la société 
Playmédia ;
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Attendu, d’autre part, que l’arrêt constate que la société France télévisions agit, pour 
les faits commis à compter du 20 novembre 2014, en contrefaçon de ses droits voisins 
d’entreprise de communication audiovisuelle, et rappelle que l’article 3, § 2, sous d), de 
la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001, sur l’harmonisation de certains aspects du 
droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, demande aux Etats 
membres d’accorder aux organismes de radiodiffusion le droit exclusif d’autoriser ou 
d’interdire la mise à disposition du public, par fil ou sans fil, des fixations de leurs émis-
sions ; que l’arrêt relève que la CJUE a retenu que ni l’article précité ni aucune autre 
disposition de cette directive n’indiquent que le législateur de l’Union ait souhaité 
harmoniser et, par conséquent, prévenir ou supprimer d’éventuelles disparités entre 
les législations nationales, s’agissant de la nature et de l’ampleur de la protection que 
les Etats membres pourraient reconnaître aux titulaires de droits à l’égard de certains 
actes, et qu’elle a, en conséquence, dit pour droit que l’article 3, § 2, ne s’oppose pas à 
une réglementation nationale étendant le droit exclusif des organismes de radiodiffu-
sion à des actes de communication au public que pourraient constituer des transmis-
sions de rencontres sportives réalisées en direct sur Internet par l’insertion sur un site 
Internet de liens cliquables grâce auxquels les internautes accèdent à la transmission en 
direct, sur un autre site (arrêt du 26 mars 2015, C More Entertainment AB, C-279/13, 
point 31)  ; que, dès lors, constatant que l’article L. 216-1 du code de la propriété 
intellectuelle soumet à l’autorisation de l’entreprise de communication audiovisuelle 
la reproduction et la télédiffusion de ses programmes, l’arrêt retient, à bon droit, que 
la société France télévisions bénéficie, en sa qualité d’entreprise de communication 
audiovisuelle, du droit exclusif d’autoriser la mise à la disposition du public en ligne 
de ses programmes et des oeuvres diffusées sur son site Pluzz ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, la société France 
télévisions ayant fait valoir que la jurisprudence citée par la société Playmédia n’était 
applicable qu’à la protection des droits d’auteur, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de retenir qu’en permettant l’ac-
cès en ligne sur son site playtv.fr aux programmes de télévision de rattrapage diffusés 
par la société France télévisions sur son site pluzz.francetv-fr, elle a commis des actes 
distincts de concurrence déloyale, alors, selon le moyen :

1°/ que la fourniture d’un lien hypertexte sur un site Internet assurant la redirection 
de ses utilisateurs vers un autre site ne peut constituer un acte de concurrence dé-
loyale à l’égard de ce dernier dès lors que celui-ci reçoit, par ledit lien, les visites des 
utilisateurs ; que loin de détourner la clientèle, il lui apporte au contraire des clients 
nouveaux sans qu’il puisse être retenu à son encontre quelconques faits de concur-
rence déloyale ou de confusion ; qu’en condamnant Playmédia sur le fondement de la 
concurrence déloyale pour confusion, après avoir relevé que « le fait de devoir passer 
par plusieurs pages portant le logo de PlayTV et une publicité vidéo sans aucune 
référence au site Pluzz de France Télévisions avant de pouvoir accéder à la télévision 
de rattrapage de ce site (au demeurant inscrit en petits caractères en bas de la fenêtre) 
entretient dans l’esprit de l’internaute l’impression que ce service de télévision de rat-
trapage est produit et fourni par Playmédia sur son site playtv.fr », ce dont il résultait 
que Playmédia ne faisait que rediriger ses utilisateurs vers le site de France télévisions, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les 



115

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

articles 1382 et 1383 du code civil, ensemble le principe de la liberté du commerce 
et de l’industrie ;

2°/ que l’action en concurrence déloyale peut être caractérisée si aux faits de contre-
façon spécialement condamnés par la loi viennent s’ajouter d’autres faits dont le ca-
ractère abusif ou excessif résulte des principes généraux du droit ou des usages fondés 
sur des règles de la probité commerciale ; qu’elle repose sur des faits distincts de celle-
ci ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé de faits 
distincts de la contrefaçon, a violé les articles 1382 et 1383 du code civil, ensemble le 
principe de la liberté du commerce et de l’industrie ;

Mais attendu que l’arrêt constate que l’internaute qui, depuis le site playtv.fr clique sur 
l’un des programmes diffusés en rattrapage par la société France télévisions, doit passer 
successivement par plusieurs pages portant le logo « Play TV », sans qu’une référence 
soit faite au site « Pluzz » de la société France télévisions, puis visionner une publicité, 
avant d’accéder au service de télévision de rattrapage de ce site dont le nom est inscrit 
en petits caractères, en bas de la fenêtre ; que la cour d’appel, qui a souverainement 
estimé qu’une telle présentation était source de confusion pour l’internaute, a ainsi 
caractérisé des actes de concurrence déloyale, distincts de ceux relatifs à la diffusion en 
direct des programmes qu’elle sanctionnait au titre de la contrefaçon ; que le moyen 
ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Girardet - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Haas -

Textes visés : 
Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 ; article 34-2 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ; article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 
CJUE, arrêt du 26 mars 2015, C More Entertainement AB, C-279/13.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 9 juillet 2019, n° 17-22.626, (P)

– Cassation –

 ■ Cautionnement – Mention manuscrite prescrite par l’article L. 341-
2 du code de la consommation – Désignation du débiteur par son 
nom ou sa dénomination sociale – Nécessité – Portée.
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Donne acte à Mme O..., agissant tant en son nom personnel qu’en sa qualité d’héri-
tière de J... O..., du désistement de son pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre M. S..., 
en qualité de mandataire judiciaire de Mme O... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 14 décembre 2004, la société Compagnie géné-
rale d’affacturage (la société CGA) a conclu un contrat d’affacturage avec Mme O..., 
exerçant sous l’enseigne « Atelier vosgien de transformation du bois » (AVTB) ; que 
M. O... s’est rendu caution des engagements souscrits par son épouse au titre de ce 
contrat ; que Mme O... ayant été mise en redressement judiciaire, la société CGA a 
assigné M. O... en paiement ; que ce dernier a, notamment, invoqué la nullité de son 
engagement pour non-conformité de la mention manuscrite aux dispositions légales ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

Attendu que pour écarter le moyen de M. O... tiré de la non-conformité de la men-
tion manuscrite à la mention légale, l’arrêt retient qu’il est mal fondé à soutenir que 
son engagement de caution serait nul pour indétermination du débiteur « AVTB », 
dès lors qu’il a apposé la mention « vu » sur le contrat d’affacturage souscrit le 14 dé-
cembre 2004 par son épouse Mme G... O..., exerçant en nom personnel sous l’en-
seigne « AVTB », qu’il s’est porté le même jour caution solidaire de cette dernière 
à hauteur de 150  000  euros, qu’il n’existe aucun doute sur l’identité du débiteur 
« AVTB » au regard de la mention en tête de l’acte de cautionnement « débiteur prin-
cipal » Mme G... Y..., épouse O...-AVTB ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la mention 
manuscrite de l’acte de cautionnement permettait d’identifier le débiteur garanti, sans 
qu’il soit nécessaire de se référer à des éléments extérieurs à cette mention, quand ce 
débiteur doit être désigné dans la mention manuscrite apposée par la caution par son 
nom ou sa dénomination sociale, et ne peut l’être par une enseigne, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 14 mars 2016.

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-10.077, (P)

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Exclusion – 
Cas – Clause obligeant l’emprunteur à continuer de payer les 
échéances du prêt en cas de sinistre.

N’est pas fondé le moyen qui reproche à une cour d’appel de s’être abstenue d’examiner d’office le caractère 
abusif d’une clause obligeant l’emprunteur à continuer de payer les échéances du prêt en cas de sinistre, dès lors 
qu’il résulte des éléments de fait et de droit débattus devant elle qu’une telle l’obligation ne crée aucun désé-
quilibre significatif au détriment de l’emprunteur, l’assureur devant pouvoir vérifier la réunion des conditions 
d’application de la garantie avant de l’accorder.

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

 ■ Clauses abusives – Définition – Exclusion – Clause rédigée de façon 
claire et compréhensible définissant l’objet principal du contrat – 
Applications diverses – Clause prévoyant la cessation de la garantie 
et des prestations à la date de la déchéance du terme.

N’est pas fondé le moyen qui reproche à une cour d’appel de s’être abstenue d’examiner d’office le caractère 
abusif d’une clause prévoyant la cessation de la garantie et des prestations à la date de la déchéance du terme, 
dès lors qu’une telle clause définit l’objet principal du contrat en ce qu’elle délimite le risque garanti, de sorte 
qu’étant rédigée de façon claire et compréhensible, elle échappe à l’appréciation du caractère abusif des clauses, au 
sens de l’article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du code de la consommation.

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 novembre 2017), que, suivant offre acceptée le 
27 janvier 2009, Mme V... (l’emprunteur) a souscrit un prêt immobilier auprès de la 
société Crédit lyonnais (la banque) ; qu’elle a adhéré, par l’intermédiaire de la société 
CBP solutions (le courtier), à l’assurance de groupe souscrite par la banque auprès de 
la société Axa France vie (l’assureur) ; que M. V... (la caution) s’est porté caution soli-
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daire du prêt, de même que la société Crédit logement (la société) ; qu’à la suite d’in-
cidents de paiement, la banque a prononcé la déchéance du terme et vainement mis 
en demeure l’emprunteur et la caution de payer la somme restant due au titre du prêt ; 
qu’après avoir désintéressé la banque, la société a assigné l’emprunteur et la caution en 
paiement d’une certaine somme, ceux-ci ayant pour leur part assigné en intervention 
forcée la banque, l’assureur et le courtier ; que les instances ont été jointes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’emprunteur et la caution font grief à l’arrêt de rejeter leur action en 
responsabilité contre l’assureur et le courtier, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès lors qu’il dispose des éléments de fait et de droit pour le faire ; qu’en l’es-
pèce, la clause du contrat d’assurance oblige l’assuré en cas de sinistre à continuer 
lui-même le remboursement des échéances du prêt  ; qu’une telle clause décharge 
l’assurance de son obligation en obligeant l’assuré, qui subit le sinistre pour lequel il 
est assuré, à exécuter, à sa place, son obligation ; que pourtant l’assuré, dans un tel cas 
n’est plus en mesure d’exécuter l’obligation de paiement, raison pour laquelle il s’est 
assuré ; qu’en s’abstenant de rechercher si une telle clause ne créait pas au détriment 
de l’emprunteur assuré un déséquilibre significatif et ne revêtait pas ainsi un caractère 
abusif, en ce qu’elle lui impose de faire face à des engagements qu’il ne peut plus, par 
hypothèse, assumer et pour l’exécution desquels il s’est assuré, et en ce qu’elle conduit 
à provoquer ce que l’assurance avait pour objet d’éviter, à savoir la défaillance dans le 
remboursement du prêt immobilier, la cour d’appel a méconnu son office, en violation 
de l’article L. 132-1 du code de la consommation, ensemble l’article 6, paragraphe 1, 
de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

2°/ que le juge est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès lors qu’il dispose des éléments de fait et de droit pour le faire ; qu’en l’es-
pèce, une clause du contrat d’assurance prévoit que la garantie prend fin à la date de 
déchéance du terme  ; qu’une telle clause permet à l’assurance de se libérer de ses 
obligations en raison de la survenance d’un événement, la déchéance du terme, qu’elle 
peut elle-même provoquer ; que la déchéance du terme peut, en effet, intervenir parce 
que l’assurance aura tardé à accepter de prendre en charge le sinistre de son assuré qui, 
lui, n’aura pas été en mesure de continuer à honorer ses engagements en raison de 
ce sinistre en vue duquel il s’était assuré ; qu’en s’abstenant de rechercher si une telle 
clause ne créait pas au détriment de l’emprunteur assuré un déséquilibre significatif et 
ne revêtait pour ces raisons un caractère abusif et illicite, la cour d’appel a méconnu 
son office, en violation de l’article L. 132-1 du code de la consommation, ensemble 
l’article  6, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5  avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

3°/ que manquent à leur obligation d’information et de conseil l’assureur et son 
courtier qui laissent sans réponse une demande d’information et de conseil de leur 
assuré les informant de son sinistre et leur demandant ce qu’il doit faire ; que la cour 
d’appel, pour exclure toute faute de l’assurance, débitrice d’une garantie arrêt de tra-
vail et perte d’autonomie, et de son courtier, qui ont laissé sans réponse pendant huit 
mois la demande d’information et de conseil de leur assurée qui, en janvier 2011, les 
prévenait de ce qu’elle cumulait les arrêts de travail, allait probablement être placée en 



119

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

invalidité et leur demandait ce qu’elle devait faire, a retenu que l’assurée n’a été placée 
en invalidité qu’en septembre 2011, n’aurait pas avisé le courtier de ses « premiers » 
arrêts de travail et a manqué de diligence dans l’envoi des documents demandés, enfin, 
par l’assurance ; qu’en excluant toute faute de l’assurance et de son courtier par ces 
motifs insuffisants à écarter leur faute résultant du silence opposé pendant huit mois 
à la demande d’information et de conseil de leur assurée en situation de sinistre, la 
cour d’appel a violé les articles 1134 et 1135 dans leur rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article L. 122-11-1, 4°, du code de la consommation ;

4°/ que commet une faute dans l’exécution loyale du contrat l’assureur qui dispo-
sant des documents nécessaires pour statuer sur l’existence du sinistre de son assuré 
repousse toute diligence jusqu’à obtention de tous les documents qu’il a demandés ; 
qu’en affirmant que l’assureur n’avait commis aucune faute dans le traitement tardif 
de la demande de l’emprunteur et dans l’organisation d’une expertise médicale seule-
ment en août 2012 pour une décision de prise en charge en octobre 2012 parce que 
l’emprunteur ne lui aurait pas transmis tous les documents demandés, quand il n’était 
pas contesté que l’assureur était informé de la situation de son assurée depuis janvier 
2011 et qu’il disposait de son attestation d’invalidité depuis la mi-novembre 2011 pour 
une période remontant à mai 2011, document nécessaire et suffisant pour justifier à 
bref délai l’organisation d’une expertise médicale et déterminer l’existence et la prise 
en charge du sinistre, la cour d’appel a violé les articles 1134 et 1135 dans leur rédac-
tion applicable au litige ;

5°/ que, lorsque le sinistre se produit, l’établissement de crédit recueille directement, 
au moment du sinistre, le bénéfice de l’assurance par l’effet de la stipulation faite à 
son profit, ce qui vaut paiement de la dette de l’emprunteur et emporte libération de 
celui-ci ; que l’emprunteur, après avoir subi de nombreux arrêts de travail, a été placé 
en invalidité à compter du 5 mai 2011, sinistre garanti par l’assurance emprunteur 
contractée auprès de l’assureur ; qu’en rejetant toute faute de l’assureur qui n’a pas mis 
en oeuvre la stipulation pour autrui lorsqu’il a été informé du placement en invalidité 
dans la catégorie 2 de l’emprunteur en novembre 2011 et lui a fait ainsi perdre le bé-
néfice de son prêt immobilier, la cour d’appel a violé l’article 1131 du code civil dans 
sa rédaction applicable au litige ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte des éléments de fait et de droit débattus devant la 
cour d’appel que l’obligation faite à l’emprunteur de continuer à payer les échéances 
du prêt en cas de sinistre ne crée aucun déséquilibre significatif à son détriment, dès 
lors que l’assureur doit pouvoir vérifier la réunion des conditions d’application de la 
garantie avant de l’accorder ;

Attendu, ensuite, que la clause prévoyant la cessation de la garantie et des prestations 
à la date de la déchéance du terme définit l’objet principal du contrat en ce qu’elle 
délimite le risque garanti, de sorte qu’étant rédigée de façon claire et compréhensible, 
elle échappe à l’appréciation du caractère abusif des clauses, au sens de l’article L. 132-
1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du code de la consommation ;

Attendu, enfin, qu’ayant relevé que l’emprunteur n’avait fait l’objet d’une décision de 
classement en invalidité qu’en septembre 2011, qu’il n’avait sollicité la prise en charge 
de ses arrêts de travail que postérieurement à cette date et avait omis de fournir à l’as-
sureur et au courtier l’ensemble des pièces nécessaires à l’examen de sa demande de 
garantie, la cour d’appel a pu en déduire que le retard invoqué dans l’instruction de 
celle-ci ne pouvait leur être reproché ;
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D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa dernière branche comme étant nouveau 
et mélangé de fait, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le troisième moyen, pris en sa dernière branche :

Attendu que l’emprunteur et la caution font grief à l’arrêt de rejeter leur demande 
de condamnation de la banque au remboursement de la société, alors, selon le moyen, 
qu’en rejetant toute faute de la banque parce que l’emprunteur, selon son contrat d’as-
surance, était tenu en cas de sinistre de continuer à s’acquitter des échéances du prêt 
auprès de la banque, la cour d’appel a appliqué une clause illicite et abusive stipulée 
dans un contrat d’assurance réglant les relations entre l’assuré et l’assureur ; qu’en pro-
cédant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 1134 et 1147 du code civil dans leur ré-
daction applicable au litige, ensemble l’article L. 132-1 du code de la consommation ;

Mais attendu que, l’obligation faite à l’emprunteur de continuer à payer les échéances 
du prêt en cas de sinistre ne créant aucun déséquilibre significatif à son détriment, la 
cour d’appel a, à bon droit, fait application de la clause litigieuse pour exclure la faute 
de la banque ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième moyens, ce dernier pris en ses trois 
premières branches, et sur le quatrième moyen, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993 ; article L. 132-1, devenu 
L. 212-1, du code de la consommation ; article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du 
code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de l’emprunteur de continuer à payer les échéances du prêt en cas de sinistre, à 
rapprocher : 1re Civ., 9 juin 1998, pourvoi n° 96-13.708, Bull. 1998, I, n° 201 (cassation), et l’arrêt 
cité.
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1re Civ., 4 juillet 2019, n° 17-27.621, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêts – Taux – Calcul – Stipulation d’une base différente de celle 
de l’année civile – Annulation – Exclusion – Cas – Minoration du 
montant des intérêts.

Ayant relevé que le rapport d’expertise amiable produit par les emprunteurs établissait que le calcul des intérêts 
conventionnels sur la base, non pas de l’année civile mais de celle d’une année de trois cent soixante jours, avait 
eu pour effet de minorer le montant de ces intérêts, de sorte que l’application de la clause prévoyant une telle 
base de calcul ne venait pas à leur détriment, c’est à bon droit qu’une cour d’appel a rejeté la demande tendant 
à son annulation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 18 octobre 2017), que, suivant offres accep-
tées le 5 mai 2013, la société Caisse d’épargne et de prévoyance Midi-Pyrénées (la 
banque) a consenti à M. et Mme X... (les emprunteurs) deux prêts immobiliers n° [...] 
et n° [...], le taux conventionnel du premier ayant été renégocié suivant offre d’avenant 
émise le 7 mars 2016 ; que les emprunteurs ont assigné la banque en annulation des 
clauses stipulant l’intérêt conventionnel de chacun des prêts ;

Sur moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter cette demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que, dans tout acte de prêt consenti à un consommateur ou à un non-profession-
nel, l’intérêt conventionnel doit être calculé sur la base de l’année civile, sous peine de 
se voir substituer l’intérêt légal ; que cette sanction revêt un caractère automatique ; 
qu’en considérant, pour refuser de substituer l’intérêt légal à l’intérêt conventionnel 
dont le taux avait été calculé sur la base d’une année de trois cent soixante jours et non 
d’une année civile de trois cent soixante-cinq jours, que les emprunteurs ne rappor-
taient pas la preuve que la référence à une année de trois cent soixante jours avait une 
incidence sur le calcul des intérêts, la cour d’appel a violé l’article 1907 du code civil, 
ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des contrats de prêt litigieux ;

2°/ que l’intérêt conventionnel doit, sous peine de se voir substituer l’intérêt légal, être 
calculé sur la base de l’année civile dans tout acte de prêt consenti à un consommateur 
ou à un non-professionnel ; qu’en considérant, pour refuser de substituer l’intérêt légal 
à l’intérêt conventionnel dont le taux avait été calculé sur la base d’une année de trois 
cent soixante jours et non d’une année civile de trois cent soixante-cinq jours, que les 
emprunteurs ne rapportaient pas la preuve que la référence à une année de trois cent 
soixante jours avait une incidence sur le calcul des intérêts, après avoir relevé, s’agissant 
de l’avenant au prêt n° [...], qu’il existait un différentiel de 9 centimes en défaveur des 
emprunteurs, ce dont il résultait que le calcul de l’intérêt conventionnel sur la base 
d’une année de trois cent soixante jours avait, s’agissant de ce prêt, exercé une inci-
dence défavorable aux emprunteurs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé l’article 1907 du code civil, ensemble les articles 
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L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, dans leur rédaction en 
vigueur à la date des contrats de prêt litigieux ;

Mais attendu que la cour d’appel ayant relevé que le rapport d’expertise amiable pro-
duit par les emprunteurs, dont elle a souverainement apprécié la valeur et la portée, 
établissait que le calcul des intérêts conventionnels sur la base, non pas de l’année civile 
mais de celle d’une année de trois cent soixante jours, avait eu pour effet de minorer 
le montant de ces intérêts, de sorte que l’application de la clause litigieuse ne venait 
pas à leur détriment, elle a, par ce seul motif, à bon droit, statué comme elle l’a fait ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les trois dernières branches du moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 1907 du code civil ; articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’année lombarde au calcul des intérêts conventionnels d’un prêt rembour-
sable par mensualités et consenti à un consommateur ou à un non-professionnel, à rapprocher : 1re 
Civ., 17 juin 2015, pourvoi n° 14-14.326, Bull. 2015, I, n° 149 (3) (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 19-13.494, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Emission d’un titre exécutoire aux fins d’obtention 
du paiement de la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères.

L’usager, bénéficiaire du service public de l’enlèvement des ordures ménagères, n’est pas lié à ce service par un 
contrat, de sorte que le délai dont dispose une collectivité publique pour émettre un titre exécutoire, aux fins 
d’obtenir paiement de la redevance qu’elle a instituée, n’est pas soumis aux dispositions dérogatoires prévues à 
l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, ensemble l’article 
L. 2333-76 du code général des collectivités territoriales ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, l’action des professionnels, pour les 
biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans ; 
qu’une telle prescription est applicable uniquement à l’action des professionnels pour 
les biens et services qu’ils fournissent contractuellement aux consommateurs (1re Civ., 
9 juin 2017, pourvoi n° 16-21.247, Bull. 2017, I, n° 140) ;

Que, selon le second, les communes, les établissements publics de coopération inter-
communale et les syndicats mixtes qui bénéficient de la compétence prévue à l’article 
L. 2224-13 peuvent instituer une redevance d’enlèvement des ordures ménagères cal-
culée en fonction du service rendu dès lors qu’ils assurent au moins la collecte des 
déchets des ménages ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que, suivant délibération 
du 8 octobre 2013, la communauté de communes Arc Sud Bretagne (la communauté 
de communes) a institué, à compter du 1er janvier 2014, une redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères, dont le tarif a été fixé par une délibération du 17 décembre 
2013 ; que, par jugement du 9 septembre 2015, la juridiction de proximité de Vannes 
a annulé le titre de perception émis à l’encontre de Mme T... pour l’exercice 2014 ; 
que, par arrêt du 6 octobre 2017, devenu définitif, la cour administrative d’appel de 
Nantes a rejeté la requête, présentée par plusieurs usagers, tendant à l’annulation de 
la délibération du 17 décembre 2013 ; que la communauté de communes a établi, le 
26 février 2018, une nouvelle facture correspondant à la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères due pour l’exercice 2014, puis a émis, le 8 mars suivant, aux fins 
de recouvrement de cette facture, un titre exécutoire à l’encontre de Mme T... ; que 
celle-ci a saisi le tribunal d’instance pour en voir prononcer l’annulation ;

Attendu que, pour accueillir sa demande, après avoir énoncé que, lorsqu’elle assure 
l’enlèvement des ordures ménagères, la communauté de communes exerce une acti-
vité industrielle et commerciale, dont le service est facturé à l’usager proportionnelle-
ment à son usage, le jugement retient que celle-ci doit être regardée comme un pro-
fessionnel qui s’adresse à des consommateurs et que, dès lors, son action en paiement 
est soumise au délai biennal de prescription prévu à l’article L. 218-2 du code de la 
consommation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’usager, bénéficiaire du service public de l’enlèvement 
des ordures ménagères, n’est pas lié à ce service par un contrat, de sorte que le délai 
dont dispose une collectivité publique pour émettre un titre exécutoire, aux fins d’ob-
tenir paiement de la redevance qu’elle a instituée, n’est pas soumis aux dispositions dé-
rogatoires prévues à l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, 
le tribunal d’instance a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de l’absence 
de recours préalable à la conciliation, le jugement rendu le 13 février 2019, entre les 
parties, par le tribunal d’instance de Vannes  ; remet, en conséquence, sur les autres 
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points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement 
et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Vannes, autrement 
composé.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation ; article L. 2333-76 du code 
général des collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité d’usager d’un service public non subordonnée à l’existence d’un contrat, à rappro-
cher : 1re Civ., 1er octobre 1985, pourvoi n° 84-13.270, Bull. 1985, I, n° 240 (cassation) ; 1re Civ., 
6 mars 2001, pourvoi n° 98-22.629, Bull. 2001, I, n° 62 (rejet). Sur l’exclusion de la prescription 
biennale en l’absence d’une relation contractuelle, à rapprocher : 1re Civ., 9 juin 2017, pourvoi 
n° 16-21.247, Bull. 2017, I, n° 140 (rejet).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 10 juillet 2019, n° 19-40.012, n° 19-40.013, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Contrat de travail – Code du travail – Article L. 1252-2 – Objectif 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi – Incompétence négative – 
Liberté d’entreprendre – Liberté du travail – Principe d’égalité des 
délits et des peines – Reformulation de la question par le juge de 
transmission – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Vu la connexité, joint les questions prioritaires de constitutionnalité n° 19-40.012 et 
19-40.013 ;

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :

« Ordonne la transmission à la Cour de cassation dans les délais et conditions requis la 
question prioritaire de constitutionnalité soulevée par la société Pro services consul-
ting relative à la constitutionnalité de l’article L. 1252-2 du code du travail et de l’ex-
pression « personnel qualifié » qu’elle contient » ;

Que toutefois, la question posée par la partie dans son mémoire distinct est :

« Constater que la question de la conformité aux droits et libertés que la Constitu-
tion garantit, à savoir à l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi (art. 4, 5, 6 
et 16 DDHC) et à l’incompétence négative du législateur (art. 34 C.) en lien avec la 
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violation de la liberté d’entreprendre (art. 4 DDHC) et de la liberté du travail (art. 5 
Pr. 46), et au principe de légalité des délits et des peines (art. 8 DDHC) de l’article 
L. 1252-2 du code du travail, et plus précisément, de l’expression « personnel qualifié » 
qu’il contient, présente un caractère sérieux » ;

Que si la question peut être reformulée par le juge à l’effet de la rendre plus claire ou 
de lui restituer son exacte qualification, il ne lui appartient pas d’en modifier l’objet ou 
la portée ; que dans une telle hypothèse, il y a lieu de considérer que la Cour de cassa-
tion est régulièrement saisie et se prononce sur le renvoi de la question prioritaire de 
constitutionnalité telle qu’elle a été soulevée dans le mémoire distinct produit devant 
la juridiction qui l’a transmise ;

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige ;

Qu’elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs ou le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux ; 
qu’en effet, en premier lieu, les dispositions contestées, en application desquelles le 
personnel qualifié pouvant être mis à disposition dans le cadre d’un contrat de travail à 
temps partagé est celui que les entreprises utilisatrices ne peuvent recruter elles-mêmes 
en raison de leur taille ou de leurs moyens, n’encourent pas le grief de méconnais-
sance de l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi portant atteinte à la liberté 
d’entreprendre et à la liberté du travail ; qu’en second lieu, les dispositions contestées, 
qui instaurent une dérogation légale à l’interdiction du prêt de main-d’oeuvre à but 
lucratif, dont les éléments constitutifs sont énoncés par des dispositions, telles qu’inter-
prétées par la jurisprudence de la Cour de cassation, claires et précises, ne portent pas 
atteinte au principe de légalité des délits et des peines ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : M. Desplan -

Soc., 10 juillet 2019, n° 19-40.019, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Licenciement – Code du travail – Article L. 3253-8 – Interprétation 
jurisprudentielle constante – Principe d’égalité devant la loi – 
Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.
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Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :

« Prend acte de la question prioritaire de constitutionnalité portant sur la portée effec-
tive que l’interprétation jurisprudentielle constante de la Cour de cassation confère à 
l’article L. 3253-8, alinéa 2, du code du travail pour violation du principe d’égalité des 
citoyens devant la loi garantie par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen ».

Attendu que cette disposition législative telle qu’interprétée par la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, qui sert de fondement à la décision contestée, est 
applicable au litige ;

Qu’elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que le principe d’égalité ne s’oppose pas à ce que le législateur 
règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour 
des raisons d’intérêt général, pourvu que la différence de traitement qui en résulte soit 
en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ;

Que l’objet de la garantie prévue au 2° de l’article L. 3253-8 du code du travail est 
l’avance par l’AGS des créances résultant des ruptures des contrats de travail qui in-
terviennent pour les besoins de la poursuite de l’activité de l’entreprise, du maintien 
de l’emploi et de l’apurement du passif ; que tel est le cas des ruptures à l’initiative 
de l’administrateur judiciaire ou du mandataire liquidateur ou de l’employeur le cas 
échéant, intervenues au cours des périodes visées à cet article ; que les dispositions en 
cause telles qu’interprétées de façon constante par la Cour de cassation, excluant la 
garantie de l’AGS pour les ruptures de contrat ne découlant pas de l’initiative de l’ad-
ministrateur judiciaire ou du mandataire liquidateur ou de l’employeur le cas échéant, 
instituent une différence de traitement fondée sur une différence de situation en rap-
port direct avec l’objet de la loi ;

D’où il suit que la question posée ne présente pas un caractère sérieux et qu’il n’y a 
pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -
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RENONCIATION

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 17-20.423, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Arbitrage – Procédure – Irrégilarités – 
Invocation en temps utile – Défaut – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société égyptienne Damietta International Port 
Company SAE (Dipco), titulaire d’une concession pour la construction et l’exploita-
tion d’un mur de quai entièrement équipé dans le nouveau terminal à conteneurs du 
port de Damiette (Egypte) a confié les travaux à Archirodon-Arab Contractors Joint 
Venture (la joint venture), désignée comme l’« Entrepreneur », constituée à cet effet 
par les sociétés Archirodon Construction (Overseas) CO SA et The Arab Contractors 
I... & Co ; que des différends étant survenus entre les parties, ces dernières ont, en ap-
plication de la clause compromissoire stipulée au contrat, engagé le 21 avril 2010 une 
procédure d’arbitrage, au nom de la joint venture ; que le tribunal arbitral a rendu à 
Paris, le 5 juillet 2011, une sentence partielle sur la compétence puis, le 18 juillet 2013, 
une sentence finale condamnant Dipco, d’une part, à payer à la joint venture la somme 
cumulée de 138 314 701,15 US dollars au titre des travaux exécutés, lui ordonnant, 
d’autre part, de permettre à la joint venture de retirer le matériel restant sur le site, et 
la condamnant, enfin, à prendre partiellement en charge les frais d’arbitrage de la joint 
venture à hauteur de 1 110 000 US dollars ; que Dipco a formé un recours en annu-
lation contre les deux sentences ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Attendu que la joint venture, la société Archirodon Construction (Overseas) CO SA 
et la société The Arab Contractors I... & Co, soulèvent l’irrecevabilité du pourvoi 
au motif que, dans sa déclaration de pourvoi du 26 juin 2017, Dipco a déclaré être 
domiciliée à une adresse, qui indiquée comme étant celle de son siège social, n’était 
plus la sienne dès lors que l’huissier de justice chargé de l’exécution de l’arrêt attaqué, 
s’est heurté à une impossibilité de notifier l’acte, l’entité requise en Egypte ayant fait 
connaître que cette société avait « quitté son siège depuis longtemps », ce qui lui cause 
grief ;

Mais attendu que s’il résulte de l’article 975 du code de procédure civile que la décla-
ration de pourvoi comporte, à peine de nullité, l’indication du domicile du deman-
deur à la cassation, aucun texte ne lui impose de faire connaître son changement de 
domicile ultérieur ; que l’acte de tentative de signification de l’arrêt, dressé le 3 juillet 
2017, n’établit pas que, le 26 juin 2017, l’adresse mentionnée par Dipco, dans sa décla-
ration de pourvoi, n’était plus la sienne ; que le pourvoi est recevable ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Dipco fait grief à l’arrêt de rejeter son recours en annulation, alors, selon 
le moyen :
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1°/ que le recours en annulation est ouvert si le tribunal arbitral s’est déclaré à tort 
compétent ; qu’en écartant le moyen d’annulation tiré de l’incompétence du tribu-
nal arbitral résultant de ce que la joint venture, dépourvue de personnalité morale, 
ne pouvait se prévaloir de la convention d’arbitrage, après avoir pourtant constaté, 
d’une part, que ce sont « les sociétés Archirodon Construction (Overseas) CO SA et 
The Arab Contractors » qui « ont contracté avec Dipco » et, d’autre part, que c’est 
Archirodon-Arab Contractors Joint Venture qui a engagé la procédure d’arbitrage le 
13 avril 2010 et que le tribunal arbitral a condamné la société Damietta à lui payer 
« la somme cumulée de 138 314 701,15 USD au titre des travaux exécutés, lui a or-
donné de permettre à la joint venture de retirer le matériel restant sur le site, et l’a 
condamnée à prendre partiellement en charge les frais d’arbitrage de la joint venture 
à hauteur de 1 110 000 USD », ce dont il résultait que l’arbitrage avait été engagé par 
la joint venture et la sentence prononcée au profit de celle-ci, qui n’était pourtant pas 
partie à la convention d’arbitrage, la cour d’appel a violé l’article 1520, 1°, du code de 
procédure civile ;

2°/ qu’en se prononçant au motif inopérant que ce sont les sociétés Archirodon 
Construction (Overseas) CO SA et The Arab Contractors I... & Co, dotées de la per-
sonnalité morale, qui ont contracté avec Dipco, après avoir relevé, d’une part, que l’ar-
bitrage a été engagé par la joint venture et, d’autre part, que la sentence arbitrale a été 
rendue à son profit, sans constater que la joint venture pouvait valablement se prévaloir 
de la convention d’arbitrage, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard de l’article 1520, 1°, du code de procédure civile ;

3°/ que seule la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, s’abstient 
d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir 
renoncé à s’en prévaloir ; qu’en écartant le moyen d’annulation de la sentence tirée de 
l’incompétence du tribunal arbitral dès lors que la clause compromissoire sur le fon-
dement de laquelle le tribunal arbitral a été saisi était inapplicable à un entrepreneur 
égyptien, motifs pris que le moyen n’a été soulevé devant le tribunal arbitral « que par 
un mémoire déposé le 15 mars 2012 », alors que Dipco « connaissait cette circonstance 
dès la signature de l’acte de mission et (...) s’est abstenue de l’invoquer préalablement 
à la sentence sur la compétence », de sorte qu’elle ne « s’est pas conformée à l’obli-
gation de relever les irrégularités en temps utile en s’en prévalant un an plus tard lors 
des débats sur le fond », le moyen ayant pourtant été soulevé plus d’an avant que la 
sentence dessaisissant les arbitres ne soit rendue, et presque un an avant la clôture de la 
procédure, soit dans un délai permettant au tribunal arbitral de statuer utilement sur 
cette question, la cour d’appel a violé par fausse application les articles 1466 et 1506, 
3°, du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt constate que le contrat conclu entre Dipco et la joint 
venture a été signé par les représentants des sociétés Archirodon Construction (Over-
seas) CO SA, et The Arab Contractors I... & Co, lesquelles ont porté à la connaissance 
du maître de l’ouvrage, par la dénomination de « joint venture », le fait qu’elles avaient 
conclu entre elles un accord fixant les conditions de leur coopération ; que, de ces 
constatations, la cour d’appel a exactement déduit que ces deux sociétés, dotées de la 
personnalité morale, étaient les cocontractantes de Dipco et que la convention d’arbi-
trage ayant été valablement conclue, le tribunal arbitral était compétent pour connaître 
de la demande ;

Attendu, ensuite, que la capacité pour agir dans l’instance arbitrale est une question de 
recevabilité de l’action devant le tribunal arbitral et non de compétence de celui-ci ; 
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que, dès lors, la cour d’appel a exactement retenu que la contestation par Dipco de la 
capacité de la « joint venture » à déposer une demande d’arbitrage ne constituait pas 
un des cas d’ouverture du recours en annulation de la sentence, limitativement énu-
mérés à l’article 1520 du code de procédure civile ;

Attendu, enfin, que l’arrêt constate qu’aux termes de l’article 20.6, a) du contrat, les 
parties étaient convenues de recourir à un arbitrage international institutionnel pour 
les contrats avec des entrepreneurs étrangers ; qu’il relève que si la demande d’arbitrage 
a été adressée le 13 avril 2010, l’acte de mission signé le 9 mars 2011, et une sentence 
partielle sur la compétence rendue le 5 juillet 2011, Dipco n’a contesté la compétence 
du tribunal arbitral que par un mémoire déposé le 15 mars 2012, en faisant valoir que, 
toutes les parties étant égyptiennes, les différends devaient, en vertu de l’article 20.6, d) 
du contrat, être soumis à un arbitrage conduit conformément au droit égyptien et non 
à un arbitrage international ; que, de ces énonciations et constatations, la cour d’appel 
a déduit, à bon droit, que Dipco, qui connaissait cette circonstance dès la signature 
de l’acte de mission et s’était abstenue de l’invoquer préalablement à la sentence sur 
la compétence, n’était pas recevable, faute d’avoir soulevé cette irrégularité en temps 
utile, à s’en prévaloir lors des débats sur le fond un an plus tard ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 1520 du code de procédure civile ; article 1466 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 18 mars 2015, pourvoi n° 14-13.336, Bull. 2015, I, n° 54 (cassation), et l’arrêt cité. 2e Civ., 
20 novembre 2003, pourvoi n° 02-10.101, Bull. 2003, II, n° 342 (rejet), et l’arrêt cité.



130

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

Soc., 3 juillet 2019, n° 18-12.306, n° 18-12.307, n° 18-12.308, n° 18-12.309, 
(P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Perte d’une chance – Conditions – 
Préjudice directe et certain – Applications diverses – Préjudice 
constituant une suite immédiate et directe de l’inexécution de la 
convention.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-12.306 à 18-12.309 ;

Sur le moyen unique, commun aux pourvois :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 6 février 2018), que Mme X..., MM. R..., J... 
et I..., membres du groupe Superbus, ont conclu un contrat d’exclusivité le 17 no-
vembre 2011 avec la société Universal Music France (la société) pour l’enregistrement 
en studio de phonogrammes permettant la réalisation de trois albums fermes dont 
seul le premier a été réalisé ; que le 11 mai 2015, la société leur a notifié la résiliation 
du contrat ; que les salariés ont saisi la juridiction prud’homale afin d’en contester la 
rupture et réclamer des sommes afférentes ;

Attendu que la société fait grief aux arrêts de la condamner à verser à chacun des ar-
tistes une certaine somme en réparation de leur préjudice économique sous déduction 
des avances sur redevances, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en matière de responsabilité contractuelle, les dommages et intérêts ne doivent 
comprendre que ce qui est une suite immédiate et directe de l’inexécution de la 
convention  ; que, s’agissant de la rupture anticipée d’un contrat de travail à durée 
déterminée, le préjudice indemnisable ne peut comprendre que ce qui aurait été dû 
par le cocontractant fautif si le contrat avait été exécuté ; qu’en énonçant, pour inclure 
dans le préjudice économique des salariés la perte de chance de percevoir des rému-
nérations au titre des droits d’auteur, de la diffusion, de la copie privée, des représen-
tations, du merchandising, de l’utilisation de l’image et autres attributs de la person-
nalité, qui n’auraient pas été dues par la société Universal Music France si le contrat 
d’exclusivité du 17 novembre 2011 avait été exécuté jusqu’à son terme, que l’article 
L. 1243-4 du code du travail, qui vise les sommes dues jusqu’au terme du contrat, ne 
fixe qu’un seuil d’indemnisation et n’empêche pas que l’artiste-interprète obtienne 
réparation de son entier préjudice, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, 
a violé l’article 1231-4 du code civil (ancien article 1151 du même code), l’article 
L. 1243-4 du code du travail et le principe de réparation intégrale ;

2°/ que les juges du fond doivent évaluer distinctement les différents chefs de pré-
judice résultant d’une inexécution contractuelle  ; qu’en se bornant à relever, pour 
allouer à chaque salarié une certaine somme en réparation du préjudice économique 
que lui aurait causé la rupture anticipée du contrat d’exclusivité du 17 novembre 2011, 
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qu’il convenait de tenir compte de ce que le montant des redevances sur les albums 
LP6 et LP7 devait être calculé sur la base des ventes de l’album LP5 et que la promo-
tion n’aurait pu permettre d’atteindre l’objectif de 90 % de 170 000 exemplaires, de ce 
que le montant des droits d’auteur invoqués par les salariés était surévalué car incluant 
les droits perçus au titre de textes écrits pour d’autres artistes-interprètes, de ce que 
les rémunérations qui aurait été perçues pour la diffusion et la copie privée devaient 
être minorées, les pièces attestant des droits perçus par M. R... ne correspondant pas 
nécessairement à son travail avec le groupe Superbus, et de ce que des rémunérations 
auraient été perçues pour les représentations publiques et médiatiques, le merchan-
dising, l’utilisation de l’image et des autres attributs de la personnalité, sans évaluer 
chaque chef de préjudice de manière distincte, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour 
de cassation en mesure de vérifier le respect du principe de réparation intégrale, a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1231-1 du code civil (ancien 
article 1147 du même code), de l’article L. 1243-4 du code du travail et du principe 
de réparation intégrale ;

3°/ qu’en outre, l’indemnité réparant la perte de chance résultant d’une inexécution 
contractuelle se mesure à la chance perdue et correspond à une fraction du préjudice ; 
qu’en allouant à chaque salarié une certaine somme en réparation de son préjudice 
économique, constitué de la perte de chance de percevoir diverses rémunérations 
en suite de l’exécution du contrat d’exclusivité du 17 novembre 2011, sans préciser 
l’avantage escompté du contrat d’exclusivité du 17  novembre 2011, ni la fraction 
retenue au titre de la perte de chance, se bornant en particulier à énoncer, en ce qui 
concerne la perte de chance de percevoir des redevances sur les albums LP6 et LP7, 
que rien n’indique que les ventes auraient pu atteindre 90 % de 170 000 exemplaires, 
sans pour autant préciser le pourcentage retenu, la cour d’appel, qui n’a pas mis la 
Cour de cassation en mesure de vérifier qu’elle a mesuré la réparation du préjudice 
économique des salariés à la chance perdue, a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), de l’article 
L. 1243-4 du code du travail et du principe de réparation intégrale ;

4°/ que la réparation du préjudice soumis à réparation doit correspondre à ce der-
nier et ne saurait être appréciée de manière forfaitaire ; qu’en condamnant la société 
Universal Music France à payer à chaque salarié une certaine somme en réparation de 
son préjudice économique, sans mesurer la perte de chance ni chiffrer les différents 
chefs de préjudice, la cour d’appel, qui a en réalité alloué une indemnisation forfaitaire, 
a violé l’article 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), l’article 
L. 1243-4 du code du travail et le principe de réparation intégrale ;

5°/ que le préjudice doit être indemnisé intégralement, sans perte ni profit pour la 
victime ; que la société Universal Music France faisait valoir, s’agissant du préjudice 
économique de chaque salarié, que le groupe Superbus avait conclu, dès le 10 juillet 
2015, un nouveau contrat d’exclusivité avec la société Warner Music France portant 
sur quatre albums dont un ferme et trois optionnels et qu’un sixième album intitulé 
« Sixtape » était sorti en juin 2016 ; qu’en se bornant à relever que les conditions du 
contrat d’exclusivité conclu avec la société Warner Music France étaient moins avan-
tageuses, en sorte que les salaries avaient bien subi un préjudice économique du fait de 
la rupture anticipée du contrat d’exclusivité du 17 novembre 2011, sans tenir compte, 
dans l’évaluation de la perte de chance de percevoir les rémunérations afférentes aux 
albums LP6 et LP7, des bénéfices générés par l’album « Sixtape  », la cour d’appel, 
qui a alloué à chacun des salariés une indemnité excédant son préjudice, a violé l’ar-
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ticle 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), l’article L. 1243-4 du 
code du travail et le principe de réparation intégrale ;

Mais attendu que selon le premier alinéa de l’article L. 1243-4 du code du travail, la 
rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée qui intervient à l’initiative 
de l’employeur, en dehors des cas de faute grave, de force majeure ou d’inaptitude 
constatée par le médecin du travail, ouvre droit pour le salarié à des dommages-intérêts 
d’un montant au moins égal aux rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du 
contrat, sans préjudice de l’indemnité de fin de contrat prévue à l’article L. 1243-8 du 
même code ; que ce texte fixe seulement le minimum des dommages-intérêts que doit 
percevoir le salarié dont le contrat à durée déterminée a été rompu de façon illicite ;

Et attendu qu’ayant relevé que la rupture illicite des contrats à durée déterminée avait 
empêché la réalisation de deux des albums faisant l’objet des contrats, la cour d’appel 
a pu retenir que les salariés justifiaient d’un préjudice direct et certain résultant de 
la perte d’une chance de percevoir les gains liés à la vente et à l’exploitation de ces 
oeuvres, préjudice qui constitue une suite immédiate et directe de l’inexécution de la 
convention ; que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation qu’elle 
a, sans procéder à une évaluation forfaitaire, fixé le montant du préjudice soumis à 
réparation ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa cinquième branche comme nouveau, mé-
langé de fait et de droit, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 1243-4 et L. 1243-8 du code du travail ; article 1147 du code civil devenu 1231-1 du 
même code.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 15-17.718, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Faute – Abus de droit – Caractérisation – Circonstances 
particulières – Nécessité – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 25 septembre 2013, Mme Y... a formé opposition 
au mariage de M. P... et Mme W..., lequel devait être célébré devant l’officier de l’état 
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civil de la commune de Conflans-Sainte-Honorine le 6 octobre 2013 ; que, le 15 no-
vembre 2013, M. P... a assigné Mme Y... afin de voir ordonner la mainlevée de cette 
opposition et en paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de donner mainlevée de l’opposition à ma-
riage alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque le jugement qui a donné mainlevée de l’opposition à mariage fait 
l’objet d’un appel, son exécution est suspendue de sorte que l’officier de l’état civil 
doit surseoir à la célébration jusqu’à la décision de la cour qui doit se prononcer sur 
le bien fondé de l’opposition, peu important la date de celle-ci ; qu’en se fondant sur 
la circonstance pourtant inopérante que l’opposition formée par Mme Y... était cadu-
que comme formée depuis plus d’un an, la cour saisie de l’appel du jugement ayant 
donné mainlevée de l’opposition a violé les articles 176 du code civil et 539 du code 
de procédure civile ;

2°/ que selon l’article 49 de la Convention de coopération en matière judiciaire entre 
la République française et la République populaire du Congo, en matière civile, so-
ciale ou commerciale, les décisions contentieuses rendues par les juridictions siégeant 
sur le territoire de la République française et sur le territoire de la République popu-
laire du Congo sont reconnues de plein droit sur le territoire de l’autre Etat si notam-
ment la décision émane d’une juridiction compétente d’après les règles de conflit de 
l’Etat requis, si elle ne peut plus, d’après la loi où elle a été rendue, faire l’objet d’un 
recours ordinaire ou d’un pourvoi en cassation, si les parties ont été régulièrement ci-
tées, représentées ou déclarées défaillantes, si la décision ne contient rien de contraire 
à l’ordre public de l’Etat où elle est invoquée ; qu’en énonçant, pour dire opposable 
en France le jugement de divorce des époux P... prononcé par le tribunal de grande 
instance de Brazaville en février 2006 et ainsi faire droit à la demande de mainlevée de 
l’opposition à mariage que Mme Y... avait régularisée, que cette décision est définitive 
sans vérifier si les autres conditions prescrites par l’article 49 précité étaient réunies, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de ce texte ;

3°/ que selon l’article  55 de la Convention de coopération en matière judiciaire 
entre la République française et la République populaire du Congo, en matière ci-
vile, sociale ou commerciale, la partie à l’instance qui invoque l’autorité d’une déci-
sion judiciaire doit notamment produire une expédition de la décision réunissant les 
conditions nécessaires à son authenticité, l’original de l’exploit de signification de la 
décision ou de tout autre acte qui tient lieu de signification, un certificat du greffier 
constatant qu’il n’existe contre la décision ni opposition, ni appel, ni pourvoi en cassa-
tion ; qu’en se fondant, pour dire tardif l’appel contre le jugement de divorce prononcé 
par le tribunal de grande instance de Brazaville, définitive cette décision et ainsi faire 
droit à la demande de mainlevée à l’opposition à mariage formée par M. P..., sur les 
différentes copies du jugement produites de part et d’autre, par les deux parties, et dont 
elle constatait des différences de date - le 28 ou le 10 février 2006 -, la cour qui n’a 
ainsi pas vérifié si l’expédition produite par le demandeur à la mainlevée réunissait les 
conditions nécessaires à son authenticité ni davantage s’il avait produit l’original de 
l’exploit de signification a privé sa décision de base légale au regard de l’article 55 de 
la Convention de coopération en matière judiciaire entre la République française et la 
République populaire du Congo ;
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Mais attendu qu’après avoir exactement rappelé que, selon l’article 176, alinéa 3, du 
code civil, l’acte d’opposition cesse de produire effet après une année révolue, c’est 
à bon droit que la cour d’appel a constaté la caducité de l’opposition signifiée par 
Mme Y... le 25 septembre 2013 ;

Et attendu que, la caducité de l’opposition rendant sans objet l’examen de son bien 
fondé, sauf pour la cour d’appel à se prononcer sur la faute de l’opposante, ce qui est 
sans rapport avec le chef du dispositif attaqué, les motifs critiqués par les deuxième et 
troisième branches sont surabondants ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 179, alinéa 1, du même 
code ;

Attendu que, pour condamner Mme Y... à payer une certaine somme à M. P... à titre 
de dommages-intérêts, l’arrêt retient que, l’opposition à mariage n’étant pas fondée, 
elle présente un caractère fautif de nature à engager sa responsabilité ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans caractériser de circonstances particulières faisant dé-
générer en abus le droit d’opposition, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mme Y... à payer à 
M. P... la somme de 5 000 euros au titre du préjudice matériel et celle de 3 000 euros 
au titre du préjudice, l’arrêt rendu le 19 février 2015, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise  - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 176, alinéa 3, du code civil ; articles 179, alinéa 1, et 1382, devenu 1240, du code civil.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 11 juillet 2019, n° 19-14.672, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de 
péril imminent – Existence d’un péril imminent pour la santé de la 
personne – Certificat médical initial – Conditions – Certificat établi 
par un médecin n’exerçant pas dans l’établissement accueillant 
le patient – Exclusion – Certificat émanant du médecin d’une 
structure appartenant au même établissement public que le centre 
hospitalier d’accueil du patient.

Il résulte de l’article L. 3212-1, II, 2°, du code de la santé publique que le médecin qui établit le certificat initial 
demandant l’admission d’un patient en soins psychiatriques sans consentement, pour péril imminent, ne peut 
exercer dans l’établissement accueillant celui-ci. 

Ne remplit pas ces conditions le certificat émanant du médecin d’une structure appartenant au même établisse-
ment public que le centre hospitalier d’accueil du patient.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée (Paris, 7  février 2019), rendue par le premier 
président d’une cour d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 25 janvier 2019, 
Mme  Y..., hospitalisée pour une anémie, a été conduite au Centre psychiatrique 
d’orientation et d’accueil (le CPOA), également nommé Centre Georges Daumezon, 
à Paris, pour une évaluation psychique ; qu’un médecin exerçant au CPOA a rédigé 
un certificat proposant l’admission de la patiente en soins psychiatriques, sur le fon-
dement des dispositions de l’article L. 3212-1, II, 2°, du code de la santé publique, en 
raison du péril imminent pour sa santé et en l’absence de tiers susceptible de formuler 
une telle demande ; que, le même jour, le directeur du groupe hospitalier universitaire 
Paris psychiatrie et neurosciences (le GHU) a pris une décision d’admission en soins 
psychiatriques sans consentement permettant à la patiente d’intégrer le site de l’hôpi-
tal Sainte-Anne ; qu’il a, ensuite, saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de 
poursuite de la mesure, conformément aux dispositions de l’article L. 3211-12-1 du 
code de la santé publique ;

Attendu que le GHU fait grief à l’ordonnance de décider la mainlevée de la mesure 
d’hospitalisation complète, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’il résulte 
des termes clairs et précis du certificat médical initial du 25 janvier 2019 que celui-ci 
avait été établi par le docteur X... Q..., médecin exerçant au CPOA ; qu’en retenant, 
pour juger que la condition d’extériorité à l’établissement d’accueil du médecin ayant 
établi le certificat initial, posée par l’article L. 3212-1 du code de la santé publique, 
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n’était pas remplie, que le docteur Q... était un médecin du GHU, le premier président 
de la cour d’appel a, malgré l’interdiction qui lui est faite, dénaturé ce certificat mé-
dical initial ;

2°/ qu’en tout état de cause, le certificat médical initial permettant au directeur d’un 
centre hospitalier d’admettre une personne en soins psychiatriques, en raison de l’exis-
tence d’un péril imminent pour sa santé, doit être établi par un médecin n’exerçant pas 
dans l’établissement accueillant le malade ; qu’en déduisant l’appartenance du docteur 
Q... au GHU de ce que le CPOA, à l’entête duquel le certificat médical initial avait 
été établi, était géographiquement situé au [...], soit à l’endroit où est domicilié ce 
GHU, le premier président de la cour d’appel s’est prononcé par un motif impropre à 
exclure l’indépendance administrative et fonctionnelle du CPOA vis-à-vis du GHU 
et, partant, à écarter la condition d’extériorité à l’établissement d’accueil du médecin 
ayant établi le certificat susvisé, de sorte qu’il a violé l’article L. 3212-1 du code de la 
santé publique ;

Mais attendu que l’ordonnance retient que le certificat initial émane d’un médecin du 
GHU, précisément du site de l’hôpital Sainte-Anne où a été accueillie la patiente ; que 
de ces constatations, dont il résultait que ce document avait été établi par un médecin 
d’une structure appartenant au même établissement public que le centre hospitalier 
d’accueil, le premier président a exactement déduit, sans dénaturer le certificat, qu’il 
n’avait pas été établi dans les conditions prévues à l’article L. 3212-1, II, 2°, du code 
de la santé publique, de sorte que la procédure était irrégulière ; que le moyen, qui en 
sa seconde branche critique des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Gargoullaud  - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s)  : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois  ; SCP 
Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article L. 3212-1, II, 2°, du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 17-27.540, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cotisations – Assiette – Etablissement public de santé – Assurance 
chômage – Convention d’adhésion – Agents non titulaires – 
Application – Conditions – Détermination – Portée.
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Selon l’article L. 5424-2, 1°, du code du travail, les établissements publics administratifs autres que ceux de 
l’Etat et ceux des chambres des métiers, des services à caractère industriel gérés par les chambres de commerce et 
d’industrie territoriales, des chambres d’agriculture et des établissements et services d’utilité agricole de celles-ci, 
peuvent adhérer au régime d’assurance chômage pour la couverture du risque de privation d’emploi de ceux de 
leurs agents non titulaires mentionnés par l’article L. 5424-1, 2°, du même code. Selon l’article L. 6141-1, 
alinéa 1, du code de la santé publique, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, les 
établissements publics de santé sont des personnes morales de droit public dotées de l’autonomie administrative 
et financière, soumis au contrôle de l’Etat, et leur objet n’est ni industriel, ni commercial.

Viole ces textes, ensemble l’article 1er, alinéa 1, du code civil, en donnant un effet immédiat à l’article L. 6141-
1, alinéa 1, du code de la santé publique susmentionné dont l’exécution nécessitait des mesures d’application, la 
cour d’appel qui, pour dire mal fondé le redressement afférent à l’assujettissement au titre des années 2009 et 
2010 du personnel non titulaire d’un établissement public de santé ayant adhéré en 2005 au régime de l’as-
surance chômage, retient que, qualifié d’établissement public de l’Etat depuis la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009, celui-ci ne pouvait plus opter pour un régime d’adhésion au régime d’assurance chômage.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que le Centre hospitalier inter-
communal des Alpes du Sud (le cotisant) a adhéré à l’assurance chômage auprès de 
l’ASSEDIC Alpes Provence, le 16 décembre 2005, avec date d’effet au 1er janvier 2006 
pour une durée de six ans renouvelable par tacite reconduction, pour ses agents non 
titulaires ou non statutaires  ; qu’à la suite d’un contrôle portant sur la période du 
1er  janvier 2009 au 31 décembre 2010, l’URSSAF des Hautes-Alpes, aux droits de 
laquelle vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), lui a notifié, 
le 26 mars 2012, une lettre d’observations suivie, le 6 novembre 2012, d’une mise en 
demeure portant sur plusieurs chefs de redressement ; que le cotisant a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur les trois moyens du pourvoi incident, tels que reproduits en annexe :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 5424-1, 2°, L. 5424-2, 1°, du code du travail et L. 6141-1, alinéa 1, du 
code de la santé publique, ce dernier dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009, ensemble l’article 1er, alinéa 1, du code civil ;

Attendu, selon le deuxième de ces textes, que les établissements publics administratifs 
autres que ceux de l’Etat et ceux des chambres des métiers, des services à caractère in-
dustriel gérés par les chambres de commerce et d’industrie territoriales, des chambres 
d’agriculture et des établissements et services d’utilité agricole de celles-ci, peuvent 
adhérer au régime d’assurance chômage pour la couverture du risque de privation 
d’emploi de ceux de leurs agents non titulaires mentionnés par le premier ; que, selon 
le troisième, les établissements publics de santé sont des personnes morales de droit 
public dotées de l’autonomie administrative et financière, soumis au contrôle de l’Etat, 
et que leur objet n’est ni industriel, ni commercial ;



138

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu que pour dire mal fondé le chef de redressement n° 5 afférent à l’assujettis-
sement du personnel médical contractuel à l’assurance chômage pour la période du 
1er janvier 2009 au 31 décembre 2010, l’arrêt retient, en substance, que les établisse-
ments publics de santé, qualifiés, depuis la loi HPST n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
d’établissements publics d’Etat du fait de la suppression de leur rattachement territo-
rial, sont expressément exclus des dispositifs prévus aux articles L. 5424-1 et L. 5424-2 
du code du travail et ne peuvent dès lors plus opter pour un régime d’adhésion au 
régime d’assurance prévu par ces dispositions ; que les régularisations opérées à ce titre 
et sans distinction de période par l’URSSAF seront dès lors et en l’absence d’autre 
justification, invalidées ;

Qu’en statuant ainsi, en donnant un effet immédiat à un texte législatif dont l’exécu-
tion nécessitait des mesures d’application, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit mal fondé le chef de redresse-
ment n° 5 afférent à l’assujettissement des agents non titulaires à l’assurance chômage, 
l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Valide le chef de redressement n° 5 notifié au Centre hospitalier intercommunal des 
Alpes du Sud par l’URSSAF des Hautes-Alpes, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur, au titre de l’assujettissement des agents non titulaires 
à l’assurance chômage.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Caston -

Textes visés : 
Articles L. 5424-1, 2°, et L. 5424-2, 1°, du code du travail ; article L. 6141-1, alinéa 1, du code de 
la santé publique dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-19.160, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Imputabilité – Présomption – Présomption légale simple – Portée.

Il résulte de l’article L. 411-1 du code de la sécurité sociale que l’accident survenu au temps et au lieu du travail 
est présumé être un accident du travail, sauf à établir que la lésion a une cause totalement étrangère au travail.
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 ■ Imputabilité – Preuve – Présomption d’imputation – Preuve 
contraire – Charge.

Attendu, selon l’arrêt attaqué qu’R... Q... (la victime), salarié de la société Souriau 
(l’employeur), est décédé le [...] des suites d’un malaise cardiaque ayant eu lieu sur son 
lieu de travail, le jour même ; que l’employeur a souscrit une déclaration d’accident 
du travail ; que la caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine (la caisse) 
ayant refusé de prendre en charge le décès de la victime au titre de la législation pro-
fessionnelle, ses ayants droit ont saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L. 411-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu que pour approuver la décision de la caisse de ne pas prendre en charge au 
titre de la législation professionnelle l’affection et le décès de la victime, l’arrêt retient 
que l’enquête administrative de la caisse n’avait identifié aucune cause de stress profes-
sionnel important ; qu’au contraire, l’ambiance est qualifiée de très bonne, la victime 
étant décrite comme un homme très engagé professionnellement, très équilibré, cha-
leureux et souriant, à l’opposé d’une personne stressée ; que la réunion à laquelle la 
victime devait participer, qui avait à peine commencé, ne présentait aucune difficulté 
particulière, d’autant moins que les résultats devant y être présentés étaient bons et que 
rien ne permettait d’envisager que la victime puisse être mise, d’une façon ou d’une 
autre, en difficulté ; que les relations de la victime avec son nouveau supérieur, arrivé 
au mois d’août, étaient très constructives et le dialogue très ouvert, le management de 
ce dernier étant plus en adéquation avec la philosophie de la victime ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’accident survenu au temps et au lieu du travail est 
présumé être un accident du travail, sauf à établir que la lésion a une cause totalement 
étrangère au travail, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a dit Mme O... recevable en son recours, l’arrêt 
rendu le 12 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en 
conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, 
autrement composée.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Brinet - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -
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Textes visés : 
Article L. 411-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 12 décembre 2002, pourvoi n° 01-20.516, Bull. 2002, V, n° 381 (rejet), et les arrêts cités ; 2e 
Civ., 12 mai 2003, pourvoi n° 01-20.968, Bull. 2003, II, n° 142 (cassation), et les arrêts cités ; 2e 
Civ., 1er juillet 2003, pourvoi n° 01-13.433, Bull. 2003, II, n° 220 (cassation), et les arrêts cités ; 
2e Civ., 16 septembre 2003, pourvoi n° 02-30.009, Bull. 2003, II, n° 267 (cassation), et les arrêts 
cités ; 2e Civ., 20 septembre 2005, pourvoi n° 04-30.332, Bull. 2005, II, n° 227 (rejet).

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-16.383, (P)

– Rejet –

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Prestations – 
Victime successivement affiliée à deux régimes distincts – Charge – 
Caisse ou organisation spéciale d’affiliation à la date de la 
première constatation médicale – Applications diverses.

Selon l’article D. 461-24, devenu D. 461-7, du code de la sécurité sociale, la charge des prestations, indemnités 
et rentes afférentes à une maladie professionnelle incombe à la caisse d’assurance maladie ou à l’organisation 
spéciale de sécurité sociale à laquelle la victime est affiliée à la date de la première constatation médicale de la 
maladie, ou, lorsque la victime n’est plus affiliée à cette date à une caisse primaire ou à une organisation spéciale 
couvrant les risques mentionnés au Livre IV du code de la sécurité sociale, à la caisse ou à l’organisation spéciale 
à laquelle la victime a été affiliée en dernier lieu, quel que soit l’emploi occupé par elle ; selon les articles 36 
et 37 du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales, dans leur rédaction applicable au litige, 
le fonctionnaire relevant du régime de retraite géré par la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales a droit, lorsqu’il est atteint, notamment, d’une maladie professionnelle reconnue imputable au service, à 
une rente viagère d’invalidité cumulable avec la pension de retraite ; selon les articles 40 et 48 du même décret, la 
moitié de la rente viagère d’invalidité est réversible, en cas de décès du fonctionnaire, au bénéfice de son conjoint 
dans les conditions et limites qu’il précise ; il résulte de la combinaison de ces dispositions que le régime spécial 
de retraite géré par la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) revêtant le 
caractère d’une organisation spéciale de sécurité sociale couvrant pour partie les risques mentionnés au Livre IV, 
la charge de l’indemnisation de l’incapacité permanente de la victime et des ayants droit lui incombe lorsque 
la victime de la maladie professionnelle était affiliée auprès d’elle en dernier lieu avant la date de la première 
constatation médicale de la maladie.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 mars 2018), que I... G... a travaillé en qualité 
d’électricien dans le secteur privé de 1978 à 2004 avant de rejoindre, à cette date, 
les effectifs de la mairie de Paris  ; qu’un cancer broncho-pulmonaire lui ayant été 
diagnostiqué le 25 septembre 2008, il a présenté une demande de reconnaissance de 
maladie professionnelle auprès de la Caisse nationale de retraite des agents des col-
lectivités locales (la CNRACL) ; qu’après son décès des suites de sa maladie, sa veuve, 
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Mme G..., a sollicité de la CNRACL l’attribution d’une pension au titre de la rente 
d’invalidité ; qu’un refus lui ayant été opposé au motif que l’exposition au risque lié 
à la maladie professionnelle n’était pas effective pendant la période d’affiliation à cet 
organisme, elle s’est adressée à la caisse primaire d’assurance maladie de Seine-Saint-
Denis (la caisse) ; que la caisse ayant rejeté sa demande, Mme G... a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que Mme G... fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la charge des prestations, indemnités et rentes incombe à la caisse d’assurance 
maladie ou à l’organisation spéciale de sécurité sociale à laquelle la victime est affiliée 
à la date de la première constatation médicale ; que toutefois, dans le cas où, à cette 
date, la victime n’est plus affiliée à une caisse primaire ou à une organisation spéciale 
couvrant les risques mentionnés au livre IV de la sécurité sociale, les prestations et in-
demnités sont à la charge de la caisse ou de l’organisation spéciale à laquelle la victime 
a été affiliée en dernier lieu, quel que soit l’emploi alors occupé par elle ; que la pen-
sion d’invalidité prévue par les articles 36, 37 et 40 du décret n° 2003-1306 du 26 dé-
cembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la CNRACL et 
versée au fonctionnaire ou à son conjoint uniquement en cas de maladie imputable 
au service ne couvre pas les risques mentionnés au livre IV du code de la sécurité 
sociale ; qu’en l’espèce, pour débouter Mme G... de sa demande tendant à voir la ma-
ladie professionnelle dont est décédé son époux prise en charge par la caisse, la cour 
d’appel a considéré qu’à la date de la première constatation médicale de la pathologie 
de la victime, celle-ci était affiliée à la CNRACL, organisme spécial qui couvrirait, 
en application des dispositions du décret du 26 décembre 2003, le risque accident 
du travail-maladie professionnelle de sorte que la prise en charge de cette maladie 
incomberait à la CNRACL et non à la caisse ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé les articles L. 413-12 et D. 461-24 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans 
sa rédaction applicable au litige, ensemble les articles 36, 37 et 40 du décret n° 2003-
1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ;

2°/ qu’il s’évince des dispositions de l’article D. 461-24 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction applicable au litige, que les règles de coordination entre les diffé-
rents régimes de sécurité sociale sont destinées à garantir que la prise en charge d’une 
maladie professionnelle sera assurée en toute hypothèse ; qu’en déboutant Mme G... 
de ses demandes tendant à voir déclarer la caisse compétente pour prendre en charge 
la maladie professionnelle dont est décédé son époux quand le régime spécial auquel 
était affilié la victime à la date de la première constatation de sa pathologie ne prenait 
pas en charge cette affectation faute de remplir les conditions restrictives de ce régime, 
la cour d’appel a violé l’article D. 461-24 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion applicable au litige ;

3°/ que le juge judiciaire n’est pas compétent pour statuer sur l’imputabilité au service 
d’une affection déclarée par un fonctionnaire, les litiges relatifs aux droits à pensions 
des agents des collectivités locales relevant de la juridiction administrative ; que pour 
débouter Mme G... de ses demandes tendant à voir déclarer la caisse compétente pour 
prendre en charge la maladie professionnelle dont est décédé son époux, la cour d’ap-
pel a retenu, nonobstant la décision de refus de la CNRACL de prendre en charge 
l’affection et le décès de I... G..., qu’il résulte du procès-verbal de la séance du 18 no-
vembre 2010 de la Commission de réforme du département de Paris qu’est établie 
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l’imputabilité du décès de I... G... au service en lien avec la maladie professionnelle 
inscrite au tableau 30 bis de sorte que la charge des prestations, indemnités et rentes 
incombait à la CNRACL et qu’il appartenait à Mme G... de transmettre à la mairie 
de Paris et à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités territoriales 
une nouvelle demande ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs en 
violation du principe de la séparation des pouvoirs, de la loi des 16-24 août 1790, du 
décret du 16 fructidor An III, ensemble des articles 36 et 37 du décret n° 2003-1306 
du 26 décembre 2003 ;

4°/ que la commission de réforme constituée pour apprécier notamment la preuve 
de l’imputabilité au service d’une affection déclarée par un fonctionnaire ne formule 
qu’un avis qui ne lie ni l’autorité disposant du pouvoir décisionnel ni le juge ; qu’en 
l’espèce, pour débouter Mme G... de ses demandes tendant à voir déclarer la caisse 
compétente pour prendre en charge la maladie professionnelle dont est décédé son 
époux et l’inviter à saisir la mairie de Paris ainsi que la Caisse nationale des retraites 
des agents des collectivités territoriales d’une nouvelle demande de prise en charge, 
la cour d’appel a, en substance, considéré que l’imputabilité au service de la maladie 
professionnelle de I... G... ayant été reconnue par la Commission de réforme du dé-
partement de Paris, il appartenait dès lors à la CNRACL de prendre en charge cette 
affection ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 31 du décret n° 2003-
1306 du 26 décembre 2003 ;

Mais attendu que, selon l’article D. 461-24, devenu D. 461-7 du code de la sécurité 
sociale, la charge des prestations, indemnités et rentes afférentes à une maladie pro-
fessionnelle incombe à la caisse d’assurance maladie ou à l’organisation spéciale de 
sécurité sociale à laquelle la victime est affiliée à la date de la première constatation 
médicale de la maladie, ou, lorsque la victime n’est plus affiliée à cette date à une caisse 
primaire ou à une organisation spéciale couvrant les risques mentionnés au livre IV du 
code de la sécurité sociale, à la caisse ou à l’organisation spéciale à laquelle la victime 
a été affiliée en dernier lieu, quel que soit l’emploi occupé par elle ; que, selon les ar-
ticles 36 et 37 du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime 
de retraite des fonctionnaires affiliés à la CNRACL, dans leur rédaction applicable au 
litige, le fonctionnaire relevant du régime de retraite géré par la CNRACL a droit, 
lorsqu’il est atteint, notamment, d’une maladie professionnelle reconnue imputable 
au service, à une rente viagère d’invalidité cumulable avec la pension de retraite ; que, 
selon les articles 40 et 48 du même décret, la moitié de la rente viagère d’invalidité 
est réversible, en cas de décès du fonctionnaire, au bénéfice de son conjoint dans les 
conditions et limites qu’il précise ; qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions 
que le régime spécial de retraite géré par la CNRACL revêtant le caractère d’une or-
ganisation spéciale de sécurité sociale couvrant pour partie les risques mentionnés au 
livre IV, la charge de l’indemnisation de l’incapacité permanente de la victime et des 
ayants droit lui incombe lorsque la victime de la maladie professionnelle était affiliée 
auprès d’elle en dernier lieu avant la date de la première constatation médicale de la 
maladie ;

Et attendu qu’ayant constaté qu’au 25 septembre 2008, date de la première consta-
tation médicale de la pathologie, I... G... était affilié à la CNRACL, la cour d’appel, 
abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les deux dernières branches du 
moyen, en a exactement déduit que la charge des prestations, indemnités et rentes 
incombait à cet organisme, de sorte que Mme G... ne pouvait prétendre à la prise en 
charge du risque par la caisse primaire d’assurance maladie de Seine-Saint-Denis ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Vieillard - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; 
SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Article D. 461-24, devenu D. 461-7, du code de la sécurité sociale ; articles 36, 37, 40 et 48 du dé-
cret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales.

Rapprochement(s) : 
CE, 24 septembre 2012, n° 331081, Mentionné dans les tables du recueil Lebon.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-14.588, (P)

– Rejet –

 ■ Allocation spécifique de cessation anticipée d’activité – 
Attribution – Conditions – Cessation de toute activité 
professionnelle – Portée.

Les dispositions de l’article 41, I, de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée subordonnent à la 
cessation de toute activité professionnelle l’attribution de l’allocation de cessation anticipée d’activité des travail-
leurs de l’amiante.

Par suite, c’est à bon droit qu’une cour d’appel, ayant relevé que le bénéficiaire de cette allocation avait été gérant 
d’une société civile et de deux sociétés à responsabilité limitée, dont il détenait avec son épouse 90 % des parts, et 
qu’il percevait une certaine somme au titre de la gestion de l’une de ces sociétés, a déduit qu’ayant exercé au cours 
de la période litigieuse une activité professionnelle, l’intéressé ne pouvait prétendre au bénéfice de l’allocation de 
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante.

 ■ Allocation spécifique de cessation anticipée d’activité – 
Attribution – Conditions – Détermination – Portée.

Donne acte à M. P... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le 
ministre chargé de la sécurité sociale ;
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2 février 2018), que M. P... a béné-
ficié à compter du mois de septembre 2008 d’une allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante ; qu’à la suite d’un contrôle, la caisse de retraite 
et de santé au travail du Sud-Est (la CARSAT) lui a notifié un indu ; que M. P... a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le moyen :

1°/ que l’article  41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 crée un dispositif 
spécifique destiné à compenser la perte d’espérance de vie que peuvent connaître des 
salariés en raison de leur exposition à l’amiante, une allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) étant versée aux salariés et anciens 
salariés de certains établissements, sous réserve qu’ils cessent toute activité profession-
nelle ; que les organismes locaux d’assurances maladie ne sont investis d’aucun pouvoir 
réglementaire, de sorte que les énonciations de la notice explicative de demande d’al-
location de cessation anticipée d’activité salariée des travailleurs de l’amiante, établie 
par la CARSAT, sont en elles-mêmes dépourvues de toute autorité normative et de 
toute forme d’opposabilité aux assurés sociaux ; qu’en l’espèce, en se fondant sur les 
énonciations de la notice explicative de demande d’allocation de cessation anticipée 
d’activité salariée des travailleurs de l’amiante, établie par la CARSAT, au vu de la-
quelle M. P... avait formulé sa demande, notice aux termes de laquelle les revenus d’ac-
tivité professionnelle, avec lesquels ne pouvait se cumuler le bénéfice de l’allocation, 
comprenaient la rémunération, le bénéfice ou encore le déficit annuel d’une activité 
de gérant de SARL, d’EURL, de SAS de SA de SCA condition non mentionnée par 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ni par ses décrets d’application, 
la cour d’appel a commis une erreur de droit ;

2°/ que l’article  41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 crée un dispositif 
spécifique destiné à compenser la perte d’espérance de vie que peuvent connaître des 
salariés en raison de leur exposition à l’amiante, une allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) étant versée aux salariés et anciens 
salariés de certains établissements, sous réserve qu’ils cessent toute activité profession-
nelle ; que les organismes locaux d’assurances maladie ne sont investis d’aucun pouvoir 
réglementaire, de sorte que les énonciations de la notice explicative de demande d’al-
location de cessation anticipée d’activité salariée des travailleurs de l’amiante, établie 
par la CARSAT, sont en elles-mêmes dépourvues de toute autorité normative et de 
toute forme d’opposabilité aux assurés sociaux ; qu’en l’espèce, en se fondant sur la 
seule qualité de M. O... P... de gérant majoritaire, avec son épouse, de deux SARL, 
détention de capital social par elle-même impropre à caractériser à elle seule l’exercice 
effectif d’une activité professionnelle au sens de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de cette 
disposition ;

Mais attendu que les dispositions de l’article 41, I, de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998 modifiée subordonnent à la cessation de toute activité professionnelle l’attribu-
tion de l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante ;

Et attendu que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que M. P... a été gérant 
d’une société civile, de la SARL Jardinerie de la Rouvière de mars 2010 à février 2014 
et de la SARL Espace Création Provence de 1999 à février 2014, qu’il percevait à ce 
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dernier titre 1 500 euros par an, qu’il détenait avec son épouse 90 % des parts de ces 
deux sociétés ;

Que de ces constatations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a exactement déduit 
qu’ayant exercé au cours de la période litigieuse une activité professionnelle, M. P... 
ne pouvait prétendre au bénéfice de l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Coutou - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 41, I, de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-14.688, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Contentieux 
du contrôle technique – Décision disciplinaire – Effets – Décision 
dépourvue de l’autorité de la chose jugée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme T... a fait l’objet de contrôles de son activité 
de chirurgien-dentiste d’exercice libéral par le service du contrôle médical du régime 
général, sur les périodes du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2010, puis du 1er janvier 
au 31 décembre 2011, ainsi que d’un contrôle des soins facturés à une assurée, sur si-
gnalement de cette dernière ; que la caisse primaire d’assurance maladie de l’Hérault 
(la caisse) lui ayant décerné, les 4 décembre 2012 et 18 mars 2013, trois contraintes 
pour le recouvrement des indus correspondant aux anomalies de facturation relevées, 
Mme T... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;
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Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa 
deuxième branche, et le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme T... fait grief à l’arrêt de rejeter l’opposition à la contrainte décer-
née le 4 décembre 2012, sous la référence 78/2012, alors, selon le moyen, qu’il résulte 
des articles L. 315-1 et R. 315-1-1 du code de la sécurité sociale que le service du 
contrôle médical est tenu d’informer le praticien de la période sur laquelle va porter 
son contrôle dès l’envoi l’avisant du contrôle ; qu’en effet, cette information est des-
tinée à garantir le respect des droits de la défense, dans lequel doit impérativement se 
dérouler la procédure d’analyse de l’activité, conformément aux prévisions du premier 
de ces deux textes ; qu’en l’espèce, il résulte des constatations de l’arrêt que la période 
de contrôle était, du moins à l’origine, celle du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2010, 
que le début de la procédure de contrôle remontait au 4 avril 2011 et que le chirur-
gien-dentiste n’avait été informé quant à cette période que le 6 décembre 2011 soit 
vingt jours avant la notification des griefs prévue par l’article R. 315-2 ; qu’en consi-
dérant qu’aucun texte n’imposait au service médical d’informer le professionnel sur la 
période du contrôle dès le début de celui-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés, 
ensemble le principe général des droits de la défense ;

Mais attendu que, selon les dispositions de l’article L. 315-1, IV, du code de la sécu-
rité sociale, la procédure d’analyse de l’activité d’un professionnel de santé à laquelle 
procède le service du contrôle médical des organismes d’assurance maladie se déroule 
dans le respect des droits de la défense, dans les conditions définies aux articles R. 315-
1-1 et R. 315-1-2 du même code ;

Et attendu que l’arrêt relève essentiellement que le début de la procédure de contrôle 
doit être fixé au 4 avril 2011, date à laquelle le service du contrôle médical a informé 
Mme T... qu’un dentiste-conseil procéderait à l’analyse de son activité professionnelle ; 
que la lettre du 6 décembre 2011 lui a bien précisé que la période retenue était celle 
du 1er  janvier 2009 au 31 décembre 2010 et l’a informée qu’elle pouvait solliciter 
un entretien, auquel d’ailleurs elle a participé ; qu’il retient que si Mme T... prétend 
maintenant que les dates de la période contrôlée devaient figurer sur la lettre du 4 avril 
2011, c’est-à-dire initialement, aucun texte ne l’imposait ;

Que de ces constatations, ayant fait ressortir que l’intéressée avait été informée des 
griefs formulés à son encontre et mise en mesure de s’en expliquer contradictoirement 
pour la totalité de la période contrôlée, la cour d’appel en a exactement déduit que la 
validité de la procédure d’analyse d’activité ne pouvait être remise en cause au motif 
que les dates de la période contrôlée ne lui avaient pas été initialement indiquées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le même moyen, pris en sa cinquième branche :

Vu l’article 1355 du code civil ;

Attendu que pour rejeter l’opposition à la contrainte décernée le 4 décembre 2012, 
sous la référence 78/2012, l’arrêt retient qu’en qualifiant le comportement théra-
peutique de Mme T... comme ayant refacturé des actes dont la pérennité n’a pu être 
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assurée en raison d’une exécution initiale non conforme aux données acquises de la 
science pour s’enrichir frauduleusement, la décision du 27 mars 2014 de la section 
des assurances sociales de la chambre disciplinaire du conseil national de l’ordre des 
chirurgiens-dentistes, juridiction administrative, a définitivement rejeté cette contes-
tation invoquée par Mme T... qui n’apporte aucun autre élément ;

Qu’en statuant ainsi, en se référant exclusivement à la décision de la juridiction du 
contentieux du contrôle technique, laquelle, statuant sur un litige de nature disci-
plinaire, ne pouvait avoir autorité de la chose jugée, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette l’opposition à la contrainte 
décernée, le 4 décembre 2012, par la caisse primaire d’assurance maladie de l’Hérault, 
référencée 78/202, d’une somme de 41 994,64 euros comprenant le principal et les 
majorations de retard à la date de saisine du tribunal, l’arrêt rendu le 21 février 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Palle - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut d’autorité de la chose jugée d’une décision rendue par une juridiction ordinale, à 
rapprocher : Soc., 7 novembre 2006, pourvoi n° 04-47.683, Bull. 2006, V, n° 325 (cassation).

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-19.158, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Convention générale sur la sécurité 
sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougoslavie – 
Champ d’application – Détermination – Portée.

Selon l’article 1er, § 2, de la Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la 
France et la Yougoslavie, qui s’applique dans les relations entre la France et la Macédoine, seul applicable au 
droit à prestations du chef de l’enfant qui réside également sur le territoire français, les ressortissants français ou 
macédoniens qui n’ont pas la qualité de travailleur salarié ou assimilé au sens des législations de sécurité sociale 
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comprises dans le champ d’application de la Convention, sont soumis respectivement aux législations concernant 
les prestations familiales énumérées à l’article 2 de la convention, applicables en Macédoine et en France, et en 
bénéficient dans les mêmes conditions que les ressortissants de chacun de ces pays.

Selon l’article 23 A de la même convention, les travailleurs salariés ou assimilés de nationalité française ou 
macédonienne occupés sur le territoire de l’un de ces Etats ont le droit, pour leurs enfants résidant sur le territoire 
de l’autre Etat, à des allocations familiales dans les conditions qui seront fixées d’un commun accord.

Viole ces textes, le premier par refus d’application, le second par fausse application, la cour d’appel qui, après 
avoir constaté que la fille aînée du requérant résidait en France avec lui, ce dont il résultait que ce dernier pou-
vait prétendre au bénéfice des prestations familiales dans les mêmes conditions que les allocataires de nationalité 
française, le déboute de sa demande de prestations familiales au motif qu’il n’a pas la qualité de travailleur.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1er, § 2, et 23 A de la Convention générale sur la sécurité sociale conclue 
le 5 janvier 1950 entre la France et la Yougoslavie, publiée par le décret n° 51-457 du 
19 avril 1951, applicable dans les relations entre la France et la Macédoine en vertu 
de l’accord sous forme d’échange de lettres des 13 et 14 décembre 1995, publié par le 
décret n° 96-726 du 8 août 1996 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, seul applicable au droit à prestations du chef 
de l’enfant qui réside également sur le territoire français, que les ressortissants français 
ou macédoniens qui n’ont pas la qualité de travailleur salarié ou assimilé au sens des 
législations de sécurité sociale comprises dans le champ d’application de la Conven-
tion, sont soumis respectivement aux législations concernant les prestations familiales 
énumérées à l’article 2 de la Convention, applicables en Macédoine et en France, et 
en bénéficient dans les mêmes conditions que les ressortissants de chacun de ces pays ; 
que, selon le second, les travailleurs salariés ou assimilés de nationalité française ou ma-
cédonienne occupés sur le territoire de l’un de ces Etats ont le droit, pour leurs enfants 
résidant sur le territoire de l’autre Etat, à des allocations familiales dans les conditions 
qui seront fixées d’un commun accord ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. B..., de nationalité macédonienne, déclare être 
entré en France le 28 janvier 2013, accompagné de sa fille, née le [...] ; qu’ayant obtenu 
le 31 décembre 2013 une carte de séjour temporaire « vie privée et familiale », il a 
sollicité, auprès de la caisse d’allocations familiales de l’Isère, le bénéfice des prestations 
familiales ; que la caisse lui ayant opposé un refus pour sa fille aînée, il a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter ce dernier, l’arrêt retient que M.  B... se prévaut de la 
Convention générale de sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 entre la France et 
la Yougoslavie, applicable entre la France et la Macédoine, qui prévoit la réciprocité 
d’application des législations de sécurité sociale ; que toutefois les articles 23 A et 23 
B de cette Convention relatifs aux prestations familiales ne font référence qu’aux tra-
vailleurs ; que la caisse d’allocations familiales démontre par les pièces qu’elle verse au 
dossier que depuis son entrée en France, M. B... n’a jamais déclaré de revenus et n’a 
donc jamais travaillé ; qu’il ne pouvait donc se prévaloir de ces conventions ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que la fille aînée de M. B... résidait en France 
avec lui, ce dont il résultait que ce dernier pouvait prétendre au bénéfice des presta-
tions familiales dans les mêmes conditions que les allocataires de nationalité française, 
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la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par refus d’application, le second 
par fausse application ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Vigneras - Avocat général  : M. Aparisi - Avocat(s)  : SCP Meier-Bourdeau et 
Lécuyer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles 1er, § 2, et 23 A de la Convention générale sur la sécurité sociale conclue le 5 janvier 1950 
entre la France et la Yougoslavie, publiée par le décret n° 51-457 du 19 avril 1951, applicable dans 
les relations entre la France et la Macédoine en vertu de l’accord sous forme d’échange de lettres 
des 13 et 14 décembre 1995, publié par le décret n° 96-726 du 8 août 1996.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 novembre 2014, pourvoi n° 13-23.318, Bull. 2014, II, n° 223 (cassation).

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 11 juillet 2019, n° 18-16.383, (P)

– Rejet –

 ■ Fonctionnaires – Maladies professionnelles – Prestations – Organisme 
en ayant la charge – Détermination – Conditions – Affiliation – 
Date – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 mars 2018), que I... G... a travaillé en qualité 
d’électricien dans le secteur privé de 1978 à 2004 avant de rejoindre, à cette date, 
les effectifs de la mairie de Paris  ; qu’un cancer broncho-pulmonaire lui ayant été 
diagnostiqué le 25 septembre 2008, il a présenté une demande de reconnaissance de 
maladie professionnelle auprès de la Caisse nationale de retraite des agents des col-
lectivités locales (la CNRACL) ; qu’après son décès des suites de sa maladie, sa veuve, 
Mme G..., a sollicité de la CNRACL l’attribution d’une pension au titre de la rente 
d’invalidité ; qu’un refus lui ayant été opposé au motif que l’exposition au risque lié 



150

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à la maladie professionnelle n’était pas effective pendant la période d’affiliation à cet 
organisme, elle s’est adressée à la caisse primaire d’assurance maladie de Seine-Saint-
Denis (la caisse) ; que la caisse ayant rejeté sa demande, Mme G... a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que Mme G... fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la charge des prestations, indemnités et rentes incombe à la caisse d’assurance 
maladie ou à l’organisation spéciale de sécurité sociale à laquelle la victime est affiliée 
à la date de la première constatation médicale ; que toutefois, dans le cas où, à cette 
date, la victime n’est plus affiliée à une caisse primaire ou à une organisation spéciale 
couvrant les risques mentionnés au livre IV de la sécurité sociale, les prestations et in-
demnités sont à la charge de la caisse ou de l’organisation spéciale à laquelle la victime 
a été affiliée en dernier lieu, quel que soit l’emploi alors occupé par elle ; que la pen-
sion d’invalidité prévue par les articles 36, 37 et 40 du décret n° 2003-1306 du 26 dé-
cembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la CNRACL et 
versée au fonctionnaire ou à son conjoint uniquement en cas de maladie imputable 
au service ne couvre pas les risques mentionnés au livre IV du code de la sécurité 
sociale ; qu’en l’espèce, pour débouter Mme G... de sa demande tendant à voir la ma-
ladie professionnelle dont est décédé son époux prise en charge par la caisse, la cour 
d’appel a considéré qu’à la date de la première constatation médicale de la pathologie 
de la victime, celle-ci était affiliée à la CNRACL, organisme spécial qui couvrirait, 
en application des dispositions du décret du 26 décembre 2003, le risque accident 
du travail-maladie professionnelle de sorte que la prise en charge de cette maladie 
incomberait à la CNRACL et non à la caisse ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé les articles L. 413-12 et D. 461-24 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans 
sa rédaction applicable au litige, ensemble les articles 36, 37 et 40 du décret n° 2003-
1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ;

2°/ qu’il s’évince des dispositions de l’article D. 461-24 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction applicable au litige, que les règles de coordination entre les diffé-
rents régimes de sécurité sociale sont destinées à garantir que la prise en charge d’une 
maladie professionnelle sera assurée en toute hypothèse ; qu’en déboutant Mme G... 
de ses demandes tendant à voir déclarer la caisse compétente pour prendre en charge 
la maladie professionnelle dont est décédé son époux quand le régime spécial auquel 
était affilié la victime à la date de la première constatation de sa pathologie ne prenait 
pas en charge cette affectation faute de remplir les conditions restrictives de ce régime, 
la cour d’appel a violé l’article D. 461-24 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion applicable au litige ;

3°/ que le juge judiciaire n’est pas compétent pour statuer sur l’imputabilité au service 
d’une affection déclarée par un fonctionnaire, les litiges relatifs aux droits à pensions 
des agents des collectivités locales relevant de la juridiction administrative ; que pour 
débouter Mme G... de ses demandes tendant à voir déclarer la caisse compétente pour 
prendre en charge la maladie professionnelle dont est décédé son époux, la cour d’ap-
pel a retenu, nonobstant la décision de refus de la CNRACL de prendre en charge 
l’affection et le décès de I... G..., qu’il résulte du procès-verbal de la séance du 18 no-
vembre 2010 de la Commission de réforme du département de Paris qu’est établie 
l’imputabilité du décès de I... G... au service en lien avec la maladie professionnelle 
inscrite au tableau 30 bis de sorte que la charge des prestations, indemnités et rentes 
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incombait à la CNRACL et qu’il appartenait à Mme G... de transmettre à la mairie 
de Paris et à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités territoriales 
une nouvelle demande ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs en 
violation du principe de la séparation des pouvoirs, de la loi des 16-24 août 1790, du 
décret du 16 fructidor An III, ensemble des articles 36 et 37 du décret n° 2003-1306 
du 26 décembre 2003 ;

4°/ que la commission de réforme constituée pour apprécier notamment la preuve 
de l’imputabilité au service d’une affection déclarée par un fonctionnaire ne formule 
qu’un avis qui ne lie ni l’autorité disposant du pouvoir décisionnel ni le juge ; qu’en 
l’espèce, pour débouter Mme G... de ses demandes tendant à voir déclarer la caisse 
compétente pour prendre en charge la maladie professionnelle dont est décédé son 
époux et l’inviter à saisir la mairie de Paris ainsi que la Caisse nationale des retraites 
des agents des collectivités territoriales d’une nouvelle demande de prise en charge, 
la cour d’appel a, en substance, considéré que l’imputabilité au service de la maladie 
professionnelle de I... G... ayant été reconnue par la Commission de réforme du dé-
partement de Paris, il appartenait dès lors à la CNRACL de prendre en charge cette 
affection ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 31 du décret n° 2003-
1306 du 26 décembre 2003 ;

Mais attendu que, selon l’article D. 461-24, devenu D. 461-7 du code de la sécurité 
sociale, la charge des prestations, indemnités et rentes afférentes à une maladie pro-
fessionnelle incombe à la caisse d’assurance maladie ou à l’organisation spéciale de 
sécurité sociale à laquelle la victime est affiliée à la date de la première constatation 
médicale de la maladie, ou, lorsque la victime n’est plus affiliée à cette date à une caisse 
primaire ou à une organisation spéciale couvrant les risques mentionnés au livre IV du 
code de la sécurité sociale, à la caisse ou à l’organisation spéciale à laquelle la victime 
a été affiliée en dernier lieu, quel que soit l’emploi occupé par elle ; que, selon les ar-
ticles 36 et 37 du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime 
de retraite des fonctionnaires affiliés à la CNRACL, dans leur rédaction applicable au 
litige, le fonctionnaire relevant du régime de retraite géré par la CNRACL a droit, 
lorsqu’il est atteint, notamment, d’une maladie professionnelle reconnue imputable 
au service, à une rente viagère d’invalidité cumulable avec la pension de retraite ; que, 
selon les articles 40 et 48 du même décret, la moitié de la rente viagère d’invalidité 
est réversible, en cas de décès du fonctionnaire, au bénéfice de son conjoint dans les 
conditions et limites qu’il précise ; qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions 
que le régime spécial de retraite géré par la CNRACL revêtant le caractère d’une or-
ganisation spéciale de sécurité sociale couvrant pour partie les risques mentionnés au 
livre IV, la charge de l’indemnisation de l’incapacité permanente de la victime et des 
ayants droit lui incombe lorsque la victime de la maladie professionnelle était affiliée 
auprès d’elle en dernier lieu avant la date de la première constatation médicale de la 
maladie ;

Et attendu qu’ayant constaté qu’au 25 septembre 2008, date de la première consta-
tation médicale de la pathologie, I... G... était affilié à la CNRACL, la cour d’appel, 
abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les deux dernières branches du 
moyen, en a exactement déduit que la charge des prestations, indemnités et rentes 
incombait à cet organisme, de sorte que Mme G... ne pouvait prétendre à la prise en 
charge du risque par la caisse primaire d’assurance maladie de Seine-Saint-Denis ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Vieillard - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; 
SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 

Article D. 461-24, devenu D. 461-7, du code de la sécurité sociale ; articles 36, 37, 40 et 48 du dé-
cret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales.

Rapprochement(s) : 

CE, 24 septembre 2012, n° 331081, Mentionné dans les tables du recueil Lebon.

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-20.842, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Contrat de droit privé – Caractérisation – 
Cas – Bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé 
communal et dépourvu de clause de exorbitante du droit commun.

Aux termes de l’article 1719 du code civil, le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu’il soit 
besoin d’aucune stipulation particulière, de délivrer au preneur la chose louée. Cette obligation légale lui impose 
de délivrer un local conforme à la destination contractuelle. 

Dès lors, après avoir relevé que l’action engagée par un preneur contre une commune bailleresse tendait à voir 
sanctionner la violation, par cette dernière, de son obligation de délivrance, en raison de l’impossibilité d’accéder 
aux locaux loués du fait de l’effondrement du chemin rural les desservant, une cour d’appel a retenu, à bon droit, 
que le litige avait pour objet la résolution d’un contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine 
privé communal et dépourvu de clause exorbitante du droit commun et relevait, par suite, de la compétence de 
la juridiction judiciaire.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif au 
domaine privé – Définition – Litige relatif à la résolution d’un contrat 
de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé 
communal et dépourvu de clause exorbitante du droit commun.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 juillet 2018), que la commune de Boissezon 
(la commune) a donné à bail à la société Terre d’Hautaniboul (la société) un immeuble 
à usage commercial dépendant de son domaine privé ; qu’après l’effondrement par-
tiel du chemin rural desservant les locaux loués, un arrêté municipal y a interdit la 
circulation ; que, soutenant être dans l’impossibilité de poursuivre leur activité et in-
voquant un manquement du bailleur à son obligation de délivrance, la société et ses 
gérants, MM. G... et Z... N..., ont saisi la juridiction judiciaire pour voir prononcer 
la résolution du contrat et obtenir le paiement de dommages-intérêts ; que la société 
Allianz IARD est intervenue volontairement à l’instance, en sa qualité d’assureur de 
la société ; que la commune a soulevé une exception d’incompétence au profit de la 
juridiction administrative ;

Attendu que la commune fait grief à l’arrêt de rejeter cette exception, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la clause exorbitante du droit commun est celle qui, notamment par les pré-
rogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécution du contrat, 
implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des contrats admi-
nistratifs ; que, dans ses conclusions d’appel, la commune faisait valoir que le contrat de 
bail litigieux devrait être requalifié en contrat administratif, relevant de la compétence 
du juge administratif, si l’engagement de la commune à entretenir le chemin rural qui 
dessert le fonds donné à bail à la société était regardé comme incorporé au contrat 
dans la mesure où cet engagement constituerait une clause exorbitante du droit com-
mun ; qu’en se bornant à énoncer, pour rejeter l’exception d’incompétence soulevée, 
que le bail n’était soumis à aucune clause exorbitante du droit commun, sans expli-
quer, comme elle y était invitée, si elle considérait que l’engagement de la commune 
à entretenir le chemin rural était, ou non, incorporé au contrat et, ainsi, sans mettre la 
Cour de cassation en mesure de connaître les clauses qu’elle a examinées pour retenir 
cette solution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 
16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III ;

2°/ que, subsidiairement, la clause exorbitante du droit commun est celle qui, notam-
ment par les prérogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécu-
tion du contrat, implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des 
contrats administratifs ; que, dans ses conclusions d’appel, la commune faisait valoir que 
le contrat de bail litigieux devrait être requalifié en contrat administratif, relevant de la 
compétence du juge administratif, si l’engagement de la commune à entretenir le che-
min rural qui dessert le fonds donné à bail à la société était regardé comme incorporé 
au contrat dans la mesure où cet engagement constituerait une clause exorbitante du 
droit commun ; qu’en se bornant à énoncer, pour rejeter l’exception d’incompétence 
soulevée, que le bail n’était soumis à aucune clause exorbitante du droit commun, sans 
expliquer, comme elle y était invitée, en quoi l’engagement de la commune à entrete-
nir le chemin rural pouvait être regardé comme incorporé au contrat, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790 et du décret 
du 16 fructidor an III ;

3°/ que, tout aussi subsidiairement, la clause par laquelle une commune s’engage à 
entretenir un chemin rural, appartenant à son domaine privé et ouvert à la circulation 
publique, constitue une clause exorbitante du droit commun  ; qu’en retenant que 
l’engagement de la commune à entretenir le [...], qui appartient à son domaine privé 
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et est ouvert à la circulation publique, ne constitue pas une clause exorbitante du droit 
commun, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1719 du code civil, le bailleur est obligé, par la 
nature du contrat, et sans qu’il soit besoin d’aucune stipulation particulière, de délivrer 
au preneur la chose louée ; que cette obligation légale lui impose de délivrer un local 
conforme à la destination contractuelle ; que, dès lors, c’est à bon droit et sans avoir à 
procéder aux recherches visées par les deux premières branches du moyen, qu’après 
avoir relevé que l’action engagée par la société tendait à voir sanctionner la violation, 
par la commune, de son obligation de délivrance, en raison de l’impossibilité d’accéder 
aux locaux loués, la cour d’appel a retenu que le litige avait pour objet la résolution 
d’un contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé et dépour-
vu de clause exorbitante du droit commun et relevait, par suite, de la compétence de 
la juridiction judiciaire ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Zribi et Texier  ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 1719 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître du litige relatif à la résolution d’un 
contrat de bail portant sur un immeuble dépendant du domaine privé communal, cf. : Tribunal 
des conflits, 22 novembre 2010, pourvoi n° 10-03.764, Bull. 2010, T. conflits, n° 26 ; Tribunal des 
conflits, 12 décembre 2011, pourvoi n° 11-03.824, Bull. 2011, T. conflits, n° 34. Sur l’obligation 
de délivrance incombant au bailleur, à rapprocher : 3e Civ., 2 juillet 1997, pourvoi n° 95-14.151, 
Bull. 1997, III, n° 159 (rejet) ; 3e Civ., 19 décembre 2012, pourvoi n° 11-23.541, Bull. 2012, III, 
n° 190 (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 18-21.147, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à 
l’appartenance au domaine public – Obligation pour le juge 
judiciaire de saisir le juge administratif d’une question préjudicielle – 
Applications diverses.

Il n’appartient qu’à la juridiction administrative de se prononcer sur l’existence, l’étendue et les limites du 
domaine public.
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Dès lors, saisie d’une demande en expulsion dirigée contre un occupant sans titre d’une voie dépendant du 
domaine public communal, une cour d’appel est tenue de transmettre à la juridiction administrative, par voie 
préjudicielle, la question de l’appartenance de cette voie au domaine public fluvial ou au domaine public routier, 
question dont dépend la solution de l’exception d’incompétence soulevée devant elle et qui présente une difficulté 
sérieuse.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, ensemble la loi des 16-24 août 
1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, lorsque la solution d’un litige dépend 
d’une question soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la 
juridiction administrative, la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la 
juridiction administrative compétente en application du titre Ier du livre III du code 
de justice administrative ; qu’elle sursoit à statuer jusqu’à la décision sur la question 
préjudicielle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que, le 27 mai 2013, la commune de 
Cergy (la commune) a autorisé la société Le Port d’Agadir (la société), qui exploite 
un restaurant, à installer une terrasse sur une voie desservant le port fluvial situé sur 
son territoire ; que, soutenant que celle-ci ne bénéficiait plus d’aucun titre l’autori-
sant à occuper le domaine public routier, elle l’a assignée en expulsion ; qu’invoquant 
l’appartenance de la voie litigieuse au domaine public fluvial, la société a soulevé une 
exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour décliner la compétence de la juridiction judiciaire, après avoir rele-
vé que le restaurant est situé dans une enceinte portuaire fluviale, sur les terres-pleins 
du port de plaisance de la commune, et que les voies sur lesquelles ce commerce est 
implanté ont été aménagées, à titre principal, pour la desserte des installations por-
tuaires et, plus généralement, pour l’exploitation du port, l’arrêt retient que, bien que 
lesdites voies soient piétonnes et ouvertes à la circulation et à l’usage du public, elles 
doivent être regardées comme appartenant au domaine public fluvial et non au do-
maine public routier ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de se 
prononcer sur l’existence, l’étendue et les limites du domaine public, de sorte qu’elle 
était tenue de lui transmettre, par voie préjudicielle, la question de l’appartenance de la 
voie litigieuse au domaine public fluvial ou au domaine public routier de la commune, 
question dont dépendait la solution de l’exception d’incompétence soulevée et qui 
présentait une difficulté sérieuse, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 49, alinéa 2, du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour le juge judiciaire de transmettre à la juridiction administrative par voie pré-
judicielle une question sur l’appartenance d’une voie au domaine public fluvial ou au domaine 
public routier de la commune, laquelle présente une difficulté sérieuse, cf. : Tribunal des conflits, 
28 avril 1980, n° 02160, publié au Recueil Lebon. A rapprocher : 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi 
n° 05-19.449, Bull. 2007, I, n° 39 (cassation), et l’arrêt cité.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 3 juillet 2019, n° 18-16.351, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des industries et du commerce 
de la récupération du 6 novembre 1971 – Article 67 bis – Prime 
annuelle de vacances – Eléments pris en compte – Congés payés – 
Indemnité – Calcul – Assiette – Détermination – Portée.

La prime annuelle de vacances prévue par l’article 67 bis de la convention collective nationale des industries et 
du commerce de la récupération du 6 décembre 1971, dont le montant est déterminé en fonction du temps de 
travail effectif accompli au cours de la période de référence, n’a pas pour objet de rémunérer des périodes de travail 
et de congés confondues, de sorte qu’elle doit être prise en compte dans l’assiette de calcul des congés payés, peu 
important qu’elle soit allouée pour une année entière.

Doit en conséquence être cassé l’arrêt qui retient que cette prime de vacances n’ouvre pas droit à indemnité 
compensatrice de congés payés.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. V... a été engagé le 25 juin 2008 en qualité de 
chauffeur manutentionnaire par la société X... selon contrat de travail à durée indé-
terminée régi par la convention collective nationale des industries et du commerce de 
la récupération du 6 décembre 1971 ; qu’il a été licencié pour motif économique le 
8 juillet 2013 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de 
l’exécution et de la rupture du contrat ;
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Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen, qui est recevable : Publication sans intérêt 

Et sur le troisième moyen :

Vu l’article L. 3141-22 du code du travail, ensemble l’article 67 bis de la convention 
collective nationale des industries et du commerce de la récupération du 6 décembre 
1971, dans leur rédaction applicable au litige ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que l’indemnité de congé est calculée sur la 
base de un dixième de la rémunération totale perçue par le salarié pendant la période 
prise en considération pour l’appréciation de son droit au congé ; que selon le second, 
la prime annuelle de vacances est calculée en fonction du nombre d’heures de travail 
effectif réalisé par le salarié sur une période de douze mois comprise entre le 1er juin 
de l’année écoulée et le 31 mai de l’année en cours ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’une indemnité 
compensatrice de congés payés sur la prime de vacances, l’arrêt, après avoir rappelé les 
dispositions conventionnelles précitées, retient que cette prime de vacances n’ouvre 
pas droit à indemnité compensatrice de congés payés ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la prime annuelle de vacances prévue par la conven-
tion collective, dont le montant est déterminé en fonction du temps de travail effectif 
accompli au cours de la période de référence, n’a pas pour objet de rémunérer des pé-
riodes de travail et de congés confondues, de sorte qu’elle devait être prise en compte 
dans l’assiette de calcul des congés payés, peu important qu’elle soit allouée pour une 
année entière, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. V... de sa demande en 
paiement d’une indemnité compensatrice de congés payés sur la prime de vacances et 
d’un rappel de prime de panier, l’arrêt rendu le 18 avril 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 3141-22 du code du travail, ensemble l’article 67 bis de la convention collective natio-
nale des industries et du commerce de la récupération du 6 décembre 1971, dans leur rédaction 
applicable.
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Soc., 3 juillet 2019, n° 17-18.210, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Métallurgie – Convention collective nationale des ingénieurs 
et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 – Article 23 – 
Appointements minima – Eléments pris en compte – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article  23 de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 
13 mars 1972 que les appointements minima garantis comprennent les éléments permanents de la rémunéra-
tion, y compris les avantages en nature mais ne comprennent pas les libéralités à caractère aléatoire, bénévole ou 
temporaire.

Les sommes consacrées par l’employeur pour l’acquisition par le salarié de titres-restaurant n’étant pas versées en 
contrepartie du travail, elles n’entrent pas dans le calcul de la rémunération à comparer avec le salaire minimum 
conventionnel.

En revanche, constitue un élément permanent et obligatoire de la rémunération devant être pris en compte pour 
le calcul du salaire minimum conventionnel une prime d’objectifs versée périodiquement aux mois de juin et 
décembre, peu important son montant variable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. L... a bénéficié d’un contrat d’apprentissage 
conclu avec la société Oxytronic (la société) pour la période du 6 septembre 2005 au 
5 septembre 2008, à l’issue duquel cette société l’a embauché en qualité d’ingénieur 
mécanique, catégorie cadre, position II, coefficient 100 ; qu’il a démissionné le 29 août 
2012 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale aux fins de voir requalifier sa démission 
en prise d’acte aux torts de l’employeur ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des 
sommes à titre de rappel de salaire et d’indemnités de rupture alors, selon le moyen 
que des titres-restaurant émis par une entreprise au profit d’un ingénieur ou cadre de 
la métallurgie constituent des avantages en nature qui entrent dans la rémunération du 
salarié ; qu’en s’abstenant d’évaluer cet avantage en nature pour l’intégrer au calcul de 
la rémunération dont M. L... avait effectivement bénéficié, la cour d’appel n’a pas don-
né de base légale à sa décision au regard de l’article 23 de la convention collective des 
ingénieurs et cadres de la métallurgie, ensemble de l’article 1103 (ancien article 1134) 
et 1231-1 (1147) du code civil ;

Mais attendu que les sommes consacrées par l’employeur pour l’acquisition par le sala-
rié de titres-restaurant n’étant pas versées en contrepartie du travail, elles n’entrent pas 
dans le calcul de la rémunération à comparer avec le salaire minimum conventionnel ; 
que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article  23 de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la 
métallurgie du 13 mars 1972 ;

Attendu, selon ce texte, que les appointements minima garantis comprennent les élé-
ments permanents de la rémunération, y compris les avantages en nature ; qu’ils ne 
comprennent pas les libéralités à caractère aléatoire, bénévole ou temporaire ;

Attendu que pour condamner l’employeur au paiement de sommes à titre de rappel 
de salaire et d’indemnités de rupture, l’arrêt retient que, s’agissant du respect des mini-
ma conventionnels, le litige se noue autour du sort à réserver notamment aux primes 
exceptionnelles versées aux mois de juin et décembre au salarié, que la prime excep-
tionnelle en cause était attribuée périodiquement, au regard des éléments tels que le 
chiffre d’affaires réalisé, les absences du salarié concerné tout au long de l’année et 
ses performances, qu’il s’agit donc de toute évidence d’une prime d’objectifs, qu’une 
telle prime manifestant la reconnaissance de l’effort et/ou la performance au cours de 
la période considérée n’a pas à être prise en compte dans le minimum convention-
nel puisqu’elle présente un caractère aléatoire, que l’examen des bulletins de paie de 
l’intéressé montre d’ailleurs que les montants alloués à ce titre sont très variables, qu’il 
apparaît que le salarié a été régulièrement payé en-deçà des minima conventionnels 
sur la totalité de la période non prescrite ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait qualifié la prime litigieuse de prime d’objec-
tifs et constaté qu’elle était versée périodiquement aux mois de juin et décembre, ce 
dont elle aurait dû déduire, peu important son montant variable, qu’il s’agissait d’un 
élément permanent et obligatoire de la rémunération du salarié devant être pris en 
compte dans le calcul des minima conventionnels, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et attendu que la cassation encourue sur le premier moyen entraîne, par voie de 
conséquence, en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
du chef de dispositif disant que la démission du salarié est une prise d’acte aux torts 
exclusifs de l’employeur produisant les effets d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse visé par le second moyen ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de dommages-intérêts 
pour harcèlement moral ainsi que celles tendant à dire que la prise d’acte produit 
les effets d’un licenciement nul et de dommages-intérêts à ce titre, l’arrêt rendu le 
17 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence  ; remet, en 
conséquence, sur les autres points restant en litige, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -
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Textes visés : 
Article 23 de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 
13 mars 1972, étendue par arrêté du 27 avril 1973.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation des éléments de rémunération permanents devant être pris en compte pour 
le calcul des appointements minima garantis de l’article 23 de la convention collective nationale 
des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972, à rapprocher : Soc., 20 avril 2005, 
pourvoi n° 03-42.721, Bull. 2005, V, n° 150 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 20 juin 2013, pourvoi 
n° 12-15.504, Bull. 2013, V, n° 160 (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 3 juillet 2019, n° 18-16.351, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Calcul – Assiette – 
Rémunération totale – Eléments pris en compte.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. V... a été engagé le 25 juin 2008 en qualité de 
chauffeur manutentionnaire par la société X... selon contrat de travail à durée indé-
terminée régi par la convention collective nationale des industries et du commerce de 
la récupération du 6 décembre 1971 ; qu’il a été licencié pour motif économique le 
8 juillet 2013 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de 
l’exécution et de la rupture du contrat ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen, qui est recevable : Publication sans intérêt 

Et sur le troisième moyen :

Vu l’article L. 3141-22 du code du travail, ensemble l’article 67 bis de la convention 
collective nationale des industries et du commerce de la récupération du 6 décembre 
1971, dans leur rédaction applicable au litige ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que l’indemnité de congé est calculée sur la 
base de un dixième de la rémunération totale perçue par le salarié pendant la période 
prise en considération pour l’appréciation de son droit au congé ; que selon le second, 
la prime annuelle de vacances est calculée en fonction du nombre d’heures de travail 
effectif réalisé par le salarié sur une période de douze mois comprise entre le 1er juin 
de l’année écoulée et le 31 mai de l’année en cours ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’une indemnité 
compensatrice de congés payés sur la prime de vacances, l’arrêt, après avoir rappelé les 
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dispositions conventionnelles précitées, retient que cette prime de vacances n’ouvre 
pas droit à indemnité compensatrice de congés payés ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la prime annuelle de vacances prévue par la conven-
tion collective, dont le montant est déterminé en fonction du temps de travail effectif 
accompli au cours de la période de référence, n’a pas pour objet de rémunérer des pé-
riodes de travail et de congés confondues, de sorte qu’elle devait être prise en compte 
dans l’assiette de calcul des congés payés, peu important qu’elle soit allouée pour une 
année entière, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. V... de sa demande en 
paiement d’une indemnité compensatrice de congés payés sur la prime de vacances et 
d’un rappel de prime de panier, l’arrêt rendu le 18 avril 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 3141-22 du code du travail, ensemble l’article 67 bis de la convention collective natio-
nale des industries et du commerce de la récupération du 6 décembre 1971, dans leur rédaction 
applicable.

Soc., 3 juillet 2019, n° 17-15.884, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Formalités légales – Contrat écrit – Mentions 
obligatoires – Défaut – Effets – Présomption de travail à temps 
complet – Preuve contraire – Preuve de la durée convenue de 
travail – Etablissement par l’employeur – Nécessité – Portée.

Viole l’article L. 3123-14 du code du travail, la cour d’appel, qui, après avoir constaté que le contrat de tra-
vail ne mentionnait pas la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue, écarte la présomption de travail à temps 
complet, aux motifs inopérants que le contrat de travail prévoit une durée minimale garantie d’heures de travail 
par mois et que le salarié détermine lui-même ses horaires, sans rechercher si l’employeur justifie de la durée de 
travail exacte convenue.

 ■ Travail à temps partiel – Requalification en travail à temps complet – 
Présomption – Preuve contraire – Détermination – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un contrat de travail à temps partiel men-
tionnant que les fonctions s’exerceraient à temps choisi, Mme G... a été engagée le 
15 octobre 1997 en qualité de coiffeuse à domicile par la société A... développement 
Ouest, aux droits de laquelle vient la société Viadom activités Aquitaine ; que victime 
d’une maladie professionnelle, elle a été déclarée inapte à son poste par le médecin du 
travail à l’issue de deux examens des 3 et 17 janvier 2012 ; qu’ayant été licenciée pour 
inaptitude et impossibilité de reclassement, elle a saisi la juridiction prud’homale de 
demandes au titre de la requalification de la relation de travail en contrat à temps plein 
et de la rupture abusive du contrat de travail ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen :

Vu l’article L. 212-4-3 du code du travail, devenu L. 3123-14 du même code ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande de requalification de contrat 
de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet et des demandes pé-
cuniaires en découlant, l’arrêt retient, d’une part que le contrat de travail respecte plei-
nement les principes posés par le code du travail pour les contrats à temps partiel qui 
ne prévoit, selon l’article L. 3123-1, qu’un temps maximum de travail inférieur à 35 
heures, que l’article L. 3123-14 du même code énonce que le contrat de travail doit 
fixer un nombre d’heures de travail, ce qui est le cas, puisqu’il est expressément garanti 
quatre heures de travail mensuelles, que la mention des horaires et leur répartition ne 
peuvent apparaître puisque c’est la salariée elle-même qui les déterminait selon ses 
disponibilités et le choix des prestations qu’elle souhaitait réaliser, d’autre part que 
les bulletins de salaire produits et le récapitulatif de l’activité de l’intéressée montrent 
qu’elle travaillait en moyenne 56,56 heures par mois, que l’employeur rapporte la 
preuve que la salariée ne travaillait pas à temps complet ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants tirés de ce que le contrat de travail pré-
voyait une durée minimale garantie de quatre heures par mois et que la salariée déter-
minait elle-même ses horaires, alors qu’il ressortait de ses constatations que le contrat 
ne mentionnait pas la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail et ne répondait pas 
aux exigences légales, la cour d’appel, qui ne pouvait écarter la présomption de travail 
à temps complet qui en résultait sans rechercher si l’employeur justifiait de la durée de 
travail exacte convenue, a violé le texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette «  l’exception  » de prescription des 
demandes de Mme G..., l’arrêt rendu le 2 février 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Pau ; remet, en conséquence, sur les autres points restant en litige, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article L. 212-4-3 du code du travail, devenu article L. 3123-14 du même code.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de mentionner la durée du temps de travail hebdomadaire ou mensuelle prévue 
dans un contrat de travail à temps partiel, à rapprocher : Soc., 9 avril 2008, pourvoi n° 06-41.596, 
Bull. 2008, V, n° 80 (cassation), et les arrêts cités ; Soc., 16 septembre 2015, pourvoi n° 14-10.291, 
Bull. 2015, V, n° 160 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 4 juillet 2019, n° 16-13.092, (P)

– Rejet –

 ■ Propriété littéraire et artistique – Directive n° 2001/29/CE du 
22 mai 2001 – Droits exclusifs des organismes de radiodiffusion – 
Harmonisation des législations nationales (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 février 2016), que la société Playmédia, distri-
buteur de services de télévision, qui, le 9 juillet 2009, a déclaré son activité au Conseil 
supérieur de l’audiovisuel (CSA), offre un service de diffusion en direct, gratuit et 
sans abonnement, de chaînes de télévision accessibles sur le site Internet playtv.fr ; que 
la société de programmes France télévisions, éditrice des services France 2, France 3, 
France 4, France 5 et France Ô, est titulaire, sur l’ensemble de ses programmes, des 
droits voisins reconnus aux entreprises de communication audiovisuelle par l’article 
L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, ainsi que des droits d’auteur et des 
droits voisins des producteurs de vidéogrammes sur les oeuvres qu’elle a elle-même 
produites ; qu’elle diffuse ses programmes, en transmission initiale, par télévision nu-
mérique terrestre et, en retransmission simultanée et intégrale, par satellite, par câble 
et par liaison numérique à débit asymétrique, pour une réception sur des postes de 
télévision et sur des terminaux téléphoniques mobiles ; que, diffusant également ses 
programmes sur son site Internet Pluzz, elle a conclu avec les fournisseurs d’accès 
à Internet des contrats de reprise de ceux-ci qui prévoient leur diffusion en réseau 
fermé ou sur abonnement, et excluent une retransmission en dehors du réseau de 
l’opérateur ; que la société France télévisions, constatant que ses programmes étaient 
proposés, sans son autorisation, sur le site playtv-fr pour un visionnage en direct, ainsi 
qu’un accès à la télévision de rattrapage, qu’elle-même offrait déjà sur son site Pluzz, 
a assigné la société Playmédia en concurrence déloyale, avant de solliciter sa condam-
nation en réparation d’actes de contrefaçon ; que, celle-ci se prévalant des dispositions 
de l’article 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986, relatif à l’obligation de 
diffusion mise à la charge des distributeurs, a demandé qu’il soit enjoint à la société 
France télévisions de conclure un contrat l’autorisant à diffuser ses programmes ; que 
la société Playmédia a, parallèlement, saisi d’une même demande le CSA qui, par dé-
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cision du 23 juillet 2013, lui a fait injonction de cesser, avant la fin de la même année, 
la reprise des services édités par la société France télévisions en assurant la mise en 
conformité de son offre, qu’elle a alors modifiée le 12 mars 2014 ; que, par décision du 
27 mai 2015, le CSA a mis en demeure la société France télévisions de se conformer 
aux dispositions de l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986 en ne s’opposant pas 
à la reprise, par la société Playmédia, des services qu’elle édite ; que la société France 
télévisions a exercé, devant le Conseil d’Etat, un recours pour excès de pouvoir contre 
cette décision ; que, la société Playmédia ayant été placée en redressement judiciaire 
par jugement du 2  juin 2016, la société AJA associés est intervenue à l’instance en 
qualité de mandataire judiciaire de celle-ci ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une 
certaine somme à la société France télévisions en réparation de l’atteinte portée à ses 
droits voisins d’entreprise de communication audiovisuelle et à ses droits d’auteur et 
droits voisins de producteur sur les programmes dont elle est productrice, alors, selon 
le moyen :

1°/ que tout distributeur de services de télévision sur un réseau n’utilisant pas de 
fréquences terrestres assignées par le CSA, est tenu de mettre gratuitement à disposi-
tion de ses abonnés les chaînes de France télévisions, société nationale d’édition des 
programmes visée au I- de l’article 44 de la loi du 30 septembre 1984, sauf si cette 
dernière estime que l’offre de services proposée par le distributeur est manifestement 
incompatible avec le respect de ses missions de service public  ; que l’exécution de 
cette obligation légale ne saurait être entravée par l’absence d’autorisation donnée par 
France télévisions ou de conclusion préalable d’un contrat avec celle-ci en vue de la 
protection de ses droits d’auteurs ; qu’en considérant que la diffusion par Playmédia, 
distributeur de services de télévision par Internet, des programmes de France télévi-
sions était subordonnée à l’autorisation ou à la conclusion d’un contrat avec celle-ci, 
la cour d’appel a violé les articles 2-1 et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986, les articles L. 215-1, L. 216-1 et L. 122-2 du code de la propriété intellectuelle 
interprétés à la lumière de l’article 3, § 2, de la directive n° 2001/29/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du 
droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information et la directive « au-
torisation » du 7 mars 2001, et le principe de la liberté contractuelle ;

2°/ que la communication est libre ; que tout distributeur de services qui met à dis-
position du public, par un réseau n’utilisant pas des fréquences assignées par le CSA, 
une offre de services de communication audiovisuelle comportant des services de 
télévision, dépose une déclaration préalable auprès du CSA ; que, dans le mois suivant 
la réception complète de la déclaration, cette autorité de régulation peut notifier au 
déclarant qu’il n’a pas la qualité de distributeur de services ou, par décision motivée, 
s’opposer à l’exploitation d’une offre de services « s’il estime qu’elle ne satisfait pas 
aux conditions et obligations de la loi du 30 septembre 1986, notamment celles men-
tionnées aux articles 1er, 3-1, 15 et 34-1 à 34-2, ou s’il estime qu’elle porte atteinte 
aux missions de service public assignées par la loi à la société France télévisions »  ; 
qu’en retenant, pour dénier à Playmédia la qualité de distributeur et partant, écarter 
l’obligation légale de mise à disposition, que l’intervention du CSA n’avait « qu’un 
effet déclaratif et ne saurait donc valoir autorisation ou validation de l’offre ou des 
activités du distributeur créer un nouvel état de droit par l’application automatique à 
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ce distributeur du « must carry » » dont les règles sont « loin d’être générales et d’ap-
plication automatique » et doivent être « raisonnables, proportionnées, transparentes et 
nécessaires pour garantir la réalisation d’objectifs d’intérêt général clairement définis », 
la cour d’appel a violé le principe de la liberté de communication, ensemble les ar-
ticles 1er, alinéa 1er, 2-1 et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 interprétés 
à la lumière de la directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 
7 mars 2002 relative à l’autorisation de réseaux et de services de communications 
électroniques ;

3°/ que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes et ne nuisent 
point aux tiers ; qu’en retenant que France télévisions ne disposait pas des droits pour 
la diffusion de certains programmes sur Internet, eu égard aux contrats qu’elle signe 
avec les tiers, les auteurs des droits ou leurs titulaires, que « les licences les plus récentes 
issues des négociations avec les studios de cinéma américains et les détenteurs de droits 
sportifs autorisent le « simulcast internet » (c’est-à-dire diffusion en simultané sur in-
ternet des chaînes concernées), mais uniquement (a) sur les sites édités par France té-
lévisions, et (b) sous réserve du respect de conditions techniques extrêmement précises 
sur les mesures de protection à mettre en oeuvre pour éviter notamment la copie des 
oeuvres ainsi diffusées, étant précisé que les producteurs demeurent contractuellement 
libres d’autoriser la reprise de leurs programmes sur tout service de l’internet  », et 
que « cette politique des ayants droit est commune à tous les diffuseurs et les chaînes 
généralistes diffusant ce type de programmes sont dans une situation comparable  ; 
qu’ainsi, il est établi que les chaînes TF1 et M6, par exemple, ne sont pas diffusées en 
simultané et en intégral pour réception sur des sites web autres que les sites édités par 
ces chaînes » de sorte que « les titulaires de droits sur certains de ces programmes n’ont 
pas autorisé la société France télévisions à diffuser ou à faire diffuser ces programmes 
sur des services du type de celui opéré par Playmédia », pour juger que l’obligation 
légale de mise à disposition, propre à la diffusion des chaînes publiques de la société 
nationale de services de télévisions, était subordonnée à la conclusion d’un contrat 
préalable avec celle-ci et dont le refus ne pouvait être abusif, la cour d’appel a violé les 
articles 1165 du code civil et 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;

4°/ que le CSA peut être saisi par un éditeur ou par un distributeur de services, de 
tout différend relatif à la distribution d’un service de télévision lorsque ce différend 
est susceptible de porter atteinte aux exigences de service public, à la protection du 
jeune public, à la dignité de la personne humaine et à la qualité et à la diversité des 
programmes, ou lorsque ce différend porte sur le caractère objectif, équitable et non 
discriminatoire des conditions de la mise à disposition du public de l’offre de pro-
grammes ou des relations contractuelles entre un éditeur ou l’entreprise de commu-
nication audiovisuelle nationale, France télévisions, et un distributeur de services ; que 
la décision de l’autorité de régulation, qui peut faire l’objet d’un recours devant le 
Conseil d’Etat, précise les conditions permettant d’assurer le respect des obligations et 
des principes précités ; que, dans sa décision n° 2013-555 du 23 juillet 2013 relative à 
un différend opposant Playmédia et France télévisions, le CSA a rejeté la requête de 
la première tendant à enjoindre à la seconde de signer avec elle un contrat de diffu-
sion de ses services en l’invitant à mettre en place, en sa qualité de distributeur, d’un 
système d’abonnement de ses utilisateurs, « qu’il soit ou non à titre onéreux », afin de 
pouvoir appliquer son obligation légale de mise à disposition des chaînes publiques, 
et lui a imposé « la mise en conformité de ses activités » dans un délai qu’il a fixé au 
31 décembre 2013 ; que le CSA a rejeté les conclusions reconventionnelles de France 
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télévisions tendant à ce qu’il soit enjoint à Playmédia cesser la diffusion des chaînes 
publiques et fondées sur l’incompatibilité manifeste de son offre avec le respect de ses 
missions de service public ; qu’en s’abstenant de rechercher si Playmédia ne s’était pas 
conformée à cette décision, qui n’avait pas été frappée de recours, en mettant en place 
un système d’abonnement, de sorte que sa qualité de distributeur de services de télé-
vision, assujetti, comme tel, à l’obligation de must carry ne pouvait plus être contestée, 
la cour d’appel a violé le principe de séparation des pouvoirs, l’article 13 de la loi des 
16- 24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 3-1, 17-1 et 
48-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;

5°/ que les décisions du CSA, autorité administrative indépendante qui garantit l’exer-
cice de la liberté de communication audiovisuelle par tout procédé de communica-
tion électronique, s’imposent au juge judiciaire ; qu’en considérant, pour retenir que 
Playmédia n’était pas tenue de mettre en oeuvre l’obligation de mise à disposition 
légale, que la décision du CSA de mettre en demeure France télévisions de ne pas 
s’opposer à la reprise par Playmédia des chaînes qu’elle édite, ne s’imposait pas à elle 
dès lors que le CSA n’est pas un organe juridictionnel mais une autorité administra-
tive, que sa décision n’a pas l’autorité de la chose jugée et fait l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat, cependant que ce recours ne présente 
pas de caractère suspensif, la cour d’appel a violé le principe de la séparation des pou-
voirs, l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et les 
articles 3-1, 17-1 et 48-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ;

6°/ qu’est abonné au sens de l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986 toute per-
sonne physique ou morale partie à un contrat avec un fournisseur de services de com-
munications électroniques accessibles au public, pour la fourniture de tels services  ; 
qu’en subordonnant l’abonnement à l’existence d’un engagement payant sur une du-
rée définie et en jugeant que Playmédia avait mis en place une « simple inscription », 
pour créer un compte sur son site, « anonyme », en ne demandant de renseigner que 
le sexe, un pseudonyme, un mot de passe et une adresse électronique, sans identité ni 
adresse, la cour d’appel a violé l’article 34-2 de loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986, 
interprété à la lumière des directives communautaire du Parlement européen et du 
Conseil du 7 mars 2002 n° 2002/21/CE et n° 2002/22/CE, ensemble l’article 1134 
du code civil ;

7°/ que la communication audiovisuelle est libre ; qu’est considéré comme un distri-
buteur toute personne qui établit avec des éditeurs de services des relations contrac-
tuelles en vue de constituer une offre de services de communication audiovisuelle 
mise à disposition auprès du public par un réseau de communications électroniques ; 
que le réseau Internet constitue un réseau de communication électronique ; qu’au-
cun matériel spécifique ne peut être exigé pour la communication de services de 
télévisions  ; qu’en considérant, pour écarter l’existence d’une discrimination envers 
Playmédia, que l’obligation de mise à disposition légale était réservée aux abonnés à 
titre onéreux disposant de « connexions WIFI » ou de « cartes SIM », ou de « box » ou 
d’un réseau et un matériel de communication électronique spécifiques, tels que ceux 
des distributeurs historiques, la cour d’appel a violé les articles 2-1, 12 et 34 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986, L. 32 du code des postes et des télécommunica-
tions interprété à la lumière des directives du 7 mars 2002 du Parlement européen et 
du Conseil, n° 2002/19/CE, n° 2002/20/CE, n° 2002/21/CE et n° 2002/22/CE ;

8°/ qu’une directive, dépourvue en principe d’effet direct horizontal, ne peut pas par 
elle-même créer d’obligations dans le chef d’un particulier et lui être opposée ; qu’en 
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exigeant de Playmédia qu’elle établisse toucher un nombre significatif d’utilisateurs 
finals d’Internet comme mode de réception principal de la télévision, cependant que 
cet élément de la directive communautaire n’avait pas été transposée par la loi, la cour 
d’appel a violé l’article 34-2 de la loi du 30 septembre 1986, interprété à la lumière 
de directive communautaire du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002, 
n° 2002/22/CE, ensemble l’article 189 du traité de Rome du 27 mars 1957 ;

9°/ que le réseau Internet constitue, en France, un mode de réception de la télévision 
disposant d’un nombre significatif d’utilisateurs finals  ; qu’en considérant que Play-
média ne remplissait pas cette condition, la cour d’appel a violé l’article 34-2 de loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986, interprété à la lumière de la directive communau-
taire du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 n° 2002/22/CE ;

10°/ que, dans ses conclusions d’appel, Playmédia faisait valoir qu’elle s’était rappro-
chée de la SACEM en vue de la conclusion d’un contrat d’adhésion dès la création de 
son site Internet, et que compte tenu de son modèle économique nouveau, reposant 
sur la diffusion de « prérolls  » publicitaires en lieu et place d’une rémunération de 
l’abonné, celle-ci échappait à un certain nombre de redevances et qu’après plusieurs 
années de négociation, la SACEM, la SACD, SCAM, ADAGP avaient, par un contrat 
signé le 14 août 2014, convenu que ce contrat prenait « rétroactivement effet à comp-
ter du 27 janvier 2010 » ; qu’en retenant qu’il ressortait des éléments de la cause que 
Playmédia « diffusait en « streaming » depuis au plus tard son communiqué de presse 
du 27 janvier 2010, et sans l’accord de France télévisions, les programmes diffusés par 
cette dernière, sans payer la moindre redevance et en se finançant par l’affichage de 
publicités en « pré-roll » avant la diffusion des programmes » sans répondre à ce moyen 
déterminant, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de 
procédure civile ;

11°/ qu’à titre infiniment subsidiaire, la communication au public par voie électronique 
est libre ; que, lorsqu’une oeuvre est communiquée selon un même mode technique, 
l’autorisation de l’auteur de l’oeuvre n’est requise qu’en cas de communication à un 
public nouveau ; qu’en condamnant Playmédia pour contrefaçon des droits d’auteurs 
et des droits voisins de l’entreprise de communication audiovisuelle de France télévi-
sions sur les oeuvres audiovisuelles constatées par constats d’huissier des 25, 26 mars 
et 8 octobre 2013, sans rechercher si ces oeuvres n’étaient pas librement accessibles 
à tout internaute, via le site Pluzz de France télévisions diffusant en permanence ses 
programmes, et si, partant, Playmédia n’avait pas communiqué ces oeuvres à un public 
nouveau et n’était pas tenue d’obtenir l’autorisation de l’auteur, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 215-1 
du code de la propriété intellectuelle tels qu’interprétés à la lumière de l’article 3 de la 
directive 2001/29/CE, et du principe de la liberté de communication ;

Mais attendu, en premier lieu, que, saisi par le Conseil d’Etat de questions préjudi-
cielles relatives à la portée de l’article 31, paragraphe 1, de la directive 2002/22/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 7 mars 2002, concernant le service universel et 
les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électro-
niques (directive « service universel »), telle que modifiée par la directive 2009/136/
CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2009, la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que l’article précité doit être interprété 
en ce sens qu’une entreprise qui propose le visionnage de programmes de télévision 
en flux continu et en direct sur Internet ne doit pas, en raison de ce seul fait, être re-
gardée comme une entreprise qui fournit un réseau de communications électroniques 
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utilisé pour la diffusion publique de chaînes de radio et de télévision et qu’une en-
treprise telle que Playmédia ne relève pas de cet article (arrêt du 13 décembre 2018, 
France Télévisions SA contre Playmédia et CSA, C-298/17) ;

Attendu, en deuxième lieu, que l’arrêt attaqué rappelle que le distributeur de services 
de communication audiovisuelle, soumis en application de l’article  34-2 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986, à l’obligation de diffusion des chaînes publiques 
transmises par voie hertzienne, dite « must carry », est, aux termes de l’article 2-1 de 
la même loi, la personne qui établit avec des éditeurs de services des relations contrac-
tuelles en vue de constituer une offre de services de communication audiovisuelle 
mise à la disposition auprès du public par un réseau de communication électronique ; 
qu’il en déduit à bon droit que l’existence de relations contractuelles nouées avec 
l’éditeur de services de communication audiovisuelle est une condition de la mise en 
oeuvre de l’article 34-2, indépendante de la déclaration d’activité faite par le distribu-
teur auprès du CSA, en application des articles 7 et suivants du décret n° 2005-1355 
du 31 octobre 2005 ;

Attendu, en troisième lieu, que, dans sa décision n° 2013-555 du 23 juillet 2013, après 
avoir constaté que l’offre que la société Playmédia mettait à disposition du public sur le 
réseau ouvert d’Internet était gratuite et libre d’accès, de sorte qu’elle ne pouvait être 
regardée comme bénéficiant à des abonnés au sens des dispositions de l’article 34-2 
précité, le CSA a donné à la société Playmédia un délai expirant à la fin de l’année 
pour lui permettre d’assurer la mise en conformité de ses activités ;

Attendu, en quatrième lieu, qu’ayant relevé que l’article 34-2 ne visait que les seuls 
services sur abonnement, la cour d’appel, qui n’a pas subordonné la qualification 
d’abonnement à l’existence d’un engagement sur une durée définie, ni retenu que 
l’obligation de diffusion était liée à l’utilisation d’un réseau de communication et de 
matériels spécifiques, a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain, qu’il ressortait 
des pièces produites aux débats que la société Playmédia ne proposait pas à l’internaute 
la souscription à un abonnement, mais n’exigeait qu’une simple inscription, entière-
ment anonyme, pour créer un compte sur son site ;

Attendu qu’elle a pu déduire de l’ensemble de ces constatations et appréciations, que 
la société Playmédia n’était pas fondée à soutenir que les diffusions incriminées avaient 
été réalisées en application de l’article 34-2 de la loi n° 86-1067 du 30  septembre 
1986 ;

D’où il suit que le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants en ses troisième, 
cinquième, huitième et neuvième branches, et est irrecevable comme nouveau et mé-
langé de fait en sa onzième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de dire qu’en permettant, depuis 
le 20 novembre 2014, d’accéder, sur son site playtv.fr, aux programmes diffusés par 
France télévisions depuis son propre site pluzz.francetv.fr grâce à des liens profonds et 
à la technique de la « transclusion », sans l’autorisation de cette société, elle s’est ren-
due coupable d’actes de contrefaçon des droits voisins d’entreprise de communication 
audiovisuelle dont est titulaire France télévisions, alors, selon le moyen :

1°/ que la communication est libre ; que, lorsqu’une oeuvre est communiquée par un 
distributeur selon un même mode technique, l’autorisation de l’auteur d’une oeuvre 
n’est requise, pour la retransmission qu’en cas de communication à un public nou-
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veau ; qu’une communication visant la même oeuvre que la communication initiale, 
effectuée sur Internet, à l’instar de la communication initiale, donc selon le même 
mode technique, ne s’adresse pas à public nouveau, c’est-à-dire à un public n’ayant pas 
été pris en compte par les titulaires du droit d’auteur, dès lors que la communication 
initiale au public ne fait l’objet d’aucune mesure restrictive, de sorte que tous les inter-
nautes peuvent y avoir accès librement, y compris ceux d’un autre site ; que la notion 
de mise à la disposition du public fait partie de celle, plus large, de communication au 
public ; qu’en jugeant que France télévisions « en sa qualité d’entreprise de communi-
cation audiovisuelle, bénéficiait du droit exclusif d’autoriser la mise à la disposition du 
public en ligne et à la demande de ses programmes des oeuvres diffusées sur son site 
Pluzz », qu’elle soit effectuée par recours à des « liens profonds », par la technique de 
la « transclusion » (« framing ») ou du « in line liking », sur le site de Playmédia, quand 
bien même le fait que les oeuvres sont diffusés sur un même mode technique, la cour 
d’appel a violé l’article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, tel qu’interpré-
té à la lumière de l’article 3, § 2, d), de la directive 2001/29/CE, ensemble le principe 
de la liberté de communication ;

2°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’il ne peut relever d’office un moyen sans avoir au pré-
alable invité les parties à présenter leurs observations ; qu’aucune des parties ne sou-
tenait que la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne relative à la 
communication à un public nouveau, était inapplicable aux faits de l’espèce en ce que 
France télévisions dispose de droits voisins du droit d’auteur ; que France télévisions se 
bornait à soutenir que cette jurisprudence était contraire à de nombreux traités inter-
nationaux relatifs aux droits de propriété intellectuelle, de sorte que le juge devait la 
laisser inappliquée et subsidiairement, que Playmédia disposait bien d’un public nou-
veau ; qu’en jugeant que « l’arrêt « Svensson et l’ordonnance BestWater International 
GmbH » étaient inapplicables aux faits de l’espèce, qui relevaient de l’article 3, § 2, d), 
de la directive n° 2001/29/CE du 22 mai 2001 du Parlement européen et du Conseil 
relative à l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins 
dans la société de l’information dans la mesure où ces jurisprudences ne concernant 
que l’interprétation de l’article 3, § 1er, de la directive, sans avoir au préalable invité les 
parties à présenter leurs observations sur ce moyen, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences de l’article 16 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, qu’après avoir précisé que la technique incriminée, dite de 
« transclusion », consiste à diviser une page d’un site Internet en plusieurs cadres et à 
afficher dans l’un d’eux, au moyen d’un lien Internet incorporé, dit « in line linking », 
un élément provenant d’un autre site en dissimulant l’environnement auquel il ap-
partient, l’arrêt retient que les liens que la société Playmédia a créés ne renvoient pas 
vers le site Pluzz sur lequel les émissions peuvent être visionnées, mais permettent au 
public, se trouvant sur le site playtv.fr, d’accéder directement à des oeuvres détermi-
nées et de les visionner sur ce site après affichage d’une publicité insérée par la société 
Playmédia ;

Attendu, d’autre part, que l’arrêt constate que la société France télévisions agit, pour 
les faits commis à compter du 20 novembre 2014, en contrefaçon de ses droits voisins 
d’entreprise de communication audiovisuelle, et rappelle que l’article 3, § 2, sous d), de 
la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001, sur l’harmonisation de certains aspects du 
droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, demande aux Etats 
membres d’accorder aux organismes de radiodiffusion le droit exclusif d’autoriser ou 
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d’interdire la mise à disposition du public, par fil ou sans fil, des fixations de leurs émis-
sions ; que l’arrêt relève que la CJUE a retenu que ni l’article précité ni aucune autre 
disposition de cette directive n’indiquent que le législateur de l’Union ait souhaité 
harmoniser et, par conséquent, prévenir ou supprimer d’éventuelles disparités entre 
les législations nationales, s’agissant de la nature et de l’ampleur de la protection que 
les Etats membres pourraient reconnaître aux titulaires de droits à l’égard de certains 
actes, et qu’elle a, en conséquence, dit pour droit que l’article 3, § 2, ne s’oppose pas à 
une réglementation nationale étendant le droit exclusif des organismes de radiodiffu-
sion à des actes de communication au public que pourraient constituer des transmis-
sions de rencontres sportives réalisées en direct sur Internet par l’insertion sur un site 
Internet de liens cliquables grâce auxquels les internautes accèdent à la transmission en 
direct, sur un autre site (arrêt du 26 mars 2015, C More Entertainment AB, C-279/13, 
point 31)  ; que, dès lors, constatant que l’article L. 216-1 du code de la propriété 
intellectuelle soumet à l’autorisation de l’entreprise de communication audiovisuelle 
la reproduction et la télédiffusion de ses programmes, l’arrêt retient, à bon droit, que 
la société France télévisions bénéficie, en sa qualité d’entreprise de communication 
audiovisuelle, du droit exclusif d’autoriser la mise à la disposition du public en ligne 
de ses programmes et des oeuvres diffusées sur son site Pluzz ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, la société France 
télévisions ayant fait valoir que la jurisprudence citée par la société Playmédia n’était 
applicable qu’à la protection des droits d’auteur, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que la société Playmédia fait grief à l’arrêt de retenir qu’en permettant l’ac-
cès en ligne sur son site playtv.fr aux programmes de télévision de rattrapage diffusés 
par la société France télévisions sur son site pluzz.francetv-fr, elle a commis des actes 
distincts de concurrence déloyale, alors, selon le moyen :

1°/ que la fourniture d’un lien hypertexte sur un site Internet assurant la redirection 
de ses utilisateurs vers un autre site ne peut constituer un acte de concurrence dé-
loyale à l’égard de ce dernier dès lors que celui-ci reçoit, par ledit lien, les visites des 
utilisateurs ; que loin de détourner la clientèle, il lui apporte au contraire des clients 
nouveaux sans qu’il puisse être retenu à son encontre quelconques faits de concur-
rence déloyale ou de confusion ; qu’en condamnant Playmédia sur le fondement de la 
concurrence déloyale pour confusion, après avoir relevé que « le fait de devoir passer 
par plusieurs pages portant le logo de PlayTV et une publicité vidéo sans aucune 
référence au site Pluzz de France Télévisions avant de pouvoir accéder à la télévision 
de rattrapage de ce site (au demeurant inscrit en petits caractères en bas de la fenêtre) 
entretient dans l’esprit de l’internaute l’impression que ce service de télévision de rat-
trapage est produit et fourni par Playmédia sur son site playtv.fr », ce dont il résultait 
que Playmédia ne faisait que rediriger ses utilisateurs vers le site de France télévisions, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les 
articles 1382 et 1383 du code civil, ensemble le principe de la liberté du commerce 
et de l’industrie ;

2°/ que l’action en concurrence déloyale peut être caractérisée si aux faits de contre-
façon spécialement condamnés par la loi viennent s’ajouter d’autres faits dont le ca-
ractère abusif ou excessif résulte des principes généraux du droit ou des usages fondés 
sur des règles de la probité commerciale ; qu’elle repose sur des faits distincts de celle-
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ci ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé de faits 
distincts de la contrefaçon, a violé les articles 1382 et 1383 du code civil, ensemble le 
principe de la liberté du commerce et de l’industrie ;

Mais attendu que l’arrêt constate que l’internaute qui, depuis le site playtv.fr clique sur 
l’un des programmes diffusés en rattrapage par la société France télévisions, doit passer 
successivement par plusieurs pages portant le logo « Play TV », sans qu’une référence 
soit faite au site « Pluzz » de la société France télévisions, puis visionner une publicité, 
avant d’accéder au service de télévision de rattrapage de ce site dont le nom est inscrit 
en petits caractères, en bas de la fenêtre ; que la cour d’appel, qui a souverainement 
estimé qu’une telle présentation était source de confusion pour l’internaute, a ainsi 
caractérisé des actes de concurrence déloyale, distincts de ceux relatifs à la diffusion en 
direct des programmes qu’elle sanctionnait au titre de la contrefaçon ; que le moyen 
ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Girardet - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Haas -

Textes visés : 
Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 ; article 34-2 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ; article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 
CJUE, arrêt du 26 mars 2015, C More Entertainement AB, C-279/13.
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Avis de la Cour de cassation

CASSATION

Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Saisine pour avis – Demande – Domaine d’application – Question 
de compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales – Conditions – Détermination – 
Portée.

La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes européennes et internationales 
peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas 
l’analyse d’éléments de fait relevant de l’office du juge du fond.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
1031-2 du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 10 avril 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Louviers, reçue le 23 avril 2019, dans une instance opposant M. H... C... à la société 
Sanofi Pasteur, et ainsi libellée :

« L’article L.1235-3 du code du travail, qui prévoit, en cas d’ancienneté du salarié 
licencié égale ou supérieure à une année complète et inférieure à deux années com-
plètes, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse minimale d’un 
mois et une indemnité maximale de deux mois, est-il compatible avec les articles 24 
de la Charte sociale européenne et 10 de la Convention n° 158 de l’OIT, en ce qu’ils 
prévoient le droit pour le salarié licencié de percevoir une indemnité adéquate, ainsi 
qu’avec le droit au procès équitable protégé par la Convention Européenne des Droits 
de l’Homme ? » ;

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2019 du premier président ;

Le Syndicat des avocats de France et l’association Avosial ne justifiant pas d’un intérêt, 
au sens de l’article 330 du code de procédure civile, à intervenir dans la procédure 
d’avis qui n’est pas susceptible d’entraîner des conséquences pour l’ensemble de leurs 
adhérents, leurs interventions volontaires sont irrecevables.

MOTIFS :

- I - Sur la recevabilité de la demande d’avis :
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La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes 
européennes et internationales peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que 
son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas l’analyse d’éléments de 
fait relevant de l’office du juge du fond.

- II - Sur le fond :

Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22  septembre 2017, dont les dispositions sont applicables aux li-
cenciements prononcés postérieurement à la publication de ladite ordonnance, si le 
licenciement d’un salarié survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le 
juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est 
compris entre des montants minimaux et maximaux.

Il en résulte notamment que cette indemnité, pour un salarié ayant une année com-
plète d’ancienneté dans une entreprise employant au moins onze salariés, est comprise 
entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal de deux 
mois de salaire brut.

1.- S’agissant de la conventionnalité de ce texte au regard de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, il res-
sort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qu’il convient 
de distinguer entre ce qui est d’ordre procédural et ce qui est d’ordre matériel, cette 
distinction déterminant l’applicabilité et, le cas échéant, la portée des garanties de 
l’article 6 de la Convention, lequel, en principe, ne peut s’appliquer aux limitations 
matérielles d’un droit consacré par la législation interne (CEDH, 29 novembre 2016, 
Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie, n° 76943/11).

Dès lors, les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui limitent le droit 
matériel des salariés quant au montant de l’indemnité susceptible de leur être allouée 
en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse, ne constituent pas un obstacle pro-
cédural entravant leur accès à la justice, de sorte qu’elles n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 6, § 1, précité.

2.- S’agissant de la compatibilité de l’article L. 1235-3 du code du travail avec l’ar-
ticle 24 de la Charte sociale européenne révisée, selon la partie II de ce dernier texte :

« Les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par 
les obligations résultant des articles et des paragraphes ci-après.

[...]

Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les 
Parties s’engagent à reconnaître :

a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;

b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial ».
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Eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes 
par les termes précités de la Charte sociale européenne révisée, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

3.- Selon l’article 10 de la Convention internationale du travail n° 158 sur le licencie-
ment de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui est d’application directe 
en droit interne :

« Si les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention arrivent à la 
conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte tenu de la législation et de la 
pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’estiment pas possible dans les circons-
tances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la réintégration du 
travailleur, ils devront être habilités à ordonner le versement d’une indemnité adéquate 
ou toute autre forme de réparation considérée comme appropriée.»

Le terme « adéquat » doit être compris comme réservant aux Etats parties une marge 
d’appréciation.

En droit français, si le licenciement est dénué de cause réelle et sérieuse, le juge peut 
proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise. Lorsque la réintégration est refu-
sée par l’une ou l’autre des parties, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge 
de l’employeur dans les limites de montants minimaux et maximaux.

Le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail est écarté en cas de nullité 
du licenciement, par application des dispositions de l’article L.1235-3-1 du même 
code.

Il s’en déduit que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui pré-
voient notamment, pour un salarié ayant une année complète d’ancienneté dans une 
entreprise employant au moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut 
et un montant maximal de deux mois de salaire brut, sont compatibles avec les stipu-
lations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui prévoient notamment, pour 
un salarié ayant une année complète d’ancienneté dans une entreprise employant au 
moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal 
de deux mois de salaire brut, n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas 
d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

Les dispositions précitées de l’article L. 1235-3 du code du travail sont compatibles 
avec les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation inter-
nationale du travail.

- Président  : Mme  Flise (président doyen faisant fonction de premier président)  - 
Rapporteur : Mme Leprieur, assistée de Mme Aurélie Noël, auditeur au service de 
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documentation, des études et du rapport - Avocat général : Mme Courcol-Bouchard 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fa-
biani, Luc-Thaler et Pinatel ; Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Didier et 
Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; article L. 1235-3 du code du 
travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 2017  ; article 
L. 1235-3 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017 ; article 10 de la convention n° 158 sur le licenciement de l’Organisation interna-
tionale du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité d’examiner la compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales, en sens contraire : Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2017, 
n° 17-70.009, Bull. 2017, Avis, n° 9, et les avis cités ; Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, 
n° 17-70.039, Bull. 2018, Avis, n° 2 (2). Sur l’exclusion de l’application des garanties de l’ar-
ticle 6 de la Convention aux limitations matérielles d’un droit consacré par la législation in-
terne, cf. : CEDH, 29 novembre 2016, Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie, 
n° 76943/11.

Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.011, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Saisine pour avis – Demande – Domaine d’application – Question 
de compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales – Conditions – Détermination – 
Portée.

La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes européennes et internationales 
peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas 
l’analyse d’éléments de fait relevant de l’office du juge du fond.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
1031-2 du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 4  avril 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Toulouse, reçue le 7 mai 2019, dans une instance opposant M. O... à la société B.V.H, 
et ainsi libellée :

« L’article L. 1235-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 
29 mars 2018 ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de la loi n° 2017-
1340 du 15 septembre 2017, instaurant un barème d’indemnisation du licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse est-il compatible avec les dispositions de l’ar-
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ticle 10 de la convention n° 158 de l’OIT et celles de l’article 24 de la Charte sociale 
européenne ? » ;

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2019 du premier président ;

Le Syndicat des avocats de France et l’association Avosial ne justifiant pas d’un intérêt, 
au sens de l’article 330 du code de procédure civile, à intervenir dans la procédure 
d’avis qui n’est pas susceptible d’entraîner des conséquences pour l’ensemble de leurs 
adhérents, leurs interventions volontaires sont irrecevables.

MOTIFS

- I - Sur la recevabilité de la demande d’avis :

La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes 
européennes et internationales peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que 
son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas l’analyse d’éléments de 
fait relevant de l’office du juge du fond.

- II - Sur le fond :

Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018, si le licenciement d’un salarié survient pour une cause qui 
n’est pas réelle et sérieuse, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de 
l’employeur, dont le montant est compris entre des montants minimaux et maximaux.

1.- S’agissant de la compatibilité de ce texte avec l’article 24 de la Charte sociale eu-
ropéenne révisée, selon la partie II de ce dernier texte :

« Les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par 
les obligations résultant des articles et des paragraphes ci-après.

[...]

Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les 
Parties s’engagent à reconnaître :

a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;

b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial ».

Eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes 
par les termes précités de la Charte sociale européenne révisée, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

2.- Selon l’article 10 de la Convention n° 158 sur le licenciement de l’Organisation 
internationale du travail (OIT), qui est d’application directe en droit interne :

« Si les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention arrivent à la 
conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte tenu de la législation et de la 
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pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’estiment pas possible dans les circons-
tances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la réintégration du 
travailleur, ils devront être habilités à ordonner le versement d’une indemnité adéquate 
ou toute autre forme de réparation considérée comme appropriée.»

Le terme « adéquat » doit être compris comme réservant aux Etats parties une marge 
d’appréciation.

En droit français, si le licenciement est dénué de cause réelle et sérieuse, le juge peut 
proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise. Lorsque la réintégration est refu-
sée par l’une ou l’autre des parties, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge 
de l’employeur dans les limites de montants minimaux et maximaux.

Le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail est écarté en cas de nullité 
du licenciement, par application des dispositions de l’article L.1235-3-1 du même 
code.

Il s’en déduit que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui fixent 
un barème applicable à la détermination par le juge du montant de l’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, sont compatibles avec les stipulations de 
l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas 
d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de la 
loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, qui fixent un barème applicable à la détermination 
par le juge du montant de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
sont compatibles avec les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Or-
ganisation internationale du travail.

- Président  : Mme  Flise (président doyen faisant fonction de premier président)  - 
Rapporteur : Mme Leprieur, assistée de Mme Aurélie Noël, auditeur au service de 
documentation, des études et du rapport - Avocat général : Mme Courcol-Bouchard 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ga-
tineau et Fattaccini ; SCP Didier et Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; article L. 1235-3 du code du 
travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 ; article 10 de la convention 
n° 158 sur le licenciement de l’Organisation internationale du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’examiner la compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales, en sens contraire : Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2017, 
n° 17-70.009, Bull. 2017, Avis, n° 9, et les avis cités ; Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, 
n° 17-70.039, Bull. 2018, Avis, n° 2 (2). A rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 
2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (1). Sur l’absence d’effet direct de l’article 24 de la Charte 
sociale européenne, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, 
Bull. 2019, Avis, (3). Sur la compatibilité des dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail 
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avec l’article 10 de la convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail, à rapprocher : 
Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (4).

Avis de la Cour de cassation, 11 juillet 2019, n° 19-70.012, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Saisine pour avis – Demande – Recevabilité – Condition.

Lorsque la Cour de cassation a déjà statué sur la question de droit sur laquelle son avis est demandé, la question 
n’est plus nouvelle et ne pose pas de difficulté sérieuse.

 ■ Saisine pour avis – Demande – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Question sur laquelle la Cour a déjà statué.

 ■ Saisine pour avis – Demande – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Question ne présentant pas une difficulté sérieuse.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 5 avril 2019 par la cour d’appel de Paris, reçue le 
10 mai 2019, dans une instance opposant la société International Petroleum Company 
à la société SNIM, et ainsi libellée :

« L’appel formé contre une ordonnance par laquelle un juge des référés ne se prononce 
que sur sa compétence, sans statuer sur le fond du litige, doit-il obéir aux dispositions 
des articles 83 et suivants du code de procédure civile ?

Le cas échéant, l’irrecevabilité et la caducité qui résulteraient de l’application de ce 
régime peuvent-elles être relevées d’office ? ».

MOTIFS :

Les questions ne sont plus nouvelles et ne présentent plus de difficulté sérieuse dès lors 
que la Cour de cassation a statué, comme suit, par un arrêt de ce jour (2e Civ., pourvoi 
n° 18-23.617) :

Il résulte des articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile, que, nonobstant toute 
disposition contraire, l’appel dirigé contre la décision de toute juridiction du premier 
degré se prononçant sur la compétence sans statuer sur le fond du litige relève, lorsque 
les parties sont tenues de constituer un avocat, de la procédure à jour fixe et qu’en ce 
cas, l’appelant doit saisir, dans le délai d’appel et à peine de caducité de la déclaration 
d’appel, qui doit être relevée d’office, le premier président de la cour d’appel en vue 
d’être autorisé à assigner l’intimé à jour fixe ;
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En conséquence,

DIT N’Y AVOIR LIEU À AVIS.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard -

Textes visés : 
Article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 24 mars 2014, n° 13-70.010, Bull. 2014, Avis n° 3 ; Avis de la Cour 
de cassation, 12 septembre 2016, n° 16-70.008, Bull. 2016, Avis, n° 8 ; Avis de la Cour de cassa-
tion, 9 janvier 2017, n° 16-70.0110, Bull. 2017, Avis, n° 1 et les avis cités.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Compatibilité avec les stipulations de 
l’article 10 de la convention internationale du travail n° 158 – Portée.

Les dispositions précitées de l’article L. 1235-3 du code du travail sont compatibles avec les stipulations de 
l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
1031-2 du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 10 avril 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Louviers, reçue le 23 avril 2019, dans une instance opposant M. H... C... à la société 
Sanofi Pasteur, et ainsi libellée :

« L’article L.1235-3 du code du travail, qui prévoit, en cas d’ancienneté du salarié 
licencié égale ou supérieure à une année complète et inférieure à deux années com-
plètes, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse minimale d’un 
mois et une indemnité maximale de deux mois, est-il compatible avec les articles 24 
de la Charte sociale européenne et 10 de la Convention n° 158 de l’OIT, en ce qu’ils 
prévoient le droit pour le salarié licencié de percevoir une indemnité adéquate, ainsi 
qu’avec le droit au procès équitable protégé par la Convention Européenne des Droits 
de l’Homme ? » ;

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2019 du premier président ;

Le Syndicat des avocats de France et l’association Avosial ne justifiant pas d’un intérêt, 
au sens de l’article 330 du code de procédure civile, à intervenir dans la procédure 
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d’avis qui n’est pas susceptible d’entraîner des conséquences pour l’ensemble de leurs 
adhérents, leurs interventions volontaires sont irrecevables.

MOTIFS :

- I - Sur la recevabilité de la demande d’avis :

La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes 
européennes et internationales peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que 
son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas l’analyse d’éléments de 
fait relevant de l’office du juge du fond.

- II - Sur le fond :

Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22  septembre 2017, dont les dispositions sont applicables aux li-
cenciements prononcés postérieurement à la publication de ladite ordonnance, si le 
licenciement d’un salarié survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le 
juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est 
compris entre des montants minimaux et maximaux.

Il en résulte notamment que cette indemnité, pour un salarié ayant une année com-
plète d’ancienneté dans une entreprise employant au moins onze salariés, est comprise 
entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal de deux 
mois de salaire brut.

1.- S’agissant de la conventionnalité de ce texte au regard de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, il res-
sort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qu’il convient 
de distinguer entre ce qui est d’ordre procédural et ce qui est d’ordre matériel, cette 
distinction déterminant l’applicabilité et, le cas échéant, la portée des garanties de 
l’article 6 de la Convention, lequel, en principe, ne peut s’appliquer aux limitations 
matérielles d’un droit consacré par la législation interne (CEDH, 29 novembre 2016, 
Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie, n° 76943/11).

Dès lors, les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui limitent le droit 
matériel des salariés quant au montant de l’indemnité susceptible de leur être allouée 
en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse, ne constituent pas un obstacle pro-
cédural entravant leur accès à la justice, de sorte qu’elles n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 6, § 1, précité.

2.- S’agissant de la compatibilité de l’article L. 1235-3 du code du travail avec l’ar-
ticle 24 de la Charte sociale européenne révisée, selon la partie II de ce dernier texte :

« Les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par 
les obligations résultant des articles et des paragraphes ci-après.

[...]

Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les 
Parties s’engagent à reconnaître :

a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;
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b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial ».

Eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes 
par les termes précités de la Charte sociale européenne révisée, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

3.- Selon l’article 10 de la Convention internationale du travail n° 158 sur le licencie-
ment de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui est d’application directe 
en droit interne :

« Si les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention arrivent à la 
conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte tenu de la législation et de la 
pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’estiment pas possible dans les circons-
tances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la réintégration du 
travailleur, ils devront être habilités à ordonner le versement d’une indemnité adéquate 
ou toute autre forme de réparation considérée comme appropriée.»

Le terme « adéquat » doit être compris comme réservant aux Etats parties une marge 
d’appréciation.

En droit français, si le licenciement est dénué de cause réelle et sérieuse, le juge peut 
proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise. Lorsque la réintégration est refu-
sée par l’une ou l’autre des parties, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge 
de l’employeur dans les limites de montants minimaux et maximaux.

Le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail est écarté en cas de nullité 
du licenciement, par application des dispositions de l’article L.1235-3-1 du même 
code.

Il s’en déduit que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui pré-
voient notamment, pour un salarié ayant une année complète d’ancienneté dans une 
entreprise employant au moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut 
et un montant maximal de deux mois de salaire brut, sont compatibles avec les stipu-
lations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui prévoient notamment, pour 
un salarié ayant une année complète d’ancienneté dans une entreprise employant au 
moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal 
de deux mois de salaire brut, n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas 
d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.
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Les dispositions précitées de l’article L. 1235-3 du code du travail sont compatibles 
avec les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation inter-
nationale du travail.

- Président  : Mme  Flise (président doyen faisant fonction de premier président)  - 
Rapporteur : Mme Leprieur, assistée de Mme Aurélie Noël, auditeur au service de 
documentation, des études et du rapport - Avocat général : Mme Courcol-Bouchard 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fa-
biani, Luc-Thaler et Pinatel ; Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Didier et 
Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; article L. 1235-3 du code du 
travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 2017  ; article 
L. 1235-3 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017 ; article 10 de la convention n° 158 sur le licenciement de l’Organisation interna-
tionale du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’examiner la compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales, en sens contraire : Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2017, 
n° 17-70.009, Bull. 2017, Avis, n° 9, et les avis cités ; Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, 
n° 17-70.039, Bull. 2018, Avis, n° 2 (2). Sur l’exclusion de l’application des garanties de l’ar-
ticle 6 de la Convention aux limitations matérielles d’un droit consacré par la législation in-
terne, cf. : CEDH, 29 novembre 2016, Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie, 
n° 76943/11.

Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.011, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Compatibilité avec les stipulations de 
l’article 10 de la convention internationale du travail n° 158 – Portée.

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018, qui fixent un barème applicable à la détermination par le juge du montant de l’indemnité 
sans cause réelle et sérieuse, sont compatibles avec les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de 
l’Organisation internationale du travail.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
1031-2 du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 4  avril 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Toulouse, reçue le 7 mai 2019, dans une instance opposant M. O... à la société B.V.H, 
et ainsi libellée :
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« L’article L. 1235-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 
29 mars 2018 ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de la loi n° 2017-
1340 du 15 septembre 2017, instaurant un barème d’indemnisation du licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse est-il compatible avec les dispositions de l’ar-
ticle 10 de la convention n° 158 de l’OIT et celles de l’article 24 de la Charte sociale 
européenne ? » ;

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2019 du premier président ;

Le Syndicat des avocats de France et l’association Avosial ne justifiant pas d’un intérêt, 
au sens de l’article 330 du code de procédure civile, à intervenir dans la procédure 
d’avis qui n’est pas susceptible d’entraîner des conséquences pour l’ensemble de leurs 
adhérents, leurs interventions volontaires sont irrecevables.

MOTIFS

- I - Sur la recevabilité de la demande d’avis :

La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes 
européennes et internationales peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que 
son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas l’analyse d’éléments de 
fait relevant de l’office du juge du fond.

- II - Sur le fond :

Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018, si le licenciement d’un salarié survient pour une cause qui 
n’est pas réelle et sérieuse, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de 
l’employeur, dont le montant est compris entre des montants minimaux et maximaux.

1.- S’agissant de la compatibilité de ce texte avec l’article 24 de la Charte sociale eu-
ropéenne révisée, selon la partie II de ce dernier texte :

« Les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par 
les obligations résultant des articles et des paragraphes ci-après.

[...]

Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les 
Parties s’engagent à reconnaître :

a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;

b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial ».

Eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes 
par les termes précités de la Charte sociale européenne révisée, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.
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2.- Selon l’article 10 de la Convention n° 158 sur le licenciement de l’Organisation 
internationale du travail (OIT), qui est d’application directe en droit interne :

« Si les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention arrivent à la 
conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte tenu de la législation et de la 
pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’estiment pas possible dans les circons-
tances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la réintégration du 
travailleur, ils devront être habilités à ordonner le versement d’une indemnité adéquate 
ou toute autre forme de réparation considérée comme appropriée.»

Le terme « adéquat » doit être compris comme réservant aux Etats parties une marge 
d’appréciation.

En droit français, si le licenciement est dénué de cause réelle et sérieuse, le juge peut 
proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise. Lorsque la réintégration est refu-
sée par l’une ou l’autre des parties, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge 
de l’employeur dans les limites de montants minimaux et maximaux.

Le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail est écarté en cas de nullité 
du licenciement, par application des dispositions de l’article L.1235-3-1 du même 
code.

Il s’en déduit que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui fixent 
un barème applicable à la détermination par le juge du montant de l’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, sont compatibles avec les stipulations de 
l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas 
d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de la 
loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, qui fixent un barème applicable à la détermination 
par le juge du montant de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
sont compatibles avec les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Or-
ganisation internationale du travail.

- Président  : Mme  Flise (président doyen faisant fonction de premier président)  - 
Rapporteur : Mme Leprieur, assistée de Mme Aurélie Noël, auditeur au service de 
documentation, des études et du rapport - Avocat général : Mme Courcol-Bouchard 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ga-
tineau et Fattaccini ; SCP Didier et Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; article L. 1235-3 du code du 
travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 ; article 10 de la convention 
n° 158 sur le licenciement de l’Organisation internationale du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’examiner la compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales, en sens contraire : Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2017, 
n° 17-70.009, Bull. 2017, Avis, n° 9, et les avis cités ; Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, 
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n° 17-70.039, Bull. 2018, Avis, n° 2 (2). A rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 
2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (1). Sur l’absence d’effet direct de l’article 24 de la Charte 
sociale européenne, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, 
Bull. 2019, Avis, (3). Sur la compatibilité des dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail 
avec l’article 10 de la convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail, à rapprocher : 
Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (4).

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Article 6, § 1 – Domaine d’application – Exclusion – Cas.

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, qui prévoient notamment, pour un salarié ayant une année complète d’ancienneté 
dans une entreprise employant au moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal de deux mois 
de salaire brut, n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
1031-2 du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 10 avril 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Louviers, reçue le 23 avril 2019, dans une instance opposant M. H... C... à la société 
Sanofi Pasteur, et ainsi libellée :

« L’article L.1235-3 du code du travail, qui prévoit, en cas d’ancienneté du salarié 
licencié égale ou supérieure à une année complète et inférieure à deux années com-
plètes, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse minimale d’un 
mois et une indemnité maximale de deux mois, est-il compatible avec les articles 24 
de la Charte sociale européenne et 10 de la Convention n° 158 de l’OIT, en ce qu’ils 
prévoient le droit pour le salarié licencié de percevoir une indemnité adéquate, ainsi 
qu’avec le droit au procès équitable protégé par la Convention Européenne des Droits 
de l’Homme ? » ;

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2019 du premier président ;

Le Syndicat des avocats de France et l’association Avosial ne justifiant pas d’un intérêt, 
au sens de l’article 330 du code de procédure civile, à intervenir dans la procédure 
d’avis qui n’est pas susceptible d’entraîner des conséquences pour l’ensemble de leurs 
adhérents, leurs interventions volontaires sont irrecevables.

MOTIFS :
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- I - Sur la recevabilité de la demande d’avis :

La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes 
européennes et internationales peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que 
son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas l’analyse d’éléments de 
fait relevant de l’office du juge du fond.

- II - Sur le fond :

Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22  septembre 2017, dont les dispositions sont applicables aux li-
cenciements prononcés postérieurement à la publication de ladite ordonnance, si le 
licenciement d’un salarié survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le 
juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est 
compris entre des montants minimaux et maximaux.

Il en résulte notamment que cette indemnité, pour un salarié ayant une année com-
plète d’ancienneté dans une entreprise employant au moins onze salariés, est comprise 
entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal de deux 
mois de salaire brut.

1.- S’agissant de la conventionnalité de ce texte au regard de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, il res-
sort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qu’il convient 
de distinguer entre ce qui est d’ordre procédural et ce qui est d’ordre matériel, cette 
distinction déterminant l’applicabilité et, le cas échéant, la portée des garanties de 
l’article 6 de la Convention, lequel, en principe, ne peut s’appliquer aux limitations 
matérielles d’un droit consacré par la législation interne (CEDH, 29 novembre 2016, 
Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie, n° 76943/11).

Dès lors, les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui limitent le droit 
matériel des salariés quant au montant de l’indemnité susceptible de leur être allouée 
en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse, ne constituent pas un obstacle pro-
cédural entravant leur accès à la justice, de sorte qu’elles n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 6, § 1, précité.

2.- S’agissant de la compatibilité de l’article L. 1235-3 du code du travail avec l’ar-
ticle 24 de la Charte sociale européenne révisée, selon la partie II de ce dernier texte :

« Les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par 
les obligations résultant des articles et des paragraphes ci-après.

[...]

Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les 
Parties s’engagent à reconnaître :

a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;

b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial ».
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Eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes 
par les termes précités de la Charte sociale européenne révisée, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

3.- Selon l’article 10 de la Convention internationale du travail n° 158 sur le licencie-
ment de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui est d’application directe 
en droit interne :

« Si les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention arrivent à la 
conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte tenu de la législation et de la 
pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’estiment pas possible dans les circons-
tances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la réintégration du 
travailleur, ils devront être habilités à ordonner le versement d’une indemnité adéquate 
ou toute autre forme de réparation considérée comme appropriée.»

Le terme « adéquat » doit être compris comme réservant aux Etats parties une marge 
d’appréciation.

En droit français, si le licenciement est dénué de cause réelle et sérieuse, le juge peut 
proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise. Lorsque la réintégration est refu-
sée par l’une ou l’autre des parties, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge 
de l’employeur dans les limites de montants minimaux et maximaux.

Le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail est écarté en cas de nullité 
du licenciement, par application des dispositions de l’article L.1235-3-1 du même 
code.

Il s’en déduit que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui pré-
voient notamment, pour un salarié ayant une année complète d’ancienneté dans une 
entreprise employant au moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut 
et un montant maximal de deux mois de salaire brut, sont compatibles avec les stipu-
lations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui prévoient notamment, pour 
un salarié ayant une année complète d’ancienneté dans une entreprise employant au 
moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal 
de deux mois de salaire brut, n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas 
d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

Les dispositions précitées de l’article L. 1235-3 du code du travail sont compatibles 
avec les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation inter-
nationale du travail.

- Président  : Mme  Flise (président doyen faisant fonction de premier président)  - 
Rapporteur : Mme Leprieur, assistée de Mme Aurélie Noël, auditeur au service de 
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documentation, des études et du rapport - Avocat général : Mme Courcol-Bouchard 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fa-
biani, Luc-Thaler et Pinatel ; Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Didier et 
Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; article L. 1235-3 du code du 
travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 2017  ; article 
L. 1235-3 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017 ; article 10 de la convention n° 158 sur le licenciement de l’Organisation interna-
tionale du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’examiner la compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales, en sens contraire : Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2017, 
n° 17-70.009, Bull. 2017, Avis, n° 9, et les avis cités ; Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, 
n° 17-70.039, Bull. 2018, Avis, n° 2 (2). Sur l’exclusion de l’application des garanties de l’ar-
ticle 6 de la Convention aux limitations matérielles d’un droit consacré par la législation in-
terne, cf. : CEDH, 29 novembre 2016, Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie, 
n° 76943/11.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Accords et conventions divers – Charte sociale européenne 
révisée – Article 24 – Applicabilité directe – Défaut – Portée.

Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas d’effet direct en droit interne 
dans un litige entre particuliers.

 ■ Accords et conventions divers – Convention internationale du 
travail n° 158 – Article 10 – Applicabilité directe – Portée.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
1031-2 du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 10 avril 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Louviers, reçue le 23 avril 2019, dans une instance opposant M. H... C... à la société 
Sanofi Pasteur, et ainsi libellée :
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« L’article L.1235-3 du code du travail, qui prévoit, en cas d’ancienneté du salarié 
licencié égale ou supérieure à une année complète et inférieure à deux années com-
plètes, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse minimale d’un 
mois et une indemnité maximale de deux mois, est-il compatible avec les articles 24 
de la Charte sociale européenne et 10 de la Convention n° 158 de l’OIT, en ce qu’ils 
prévoient le droit pour le salarié licencié de percevoir une indemnité adéquate, ainsi 
qu’avec le droit au procès équitable protégé par la Convention Européenne des Droits 
de l’Homme ? » ;

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2019 du premier président ;

Le Syndicat des avocats de France et l’association Avosial ne justifiant pas d’un intérêt, 
au sens de l’article 330 du code de procédure civile, à intervenir dans la procédure 
d’avis qui n’est pas susceptible d’entraîner des conséquences pour l’ensemble de leurs 
adhérents, leurs interventions volontaires sont irrecevables.

MOTIFS :

- I - Sur la recevabilité de la demande d’avis :

La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes 
européennes et internationales peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que 
son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas l’analyse d’éléments de 
fait relevant de l’office du juge du fond.

- II - Sur le fond :

Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22  septembre 2017, dont les dispositions sont applicables aux li-
cenciements prononcés postérieurement à la publication de ladite ordonnance, si le 
licenciement d’un salarié survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le 
juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur, dont le montant est 
compris entre des montants minimaux et maximaux.

Il en résulte notamment que cette indemnité, pour un salarié ayant une année com-
plète d’ancienneté dans une entreprise employant au moins onze salariés, est comprise 
entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal de deux 
mois de salaire brut.

1.- S’agissant de la conventionnalité de ce texte au regard de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, il res-
sort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qu’il convient 
de distinguer entre ce qui est d’ordre procédural et ce qui est d’ordre matériel, cette 
distinction déterminant l’applicabilité et, le cas échéant, la portée des garanties de 
l’article 6 de la Convention, lequel, en principe, ne peut s’appliquer aux limitations 
matérielles d’un droit consacré par la législation interne (CEDH, 29 novembre 2016, 
Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie, n° 76943/11).

Dès lors, les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui limitent le droit 
matériel des salariés quant au montant de l’indemnité susceptible de leur être allouée 
en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse, ne constituent pas un obstacle pro-
cédural entravant leur accès à la justice, de sorte qu’elles n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 6, § 1, précité.
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2.- S’agissant de la compatibilité de l’article L. 1235-3 du code du travail avec l’ar-
ticle 24 de la Charte sociale européenne révisée, selon la partie II de ce dernier texte :

« Les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par 
les obligations résultant des articles et des paragraphes ci-après.

[...]

Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les 
Parties s’engagent à reconnaître :

a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;

b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial ».

Eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes 
par les termes précités de la Charte sociale européenne révisée, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

3.- Selon l’article 10 de la Convention internationale du travail n° 158 sur le licencie-
ment de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui est d’application directe 
en droit interne :

« Si les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention arrivent à la 
conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte tenu de la législation et de la 
pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’estiment pas possible dans les circons-
tances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la réintégration du 
travailleur, ils devront être habilités à ordonner le versement d’une indemnité adéquate 
ou toute autre forme de réparation considérée comme appropriée.»

Le terme « adéquat » doit être compris comme réservant aux Etats parties une marge 
d’appréciation.

En droit français, si le licenciement est dénué de cause réelle et sérieuse, le juge peut 
proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise. Lorsque la réintégration est refu-
sée par l’une ou l’autre des parties, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge 
de l’employeur dans les limites de montants minimaux et maximaux.

Le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail est écarté en cas de nullité 
du licenciement, par application des dispositions de l’article L.1235-3-1 du même 
code.

Il s’en déduit que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui pré-
voient notamment, pour un salarié ayant une année complète d’ancienneté dans une 
entreprise employant au moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut 
et un montant maximal de deux mois de salaire brut, sont compatibles avec les stipu-
lations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

En conséquence,
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LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui prévoient notamment, pour 
un salarié ayant une année complète d’ancienneté dans une entreprise employant au 
moins onze salariés, une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
comprise entre un montant minimal d’un mois de salaire brut et un montant maximal 
de deux mois de salaire brut, n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas 
d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

Les dispositions précitées de l’article L. 1235-3 du code du travail sont compatibles 
avec les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Organisation inter-
nationale du travail.

- Président  : Mme  Flise (président doyen faisant fonction de premier président)  - 
Rapporteur : Mme Leprieur, assistée de Mme Aurélie Noël, auditeur au service de 
documentation, des études et du rapport - Avocat général : Mme Courcol-Bouchard 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fa-
biani, Luc-Thaler et Pinatel ; Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Didier et 
Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; article L. 1235-3 du code du 
travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 2017  ; article 
L. 1235-3 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017 ; article 10 de la convention n° 158 sur le licenciement de l’Organisation interna-
tionale du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité d’examiner la compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales, en sens contraire : Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2017, 
n° 17-70.009, Bull. 2017, Avis, n° 9, et les avis cités ; Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, 
n° 17-70.039, Bull. 2018, Avis, n° 2 (2). Sur l’exclusion de l’application des garanties de l’ar-
ticle 6 de la Convention aux limitations matérielles d’un droit consacré par la législation in-
terne, cf. : CEDH, 29 novembre 2016, Paroisse gréco-catholique Lupeni et autres c. Roumanie, 
n° 76943/11.

Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.011, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Accords et conventions divers – Charte sociale européenne 
révisée – Article 24 – Applicabilité directe – Défaut – Portée.
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Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas d’effet direct en droit interne 
dans un litige entre particuliers.

 ■ Accords et conventions divers – Convention internationale du 
travail n° 158 – Article 10 – Applicabilité directe – Portée.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
1031-2 du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 4  avril 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Toulouse, reçue le 7 mai 2019, dans une instance opposant M. O... à la société B.V.H, 
et ainsi libellée :

« L’article L. 1235-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 
29 mars 2018 ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de la loi n° 2017-
1340 du 15 septembre 2017, instaurant un barème d’indemnisation du licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse est-il compatible avec les dispositions de l’ar-
ticle 10 de la convention n° 158 de l’OIT et celles de l’article 24 de la Charte sociale 
européenne ? » ;

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2019 du premier président ;

Le Syndicat des avocats de France et l’association Avosial ne justifiant pas d’un intérêt, 
au sens de l’article 330 du code de procédure civile, à intervenir dans la procédure 
d’avis qui n’est pas susceptible d’entraîner des conséquences pour l’ensemble de leurs 
adhérents, leurs interventions volontaires sont irrecevables.

MOTIFS

- I - Sur la recevabilité de la demande d’avis :

La compatibilité d’une disposition de droit interne avec les dispositions de normes 
européennes et internationales peut faire l’objet d’une demande d’avis, dès lors que 
son examen implique un contrôle abstrait ne nécessitant pas l’analyse d’éléments de 
fait relevant de l’office du juge du fond.

- II - Sur le fond :

Selon l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018, si le licenciement d’un salarié survient pour une cause qui 
n’est pas réelle et sérieuse, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de 
l’employeur, dont le montant est compris entre des montants minimaux et maximaux.

1.- S’agissant de la compatibilité de ce texte avec l’article 24 de la Charte sociale eu-
ropéenne révisée, selon la partie II de ce dernier texte :

« Les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par 
les obligations résultant des articles et des paragraphes ci-après.

[...]
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Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les 
Parties s’engagent à reconnaître :

a) le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude 
ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service ;

b) le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à 
une autre réparation appropriée.

A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait l’objet 
d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours contre cette 
mesure devant un organe impartial ».

Eu égard à l’importance de la marge d’appréciation laissée aux parties contractantes 
par les termes précités de la Charte sociale européenne révisée, rapprochés de ceux des 
parties I et III du même texte, les dispositions de l’article 24 de ladite Charte ne sont 
pas d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

2.- Selon l’article 10 de la Convention n° 158 sur le licenciement de l’Organisation 
internationale du travail (OIT), qui est d’application directe en droit interne :

« Si les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention arrivent à la 
conclusion que le licenciement est injustifié, et si, compte tenu de la législation et de la 
pratique nationales, ils n’ont pas le pouvoir ou n’estiment pas possible dans les circons-
tances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la réintégration du 
travailleur, ils devront être habilités à ordonner le versement d’une indemnité adéquate 
ou toute autre forme de réparation considérée comme appropriée.»

Le terme « adéquat » doit être compris comme réservant aux Etats parties une marge 
d’appréciation.

En droit français, si le licenciement est dénué de cause réelle et sérieuse, le juge peut 
proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise. Lorsque la réintégration est refu-
sée par l’une ou l’autre des parties, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge 
de l’employeur dans les limites de montants minimaux et maximaux.

Le barème prévu par l’article L. 1235-3 du code du travail est écarté en cas de nullité 
du licenciement, par application des dispositions de l’article L.1235-3-1 du même 
code.

Il s’en déduit que les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, qui fixent 
un barème applicable à la détermination par le juge du montant de l’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, sont compatibles avec les stipulations de 
l’article 10 de la Convention n° 158 de l’OIT.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les dispositions de l’article 24 de la Charte sociale européenne révisée ne sont pas 
d’effet direct en droit interne dans un litige entre particuliers.

Les dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de la 
loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, qui fixent un barème applicable à la détermination 
par le juge du montant de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
sont compatibles avec les stipulations de l’article 10 de la Convention n° 158 de l’Or-
ganisation internationale du travail.
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- Président  : Mme  Flise (président doyen faisant fonction de premier président)  - 
Rapporteur : Mme Leprieur, assistée de Mme Aurélie Noël, auditeur au service de 
documentation, des études et du rapport - Avocat général : Mme Courcol-Bouchard 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ga-
tineau et Fattaccini ; SCP Didier et Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; article L. 1235-3 du code du 
travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 ; article 10 de la convention 
n° 158 sur le licenciement de l’Organisation internationale du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’examiner la compatibilité d’une disposition de droit interne avec des normes 
européennes et internationales, en sens contraire : Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2017, 
n° 17-70.009, Bull. 2017, Avis, n° 9, et les avis cités ; Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, 
n° 17-70.039, Bull. 2018, Avis, n° 2 (2). A rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 
2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (1). Sur l’absence d’effet direct de l’article 24 de la Charte 
sociale européenne, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, 
Bull. 2019, Avis, (3). Sur la compatibilité des dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail 
avec l’article 10 de la convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail, à rapprocher : 
Avis de la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (4).

SECURITE SOCIALE

Avis de la Cour de cassation, 11 juillet 2019, n° 19-70.009, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Financement – Contribution sociale de solidarité – Assujettis – 
Association coopérative artisanale de droit local.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 20 mars 2019 par le tribunal de grande instance de 
Metz, reçue le 15 avril 2019, dans une instance opposant l’union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur venant aux droits et obligations de la Caisse nationale déléguée pour la sécurité 
sociale des travailleurs indépendants à la Centrale des artisans coiffeurs et ainsi libellée :

« L’article L. 651-1 du code de la sécurité sociale prévoit-il une liste limitative des 
entreprises assujetties à la contribution sociale de solidarité (C3S) ?

Les associations coopératives artisanales de droit local, régies par les lois du 1er mai 
1889 et du 20 mai 1898 en vigueur en Alsace-Moselle et inscrites en tant que telles 
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au registre des associations coopératives du tribunal d’instance, doivent-elles être assu-
jetties à cette contribution ?

Les associations coopératives de droit local doivent-elles être assimilées à :

- des associations exclues du champ de la C3S,

- des sociétés à responsabilité limitée, assujetties à la C3S,

- des sociétés coopératives artisanales, telles que définies au titre 1er de la loi n° 83-
657 du 20 juillet 1983 relative au développement de certaines activités d’économie 
sociale, assujetties à la C3S jusqu’au 31 décembre 2014 et exclues du champ de la C3S 
à compter du 1er janvier 2015 ? ».

MOTIFS :

Le litige soumis au tribunal de grande instance de Metz se rapporte à l’assujettissement 
à la contribution sociale de solidarité des sociétés des associations coopératives artisa-
nales de droit local pour la période antérieure au 1er janvier 2015.

Cette question de droit, qui est nouvelle et qui présente une difficulté sérieuse, est 
susceptible de se poser dans de nombreux litiges.

La demande d’avis est dès lors recevable.

Selon l’article L. 651-1, 10°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014, la contribution sociale de solidarité des 
sociétés s’impose, en particulier, aux sociétés ou organismes non visés aux 1° à 9° bis, 
qui sont régis par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de 
la coopération, à l’exception de ceux visés à l’article L. 521-1 du code rural et de la 
pêche maritime.

Sauf application des dispositions particulières résultant des lois des 1er mai 1889 et 
20 mai 1898, maintenues en vigueur par les articles 5 de la loi du 1er juin 1924 portant 
introduction des lois commerciales françaises dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle et 7 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française dans ces mêmes départements, les associations coopératives 
artisanales de droit local, sont, en vertu de l’article 2 de la loi n° 47-1775 du 10 sep-
tembre 1947, soumises au statut de droit commun de la coopération fixé par celle-ci.

Elles sont dès lors assujetties à la contribution sociale de solidarité des sociétés en ap-
plication des dispositions du code de la sécurité sociale susmentionnées.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les associations coopératives artisanales de droit local, régies par les lois des 1er mai 
1889 et 20 mai 1898, sont assujetties à la contribution sociale de solidarité des sociétés 
en application de l’article L. 651-1, 10°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCT Delvolvé et Trichet ; SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 

Article L. 651-1, 10°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
1554 du 22 décembre 2014 ; loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopé-
ration.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

Avis de la Cour de cassation, 11 juillet 2019, n° 19-70.009, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Contribution de solidarité – Régime de la loi du 3 janvier 1970 – 
Assujettis – Association coopérative artisanale de droit local.

Les associations coopératives artisanales de droit local, régies par les lois des 1er mai 1889 et 20 mai 1898, sont 
assujetties à la contribution sociale de solidarité des sociétés en application de l’article L. 651-1, 10°, du code 
de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 20 mars 2019 par le tribunal de grande instance de 
Metz, reçue le 15 avril 2019, dans une instance opposant l’union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur venant aux droits et obligations de la Caisse nationale déléguée pour la sécurité 
sociale des travailleurs indépendants à la Centrale des artisans coiffeurs et ainsi libellée :

« L’article L. 651-1 du code de la sécurité sociale prévoit-il une liste limitative des 
entreprises assujetties à la contribution sociale de solidarité (C3S) ?

Les associations coopératives artisanales de droit local, régies par les lois du 1er mai 
1889 et du 20 mai 1898 en vigueur en Alsace-Moselle et inscrites en tant que telles 
au registre des associations coopératives du tribunal d’instance, doivent-elles être assu-
jetties à cette contribution ?

Les associations coopératives de droit local doivent-elles être assimilées à :

- des associations exclues du champ de la C3S,

- des sociétés à responsabilité limitée, assujetties à la C3S,

- des sociétés coopératives artisanales, telles que définies au titre 1er de la loi n° 83-
657 du 20 juillet 1983 relative au développement de certaines activités d’économie 
sociale, assujetties à la C3S jusqu’au 31 décembre 2014 et exclues du champ de la C3S 
à compter du 1er janvier 2015 ? ».
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MOTIFS :

Le litige soumis au tribunal de grande instance de Metz se rapporte à l’assujettissement 
à la contribution sociale de solidarité des sociétés des associations coopératives artisa-
nales de droit local pour la période antérieure au 1er janvier 2015.

Cette question de droit, qui est nouvelle et qui présente une difficulté sérieuse, est 
susceptible de se poser dans de nombreux litiges.

La demande d’avis est dès lors recevable.

Selon l’article L. 651-1, 10°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014, la contribution sociale de solidarité des 
sociétés s’impose, en particulier, aux sociétés ou organismes non visés aux 1° à 9° bis, 
qui sont régis par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de 
la coopération, à l’exception de ceux visés à l’article L. 521-1 du code rural et de la 
pêche maritime.

Sauf application des dispositions particulières résultant des lois des 1er mai 1889 et 
20 mai 1898, maintenues en vigueur par les articles 5 de la loi du 1er juin 1924 portant 
introduction des lois commerciales françaises dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle et 7 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française dans ces mêmes départements, les associations coopératives 
artisanales de droit local, sont, en vertu de l’article 2 de la loi n° 47-1775 du 10 sep-
tembre 1947, soumises au statut de droit commun de la coopération fixé par celle-ci.

Elles sont dès lors assujetties à la contribution sociale de solidarité des sociétés en ap-
plication des dispositions du code de la sécurité sociale susmentionnées.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les associations coopératives artisanales de droit local, régies par les lois des 1er mai 
1889 et 20 mai 1898, sont assujetties à la contribution sociale de solidarité des sociétés 
en application de l’article L. 651-1, 10°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCT Delvolvé et Trichet ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article L. 651-1, 10°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
1554 du 22 décembre 2014 ; loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopé-
ration.
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Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 1 juillet 2019, n° 19-04.162, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Contrat de droit privé – Caractérisation – 
Cas – Convention liant un éco-organisme, chargé par des 
producteurs de s’acquitter pour leur compte de leur obligation 
légale de collecte des déchets, et une collectivité territoriale.

Il résulte des dispositions de l’article L. 541-10-4 du code de l’environnement que la collecte des déchets ména-
gers de produits chimiques dangereux pour la santé et l’environnement incombe de plein droit aux producteurs, 
importateurs et distributeurs de ces produits.

L’agrément d’un éco-organisme, chargé par les producteurs de s’acquitter pour leur compte de leur obligation 
légale, n’investit pas cet organisme d’une mission de service public, et la convention par laquelle une collectivité 
territoriale s’engage envers un éco-organisme agissant pour le compte des producteurs, importateurs et distribu-
teurs à collaborer à cette collecte en contrepartie d’un versement financier ne peut être regardée comme confiant 
à cet organisme l’exécution du service public de la collecte et du traitement des déchets ménagers, ni comme le 
faisant participer à cette exécution, ni comme coordonnant la mise en oeuvre de missions de service public incom-
bant respectivement à une personne publique et à une personne privée.

Par conséquent la convention liant l’éco-organisme et la collectivité territoriale, ne comportant pas de clause 
impliquant que les relations contractuelles aient été placées dans l’intérêt général sous un régime exorbitant du 
droit commun, est un contrat de droit privé et que le litige relatif à l’exécution de cette convention relève de la 
compétence de la juridiction judiciaire.

Vu l’expédition de l’arrêt du 10 avril 2019 par lequel la Cour de cassation, saisie par 
la société EcoDDS d’un pourvoi formé contre l’arrêt du 15 février 2018 par lequel la 
cour d’appel de Nîmes a déclaré la juridiction judiciaire incompétente pour connaître 
d’un litige opposant cette société au syndicat mixte Sud Rhône environnement, a ren-
voyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu le mémoire présenté par le cabinet Briard pour la société EcoDDS, tendant à ce 
que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, au motif que la convention du 
15 juillet 2013 la liant au syndicat mixte Sud Rhône environnement ne présente pas 
le caractère d’un contrat administratif ;

Vu le mémoire présenté pour le syndicat mixte Sud Rhône environnement, tendant à 
ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, au motif que la conven-



199

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2019
Décisions du Tribunal des conflits

tion du 15 juillet 2013 la liant à la société EcoDDS présente le caractère d’un contrat 
administratif ;

Vu l’intervention présentée pour le Syndicat mixte intercommunal de collecte et de 
valorisation du Libournais Haute-Gironde (SMICVAL), tendant à ce que la juridic-
tion judiciaire soit déclarée compétente pour connaître du litige, au motif que la 
convention litigieuse présente le caractère d’un contrat administratif ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée au ministre 
de la transition écologique et solidaire, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 15  juin 2012 relatif à la procédure d’agrément et portant cahier des 
charges des éco-organismes de la filière des déchets ménagers issus de produits 
chimiques pouvant présenter un risque significatif pour la santé et l’environnement 
conformément à l’article R. 543-234 du code l’environnement ;

Considérant que la société EcoDDS a conclu, le 15 juillet 2013, avec le syndicat mixte 
Sud Rhône environnement une convention relative à la remise à la société de déchets 
ménagers issus de produits chimiques dangereux pour la santé ou l’environnement 
faisant l’objet d’une collecte séparée dans les déchetteries exploitées par le syndicat 
mixte ; que, par un jugement du 12 avril 2016, le tribunal d’instance de Nîmes a dé-
claré la juridiction judiciaire incompétente pour connaître d’un litige relatif à l’exécu-
tion de la convention né entre la société et le syndicat mixte ; que, saisie d’un pourvoi 
de la société contre l’arrêt du 15 février 2018 par lequel la cour d’appel de Nîmes a 
confirmé ce jugement, la Cour de cassation, par un arrêt du 17 avril 2019, a renvoyé au 
Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider 
sur la question de compétence ;

Sur l’intervention du Syndicat mixte intercommunal de collecte et de valorisation du 
Libournais Haute-Gironde :

Considérant que le Syndicat mixte intercommunal de collecte et de valorisation du 
Libournais Haute-Gironde, signataire d’une convention avec la société EcoDDS dont 
l’exécution a donné lieu à un litige pendant devant la juridiction judiciaire, justifie 
d’un intérêt à intervenir dans la présente affaire ; que, par suite, son intervention est 
recevable ;

Sur la question de compétence :

Considérant, d’une part, que l’article L.  2224-13 du code général des collectivités 
territoriales confie le service public de la collecte et du traitement des déchets des mé-
nages aux communes, qui peuvent transférer à un établissement public de coopération 
intercommunale ou à un syndicat mixte l’ensemble de cette compétence ou la partie 
relative au traitement et aux opérations de transport qui s’y rapportent ;

Considérant, d’autre part, que l’article L. 541-10 du code de l’environnement dispose 
qu’en application du principe de responsabilité élargie du producteur il peut être fait 
obligation aux producteurs, importateurs et distributeurs de certaines catégories de 
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produits de pourvoir ou de contribuer à la gestion des déchets qui en proviennent et 
que les producteurs, importateurs et distributeurs peuvent s’acquitter de cette obliga-
tion « en mettant en place collectivement des éco-organismes, organismes auxquels ils 
versent une contribution financière et transfèrent leur obligation et dont ils assurent 
la gouvernance » ; que l’article L. 541-10-4 du même code prévoit que « toute per-
sonne physique ou morale qui fabrique, importe ou introduit sur le marché natio-
nal des produits chimiques pouvant présenter un risque significatif pour la santé et 
l’environnement est tenue de prendre en charge, ou faire prendre en charge par des 
sociétés spécialisées, techniquement et financièrement la collecte et le traitement des 
déchets ménagers desdits produits » ; que, selon l’article R. 543-231 de ce code, les 
metteurs sur le marché de ces produits sont tenus de pourvoir à la collecte séparée, à 
l’enlèvement et au traitement des déchets ménagers qui en proviennent et peuvent 
s’acquitter de cette obligation en adhérant et en contribuant financièrement à un or-
ganisme agréé dans les conditions prévues à l’article R. 543-234 ; qu’aux termes de 
l’article R. 543-232 : « L’obligation de collecte séparée (...) faite aux metteurs sur le 
marché adhérant à un organisme agréé est assurée par : 1° La mise en place, en collabo-
ration avec les collectivités territoriales et les distributeurs, d’un dispositif de collecte 
desdits déchets sur des points d’apport volontaire qui couvre l’ensemble du territoire 
national ; 2° La prise en charge des coûts supportés par les collectivités territoriales et 
leurs groupements pour la collecte séparée desdits déchets » ; que l’article R. 543-234 
subordonne l’agrément des organismes à l’appréciation de leur capacité à répondre 
aux exigences d’un cahier des charges fixé par arrêté interministériel ; que le cahier 
des charges résultant de l’arrêté du 15  juin 2012 visé ci-dessus prévoit notamment 
que l’éco-organisme agréé élabore une convention type que les collectivités territo-
riales compétentes, lorsqu’elles procèdent à la collecte séparée des déchets en cause, 
peuvent signer afin de déterminer les conditions dans lesquelles ces déchets sont remis 
à l’éco-organisme en contrepartie d’un versement financier ;

Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L. 541-10-4 du code de l’envi-
ronnement que la collecte des déchets ménagers de produits chimiques dangereux 
pour la santé et l’environnement incombe de plein droit aux producteurs, importa-
teurs et distributeurs de ces produits ; que, par suite, la convention par laquelle une 
collectivité territoriale s’engage envers un éco-organisme agissant pour le compte des 
producteurs, importateurs et distributeurs à collaborer à cette collecte en contrepar-
tie d’un versement financier ne peut être regardée comme confiant à cet organisme 
l’exécution du service public de la collecte et du traitement des déchets ménagers ni 
comme le faisant participer à cette exécution ; que l’agrément d’un éco-organisme 
chargé par les producteurs de s’acquitter pour leur compte de leur obligation légale 
n’investissant pas cet organisme de missions de service public, la convention n’a pas 
davantage pour objet de coordonner la mise en œuvre de missions de service public 
incombant respectivement à une personne publique et à une personne privée ;

Considérant, par ailleurs, que si la convention litigieuse, conclue pour une durée in-
déterminée, prévoit que le syndicat mixte peut mettre fin « de plein droit » à son exé-
cution moyennant un préavis de quatre-vingt-dix jours, alors que la société ne peut la 
résilier que dans des cas limitativement prévus, cette clause, compte tenu notamment 
des conséquences respectives de la résiliation pour les deux parties et des prérogatives 
importantes accordées par ailleurs à la société, ne peut être regardée comme impli-
quant que les relations contractuelles aient été placées dans l’intérêt général sous un 
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régime exorbitant du droit commun ; qu’aucune autre clause de la convention n’a une 
telle portée ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la convention liant la société EcoDDS 
au syndicat mixte Sud Rhône environnement présente le caractère d’un contrat de 
droit privé ; que le litige relatif à l’exécution de cette convention ressortit dès lors à la 
compétence de la juridiction judiciaire ;

D E C I D E :

Article 1er : L’intervention du Syndicat mixte intercommunal de collecte et de valori-
sation du Libournais Haute-Gironde est admise.

Article 2 :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
EcoDDS au syndicat mixte Sud Rhône environnement.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Chauvaux - Avocat général : M. Liffran 
(Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales  ; articles 
L. 541-10, L. 541-10-4, R. 543-231, R. 543-232 et R. 543-234 du code de l’environnement.
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